
15 JUILLET - Jean Doyon, président, François 
Cloutier, Charles Dupuis dit  Gilbert, Antoine 
Racine, curé, J. O. C. Arcand, major de milice et 
Jean-Bte Cliche, 1 er capitaine demandent de diviser 
la municipalité de Saint-Joseph en deux 3 cause de 
la discorde. 

22 JUILLET - J. O. C. Arcand il Dr Meilleur - Dis- 
ant espérer que vous accorderez la division proposé- 
e dans notre demande et ce pour le mieux pour l'a- 
vancement de l'éducation et le bon ordre dans la 
paroisse. 

1854 

7 AOUT - Lettre de M. J. O. C. Arcand - Disant 
qu'il a été nommé le 10 juillet secrétaire-trésorier 
et les nouveaux commissaires dus le m&me joiir 
sont: Narcisse Giguère et Méderic Drouin. Nous 
perdons espérance d'avok de l'aide pour notre mai- 
son d'ecole no 1 et nous craignons qu'elle tombe en 
ruines, les habitants étant peu disposés de l'achev- 
er. 

conbére. Les comptes sont tenus dans un ordre par- 
fait. On suit le système coercitif depuis 1 an et l'on 
en paraft satisfait. 

Note personnelle: Je presume que c'est un rap- 
port de l'inspecteur. 

10 juillet - J.O.C. Arcand à Hon. J. P. Chauveau, 
sur: 

ïkansmission des rapports et reçus pour les 6 
mois d'école expirés le 30 juin dernier. 

Vous verrez par le rapport que  l'école no 2 
n'est par comprise quoique cette école a été tenue 
jusqu'h la fin de juin. L'institutrice n'ayant pas 
voulu se soumettre aux règlements des commis- 
saires, ces derniers l'ont avertie que son temps 
finissait le 25 janvier. Maigré cette injonction, elle 
a continué et maintenant, i l  reste aux tribunaux à 
démeler cette affaire. 

Mlle Eulalie Begin du no 6 a éte devant le 
Bureau pour subir un examen et elle a étk remise à 
une autre assemblée. Cependant, elle est décidee 4 
abandonner la charge d'institutrice. 

16 AOÛT - N'ayant point eu d'élection pour rem- 
1859 

placer Jmn Doyen, nous prenons la liberte de 'Ous 23 DÉCEBBBE - Le Pere Nelligan ne veut pas 
soumettre le nom du Rév- David Martheau, pretre la cotisation pour sa terre, mais comme c',est 
et curé de cette paroisse. lui qui jouit des revenus que cette mCme terre lui  

Narcisse Gigutrel rapporte, le surintendant s u g g h  que ce soit le cure 
Médbic Drouin, Jean-Bte Doyon, qui paie. 

commissaires 
1859: F.X. Béland, inspecteur des comtés de Beauce 

Nous, soussignes, visiteurs d'ecole de cette ~ ~ ~ b b i è ~ ~ ,  habite Ste-Agathe, 5700. 
municipalité, recommandons la personne susdite Subvention annuelle $356.62, cotisation ou 
pour eue commissaire. contribution volontaire pour egaler la subvention: 

$356.62j cotisation au delà de la subvention et coti- 
J.O.'. ATcandl maior de sation spkciale: $1 76.80; rétribution mensuelle 

$43 1.79; cotisation pour consuuction ou rkparation 
de maisons d'école: 0; total prélevé $965.2 1. 

1855 - La paix est revenue - Divisée en 3 munici- 
palités en 1852, St-Joseph n'en forme plus qu'une 
seule aujourd'hui. Les troubles et la discorde qui 
ont si longtemps agité ce t te  paroisse ont  
complètement disparu. 

St- Joseph est divisé en 1 1 arrondissements, 
dont 8 sont en opération. Le nombre total des 
élèves eçt de 332; parmi lesquels I l8  lisent bien, 65 
couramment, 84 kcrivent, 37 font des règles sim- 
ples, 10 les règles c o m p o s ~ e s ,  1 1 apprennent 
l'orthographe, 7 la géographie, 54 la grammaire 
française, 1 1  la grammaire raisonnée et 15 l'his- 
toire. 

Les commissaires s'entendent bien entre eux. 
Le sec.-trés. M. h c a n d ,  notaire, homme instruit, 
les d i r i ~ e  très bien, aidé de M. Bdlanger, son 

Saint- Joseph-de-Beauce 

2 MARS - Arcand au surintendant - Explications 
sur le fait que les rapports sont en retard. 

~ul t ipl ic i td  des affaires - les commissaires ne 
s'acquittent pas bien de leur tâche. 

Il a aussi bien peur que l'octroi leur soit refusé 
vu qu'ils ont engage des institutrices sans diplbme. 
Mais vu la nécessité de maintenir toutes les kcoles 
en  opération, i! devient necessaire d'engager dcs 
institutrices non diplbmées parce qu'ils t rou- 
veraient seulement la moitié de ce qu'ii leur faut 
d'institutrices. Cependant, ils continuent d'espérer 
l'octroi. 





16 MARS - Daniel Doran, avocat A Louis Gùard, 
écuyer - Désire connaîre décision du Conseil de 
l'Instruction publique dans les causes de Mlles 
Busque et Maheu. 

17 AVRIL - Réponse - Le Conseil n'ayant décidé 
positivement au sujet de Mues Busque et Maheu a 
pensé nhnmoins à user d'indulgence envels elles 
vu les explications et témoignages favorables qui 
ont été donnés depuis pour elles. Ainsi, elles peu- 
vent continuer d'enseigner jusqufA ce que le conseil 
s'assemble de nouveau et donne une décision 
définitive. 

8 lKlhl - L'huissier qui a porté l'avis de sommation, 
émané du Departement de I1Education aux demoi- 
selles Lucie Busque et Lucie Maheu, desire être 
payé (compte réel de $2.40). 

30 JUELET - Pierre Bélanger et Pierre Lessard 0n.t 
été élus commissaires en remplacement de Louis 
Jacques et Nazaire Lagueux dit Charpentier. 

11 SEPTEMBRE - P. Bélanger, commis, à Ls 
Girard, écuyer, surint. des écoles. 

Pour l'établissement d'une école modèle de 
filles; institutrice diplbmke engagée qui doit com- 
mercer le ler septembre. Savoir si une aide dans 
l'octroi des ecolm supérieures leur sera accordée et 
dans quel temps faire la demande. 

Réponse - Que le Département ne peut ç'en- 
gager A l'avance à donner un  octroi à une école 
modèle sans connaître quelle sera cette école et si 
elle répondra aux exigences de la loi. 

Le rapport se fait A l'expiration de l'année, 
dans le cours du mois de juillet. Un blanc vous sera 
fourni par le département en faisant la demande en 
temps opportun. 

25 MAI - E. Vézina remet sa resignation comme 
examinateur à son Excellence le lieutenant-goii- 
verneur à cause des devoirs qu'i l  a à remplir 
comme protonotaire pour le District de Beauce et 
qui ne lu i  permettent  pas d'assister, sans 
inconvénients pour le public, aux assemblées des 
membres du Bureau des Examinateurs de la Beauce, 
vu que le lieu de leur réunion est douze milles de 
chez-lui. 

19 JüïLLET - Louis Poulin, cult. t l u  commissaire 
en remplacement de Vital Cliche à l'assemblée 
générale tenue le 1 1 courant. 

18 MAT - Comme il y a une école modèle en  
opération dans la paroisse depuis le premier 
septembre 1869, on veut avoir des blancs de rap- 
ports pour écoles modéles et aussi copie des régle- 
ments qui peuvent avoir été faits concernant la 
régie de ces écoles. 

24 OCTOBRE - E. Vézjna au Min. de l'Instruction 
publique - Pour l'informer que l'octroi promis n'a 
pas été reçu. Les commissaires ont beaucoup hésité 
avant d'etablir cette école modèle dans la paroisse 
et si les efforts qu'ils ont faits pour le soutien de 
cette école ne sont pas secondés par le bureau de 
l'kducation, ils seront forcés de l'abolir l'année 
suivante. Les dépenses se montent 3 $200. tandis 
que les revenus A $146. Donc, il y a un déficit de 
$54. et les revenus de la Corporation ne sont pas 
suffisants pour le rencontrer. 

3 AOÙT 1871 - Le 10 juillet 1871, élection de Vital 
Jacques et Antoine Vachon élus commissaires en 
remplacement de Louis Létourneau et Richard 
Blanchet; Thomas Nadeau élu pour 2 ans au lieu et 
place de Louis Poulin,décédé. 

25 MARS - Lettre dc E. Vézina à Louis Girard p o u  
kcole modele en opération depuis 3 ans dans cette 
paroisse - L'an dernier, le secretaire du bureau de 
1'Education vous informa que lors de la préparation 
de la liste qui va avec le rapport sur la distribution 
du fond de lfEducation supérieure aux diverses 
institutions, le clerc charge de voir si les jnstitutri- 
ces qui les dirigeaient avaient les diplames d'école 
modèle avait, par erreur, porté sur le rapport de St-  
Joseph que l'institutrice d'alors, Delle rosephine 
Larose n'avait pas de diplBrne d'école modele et que 
c'est en conséquence de cette erreur que nous 
n'avons pas eu d'octroi l'année dernière pour notre 
école modèle. 

M. le secrétaire vous informait en outre qu'il 
remédierait à cette erreur en nous donnant une 
plus forte subvention cette annee. Malgré cette 
promesse, nous n'avons pas aucune nouvelle au 
sujet de l'octroi promis et nous avons bien peur que 
le clerc ait encore commis l'erreur de nouveau. 

Auriez-vous la complaisance de vous enquérir 
des causes du xetard dans la transmission de l'oc- 
troi. J'espére que vous verrez à ce que justice nous 
soit rendu. 



Nous ne pouvons maintenir cette école sans 
aide du Bureau de llEducation. 

Les Delles Morisset veulent avoir une réponse 
sous peu si nous sommes pour les réengager ou non 
et nous devons savoir avant a quoi nous en tenir au 
sujet de l'octroi. 

Appui de l'inspecteur: 
M. P. IF. Déland, ecuier 

Inspecteur d'école 
Ste-Julie de Somerset. 

Réponse - Une somme de $73 a étC allouée 
pour votre k o l e  modèle et elle vous sera expédiée 
sous peu. 

29 AVRIL - Conseil des commissaires: Pierre 
Bélanger, élu 12-07-1869. Pierre Lessard, éIu 12-07- 
1869. Thomas Nadeau, élu 10-07- 187 1 en rem- 
piacement de Louis Poulin qui avait été élu le I I -  
07-1870 et dkcécé en iuin 1871. Vital Jacques, klu 
10-07- 187 1 et  Antoine Vachon, élu 10-07- 187 1. 
Elzéar VCzina, sec- trés. actuel, élu le 23-08- 18 60. 

26 AOÛT - Le 7 juillet Vital Groleau nommé com- 
missaire 9 la place de Thomas Nadeau. 

30 AOUT - Curé L. A. Martel à G. Ouimet - Lettre 
envoyCe du Séminaire de Québec où il se trouvait. 

Mgr l'archeveque m'ayant autorisé à constru- 
ire un couvent dans la paroisse de St-Joseph de la 
Beauce, mes  paroissiens se sont empressés de 
rbpondre 3 l 'appel que je leur a i  fait et m'ont 
souscrit d e  suite la somme de $4400. Mais cette 
somme n'étant pas suffisante pour construire cette 
maison, je me permettrai de solliciter une aide qui  
serait en m&me temps un encouragement pour mes 
paroissiens en considération de la générosité dont 
ils ont fait preuve et des sacrifices qu'ils viennent 
de faire pour l'dducation. Car, j'aime a vous faire 
remarquer que cette souscription de $4400. est 
d'autant plus généreuse de leur part que ces mêmes 
paroissiens ont à payer de ce temps-ci une  réparti- 
tion de $14250. pour terminer leur église. L'aide 
que je demanderais pour la construction de ce cou- 
vent ne consisterait que dans l'octroi de 4 à $500, 
ce qui  encore une fois serait pour mes paroissiens 
un puissant encouragement pour les engager à ter- 
miner la belle oeuvre qu'ils ont entreprise. 

P. S. - Si vous  me fa i tes  l 'honneur d 'une 
réponse d'ici à lundi soir, vous pouvez m'adrcsscr 
votre lettre au Séminaire de Québec oii je serai, 
mais apres ce temps-18 vous adresserez comme 
suit: l'Abbé L. A. Martel, Saint-Joseph de la Beauce. 

l ex  SEPTEMBRE - Réponse - Je suis chaxgk par 
1'Hon. Min. de l'Instruction publique en réponse A 
vocre lettre du 30 aoiît dc vous due qu'il voit les 
sacrifices que s'jrnposen t vos paroissiens de St- 
Joseph pour la cons~mction d'un couvent. 

Je regrette qu'il ne soit pas encore en son pou- 
voir de vous accorder une aide. 11 n'existe plus de 
fonds pour aidcr à la construction d'édifices pour 
l ' éducat ion.  L e  Par lement  a av i sé  de n e  rien 
accorder à l'avenir que pour le soutien d'une insti- 
tution quand elle est en opération, mais i l  espère 
que cela ne découragera pas les bons habitants de 
St-joseph. 

4 AOÛT - J. F. B. Proulx de Ste-Marie, sec. - liste de 
diplames accordés par le Bureau des Examinateurs 
de Beauce, à sa skance du 04-08- 1874: 

Dipldrne pour écoles élémentaires, Seconde 
clnsse: Mlle Jacques {Anna Dorothéc), native de St- 
Joscyh, agée de 18 ans, catholique. 

20 J'UiLLET - Louis Poulin et Théophile Vachon 
é lus  commissaires en remplacement de Vital 
Jacques e t  Antoine Vachon, le 6 courant. 

29  SEPTEMBRE - Commissaires en  fonction:  
Thomas Lambert, président, élu 08-07- 1872. Olivi- 
er Gagné élu 08-07-1872. Vital Groleau, élu 07-07- 
1873. Louis Poulin, é lu  06-07-1874. Ththphi le  
Vachon, élu 06-07-1874. Elzéar Vézina, sec.-trés. 
eiu 23-08- 1860. 

5 JUILLET - E. Vkzina transmet rapport de l'école 
modèle de garçons en opération dans cette paroisse 
depuis le ler  septembre dernier. Désire une aide en 
vertu de l'Acte de I'Education Supérieure. Les com- 
missaires espérent que la somme demandée leur 
sera accord& n'étant pas excessive si l'on considiire 
les efforts qu'ils ont  faits pour fonder cette tcole et 
le salaire qu'ils paient à l'instituteur. En outre des 
$300. de ce dernier, ils sont obligés de payer $80. 
aux reljgieuses pour l'instruction des petites filles, 
plus $30. à $40. pour 1e bois de chauffage; sans 
compter la commission du sec.-trés. ce qui  forme 
un total de près de  $500. 

Sans l'aide demandée, ils seront incapables de 
maintenir 2 écoles séparés. Il leur faudra néces- 
sairement r6unu les 2 écoles dans une ou bien rem- 
placer l'école modèle par une écolc blémentaire. 

2 AVRIL - E. Vézina G. Ouirnet - Les commis- 
saires n'ont pas reçu l'octroi qu'ils ont coutume de 
recevoir dans le mois de mars de chaque année 



pour le soutien de l'école modéle en opkation en 
cette paroisse, pour l'annee expiree le ler juillet 
dernier et dont le rapport a eté envoyé au bureau 
dlEducation dans le temps fixé. 

Ce retard met les commissaires dans l'impos- 
sibilité de respecter les engagements vis-&-vis de 
l'instituteur qui dirige actuellement l'école modéle 
de garçons écablie cette année dans cette paroisse. 

3 JUILLET - Le 3 juillet 1876, Ephrem Jacques é1.u 
commissaire en remplacement de Vital Groleau. 

5 MARS - M. L. A. Martel, ptre, veut que le village 
se constitue municipalité scolaire pour ne pas que 
l'éducation des garçons soit confiee à une fille (Les 
commissaires veulent renvoyer le maître qui est 
trop cot'iteux: $300.) 

14 MARS - Les commissaires ne savent pas s'ils 
doivent réengager M. P.A. Roy pour diriger l'école 
parce qu'ils n'ont pas d'argent et que  les con- 
tribuables se plaignent que les dépenses pour 
soutenir deux écoles séparées (l'une pour les filles 
et l'autre pour les garçons) sont trop considérables. 
Ils finissent par le réengager, mais demande un 
octroi plus élevé que celui de l'année précédente. 

16 JUILLET - Louis Doyon et Vital Vachon éliis 
cornmissakes. 

15 JUILLET - Narcisse Drouin et Vital Poulin élus 
commissaires. 

17 DECEMBRE - E. Vézina au surintendant - Les 
commissaires se plaignent de ne pas avoir reçu l'oc- 
troi qu'ils ont coutume d'avoir pour l'école modèle 
des garçons en opération depuis trois ans. 

27 JANVIER - Surintendant aux commissaires 
d'école - Les écoles sont dans un etat déplorable et 
le matériel scolaire fait plus ou moins défaut. Les 
commissaires ont baissé le salaire de P. A. Roy qui 
tient une bonne école, tandis qu'ils engagent Mlle 
Marie Drouin qui  n'a pas de dipldme et qui est AgCe 
d 'à  peine 16 ans. 

La subvention sera retenue jusqu'à ce que 
cette institutrice soit renvoyée et remplacée et que 
les lacunes énumerées soient comblées dans l'or- 
ganisation des écoles. 

Les commissaires n'ont rien fait et ont laissé 
subsister cet ttat de chose. 

14 JUiJLET - Richard Cliche t l u  comrnissaiJ.e le 7 
couxant, en la maison de François Champagne de la 
dite municipalité. 

6 OCTOBRE - AdCline Fortier au surintendant - 
Adéline Fortier, institutrice est congédiée A la suite 
de trop de reprimandes l'endroit de ses élèves. 
Elle prie le surintendant de bien vouloir la dédom- 
mager pour son déplacement et pour atteinte A sa 
réputation. Elle joint sa lettre le certificat que M. 
le curé lui a donné où il dit que Mile Fortier a fait 
l'école A la satisfaction des contribuables et a tou- 
jours Cté d'une conduite exemplaire. 

19 OCTOBRE - Adéline Fortier au surintendant - 
Vu que le surintendant a pris partie pour Mlle 
Fortier, elle lui écrit pour le remercier et lu i  
demander de bien vouloir lui trouver un autre 
emploi. 

11 AOÛT - E. Vézina au surintendant - Demande 
des plans et spécifications pour une maison d'ecole 
dans l'arrondissement no 1 de cette municipalité. 
L'école dans cet arrondissement est une tcole 
modéle de garçons et le nombre d'enfants inscrits 
est de 68 divisé en 2 classes dont une modèle et 

l'autre élémentaire. 
La maison d'ecole que les commissaires se 

proposent de bath sera à un étage, en bois. 

17 A O ~ T  - Réponse - Avise qu'il n'y a pas de plans 
p~érarés pour faire construire des écoles. Ces con- 
structions varient dans presque toutes les munici- 
palites. Que les commissaires m'envoient plans et 
spécifications et j'y donnerai mon approbation si le 
tout est conforme la loi et aux règlements. Il doit 
y avoir 10' entre les planchers. 

27 DECEMBRE - E. Vézina au surintendant - L e s  
commissaires attendent l'octroi pour leur école 
modèle de garçons qu'ils ont coutume d'avoir. S ' h  
ne l'ont pas, il leur sera impossible de continuer A 
tenir deux écoles séparées. 

Reponse - L'octroi leur sera verse quand ils 
auront répondu aux demandes de l'inspecteur. 



21  MAI: ÉCOLE MAL, SITUÉE? - REQUÊTE: 
Les requérants sont: 

1 - Intéressés A la construction d'une maison 
d'ecole dans le rang Assomption. Ils ont toujours 
kté cotisés et paient leur cotisation d'kcole. 

2 - Les commissaires, sur de fausses données 
et sans avoir entendu les indressés et mal@ l'op- 
position des requkrants, ont décidé d'eriger une 
maison d'école à 13 arpents du centre de  l 'ar-  
rondissement des requérants qui porte le no 8 dans 
le dit rang "L'Assomption" et que de fait, l 'on s'est 
précipite à dever une maison A cet endroit contre 
toute justice et sans aucune raison satisfaisante. 

3 - Qu'il serait possible de trouver une place 
pour bltir une maison d'école dans le centre du d ~ t  
arrondissement no  8 et qu'en effet, vos requkrants 
offrent u n  bon emplacement. 

4 - Que la construction et l'établissement de 
la maison d'kcole P l'endroit choisi par MM. les 
commissaires d e  S t -  Joseph est contra i re  aux  
intérets futurs des plus intéressCs du dit arrondisse- 
m e n t  et m & m e  causera  prkjudice A vos  d i t s  
requérants, qui se trouveront dans l'impossibilité 
de toujours fréquenter l'école 2 cet endroit. 

5 - Que vos requérants se font forts de prouver 
la justice de lews allégués et la necessité de ne pas 
b%tir ailleurs que  dans le centre en espkrant que 
vous leur  donnerez l 'avantage de démontrer la 
validité de leur demande et que vous ordonnerez 
aux commissaires d'école de St-Iose~h de faire con- 
struire la maison d 'école dans l e  centre ou du 
moins de suspendre les travaux jusqu'à la visite de 
M. l'inspecteur que vos requérants sollicitent le 
plus tbt possible. 

Signé: T h o m a s  Doyon, Jean-Bte  Maheu,  
Thomas Cliche, Louis Labbe, Anatasie Caret, 
BenoEt Vachon, Thomas Vachon, Georges Lessard, 
Narcisse Plante, Légk Giguère, Prosper Vacbon, 
Cyrille Gigutre, Zélie Giguère, Etienne Cloutier, 
Joseph Poulin, Augustin Vachon, Thomas Labbé, 
Thomas Vachon, Evangéliste Gagné et Joseph 
Gagné. 

Je, soussignk cultivateur de la paroisse de St- 
Joseph de la Beauce, certifie que les signatures ci- 
dessus son t  vraies et on t  été apposées en  ma 
présence. 

En foi de quoi ... ce 21 mai 1883 
Joseph Vachon. 

Nous, soussignés visiteurs d'école pour la 
municipalitk de St- Joseph de la Beauce, approuvons 
l'appel fait 3 M. le Surintendant par la requkte de 
l'autre part. 

2. Vézina, cap. de milice 
Joseph Morin, J .  P. 

Thorrias Lessard, maire de Saint-Joseph 

Requ&te transmise par Jacques Vachon. 

Réponse - Surintendant aux commissaires - Je 
vous in fo rme  q u ' u n e  requete en appel de  la 
majorité des intéressés de votre résolution de con- 
struire 1'Ccole de l'arrondissement no  8 à 13 arpents 
d u  centre du dit arrondissement m'a été prbentée, 
appuyée, de 3 visiteurs d'école. 

11 nous faut  suspendre toutes procédures et 
tous travaux de consuuction jusqu'à ce que cet 
appel soit décidé. Envoyez-moi copie de la rksolu- 
tion et donnez-moi les raisons qui vous ont portés 
S &figer cette maison a 13 arpents du centre. 

ii JUïN - E. Vezina au surintendant - Envoie copie 
de la résolution des commissaires de la munici- 
palitk de St-Joseph de la Beauce fixant l'endroit où 
doit &tre batie la maison d'école et annexe à la 
présente les raisons par ecrit qui les ont portés A 
batir cette maison sur kt terre de Georges Mahcu. 
Je dois vous dire que cette maison est levke et cou- 
verte en planches dont une partie en bardeaux et 
que les requérants en  appel ont attendu u n  peu tard 
pour se plaindre et que l'entrepreneur menace de 
poursuivre en  dommages pour le retard apporte  
dans l'exécution de ces travaux. Les commissaire 
espèrent qu'aucune décision ne sera rendue sur  cet 
appel sans qu'il y a i t  visite des lieux, dans le cas où 
elle serait iugée nécessire. 

Résolution- A une session des commissaires 
d'ecole de la rnun. de St-Joseph de la Beauce, tenue 
en la demeure du sec.-trés., mercredi le 2.4 janvier 
1883 à 10 hres de 1' a.m., son t  présents: MM. 
Nazaire Lambert, prks., Evariste Poulin, Eugkne 
Pouljn et Charles Dupuis, tous corn. d'école de la 
dite mun. MM. Eustache Giguere et Jmn Bouffard, 
tous deux r é ~ s s e u r s  nornm&s par l'arrondissement 
no 8 pour aider les c o m m i s s a ~ e s  d'école à bâtir une 
maison d'école dans  le dit arrgndissement, font 
rapport que l'endroit le plus cenual e t  le plus con- 
venable pour construire la àite maison d'école est 
sur la ter re  de  Georges  Maheu,  u n  des c o n -  
tribuables du dit arrondissement. Eugkne Poulin 
propose et Charles Dupuis seconde qu'une maison 
d'école de 25' sur '20' et 10' de carré de haut, soit 
construite dans le d t  arrondissement no 8 sur un 
emplacement de 60' x 50' à etre détaché de la terre 
du dit Georges Maheu et que Nazaire Lambert soit 



autorisé en sa qualité de président A accepter pour 
et au nom des commissaires d'école l'acte de ces- 
sion de l'emplacement que le dit Georges Maheu 
consent à donner aux dits commissaires d'ecole. 

RAiSONS QUI ONT PORTB 
LES COMMISSAIRES A CHOISIR 
CET ENDROIT: 

1- Parce que I'arrondissement no 8 comprend 
une partie d u  rang l'Assomption et du rang Ste- 
Marie, situé au-dessus de l'Assomption. L'endroit 
fixé pour bâtir la maison d'école est plus central 
pour les contribuables du rang Ste-Marie qui ont un 
chemin de tolerance à part du chemin verbalise et 
au moyen duquel ils se trouvent à une distance 
bien plus rapprochée de l'endroit où est fixée 
l'école que par le chemin verbalisé. 

2- L'endroit fixe bien que pas au centre du 
rang Assomption se trouve plus central pour les 
contribuables résidents du rang Ste-Marie. 

3- Si la maison d'ecole était construite à l'en- 
droit où les requérants en appel le demandent, il 
n'y aurait que 4 contribuables, residents de l'a- 
rondissement, qui se trouveraient dans le bas de 
1'Assomption, i3 savoir: Jn-Bte Nadeau, Vve Gaspa~d 
Vachon, Jacques Vachon et Thomas Labbé. 

4- Parce qu'il y a dans le bas de l'Assomption 
au-del8 de 20 arpents de terre de front qui apparti- 
ennent aux conuibuables de l'arrondissement no 6, 
depuis 20 à 30 ans, qui ne sont pas habites et ne le 
seront peut-etre jamais, les noms de ces personnes 
sont: Abraham P o u h ,  Elie Poulin, Etienne Clouti- 
er, Joseph Poulin, Elie Giguère, Cyrille Giguère et 
Prosper Vachon. 

5- Parce que depuis au-delà de 20 ans, l'école a 
toujours été tenue dans la maison de Georges 
Maheu sur la terre duquel se construit la maison 
d'école ou chez les voisins et que les requhants ne 
se sont jamais plaints. 

6- Parce que l'endroit où est fixée l'école se 
trouve au centre de la grande majorité des enfants 
et qu'à l'autre endroit, elle ne serait pas frtquentCe 
par la plupart des enfants. 

22 JUTN - G. S. Vien, inspecteur d'école est d'avis 
de maintenir la décision des commissaires dans 
l'affaire de l'appel à St-Joseph de Beauce. Z1 a vu les 
intéressés des 2 cbtés, le cure, le président des com- 
missaires, le secrétaire et les lieux. Les requérants 
ont l'école près de chez-eux et oh elle est, elle se 
trouve centrale autant que possible. 

14 JUILLET - G, S. Vien, inspecteur d'kctile, village 
de Lauzon, retourne le dossier de l'appel au surin- 
tendant, sans l'accompagner de nouvelles explica- 
tions-parce que données verbalement auparavant et 
la visite de la municipalite concernée ayant eté 
faite avant l'arrivée du dossier. 

28 W E T  - Nazaire Lambert, prés. à G. Ouimet 
- Pour lui due que l'arrondissement no 8 va rester 
sans école si une réponse décisive n'est pas reçue 
sous peu. 

30 AOÛT - Surintendant aux requérants et aux 
commissaires. - Vu la requéte des requCrants en 
date du 21 mai dernier, en appel de la résolution 
des commissaires du 24 janvier dernier, ordonnant 
la constmction dans l'arrondissement no 8 d'une 
maison d'école sur la terre de Georges Maheu, 
ladite sequete portant le certificat de visiteurs 
dlécoIe suivant Ia loi. -Vu le rapport d'écoIe favor- 
able A La décision des commissaires. -Vu les raisons 
et motifs consignés par tcrit et qui ont engagé les 
commissaires A faire le choix du site de l'école en 
question. - Considérant que le site choisi est plus 
central pour les contribuables du rg Ste-Marie tout 
en facilitant ceux du rang Assomption quoiqu'il ne 
soit pas tout à fait au centre de ce dernier rang et 
que l'école se trouve placée au centre de la popula- 
tion des enfants qui doivent la fréquenter. En 
conséquence, je rejette Ia requete en appel des 
requérants et je maintiens la rCsolution des dits 
commissaires passée le 24 janvier dernier. 

11 JANVIER - E. Vézina au surintendant - On veut 
construire une nouvelle maison d'école pour 1 ' ~ -  
rondissement no 12, mais exactement au mème 
endroit que l'ancienne pour conserver l'école au 
centre de l'arrondissement. I l  est décidé de faire 
consmire une maison d'école de 30 pieds sur 25 et 
10 pieds de haut entre les deux planchers. Elle 
devra etre construite sur un emplacement de 60 
pieds sur 50 A ètre détachée de la terre de M. 
Benoni Doyon. M. Nazaire Lambert est autorisé A 
passer un conuat notarié pour ledit emplacement 
avec le dit Benoni Doyon. 

19 JïAN - G. S. Vien, inspecteur d'école au surin- 
tendant - M. Vien di t  que la décision des commis- 
saires doit Cue maintenue. Il n'a pu visiter le ter- 
rain à cause de Ia neige lors de son inspection. Il 
avait été entendu que cet examen serait remis a cet 
été et que les intéressés viendraient le chercher au 
village, mais personne ne s'est présenté et il n'a pu 
y aller. 

27 SEPTEMBRE - L'Hon. P. Slanchet, Québec 3 G. 
Ouimet - Je viens d'apprendre qu'un certain nom- 
bre de citoyens éclairCs de St-Toseph de Beauce, au 
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nombre de 12, viennent de fonder une ecole 
acadkmique pour l'instruction de leurs enfants et 
ont choisi un professeur auquel ils donnent $300. 
par annke. Ils paient en ouue les dépenses d'insml- 
lation, de chauffage et d1Cclairage de la bltisse. Je 
crois que les efforts de ces MM. devraient être 
encouragés par voue departement. IJs nous deman- 
dent des livres, des cartes, des plans pour l'usage 
des élkves et je suis convaincu qu'ils recevraient 
avec joie une aide pécuniaire quelconque. 

1884 - G. Ouimet informe P. Blanchet que $100. 
sera donne a u  comité qu i  a ouvert l 'école 
acadtrnique pour les aider à payer l'engagement 
d'une sous-maltresse, suggerant qu'il soit formé 3 
classes: 1 acadkmique, 1 modèle et 1 élémentaire. 
Cette derniére serait sous la dhection de la sous- 
m a î t r ~ s e  qui enseignerait la grammaire jusqu'à la 
syntaxe, ce qui favoriserait le professeur des 2 
autres classes. Je vous envoie 4 doz de livres cana- 
diens. 

ACADÉMIE DE ST-JOSEPH DE BEAUCE, 
FONDEE LE 13 SEPTEMBRE 1884 

Noms des fondateurs: 
Zéphirin Vezina - Sévère Théberge - J. O. Taschere- 
au 
Daniel Doran - lules Taschereau - L. G. A. Legendre 
Pierre Legaré - Georges Poulin - Fabien Lemieux 
Napoleon Voyer et David Tardif. 

Comité de Régie: 
2, Vkzina, président 
L. G. A. Legendre, sec. 
Jules Taschereau, trés. 
Sévkre Théberge 
Georges Poulin. 

Éléves de l'académie: 
Legendre, Alfred, 16 ans 
Tardif, Alphonse, 16 ans 
Vbzina, Jules, 13 ans 
Poulin, Joseph, 13 ans 
Legendre, Arthur, 13 ans 
Lemieux, Oram, 12 ans 
Taschereau, Thomas- J., 1 1 ans 
LégarC, Odilon, 1 1 ans 
Taschereau, Gustave, 10 ans 
Doran, Daniel, 10 ans 
Theberge, Joseph. 10 ans 
Voyer, François, 10 ans 

Professeur: 
Joseph-Philippe Cantin, 19 ans, diplbmé pour 
académie le 18 juin 1884 A l'école normale Laval. 

11 JUIN Le surintendant de l'instruction publique 
dit A Sévére Théberge qu'il va lui envoyer des livres 
pour donner en récompense à ses élkves de 2e 
année. Ce dernier accuse réception de la lettre du 
14 juin et le remercie pour les 15 volumes accom- 
pagnant la lettre. 

17 FEVRIER - Curé F. X. Gosselin A Gédkon 
Ouimet - Lettre pour aviser ce dernier, qu'il y a une 
institutrice incompétente pour l'école d'un certain 
arrondissement parce qu'el1 e n'a pas encore 
autorité sur les enfants qui se permettent de dire 
des paroles inconvenantes et de perdre à peu prés 
tout leur temps. Les parents se découragent, l'école 
est presque vide. C'est une année perdue pour les 
enfants de cette localite. J'ai vu le pkre de la jeune 
fille pour l'engager à la retirer de cette école; il veut 
aller P la rigueur et ne veut pas agir de bon gr&. 
D'un autre cbté, je conseille aux commissaires de 
ne pas plaider, d'attendre la fin de l'année pour la 
renvoyer, car un procès qui ne reposerait que sur  
des témoignages d'enfants ne peut aboutir à grand 
chose dans le sens desirable et il mettrait la chi- 
cane dans la paroisse, chicane qui s'éterniserait 
peut-&tre. Veuillez me donner conseil e t  je m'en 
servirai a u p r b  des commissaires et des gens q u i  
sont le plus excités, pour les calmer et leur faire 
prendre patience s'il n 'y a pas moyen d'arriver A 
faire disparaître cette institutrice d'un commun 
accord. 

19 FEVRIER - Réponse - Disant qu'a son avis, le 
cure Cosselin a agi sagement en conseillant aux 
commissaires de ne pas employer la rigueur pour se 
débarrasser de l 'institutrice incompétente, car 
comme vous le dites fort bien, un procès de ce 
genre présenterait des chances ués incertaines de 
réussite et aurait pour elfet de mettre la chicane 
dans votre paroisse. 

29 SEPTEMBRE - Nérée Tremblay A G. Ouimet - Je 
croirais manquer a un devoir sacré si je ne prenais 
la liberté de vous donner des nouvelles de ma 
classe pour laquelle j'ai reçu de votre bonté tant 
d'encouragement et dont vous &tes l'Arne par les 
conseils que vous vous êtes plu de me donner. 

Je m'attendais A avoir 25 élèves, mais on m'en 
a donne 23, suite A la défection de quelques-uns. 
C'est beau pour les habitants de St-Joseph dont un 
grand nombre ont encore horxeur de l'instruction. 
C'est une victoire. Parmi ces 23 éléves, il y en a 3 
qui ne paient que $7.50, la moitié du prix des 



"L~ACADEMIE ST-JOSEPH" 1886-87 - En avant: Raymond Légaré; lère rang&, de g. A d.: 
Fortunat Jacques, Philippe Poulin, Jules Lambert, Wilirid Poulin; Se rangée, de g. à d.: Odilon 
Légark, Joseph Théberge, Arthur Lam ben, Joseph Taschereau, Josaphat Poulin, Arthur Poulin, 
William Bissoni 3e rangée, de g. à d.: Florentin Jacques, Joseph-A. Poulin, Daniel Doran; en 
arrière: le professeur Nérée Tremblay. 

autres en égard-à leur manque de ressources et  A mémoire ces  belles et consolantes paroles 
leur désir insatiable de s'instruire. Je paie un loyer prononcées avant que je fusse sorti de votre burcau: 
de $7./mois et le sacrifice que j'ai fait aux bonnes ~ I V ~ ~ ~  aurez la subvention de cent dollars et  
religieuses de cette paroisse me fera un peu PIUS de m ' a t  possible, je  ferai davantage,1f 
dérienses. 

Après le désastreux incendie du couvent, les 
soeurs vinrent me supplier de leur céder ma maison 
q u i  leur offrait bien des commodités pour garder 
leurs Clkves, ce qu'elles devaient faixe pour la 
prospérité future de leur couvent. Je rne suis cru 
obligé de me plier à leurs instances jointes A celle 
de M. Gosselin, curé et de son prédécesseur, M. 
Martel. J'ai un bon local,mais beaucoup plus froid, 
ce qui me fera depenser plus de bois. Tout va bien, 
la soumission et l'aptitude des élèves, la surveil- 
lance des parents et la bienveillance de notre curé 
nous permettent d'esperer les meilleurs résultats si 
je sais metue en pratique les leçons que ]'ai reçuw 
à la bonne ecole normale et les bons avis que vous 
m'avez donnés. 

Je me  suis permis de vous marquer tous ces 
dktails parce que ) 'a i  encore vivace dans  m a  

19 OCTOBRE - Sr Ste-Agathe à G. Ouimet - Pour 
se dire déçue de ne  pas avoir reçu l'augmentation 
annoncée de leur allocation, suite notre incendie. 

26 AVRIL - Selon M. Jean Fortin une  partie de l'ar- 
rondissement appelé "Petit St-Antoine" que l'on 
veut faire compter pour fixer le centre de l'ar- 
rondissement no 12 est inhabitée et ne  le sera 
jamais, Lorsque les commissaires ont fixé l'école en 
1884, ils ont pris en considération les terres de ce 
rang q u i  sont susceptibles d'être habitées et de 
l'avis de tous, le site choisi C t a i t  au centre. Ce ter- 
rain est meilleur que celui que les commissaires 
ont choisi dernièrement et il y a de l'eau tandis 
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qu'il n'y en a pas sw la terre de M. Jacques. 
M. Lambert admet que le rang appelé "Petit 

St-Antoine" n'est pas habité, mais il doit etre 
compté aussi bien que l'autre extrémité de l'ar- 
rondissement parce que ceux qui y demeurent 
n'ont pas d'enfants A envoyer A l'école et n'en 
auront pas d'ici longtemps. Bénoni Doyon, Alexis 
Roy et Vital Groleau donnent gratuitement leurs 
terrains pour l'école. M. Joseph Jacques ne donnera 
pas d'emplacement pour rien. M. Fortin ajoute que 
le terrain de M. Jacques n'est pas convenable: 
humide. Décision rendue 14-08- 1888. 

30 MAT - Requete A G. Ouimet par contribuables 
arrond. no 6 - 

Les commissaires ont décidé de construire 
une école pour l'arrondissement no 6 - ler rang 
Nord-Est de la rivière Chaudiere et le site a eté 
choisi par eux sur la terre d'un nommé Georges 
Cloutier, près de la ligne du Québec Central. 

Que le dit terrain pour batir est voisin de la 
dite ligne du chemin de fer, par conséquent dan- 
gereux pour les enfants; 

qu'il faudra abattre une butte très élevée 
que cet emplacement est seulement à un et 

demi arpent du dépbt du dit chemin de fer et 
comme il a été décidé que l'ancienne maison étai t  
trop prgs du dépot, i l  ne faudrait pas bath aussi près 
du dit dCpBt vu que les enfants s'y rendraient facile- 
ment 

que cette place est nuilement convenable pour 
bdtir étant exposée aux inondations et  aussi aux 
dangers des chars et étant question même de faire 
une ligne d'évitement qui devra passer sur le dit 
emplacement, vu que cela est prés du dépBt. 

Qu'il y a sur: la terre voisine, chez Georges 
Labbé, a envuon 2 ou 3 arpents, de l'emplacement 
choisi, un beau terrain elevé, ce qui est suffisam- 
ment éloigné de la dite ligne et exempt de l'inonda- 
tion. 

signk Louis Sanfaçon, pue, 

Joseph Dion Jean-Bte LabbC 
Joseph Cliche Antoine Lssard 
Thomas Poulin Eug&ne Cloutier 
Virai Poulin André Cloutier 
Thomas Nadeau Évariste Maheux 
Olivier Cloutier 

Thomas Nadeau, J.P.: visiteur 
A. Boissinot: visiteur 

Joseph Morin J.P.: visiteur 
Joseph Iacques, J. P.: visiteur 

31 i%U - Sr Agathe à Gédéon Ouimet, surinten- 
dant Inst. Pub. - Le remerciant pour les livres 

accordés h leur maison. Elle lui demande aussi de 
payer les récompenses de fin d'année parce qu'elle 
ne peuvent le faire étant donné la grosse dette qui 
pèse sur elles, suite 2i l'incendie du couvent au 
mois d'août dernier. 

2 JUIN - Surintendant aux commissires - Désire 
avoir les raisons qu'ils ont à s'opposer à ces plaintes 
de la requéte du 30 mai dernier. 

12 - Commissaires aux surintendant exposent 
ainsi leurs raisons: 

1- Parce que le dit arrondissement no 6 étant 
habité sur toute son étendue, ils ont cm qu'il était 
de leur devoir de bath aussi prés du centre du ter- 
~ a i n  que possible. 

2- Parce que le centre du terrain se  trouve sur 
la terre de Paul Giguère, voisin de Georges Clouti- 
er, mais n'ayant pas de site convenable, ils ont 
décidé Ci l'unanimité de la batir chez le voisin 
Georges Cloutiex, distance de 2 112 arpents du cen- 
tre. 

3- Parce qu'en la plaçant chez Georges Labbé, 
elle se trouverait de 5 à 5- 112 arpents du centre. 

4- Parce que le terrain choisi, en y faisant les 
travaux de nivelage nécessaire, sera un endroit con- 
venable. 

5- Parce que les contribuables du bas de l'ar- 
rondissement s'opposent au changement de site. 

E. Vézina, sec.-trés. 

21 JUIN - Surintendant à Ls Sanfaçon, ptre et aux 
commissaires - Les informant qu 'il entendra les 
parties dans la salle du Conseil de l'Instruction 
publique dans le palais législatif A Quebec, le 27 
juin courant 3 10 hres du matin il l'invite alors à 
produire une copie de la résolution des dits corn- 
missaires fixant l'endroit et un plan figuratif des 
lieux. 

23 JUiN - E. Vézina au surintendant - L'informant 
que les requérants en appel, Louis Sanfaçon et 
autres, ont décide de discontinuer leur appel au 
sujet de la maison d'école de l'arrondissement no 6. 

14 AOÙT - La maison d'école de l'arrondissement 
no 12 sera b%tie sur le terrain d'Alexis Roy. 

18 ~0th' - Thomas Lessard, commissaire d'école, 
veut que l'endroit fixé pour la construction de la 
maison d'école de l'axrondissement no 12 soit 
changé pour favoriser l a  gens du rang St-Antoine. 

13 AOÛT - J. Nelligan, ptre au surintendant P. J. 0. 
Chauveau - S'informant du 37e par. of the School 



Act. 9 V, Cap. 27 pour exemption de la cotisation 
imposee pour les fins du culte. 

25 A O ~ T  - Réponse du surintendant La loi ne 
paralt exempter que les terrains mèmes sur  
lesquels se trouvent bâtis les &%fices mentionnés. 
On pourrait peut-être y inclure par extension, tout 
ce qui est accessoire et comprendre nécessaire a 
l'usage de pareils édifices, tels que parterre, place 
publique, cimetière et meme le petit jardin du pres- 
bytère, mais je ne crois pas  qu'on puisse aller 
jusqu'h comprendre dans cette exemption ce qu'on 
appelle ordinairement la terre de la fabrique ou 
toute étendue de terre corisidérable, susceptible de 
rapporter un  revenu. Les mots site et emplacement 
me paraissent avoir un sens beaucoup plus 
restreint. 

3 SEPTEMBRE - Nérée TrembIay au surintendant - 
11 demande s'il est utile que les parents des élèves 
ainsi que monsieur le curé donnent un certificat de 
la morale et du degré d'instruction donnés dans 
cette école. Us se feront un devoir de le faire pour 
maintenir l'octroi dont depend l'existence de la 
classe. 

6 SEPTEMBRE - Surintendant P Nérée Tremblay - 
Oui, les parents des élèves et le cure doivent don- 
ner un certificat de la morale et du degré d'instnic- 
tion. 

18 SEPTEMBRE - E. Vézina au surintendant - Pour 
lui demander que la subvention soit payée au plus 
vite aux commissaires pour pouvoir construire la 
maison d'école de l'arrondissement no 12 sur un 
terrain donné par Alexis Roy. 

12 AVRIL - Sr Ste-Agathe au surintendant - Elle 
remercie le surintendant d'avoir voulu acquitter le 
coQt des prix de fin d'année et d'eue venu les dis- 
tribuer lui-meme, suite à sa demande du 31 mai 
dernier. 

18 AOUT - Liniér e Taschereau, avocat au surinten- 
dant G. Ouimet - L'informant que plusieurs con- 
tribuables de l'arrondissement No 1 se plaignent du 
retard A rebatir l'école modèle de garçons incendiée 
il y a presque 3 ans et dont l'assurance retirée est 
en depôt 3 la banque. 

Les comrnissaUes n'ont fait aucune démarche 
depuis. Au contraire, l'école a éte tenue d'abord 
dans le haut d'une maison et après dans une des 
salles du couvent des filles, loin d ' h e  assez Spa- 
cieuse pour les 110 garçons qui l'ont frequentée 
l'an dernier, plusieurs ayant souffert de l'air vicié 
qu'ils ont dû respirer. Ne pourriez-vous pas forcer 
la main des commissaùes d'école et les obliger A se 
conformer aux dispositions de la loi. 

25 AOÛT - Sur. G. Ouimet aux commissaires - 
Désirant savoir ce qui les empêche de rebatir 
l'école modéle de garçons dans l'arrondissement no 
1. 

29 AOÛT - Linière Taschereau A Ouimet  - 
Demande réponse à sa lettre. 

11 SEPTEMBRE - G. Ouimet aux commissaires - 
Demandant réponse A sa le t t re  tout  en leur 
déclarant qu'ils doivent reconstruire. 

13 SEPTEMBRE - Valére Gosselin, sec.-trés. A C. 
Ouimet - L'informant de ce qui les empêchait de 
construire l'école modèle de garçons dans l'ar- 
rondissement no 1. 

A une assemblée spkciale de tous les con- 
tribuables UitCressés du dit arrondissement no 1, 
quelques mois après l'incendie, il fut résolu A l'una- 
nimité de confier pour 2 ou 3 ans l'école modele de 
garçons aux dames religieuses de Sc-Joseph qui, de 
leur &té, s'engageaient à fournir le local A leurs 
dtpens. Ces derniéres ont fait des dépenses et le 
local fourni par elles est tout A fait confortable. 

19 SEPTEMBRX - G. Ouimet LinièreTaschereau - 
Lui envoie copie de la lettre de V. Gosselin et l u i  
demande ce que ses clients sont disposés A faire. 

ler OCïOBRE - L Taschereau à Abbé G. Ouimet - 
Disant que ses clients et  lui croient plus que jamais 
justifiable de demander la reconstruction de notre 
maison d'kcole. 

1- Les commissaires devaient confier l'ecole 
aux religieuses pour 2 ou 3 ans; la 3ieme est com- 
mencée. 

2- Le local n'est pas convenable et ni  con- 
forme aux reglements de votre Departement et un 
certain nombre de personnes de l'arrondissement 
se sont vues dans l'obligation d'envoyer leurs 
enfants B des kcoles situées en dehors de la 
paroisse. 

Je suis d'ailleurs informé par l'un des commis- 
saires qu'ils ont tenu une assemblke ces jours 
derniers et qu'ils attendent une injonction de votre 
part avant de rebâtir. 

Saint- Joseph-de-Beauce 





1 9  NOVEMBRE - Elle accuse réception de 2 
chtques au montant de $280, comme subvention 
accordée pour l 'année 1892. Egalernent, elle 
informe que leurs élèves ont commencé leur travail 
pour l'exposition de Chicago; elles sont à faire des 
cahiers de devoirs journaliers qui nous espérons 
vous seront adressés en fkvrier prochain. Sollicite 
don de 2 médailles d'honneur pour le mois de juin.. 

15 JUIN - Requête de Richard Turmel et autres - 
Pour diviser la municipalité scolaire de la paroisse 
de St-Joseph dans le comté de Beauce en 2 munici- 
palités scolaires; celle de la paroisse et celle du vii- 
lage de St-Joseph, suivant les limites des divisions 
actuelles pour les f ins  municipales. 

25 JUILLET - Joseph Lambert, sec.-nés. au  surin- 
tendant - Disant que ce sont les conuibuables de la 
municipalité rurale du village qui demandent à fox- 
mer une municipalité scolaire; pas un seul con- 
tribuable du village ne  demande une chose sein- 
blable. L'année dernière, chaque arrondissement 
payait ses dépenses et cette année, les commis- 
saires ont imposé la rCtribu tion mensuelle urii- 
forme pour toute la municipalité. Les commis- 
saires ne veulent pas diviser en 2. Ceux qui  se 
plaignent sont les contribuables des 2 arrondisse- 
ments frappés par la rétribution mensuelle et ce 
sont les 2 arrondissements les plus riches de la 
paroisse. 

25 AOÛT - Cautionnement du sec.-trés., envoyé 
sur demande du surintendant: 

Province de Québec, 
Municipalité de S t- Joseph de Beauce. 

Attendu que moi, Joseph Lambert, a i  été 
nommé secrttaire-trésorier des commissaires 
d'écoles pour la municipalité de St-Joseph dans le 
comté de Beauce et attendu que conformément aux 
dispositions de la loi concernant l'Instruction 
publique, nous, Alexis Morin, cult. et Ephern Lam- 
bert, cult., tous 2 de St-Joseph avons été acceptés 
par Ephrem Lambert, président des dits commis- 
saires d'écoles comme caution du dit Joseph Lam- 
bert pour le montant total dont le dit Joseph Larn- 
bert est, et  sera responsable, en tout temps, 
provenant tant du fonds local des écoles ou  des 
contributions et donations particulières versées 
entre ses mains pour l e  soutien des &coles que du 
fonds général des écoles et pour toutes sommes 
qu'il pourra avoir entre ses mains appartenant aux 
dits commissires d'écoles et pour la dite exécution 
de ses fonctions comme secretaire-trés. 

Sachez, par ces présentes, que nous, les dits 
Joseph Lambert, Alexis Morin et Ephrem Lambert 
nous nous reconnaissons conjointement et sol- 
idairement obligés de payer et de rembourser aux 
commissaires d'école pour la municipalité de St- 
Joseph dans le comté de Beauce, toute somme que 
le dit Joseph Lambert par lui-même ou par toutes 
personnes dont il est responsable, peut dans l'exer- 
cice de sa charge devenir redevable envers les com- 
missaires de la dite municipalité ou toute autre 
personne pour eux en principal, intCr&ts, frais, 
amendes ou dommages et intér6ts s'il y a lieu. 

La condition de ce cautionnement est que, si 
le dit Joseph Lambert ne remplit pas bien et  
fidèlement, en tout temps les fonctions et devoirs 
de sa charge de sec.-trés. à laquelle il a été nommé 
et ne rend pas corn te, paye ou remet aux commis- 
sa i~eç  de la mun. t e St-Joseph, en capital, intérkts, 
frais, amendes ou dommages et intérets, alors ce 
cautionnement sera nul, autrement, il demeure 
dans toute sa vigueur. Fait et passé en triplicata t 
St-Joseph de Beauce, le 25 avril 1892. 

Nazaire Lambert J.P. 
Joseph Lambert, sec.-trés. 

Alexis Morin 
Ephrern Lambert 

5 OCTOBRE 1982 - Mère St-Théodore (couvent des 
soeurs de la CharitC St-Joseph] a GédCon Ouimet, 
sur. - Demande si la question de donner un certifi- 
cat ou un diplorne A 16 ans aux jeunes filles qui se 
disposent faire la classe a été posée par un des 
membres du conseil de l'Instruction Publique pen- 
dant les dernières séances, parce que plusieurs 
Clèves entreraient au couvent si elles pouvaient, 
avant 18 ans subir leurs examens pour diplfime 
élémentaire. 

7 OCTOBRE - G. Ouimet à Mère St-Théodore - La 
question n'a pas été soumise  au conseil à sa 
de rn ibe  séance. 

l e r  SEPTEMBRE - J. Ephrem Lambert- Engage- 
ments pour enseigner: 
- ANNA CLICHE 

( 1  an $96. A partir du ler sept, 1892, 
école élémentaire dans l'arrond. no 6) 

- AURÉLIE CLICHE 
(1 an $100., à partir du ler sept. 1892, 
école dans l'arrond. no 5). 

- PERPETUE LESSARD 
(1 an $100., à partir du ler sept. 
1892, école dans l'arrond. no 41. 

- MALVINA LESSARD 
(1  an $80., A partir du 1 er sept. 1892, 
école dans l'arrond. no 3). 

Saint- Joseph-denBeauce 



- VICTOIRE POULIN 
(1 an $78., A partir du ler sept. 1892, 
école dans l'arrond. no 7). 

- VICTOlUADOYON 
( 1  an $68., à partir du 1er sept. 1892, 
école dans I'arroqd. no 8). 

- FLORIDA GIGUERE 
(1 an $68., A partir du 1 er sept. 1892, 
ecole dans l'arrond. no 9). 

- MARIE CLICHE 
(1  an $80., à partir du 1 er sept. 1892, 
école cians l'arrond. no 10). 

- VALÉDA CROLEAU 
( 1 an $100. à partir du l er sept. 1 892, 
école dans l'arrond. no 111. 

- LEA POIRIER 
(1 an $72., h partir du ler sept. 1892, 
école dans l'arrond. no 21. 

- MARIEVACHON 
( 1  an $80., A partir du ler sept. 1892, 
Ccole dans l'arrond. no 12). 

C'était toutes des écoles élémentaires. 

ler SEPTEMBRE - Il est reconnu et arr$té entre les 
commissaires d'école pour la municipalité de St- 
joseph dans le comté de Beauce, reprCsent6s par M. 
J. Ephrern Lambert, leur président, en vertu d'unc 
résolution des dits cornrnjssajres adoptée le vingt- 
quatrikme jour de juillet et entre Marie Vachon 
nommée institutrice, résidant A St-Joseph de 
Beauce, comme suit: 

La dite institutrice est porteuse d'un dipldme 
d'école tlkmentaire et s'engage aux dits cornmis- 
saires d'école, pour le terme et espace d'un an à 
compter du ler jour de septembre ( A  moins de 
révocation du diplbme de la dite institutrice ou 
tout emptchernent légal] pour tenir l'école élémen- 
taire dans l'arrondissement no 12 de la susdite 
municipalité conformément A la loi, aux règles et 
xèglements établis ou à établir par les autorites 
cornp~tentes, entr'autres, d'exercer une surveil- 
lance effective sur les élèves qui fréquentent  
l'école, enseigner les matièrm qui sont autorisées 
et n e  se servir que des livres d'enseignement 
dQment approuvés; remplir les blancs et formules 
qui lui seront soumis par le département de l'In- 
struction Publique, les inspecteurs ou les commis- 
saires; tenir tous les registres d'école prescrits; 
garder dans les archives de l'école tels cahiers et 
autres travaux des e lhes  qu'eue aura ordre de met- 
tre à part, tenir les salles de classe en bon ordre et 
ne les faire servir A d'autre usage sans une permis- 
sion A cet effet; suivre, quant à la disciplme et aux 
punitions, les rkglernents qui sont établis; garder 
avec soin le journal de l'Instruction Publique; en 
un mot, remplir tous les devoirs d'une bonne insti- 

tutrice; tenir l'école tous les jours, exceptk les 
dimanches, les jours de fste, les jours de congb 
autorisés par les commissaires ou accordés par l'au- 
torité légitime. 

Les cornmissaues s'engagent A payer A la chte 
Marie Vachon, la somme de quatre-vingt dollars 
pour la dite annCe scolaire, comme suit: en bon 
argent et non autrement et le sec.-trés. ni aucune 
autre personne ne pourra changer ce mode de 
paiement, lequel doit Ct~e  et sera fait en argent a la 
dite institutrice. 

Les dits commissaires dkclarent se soumettre 
aux dispositions de la loi quant  au paiement du 
traitement de la dite institutrice et quant à la pour- 
suite en recouvrement s'il y a lieu, par le Surinten- 
dant, s'il le juge à propos. Une copie du présent 
contrat sera remis au Surintendant. A défaut 
d'autre enga ement, le présent contrat continuera 3 
valoir entre f es parties, jusqu'à révocation légale. 

Fait en triplicata, A St-Joseph de Beauce, les 
jour, mois et an ci-dessus en premier lieu, Ccrit et 
signe par les parties, après lecture faite. 

J. Ephrem Lambert, prés. des comm. d'école 
Marie Vachon, institutrice 

18 NOVEMBRE - L'hon. sec. de la province soumet 
au Conseil pour approbation une lettre du surinten- 
dan t  de l'Instruction Publique du 27 septembre 
dernier, par laquelle il  recommande de ddtacher de 
la municipalité scolaue de la paroisse de St-Joseph, 
comté de Beauce, le village de St-Joseph, avec les 
memes limites que les limites municipales, et de 
l'ériger sous ce nom en municipalité distincte. 
Cette érection ne prendra effet qu'au ler juillet 
1893 . 

8 DECEMBRE - J. E. Lambert, prés. des corn., 
Charles Jacques, Jules Gagné et Magloire Cloutier, 
commissaires. 

18 FÉVRTER - Requete au Surintendant - Requste 
des soussignés ayant tous des enfants fréquentant 
l'école modèle indkpendante de St-Joseph de la 
Beauce, fondCe dans le village en 1884 et tenue 
chaque année avec beaucoup de succes par des 
insti tuteurs ,capables et porteurs de dipldmes 
modèles de 1'Ecole normale Laval de Québec. 

Qu'un octroi de $100. a toujouxs été accordé 
chaque année par le gouvernement notre école 
indépendante à l'exception des 2 dernières années. 

Que cette tcole a été tenue et l'est encore par 
M. Trudel qui fait une classe supérieure et qui a étk 
engagé sur la promesse d'un octroi de $100. du gou- 
vernemen t. 



Qu'un rapport régulier a 6té fai t  l'année 
dernière, mais que ce rapport aurait dû mentionner 
8 élèves suivant le cours rnodéle dont 5 dans la lère 
division et 3 un peu moins capables dans la 2iéme 
et que cette année, le cours modéle est suivi par 10 
élèves tandis que 8 autres suivent le cours tlkmen- 
taire. 

Qu'un grand nombre des élèves sortis de notre 
école indépendante, grAce A leurs fortes études, ont 
pu trouver aisément des positions lucratives et 
honorables soit dans le commerce, l'industrie et 
dans des bureaux importants; plusieurs même 
ayant pu poursuivre des études classiques, qu'ils 
n'auraient pu atteindre sans cela et  que sans un 
octroi annuel de $100, noue école indkpendante ne 
pourra se soutenir et nos enfants seront privés du 
bienfait d'une instruction supérieure. 

Finalement, les requérants sollicitent un 
octroi de $200. pour les années scolaires 1890-91 et 
1891-92. 

L. G. A. Legendre Auguste Lagueux 
Sévère Théberge Mme H. Plaisance 
Daniel Doran Rvd. F. Legendre 
Pierre Legaré Mme CyriUe Poulin 
Achi.Ue Lessard Evangéliste Lagueux 
Jos. Doyon Thomas Gilbert 
Joseph Grondin AiphonseTaschereau. 

Nous apprécions la présente requete: 

J .  Ephrem Lambert, maire du village 
et prés. des comm. 
2. Vézina, J.P. Auguste Pacaud, 
Linière Taschereau, Ernest Bruneau, 
Joseph Morin,préfet de comtk. 
Louis Girard, 
Lucide Lessard, Louis Jacques, gr. 

21 ~ ~ V R I E R  - F.. X. Gosselin, ptre, curé au sur. G. 
Ouimet - Lui disant que le gouvernement doit, i l  
me semble, s'en tenir à la coutume établie et non 
révoquée officiel lemenc (de donner $100./année) à 
l'égard du professeur de l'école indépendan te du vil- 
lage de St-Joseph de la Beauce, M. Oelphis Trudel 
qui de plus est marie et doit pourvoir aux besoins 
de sa famille. Espérant que le gouvernement se ren- 
dra à cette demande si légitime de M. l'instituteur 
Trudel et qu'il ne refusera pas à ce pauvre pro- 
fesseur cette miette de la table gouvernementale. 

Approuvé par: Léon Rochette, ptre vicaire 
Es Sanfaçon, ptre 

23 FEVRIER - Requéte et 
au surintendant Gédéon 
MPP. 

24 FEVRIER - G. Ouimet A los. Poirier, deputé à 
1'Ass. Législative de Québec - Regrettant d'avoir 21 
l'informer qu'A sa session du mois de septembre 
dernier, le comité catholique du conseil de l'in- 
struction publique a refusé d'accorder une subven- 
tion sur le fonds de l'ecole supérieure à 1'Ccole 
indépendante de St-Foseph. 

Pour des raisons particulières, cette école a 
reçu une allocation pendant plusieurs années. La 
dernière qui Ctait de $50. a été payée le 2 7  octo- 
bre1890. 

Ensuite, cette école ayant moins de 6 élèves 
dans le cours modéle pendant l 'année scolaire 
dernière, ne pouvait prétendre A une subvention, 
suivant les dispositions de l'article 69 des régle- 
ments du comité catholique. 

Je vous prie de bien vouloir avertir les 
intéressCs de cette décision du comité cacholique 
qui est irrévocable, pour cette année du moins. 

7 JUILLET - Corporation scolaire paroisse St- Joseph 
- M. Magloire Cloutier nommé président 
remplaçant M. Ephrem Lambert 2 Pierre qui devint 
secrétaire-trésorier, remplaçant M. Joseph Lambert 
21 Thomas A qui on offrit des remerciements pour 
son administration. 

14 JWLLET - Écoles numérotées: 

No 1: depuis la Corporation du Village jusqu'A 
St-François c6tk est. 

No Iï: depuis St-François c6té ouest jusqulA la 
route St-Bruno. 

No m: cbté sud-ouest de St-Bruno et toutes 
sa concessions. 

No IV: depuis St-Bruno jusqu'g Joseph Vachon 
a Moïse, actuellement Arthur Huard. 

No V: de Ephrem Jacques (Léonard) à Richard 
Labbe {Marcel Cliche]. 

No W: de Georges Nadeau h Fiston, (Nelson 
Latulippe) A la ligne Ste-Marie cBté ouest de la 
rivière Chaudière, et de Ste-Marie est h Alphonse 
Cloutier A Olivier (Napoléon Labbk] avec partie de 
1'Assornption depuis S ts- Anges. 

No VII: depuis Vital Nadeau {Hermas 
Nadeau] jusqu'g l'arrondissement du village. 

Les numtros  VIII, IX, X, Xi comprennent 
toutes les concessions: Ste-RacheUe, Village Marie, 
Ste-Adkle, Ste-Suzanne, les rangs St-Jean, Sr- 
Alexandre, St-Thomas. 

lettre du curé transmises 5 OCTOBRE - Trudel avait écrit 3 Pelletier pour lui 
Ouimet, par JOS. Poirier, demander l'octroi de $100. que le conseil de l'in- 

struction publique a toujours accordé 8 l't.co1e. 

Saint- Joseph-de-Beauce 





JUILLET - M. Thomas Lessard nommé president; 
cotisation scolaire 16 centins par cent dollars 
d'éva.luation du ler juillet 1897 au 30 juin 1898. 
Rétribution $1.54 par enfant d'âge scolaire. 

VILLAGE - Taxe scolaire 5 centins par cent dollus 
sur l'évaluation: rétribution de 20 centins par  
enfant. 

AOUT - Engagement des Dames Religieuses pour 
$575.00. 

1899 - M. Valère Gosselin, notaire, nommb 
président remplaçant M. Nazaire Lambert. 1M. 
Auguste Perron nommé secrétaire-trésorier avec 
garantie de $700.00 succede ia M. J. Vital Nadeau 

d&missionnaire, d'aprés l'auditeur Me Pierre Bouf- 
fard avec déficit de $667.67. Dans l'impossibilité de 
rencontrer la dite somme, M. Jean-Baptiste Nadeau, 
son frère offre A la commission $575.00 comme 
arrangement. Offre acceptée. Taxe de $0.25 par cent 
dollars d'évaluation pour le soutien des écoles. 

1900 - PAROISSE - Comptes de l'année approuves. 
Le bois de chauffage sera acheté par la commission 
scolaire, 20 cordes par école. M. le Curé de la 
paroisse "Enfant-Jesus" est autorisé P engager les 
institutrices de l'école no Yi dont cet arrondisse- 
ment est presque tout encaissé dans cette nouvelle 
paroisse. 

1901 - PAROISSE - Que la rétribution soit de une 
corde de bois par enfant. 

VILLAGE - M. Daniel Doran, avocat, nommé 
président. 

LE CERCLE MUSICAL EN 1928 - 1 re rangée: Oram Lachance, Aimé Poulin, krnand Bernard, Valke Labonté, 
J.-Arthur Lessard, Albert Doyon, Aiiita Grégoire. 2c rangée: Antoine Grégoire, Yves Poulin, Auréle Doyon, Jean 
Legare. 3e rangée: Henri Drouin, Antoine Cliche, H e ~ i  Cliche, Yves Lagueux, Chs-Édouard Létourneau. 



1902 - PAROISSE - Rapport de M. l'Inspecteur: 
rhul ta t  génbal suffisant; institutrices compétentes 
s'acquittent bien de leur devou, écoles trop petites, 
mobilier défectueux; avoir pupitres, bancs avec 
dossiers, donner aux institutrices du bois de bonne 
qualité en temps voulu; Messieurs les Commis- 
saires doivent visiter les écoles deux fois par année. 

VILLAGE - Taxe de 30 centins par cent d'évalua- 
tion. Poser deux toilettes intérieures à l 'école 
$185 .OO. 

PAROISSE - Que les terrains de quatre con- 
tribuables de l'arrondissement no 6, c8té est de la 
rivière Chaudikre, ne  faisant pas part ie de la 
paroisse Enfant-Jésus, soient détachés du no 6 e t  
réunis A l'arrondissement no 7. Ils y sont retournés 
en 1906 par leur annexion à la paroisse de l'Enfant- 
Jésus. Le rix des institutrices pour 1903-04 est de 
$100.00; c! eux ont $125.00. 

V U A G E  - Rapport de M. l'inspecteur pour 1903- 
04: résultat satisfaisant sur l'ensemble; les insti- 
tutrices qui dirigent ces deux institutions (l'école 
des garçons où trois classes et au Couvent la classe 
de la Commission scolaire des filles dite classe des 
externes] tenue par une religieuse, rivalisent de 
zéle, pour donner aux enfants qui leur sont confiés, 
une bonne éducation et une instniction solide. Les 
Cleves n 'on t  pas  le confor t  voulu; il faudrait  
améliorer le mobilier de la deuxième classe des 
garçons, pourvoir la classe modhle de car tes  
géographiques. Le r81e de cotisation doit Etre fait en 
septembre et non en janvier; la perception se fait 
avec trop de lenteur ce qu i  explique que les insti- 
tutrices sont mal payées. 

J. A. Tanguay, i.e. 

PAROISSE - M. Jean Lagueux nommé 
président. 

JANVIER- D'après le r61e de perception chaque 
enfant doit  f 1-10 de rktribution plus la corde de  
bois de chauffage. L'érection de la paroisse de l'En- 
fant-Jésus a englobe, A différentes dates, presque 
tout l'arrondissement no  VI, donc nécessite de nou- 

velles limites et deplacemen t de maison d'école. 
Une partie de l'Assomption fera partie désormais 
du no VI et entrainera encore des changements aux 
arrondissements ViI, VIII, IX, X. M. Joseph Grondin 
nomme president. Retribution fixée à $1.00 par 
é l h e .  

W A G E  - M. Valére Gosselin nommé président. 
Engagement des Dames Religieuses pour $600.00. 
Taxes $0.35 par cent dollars d'évaluation . 

M. Irenée Dallaire nommé président. Taxes de 
42 centins par cent d'évaluation. 

PGROISSE - 30 MAI - Rapport de M. l'Inspecteur: 
votre paroisse, &tant une des plus importantes de la 
Beauce, devxait figurer au premier rang sous tous 
les rapports. Vos maisons d'école sont, en général 
froides, n o n  confortables, sans eau; veuillez en 
amél iorer  l 'apparence; pe in tu re r  l ' in tér ieur ;  
blanchir l'extérieur; claturer les emplacements 
avec barrières pour voitures e t  tourniquet pour 
enfants. Les enfants sont assidus. 

Maison d'kcole neuve au  coat  de $809.00 
refusée par M. l'inspecteur exigeant des change- 
ments relatifs aux lois de l'hygiène, dont disuibu- 
tion de la lumiére et ventilation; avantages sani- 
taires profitant à l'institutrice et aux élèves. 

8 AVRIL Reçu un chèque de $60.00 comme prime 
accordte b l'arrondissement du village pour 2tre 
employée A l'amélioration de l'ameublement de la 
maison ou du terrain. Voté $40.00 d'augmentation 
,aux Dames Religieuses dont $20.00 pour la classe 
des filles externes. Augmentation de salaire de 
$25.00 a M1Ie Zélie Doyon. 

PAROISSE - Rapport de M. l'Inspecteur: aucun 
commissaire ne m'a accompagné; c'est avec raison 
que le Département recommande aux commis- 
saires d'accompagner l'Inspecteur dans sa visite 
afin de pouvoir vérifier la compétence de  leurs 
institutrices et le confort des écoles. Veuillez con- 
struire, & chaque arrondissement, un abri pour le 
bois de chauffage, comme d'ailleurs chaque proprik- 
taire s'en fa i t  un besoin. Deux écoles très bien, les 
autres faibles. 

J. A. Tanguay 



M. Dosithke Vachon nomme président. Prix des 
institutrices: $1 10.00. 

17 NOVEMBRE - Procès ayant  pour cause le choix 
d'un emplacement pour l'école no 7- coGt $88.40. 
Enfin l 'met  de l'emplacement 90 pds x 180 sur ter- 
rain Nos du cadastre 701 - 702 - 704, pour loyer 
annuel $10. Contrat pour maison livrable le ler 
septembre 1908 au coQt de $798.00. 

VILLAGE - Révérend C. E. Carrier et Revde Soeur 
Ste-Ludgarde, supérieure du Couvent, demandent 
qu'une nouvelle classe soit ouverte, dans l'orpheli- 
nat, sous le contr8le de la Commission scolaire et 
nouvelle maitresse A $60.00 par année. Donc les 
deux classes de la municipalité dans le dit orpheli- 
nat seront chauffées par le système de  chauffage de 
la maison; par contre, la Commission devra admet- 
tre dans ses différentes classes trente orphelins tant 
filles que garçons. 

4 MARS - PAROISSE - Rapport de M. l'inspecteur: 
Demande encore réparations afin de rendre les 
maisons d'école plus confortables pour l'hiver. 
Deux maisons A renouveler parce que 
complktement défectueuses et construites avec 
vestibule, ventilateurs et classes du c6té ensoleillé. 
Ecole no 7, Mlle Caroline Drouin, note plus que 
très bien: les autres bien. Les institutrices de 
plusieurs années devraient recevoir un salaire plus 
élevé que les commençantes, ce serait un moyen de 
faire persévkrer ces institutrices dans la noble et 
importante carrière de l'enseignement et vos 
enfants profiteraient de leur expérience. Il est ques- 
tion pour la premiére fois d 'une retenue sur le 
salaire des institutrices pour fonds de pension. 

1901 - VILLAGE - M. J. Vital Nadeau, député 
shérif, auditeur de livres. 

J A N V E R  - Dans sa visite annuelle, M. l'hspecteiir 
demande d'etre accompagné par un membre de La 
Commission scoIaire. Résultats satisfaisants. Trou- 
ve nécessaire la formation d'une troisieme classe 
de filles externes. Une maîtresse ayant cinquante 
eleves ne peut les faire progresser. Livres de classe 
et matières pour septembre. Livre de 1ectureF. E. C. 
Grammair el analyse, exercices, arithmttique, 

dessin, Histoire du Canada, Histoire Sainte, Atlas 
des SS. de la Congrégation, tenue des livres, écrit- 
ure. MM. les Commissaires doivent visiter les 
classes au moins deux fois par annCe, puissant 
encouragement pour les enfants. 

AVRIL - Dans la question d'engager des Fréres 
comme professeurs, il est résolu que M. le cure 
Carrier leur réponde "que la Corporation du Viüage 
s'engage A payer $300.00 par ma'ltre, aussi l'enue- 
tien de la maison. Que le supérieur de la Maison- 
Mère veuille envoyer un Fière pour examiner notre 
maison actuelle et indiquer les réparations 2 y faire. 

JUïN - Après maintes délibérations sur projet de 
réparation de la vieille école, ou construction d'une 
nouvelle, il est convenu de constmire une tcole 
académique de 75 x 50 A 3 étages n'excédant pas 
$12,000. Demande d'un plan à l'architecte Auger. 

AOÛT - La Corporation accepte la soumission de 
M. J. L. Vachon pour la construction de l'école à 
$14,000, y déduire $500.00 pour la vieille maison, 
$150.00 pour fournaise, $100.00 pour terrassement. 
Soumise à l 'approbation du  Surintendant,  
Approuvée. 

DU 31  AOÙT A U  6 SEPTEMBFU! - Débats et dis- 
cussions au sujet du site; soit a la place de la vieilie 
école, ou sur un terrain au-dessus du cimetihre. 
P o u  résoudre la question demande est faite au juge 
Cyrias Pelletier d'en faire le choix. 

DECEMBRE - Enfin, décision arrétée de batir en 
haut du cimetière partie sur le terrain de la Fab- 
rique 160 x 105 de profondeur e t  louant un 
emplacement de M. Paul Cliche 85 pds de pro- 
fondeur du terrain de la Fabrique A la rue contre 
rente annuelle de $7.00 rachetable dans 30 ans. 
Aussi achat d'un emplacement voisin comme 
agrandissement à $200. Ajouter au coQt de la con- 
struction $2,500.00 pour ameublement. Empmnt 
de $12,000.00 remboursable en 50 ans par annuité 
de $762.00. La Commission recevra un octroi de 
$5,000.00 par l'entremise de M. le député Arthur 
Godbout. Remerciements à son adresse. 

PAROISSE - F L E T  - M. Joseph Gilbert nomme 
présidentl salaire des institutrices $1 15.00; une A 
$150.00 



M. Thomas Groleau nommé président. M. 
Alphonse Tardif rkengagé à $100.00 pour 19 16- 17. 

VILLAGE - M. Wilfrid Cliche nommé président. 
Les commissaires des deux municipalites seront 
assermentés d'après la formule legale du code sco- 
laire. 

Taxe fixée à $1.00 du cent dollars au rble d'évalua- 
tion. 

9 SEPTEMBRE - M. Louis Morin, avocat, nommé 
président; M. Nazaire Groleau, secrétraire-trésorier 
a 5% sur la collection des taxes, mais payera I'audi- 
tion des livres. Frére Marie-Eudore, directeur. 

PAROISSE - Rapport de M. l'Inspecteur. Le règle- 
ment du Conseil de l'Instruction publique ordonne 
que la perception des taxes soit faite en septembre 
a611 d'effectuer réguliérement le salaire des insti- 
tutrices. Veuillez compléter les mobiliers; encore 
très mauvais bois de chauffage. Je serai forcé de 
sévir contre votre municipalité si vous ne vous 
conformez pas aux ordres donnés. 

J. A. Tanguay 

M. Augustin tessard nommé président. Engage- 
ment des institutrices A $1 75.00. 

MAI - Rapport de M. l 'Inspecteur. Votre belle 
municipalité devrait se montrer 2 la hauteur de sa 
position et figurer la première à la liste des salaires. 
Ne mesquinez pas vos institutrices qui se dévouent 
pour  vos  e n f a n t s ,  s u r t o u t  l e s  anc iennes  
d'expérience. Vous devez suivre la marche du  
progrès qui s'accentue partout. Introduire au pro- 
gramme le manuel "Bonne Maitresse de maison". 
Jardin scolaire. Les commissaires doivent accomDa- 
b e r  l'inspecteur à sa visite. 

J. A. Tanguay 

Les numéros du cadastre 1108, 1109, 1110, 1111 
sont annexés A la paroisse Sts-Anges pour fins SCO- 
laires. 

VTUAGB - 22 AOUT - Après l'incendie de l'école 
des filles, l e  prés ident  r eçu t  c e t t e  l e t t r e  de 
Revérende mère S te-Ludgarde, supérieure générale: 
'Vu la destruction de l'école, le couvent de la Mai- 
son-Mère veut bien vous céder les 6600.00 d'assur- 

ance, pour la xeconstruction de la maison.  A 
l'avenir, la Commission Scolaire sera propriétaire 
de la maison, la tiendra assurée, la chauffera, la 
réparera, fera le ménage et maintiendra un  gardien 
A ses  frais; payera $200.00 par année A chaque 
maitresse et  $100.00 à la supéxieure en  qualité de 
maltresse gknérale. Rien dans nos archives nous 
oblige A fournir un local à perpétuité; le vieux pres- 
bytère a é t e  donné pour f in  d'éducation; nous 
l'avons acheté au prix minime de $300.00, la valeur 
actuelle en est de $1,500.00. Nous demandons à la 
Commission scolaire de faire pour les SS. de la 
Charité qui  se dévouent A l'education depuis 1875, 
de f a i r e  ce qu'el le fa i t  ac tuel lement  pour les 
Frkres." 

Signé: Sr Ste-Ludgarde 
Cet te  proposition acceptée, la maison sera 

reconstruite à $1,975.00, assurance de $2,500.00. 
Taxe fixée à $0.85 par cent dollars d'évaluation. 

22 DECEMBRE - RCsolution de Fabrique à l'effet 
de légaliser les titres en regard des terrains "école 
des filles et collège des Fr&resW. Il est résolu que la 
Fabrique de  St-Joseph de Beauce permette P l a  
Commission scolaire du Village d'occuper ces ter- 
rains moyennant une taxe foncière de $1  .O0 par 
annee et qu'A l'avenir les propriétés de la Fabrique 
ne soient pas portées sur le rdle des taxes scolaires. 
Ce t t e  permission durera t an t  que ces terrains 
seront employés pour fins religieuses, sinon la Fab- 
rique reprendra ses droits. 

Rapport de M. l'Inspecteur. Aucun commissaire ne 
m ' a  accompagné A la visi te des fcoles, malgré 
l'obligation que vous avez de le faire deux fois par 
année. Résultat obtenu: satisfaisant; portez une 
attention soutenue au calcul pratique. Je crois que 
vous pourriez augmenter le  salaire alloué aux 
Dames Religieuses, vu les temps difficiles où nous 
vivons. 

J. A. Tanguay 

2 JUILLET - Taxe fixée à $0.90 par cent dollars 
d'tvaluation. 

PAROISSE - Rapport de M. l'Inspecteur: Si vous 
continuez A mépriser la loi des taxes, le Departe- 
ment sévira contre votre municipalité. 

J. A. Tanguay 

Salaire des institutrices b $200.00 pour 1920- 
21. 



Rapport de M. l 'Inspecteur: insiste beaucoup 
encore sur Ie confort; ventilateurs, cabinet d'ai- 
sance et peinture pour llint&rieur, meilleur bureau 
pour l'institutrice. Les comptes de M. le secrétaire 
sont tres bien tenus. Félicitations à MM. les Com- 
missaires de leur présence P la visite, ce qui donne 
beaucoup d'importance a l'enseignement, les résul- 
tats en seront meilleurs. Les notes, bonnes dans 
l'ensemble. L'augmentation de l'octroi du Go-u- 
vernement doit etre employée à rehausser le salaire 
des titulaires. 

AVRIL -VILLAGE - Contrat -Echange de l'ancien 
terrain de la "maison d'école" contre un  autre A 
détacher de la Fabrique, situé en haut du  cimetière, 
160 pds longueur x 105 profondeur, avec rue de 30 
pds de largeur longeant le cimetière, pour desservix 
cet emplacement. 

JUILLET - Assurance de "l'école académique" pour 
$14,000. Rétributions annuelles adoptées pour 
éléves: petite classe $3.00; 2e classe $6.00; lère 
classe $15. et $25. pour élèves hors de la munici- 
palité. Premier directeur: Frhre Henri-Noël. 
Premiére inscription: 138 éléves en 4 classes. 

20 NOVEMBRE - Engage un cinquième frère pour 
cours commercial. Les éléves du village y payeront 
$25. ceux de l'extérieur $35.00. Comptes de l'année 
191 1 - Salaire des Frères: $1500, annuité des dében- 
tures: $762.74, chauffage: $200., eau: $50., 
&clairage: $50., assurances: $140., loyer, Paul 
Cliche: $7., SS. de la Charité classes des filles: 
$300., ameublement de ces classes: $150., salaire 
du secrétaire: $200.; démission de M. Auguste Pei- 
ron, secrétaire depuis octobre 1899; remplacé par 
M. Lucide Lessard. 

Construction d'un hangar 30' x 30' et pose du 
télephone au Collège. Arrivée à St-Joseph du Frère 
Levite qui travailla chez-nous jusqu'a l'épuisement 
de ses forces, en plus de l'enseignement, cultivant 
les fleurs pour parer les autels. 

JüILLET - La Fabrique ckde deux arpents de super- 
ficie entourant le terrain actuel du Coiiège, dzvan t 
servir A l'agrandissement du dit collège; comme 
prix de loyer: exemption annuelle des taxes sco- 
laires qui pbent sur les terrains de la Fabrique non 
utilisés pour le culte. M. J. A. Cloutier nommé 

président remplaçant M. Irenke Dallaire qui 
présidait depuis 1906. 

27 SEPTEMBRE - Contrat passé avec les SS. de la 
Charité au sujet de l'ancienne maison d'école pour 
filles externes. S a h e  $500.00 

PAROISSE - Septembre: salaire des institutrices: 
$125.00 et $130.00. 

Rapport de M. l'inspecteur. L'inspecteur visit- 
era désormais les écoles deux fois par année. 
Reconstniire l'école no 1. Les écoles no Vnr et IX 
ne répondent pas au besoin. Félicitations à MM. les 
Commissaires pour rehaussement du salaire des 
institutrices et demande de le porter b $150.00 afin 
de bénkficier de l'ocuoi du Gouvernement. 

Reconstruction de l'école no ViiI, $870.00. 

1913 - M. Cyrille Labbe nommé prbident: salaire 
des institutrices port& à $150.00. 

1914 - PEVRIER: Diviser "Grande Montagne en 
deux arrondissements: 

1 - depuis St-François au no 1278 du cadastre; 
2 - de là jusqu'à Sts-Anges. 

Construire deux maisons d'école: emplacement, 
menage, nivelage, chacune $1,003.74. 

Juillet: M. Florentin Jacques nomme président. 

VILLAGE - Salaire augmente de $50.00 A chaque 
maftre, demandons plus d'anglais au cours com- 
mercial. 

MAI - SS. de la Charité de Québec achètent la mai- 
son d'école pour $300.00 et se c h g e n t  de trouver 
un local pour ces classes qu'elles dirigent depuis la 
fondation du couvent en 1875, si la dite maison 
venait A dispardtre. 

7 A O ~  - M. Clotaire Lessard nommé président. 

PAROISSE - Déplacement de l'école no 5 nécessite 
par le passage de q u t r e  contribuables à la paroisse 
de l'Enfant-lésus: obligation de la centrer. 



VILLAGE - Taxe B $0.75 par cent dollars d'évalua- 
tion. Frère Marie-Florian, directeur. 

PAROISSE - ler NOVEMBRE - Demission de M. 
Alphonse Tardif, secétaire-trésorier, depuis 1894. 
Chaleureux remerciements pour ses 26 ans de ser- 
vice. Remplacé par M. J. V. Lessard à $125.00. Rap- 
port de M.  l'lnspecteur: détaille les besoins de 
chaque école et vu le mauvais chauffage causant 
des absences d'élirves durant l'hiver dernier, je me 
vois force de suspendre vos octrois jusqu'à ce que te 
taux mensuel soit exigé pour les enfants fréquen- 
tant 1'Ccole ou non. Je vous ferai remettre les 
octrois quand vous vous serez conformés A la loi. 

JUIN - RCtribution annuelle à $2.00 par tete; stip- 
ule que le da i re  des institutrices sera de $250.00, 
afin de profiter d'un octroi plus klevé. 

VILLAGE - 18 JUILLET - Réengagement de M. 
Nazaire Groleau, sec.-trés. à $10.00 plus une com- 
mission de 7% sur la coUection des taxes e.t de la 
rétribution mensuelle; sur une inscription de 23 1 
éléves. Assistance 208. 

Rév. Frére Louis-François, directeur 

J. A. Tanguay Taxes de 55 cts par cent dollars d'évaluation 

Rapport de M. l'lnspecteur: déplore le rabais des 
salaires de S225.W $215.00 ce qui vous met dans 
l'embarras d'avoir des maltresses diplbmécs; avec 
des non-diplbmées, vous vous mettez en danger de 
perdre vos octrois. J'espère que j'aurai le plaisir de 
votre présence A ma prochaine visite. 

J.A Tanguay 

Rapport de M. l'Inspecteur: "Les jeunes institutri- 
ces qu i  enseignent dans leur arrondissement n'ont 
pas I1autoritC requise. Ne plus tolérer la chose. Sur 
cinq non-diplbmées, vous n'aviez l'autorisation que 
pour deux; ces maltresses sans expérience font 
baisses le niveau des progrés, vous en portez la 
responsabilité. Si le Departement se montre sévère, 
vous  l'aurez mérité. Quand une maladie con- 
tagieuse se déclare, ayez le médecin qui éloignera 
les sujets atteints. Durant les vacances, faites A vos 
écoles les amkliorations et réparations désignkes 
depuis quelques annkes et qui ne sont pas encore 
faites, si vous n'agissez pas le Département sévira. 
Félicitations pour rétribution mensuelle, dkgageant. 
les parents de fournir le bois de chauffage, le plus 
souvent mauvais. Merci aux commissaires qui  
m'ont accompagnés. Les comptes du secrétaire- 
trésorier sont irxkprochables. 

PAROISSE - 2 MARS - Rapport de M. l'Inspecteur, 
sur 285 élkves inscrits, 241 présences. Résultats 
satisfaisants qui meritent d'erre encouragés. Tl  y a 
des notes excellentes, trCs bien et assez bien; il ne 
faut pas être exigeant pour les débutantes. Si les 
améliorations demandées depuis nombre d'années 
ne sont pas exécutées, je serai force de sévir contre 
votre municipalité en faisant retenir vos octrois. 
Assurez-vous que le bois de chauffage est de bonne 
qualité et placé dans un hangar; portes fermant mal 
pour l'hiver: il y a des plainta. J'espère que vous 
serez plus gCn6reux dans I'accomplissement de vos 
importants devoirs et suivrez plus facilement les 
ordres venant du Surintendant. 

J, A. Tanguay 

C'est la dernière visite de M. l'inspecteur Tan- 
guay, ce dernier se xetirant pour cause de santk. Il a 
usé son terme d'inspecteur, dans la paroisse, depuis 
1890, peut-etre avant, vu que les registres man- 
quent, a prbne des améliorations A nos écoles 
défectueuses devant protéger la santé des enfants et 
des institutrices et obtenir de meilleurs résultats. 
Ses efforts ont-ils reussi? En s'abstenant de la visite 
obligatoire et réglementaire des écoles, messieurs 
les Commissaires semblaient vouloir ignorer les 
besoins urgents de leurs kcoles. 

M. Joseph Grondin nommé président. 
J.-A. Tanguay. 

JUILLET - M. Thomas Gilbert nommé président, 
M. J. V. Lessard dengagé sec-trés. 2 $225.00. Bktrib- 
ution annuelle de $2.50 par élève. 

VILLAGE - NOVEMBRE - Taxe à 70 cts par cent 
dollars d8Cvaluation. Demission de M. Louis Morin 
comme président, remplacé par M. Léon Faribault. 
Rapport de M. l'inspecteur Goulet: les commis- 
saires omettent leur devoir de visiter les classes 

Saint- Joseph-de-Beauce 



FmSSANTES AU COUVENT EN 1937 - Ire rangée, de g. A cl.: Géraidine Plourde, 
Agathe Lessard (Louisette), Carmen Poulin (Joseph à Denis], Marguerite Groleau, 
Maria Lambert (Wilfrid]. 2e xangee: Thérése Gilbert (Coltar), Jacqueline Cloutier 
(Valère], Angele Lagueux [Thomas), Jeannine Poulin (Albert), Marcclle Lagueux [à Titi 
A Jules), Valerie Mathieu. 3e rangée: Henriette Lessard (Linière), Jeanne Poulin, 
Jacqueline racques (Fortunat], Rose-Blanche Lambcrt (à Pit), Catherine Nadeau 
(Arthur). Cette même année, Jeanriine et Carmen Pouho ont remporté les deux 
premiers prix du concours donne par la TrrPs Révde Mère Générale, dans toutes les 
maisons de I'Institut. 

deux fois par année, n'accompagnant seulement pas 
l'inspecteur dans sa visite; ne soyez pas surpris si le 1928 

Dkpartement, sachant la chose, vous supprime l'oc- 
troi. Rapport de M. l'inspecteur Poulin: note moyenne 

7.5: assiduité 7.9. Les enfants auittent l'école troD 

JUIN - La Commission scolaire accepte la visite 
des kcoles par l'Unité Sanitaire. Taxe a 75 cts par 
cen t  dollars d'évaluation. M. Adélard Veilleux 
nommé président. 

FEVR~ER . Rapport de M. l'inspecteur Poulin. Très 

satisfait du travail des titulaires: les progrès sont 
plus apparents chez les filles que chez les garçons. 

PAROISSE - Achat de chaudibres couvertes avec 
robinet pour chaque école a la demande de M. l 'in- 
specteur Letarte. Rétribution annuelle A $2.CO 
chaque enfant. 

VILLAGE - Rapport de M. l'inspecteur F. Poulin. 
Moyenne des notes: 8.5; assistance bonne. Le 
salaire des institutrices devrait Ctre de $325.00. 
M.Lambert Nadeau nomme président. M. Archelas 
Lessard engag6 sec.-txés. à $350.00 pour 1928-29. 
Salaire des titulaires $1425.00 pour les Frércs, $550. 
pour les deux institutrices de l'école. Rétribution 
annuelle pour les élèves d u  Collège e t  de l'école 
$5.00, les &lèves du cours, $25.00. 

Fixe le  salaire de chaque Frère pour 1929-30 à 
$450.00 et à $325.ûû à chacune des deux institutri- 
ces de l'école. La valeur imposable des biens-fonds 
de la municipalité est de $763,050.00. 

Sain t-Joseph-de-Beauce 



PAROISSE - Réengagement de J. V. Lessard 
secrétaire-trésorier à $1 75.00. 

JUIN - Rapport de M. l'inspecteur F. Poulin. Trouve 
l'ensemble des notes des institutrices en meilleur 
état; trop d'absences; maisons d'école trop froides. 

RebCltir 1'Ccole no IX $1250.00, achat de latrines 
chimiques. Rapport de M. l 'inspecteur: note 
gCnErale, 8.1, trés bien; présence moyenne, 8.5, 
mieux que l'an dernier. Finances bonnes, bonne 
administration. Donner meilleur salaire aux insti- 
tutrices. 

E Poulin, i,e. 

VILLAGE - AVRIL - Salaire des Frères, à chacun 
$475.00; note 9 sur 10, très bien au rapport de M. 
l'Inspecteur. M. Archelas Lessard réengagé comme 
secrétaire-trésorier à $400.00. M. Gédéon Lessard 
nomme président, remplaçant M. Lambert Nadeau, 
décbdé. 

M. Joseph Vital Jacques nommé président. M. l'in- 
specteur F. Poulin constate avec satisfaction que le 
salaire des Frères soit à $500.00; mais regrette fort 
qu'une institutrice de 25 ans  d'experience ne 
reçoive que $275.00: injustice A réparer. 

PAROISSE - M. l'inspecteur F. Poulin rapporte note 
moyenne, 7.1; présence, 8.5. M. Tancrède Gilbert 
nommé président. Institutrices engagées A $225.00 
pour 193 1-32. 

SEPTEMBRE - L'kcole no VI1 reconstruite sur site 
p lus  commode, trés jolie école, au  coût de 
$1200.00; rente annuelle du terrain $10.00. Reçu 
octroi de $1000.00 par l'entremise du député. 

d'instruction. Réengagement du secretaire-trésorier 
h $370.00. La rétribution mensuelle 40 centins; 
enfants de l'extérieur $1 .a); dans le cours, $2.00. 

PAROISSE - Un cheque de $40.00 du Département 
de l'Instruction Publique remis à Mlle Aurélie 
Giguère, octroi spécial pour cours de 6e année; cinq 
éleves de 6e année se présenteront au certificat 
d'études. Rétribution annuelle $1.00. 

M. Odilon Jacques A Charles nommé président. 
Réengagement du secrétaire-trésorier à $150.00. 

VILLAGE - MARS - La classe du Fxére Hilaire. 
directeur, mérite une mention spéciale ainsi que  
celle de la Religieuse du cours inférieur, au rapport 
de M. l'Inspecteur. M. Archelas Perron nommé 
prés iden t . 

NOVEMBRE - Le pourcentage des élèves qui ont 
subi la promotion régulière: Couvent 9 1 %, Collège 
74%. 

PAROISSE - Rapport de la deuxikme visite de M. 
l'Inspecteur. Reconnaît le bon travail des institutri- 
ces; les garçons de 12, 13, 14 ans sont rares dans les 
Ccoles, pourquoi abandonner l'école si tdt! Une 
douzaine de candidats se présenteront aux examens 
du certificat. Une classe fut  fermée une journée, 
faute de bois sec! 

Décide la reconstruction de l'école no V batie 
en 1886. Codt: $1 195.00 - change de site. Demande 
au Gouvernement octroi pour cette école par I'en- 
tremise de M. Vital Cliche, député. 

Le salaire des institutrices subit un  recul de 
$150.00 pour l'année 193233. 

VILLAGE - Salahe des deux institutrices de l'école, 
soit $325 .W. 

1931-32: Salaire des Frères {Frére Hilaire, directeur) 
soit de $450.00 au  lieu de $500.00 payé l'année 
précédente. Nous perdons un montant important 
sur la  rétribution mensuelle de familles pauvres; 
nous ne voulons pas que leurs enfants soient privés 

Reconstruction de l'école no IV A $1200.00. Vente A 
l'enchère de la vieille maison $100.00. 

Vn.iAG-E - Le recensement accuse 567 enfants de 5 
à 17 ans; présents aux kcoles 356, donc 21 1 qui ne 
fréquentent pas les classes. Efface les arrérages de 
$236.00, des contribuables incapables de payer. M. 
Stanislas Lagueux nommé prkident. A son rapport, 
M. l'inspecteur reconnaît la belle tenue des ecoles 
et la bonne administration. 

Saint- Joseph-de-Beauce 



Les écoles de rang 

h o l e  no 1: Routc Nationale Sud (chez Panff Doyon) - 1 re rangée (de 
g. A dr.): Normand Gilbert (Cwrges à Absolon), Armand Gilbert 
(Donat A Théodore], Laurent Gilbert Allxrt), Monique Gagnon 
(Émile), Jacqueline Poulin (Achille), d milienne Gagnon {kinile), 
Madeleine Gagnon (Gédéon!. 2e rangée: Lucien Gagnon [Gédéon). 
3e rangée: Benoit Gilbert (Georges ii Absolon), Valérien Gilbert 
(Valère), Donat Poulin [Achille), Marcel Gilbert (Donat A 
Thdodore), Évelyne Poulln (Achille), IrèneGilbert (Joseph], Marthc 
Poulin (Achille). 4 rang&: Iéo Poulin (Achille], Bertrand Lessard 
(Odilon), Joseph Gagnon (Émile), N d l l a  Gagnon (Cédkon], Ger- 
maine Gagnon (GLdéan). 5e rangée: Jules-Aimé Lessard [Odilon), 
Gilles Gilbcrt [Valère), Jeanne-d' Arc Gilbert (Carges h ThPodore), 
ThCrèse Gilbert (Georges 21 Absolon), Cécile Gilbert [loseph], 
krnilienne Gilbert {Joseph). 6e rangke: Maurice Gilben (Georges 
Théodore), Narcisse ci gué^ (Arius), Jeannine Gagnon (Émile), 
Anita Gilbert (Joseph!, Femande Gilbert [Valère). Professeur ce 
cette annbe-18 (1943): Lucia Pomerleau (n'apparait pas). 

Écoleno 2 : ~ a n ~ d c s  frabIes sud -jphoto priseen 1953). institutrice: 
Antonine Poulin (Albert). Ire rangée (de g. à dr.1: Pauline Lessard 
(Wrard), Héjean Lessard [Rosario), Jacques Lessard [Ckrarù], Réal 
Lessard (Thkobald), Gaston Lessard (Thhbald), Claude Lessard 
(Henri). 2c rangee: Micheline Lessard (Jean-Thomas], Rollande 
Jacques (YvesHenri], Lucien Lessard (ThColiald), Raymond Lessard 
(Clcrmond). 3e rangée: Louise Lessard (CCwrd), Claire-Yvette Jac- 
ques (Dieudome de St.Jules), Michel Lessard (Thbbald],  Roger 
(Théobald). 4e rangée: Manus Lcssard (Thénbaldj, GaCtan Lessard 
(Henri), A l d h  Fortin (Gustave "Pit"), Lucicn Jacques [Yves-Henri). 
Se rangée: Hélène Poulin (Nbert), Fleurette Lessard (Théobald), 
Robert Grondin (Nérée), Élie Lessard ( A  Mb5 du Georges]. 

k o l e  No 3: Saint-Bruno Ire rang6e: Cilberte Croleau (Paul- 
Henri), Deni= Cliche (Valtrien), Guimond Clichc (Valerien], 
Normand Lessard (Adrien), Clément Clichc [Valerien), Céline 
Lessard (Adrien). ValCrienne GagnC (Joseph 21 Ton), institutricc. ?a 
rang&: Monlque Lessard (Adrien), Clémence Cliche (Valerien), 
Marcel Cliche (Valéricn), Alice Roy (Napokan], Lucien Poulin 
(Albert). 3c rangée: Luc Cliclie {Valénm], Raymondc Gagne (Jo- 
seph), Gilles Poulin (Albert). 4e rang&: Jacquelin Poulin (Albert), 
Cilberte Roy (Napoléon), Jules-cmilc Cliche (Valérien), lean-lco 
Poulin Albert]. 

École no 6: (des Plaints) Grande hloncagne Sud - Angèle Lagueux 
(institutrice]. Rangk du haut de gauche à droite: Andrkaiine 
hlaheux (AndrC), Frmpise  Jordan (Ta mesl, André Clou tier (Valkrel. 
£mile Boily (Adélad), l'auline Boily (Ad&lard]. Kangée du centre: 
Jules Cloutier(Robert1, Lucien Cloutier(Robert), Rlandine Cloutier 
ILCandre), Cécile Cloutier (léandre), Arstne Clou tjer (Valere]. 
Rang& du has: Jean-Yves Boily (JoçcphJ, Michel Maheux (André), 
Benoit Drouin (Louis-Philippe), Gilles Maheux (Andrél, François 
Jo~dan  (James), Lucette Drouin (louis-Philippel. Photo prise en 
1953, le 28 mai. 



Les écoles de rang (suite) 

École na 4: Rang des hablcs Centre - Ire rangCe [de g. à dr.) Ctcile 
Gosselin, institutrice. Hélène Roy {IrCnCeJ, Denise Jacques 
(GCdConl, Henriette Jacques (C&léon), Monique Roy {Antonio), 
Léon LRssard (Richard), Ca6tan Doyon IWilfrid). Mlle Huguette 
Doyon, institutrice. 2e rangée: Lise Roy (Antonio], Denise Ciiche 
(AimC), fiva Roy (Antonio], Normand Lessard (Adjutor], Jan-Denis 
Grondin (Adrien), Paul-Eughe Roy [ Idnk) ,  Claude Tardif (Tho- 
mas-Jacques). 3 e  rangée: Dianc Cliche (Aimé), Pierrette Iacqucs 
(Philip e), Suzanne Do on (Wilfrid Robert Doyon (Wilfrid), 
~uth&Pkrny Tardil ( k ~ c L e l ) ,  R6.ginakl Tardil ,Thornas]acqucal. 
d e  tangée: Marie Lambert 
Liliane Grondin (Adrien), 
(Antonio), Bertrand Roy (Irénée]. 5e rangke: Monique Cliche 
(Aimé), Denise Doyon (jean-Thomas), Cilles Lessard (Lioncl), Jcan- 
Cuy Lessard 1 Lionel), jean-Louis Doyon (Wilfrid). 6e ra Be: Lor- 
nine Lcssard (Lionel,, Rachîl Tardif (Thomas-Jacques), z i c e   es- 
sard (Richard!, Levis Tardif Thomas Jacques), Michel Tardif 
(kzkchicl), Denis Jacques (Phi ippe], Auguste Roy (Anintonio]. 7e 
rangée: Tfikr&se Lambert ( Adclbext), Thérèse Doyon (Wilfrid), 
Céline Lambert (Adelben), Tbkrkse Grondin (Adrien), Pahicia 
Doyon (Wiltrid), Odile Jacques (Philippe), Jean Lessa rd (Kchard), 
Piemc Jxssard [Louis). 

gcole no 10: Petite Montagne - I r e  rangée (de g. h dr.): Jules-Aimk 
Gilbert (Ltger], Adonia Vachon (Irknk), Marcel Maheu (Thomas), 
HernileVachon [Ir&&). 2e rangée: Normand Gimere (Jean], Lucien 
Vachon (Jean-Thomas), Ovide Poulin [Marcel], Renald Lagrange 
(ValCrien), Liliane Lessard (Bernard), Carmelle Lambert [Ephrem). 3e 
rang&: Loïc Povlin (Marcel), Benoit Lagrange (Valtrien), Jacques 
Boivin (Jean-Marie], Madeleine Lambert (Ephrem], Huguetce h i v i n  
Ilm-Marie], Cecile Vachon (10s.-Wellie], Yolande Dostie (Kasano). 
4e rang&: Émile Maheu (Thomas], Robert Dostie (Rosario), h n d  
Vachon (los.-WellieJ, Gaston Lagrange (ValCricn), Yolande Lagrange 
(Valérien], Thérke  Gilbert [Légerl Denise Boivin (Jean-Mane). Ti tu- 
laire: Marie-Marthe Pcrreault (Thuribc), Sts -Anp.  Photo prise en 

r 
C C .  

gcole no 8: Assomption Nord - Garçons: Ire ran ec Joscph-$- 
phonw Ciykrc jlini&rc), Gdgoire Mahcu ( ~ $ o i \ ,  An tome 
Giguére (E ircm), Marccl Giguére (Arthur), Irenée Roy (Thomas). 
2e rangée: Cinikre ~ a h e i i  ( I  InThornas A VI taIl, Adhcn Mahcu (Jn- 
Thomas ?ï Baptiste), Antoine Nadeau (knlamin), Paul-Émile 
Gi kre Linikre), Herve Cigubre (Orner). 3e rangCe: ean-Marie 
~ a y e u  b n - ~ h o r m i  A Bapiiiic),  ~ ~ d h ?  Maheu (Alphonse) 
Valérien Natleau Benjamin CBrard Ciguère (Omcr 4 1 WCII~"  
Mahcu (Benisrnin ideau). Fi /lu: I rc ringka Mane- An e e Maheu 
(Alphonse), R-Alma Maheu JJn-Thomas h ~ i t a l f  Cilberte 
Giguère (Arthur. 2e rangée: Cécile Mahcu (Jn-Thomas A Vital), 
Simonc Ci ubre /Orner), me-d Arc Cigu&re (Ephrem]. 3e rangée: 
Gertrude 8achon (Cyri 1 1s Maheu), Midelcine Cigucrc Orner), 
Marie-Anne Mahru (Alphonse) Cennaine Ciguere LiniCreI. Photo 

e u r  dlEphrem) 
1 prise par l'institutrice, MllcMaric-Anna Mahcu(fil edeThomaset 

&oie no 7: Route Nationale Nord - lrc range (de k;,a,dr.] gticnne 
Cloutier (Louis.Philjppe), MartUi Cloutier [Ls-P il~ppe], Denis 
Cloutier (Ls-Philippe), Jean-Guy Gigukre (Adalbert], Maunce 
Giguère (Adalbert), Bertrand Gigutre (Arthur). 2c rangée: Yolande 
Giguère (Adalkrt), Marguerite Poulin (Eugènel, Patncis Roy, 
Camen Poulin (joseph B Denis), institutrice, Rita Cliche [jean- 
Thomas), Huguetre Cliche (Jan-Thomas], Claudette CIiche ( l a n -  
Thomas). 3e rangbe: Valérien Ciguèrc (jean-Thomas], Rira Giguére 
(Jean-Thomas), Cisèle Cloutier [ buis-Philippe), Ghislaine Cliche 
(Jean-Thomas), ThCrése Poulin (Eugkne), Hugues Jactliics 
(Lhpold). 4e rangée: Cuy Cloutier (Louis-Philippe), Hermann 
Cloutier (Ls-Philippe), Raymond Poulin (Eugéce). Photo prise cn 
juin 1946. 

Saint- Joseph-de-Beauce 



Les écoles de rang [suite) 

Ecoie no 5: Rang des fiables Nord - Csrçonç: ire rang&: 
Marcel Roy (Joseph), An& Pouliot (Albert-AimC), 
Michel Roy (Joseph). 2e rangée: Gabriel Roy [Antoiiio), 
Jean-Marie Roy (Joseph), Auguste Roy (Antonio). 3c 
rangée: Jean-Marc Roy (joseph], Nicholas Cliche 
(Wil frid), Denis Roy (Antonio), Jules Roy (Joseph). Filles: 
Ire rangée: Suzanne Nadeau (Valkre), Lise. Roy (Anto- 
nio]. 2e rang&: Madeleine Cliche (Wilfrid), Pauline 
Pouliot {Albert-Aime], Rita Pouliot (aben-Aimé). 3e 
rang&: Yvette Jacques (Romulus), L a u t c c  Cliche (Io- 
seph),Cécile Cliche(Wilfrid), Luc ienncNad~u (Valère). 
4e rangée: Rica Cliche (Wilfrid), Jean-d'Arc Jacques 
(Romulus). Photo prise en 1950. 

hole  no 11: chez Paul4 [Napoleon) Labbe, aux limites 
de St-Joseph-Nord, Route Nationale - 1 rc rangée (de p. 
A dr.): Raymond Nadeau [Wiifrid), Gilles Nadeau 
(Hermas], Monique LabM (Napoleon), Bunard Poulin 
(Philibert), Josette Nadeau (Wilfrid). 2e rangée: An- 
nette Labbe (NapoléonJ, Femandc Lahk (]oseph & 
Cyrille), Linette Labbd (Jos. h Cynlle), Bibiane k b b é  
(Jos. à Cyrille), Denise LabM (10s. a Cyrille). Cette 
demiérc n'aimaitpassa figure ... vousvoyez Ic résulut! 
3e ranghe: Rica Nadaau (Arthur), Cécile LabbC 
(Napoléon), Jacqueline I'oulin (Joseph 3 Denis), h d r é a  
Poulin (Joseph ii Denis), ThCrhe Nadeau (Arthur), 
Audlie Ciguère (Orner]: ùistinitricc. Photo prise en 
1941. 

k o l c  no 13: Township - Ire rangée [dc g. h 6.): Adrien Perron 
(Cemain], Yvon Cagnnn (Rosaire), Claudc Dulac (Aurèle), 
Marcel Ciguérc (Gcdmn), Nicole Dulac (Au&lc!. 2c rang&: 
Jeannine Gigutre (Caton), Monique Gigucrç (Gedhn], 
Claudette Dulac ( Aurtlc), h e t t e  Gagnon (Rosaire), Hu- 
guettecigukre (CMkon].de race: Rachelle Vachon (Linikre), 
Bernard Perron (Cemain], Grégoir. Vachon ( linihre), Rose- 
Hélène Vschon [Linikel, Yolande GiguCrc (GkdéonJ. Pbom 
prise en 1953. 

Écolc no 12: Grande Montagne, vers Sis-Anges -Haut [g. dr.): 
hime AdClard Drouin, k h e  Daniel Drouin, Mmc Alphonse 
Boivin, Mme Irenéc Boivin, Mme Stanislas Lmbert, Mme 
Luc Cilbert, Mme André Tardif. 2e rang&: Rayrnonde Iloivin 
(Ircnk), Femand tsinbert (Stanislas), Gilles I>oulin 1 Auréle], 
Matic-Clairc Lambert [Stanislas), Thtrksc Gilbert ILuc), Lu- 
cien Gilbert ILuc), Femand Tarrlif (André], Monique Gilhen 
(Luc], Paulinc Tardif (hdr&j, Clément Tardif IPuidrLJ, Claude 
Tardif (Andrk), Paul-Hçnri Tardif (Antld). 3e rangée: Mlle 
Grasiella Boivin, kmilicnnc Tardif 1 Edmond), leannine lac- 
ques (LRonce), Catherine CiIbert (Luc), Mlle CCraldine Jac- 
ques, institutrice (Léonce). 4e rang&: Gcrvaise et Éloise 
Poulin (jumelles dtAurtle). Photo ])ri= ;en juin 1942. 



Les écoles de rang [suite) 

École no 9: Assomption Sud - Ire rang& (g. A dr.): Kkl  Pouliot 
( k p o l d l  ~ n d r é  Roy (Augustin), Jean-Paul SCvigny Ovila], Lise 
Maheu (krni~e~, Carmelle Vachon (Louis-Philippe] b va Ciguére 
(Mme Normand Maheu), institutrice. 2e rangée: Maurice Lessard 
(Paul-hi le) ,  Guimond Roy (Augustin), Gilles Dulac (joseph- 
Aimé), Gertnide Skvigny (Inseph), Maricllc Sév ipy  ([oseph). 3e 
rangée: G a h n  Roy (Augustin), Guy Skvigny (Ovila), Cilles Roy 
(Augustin), Rachel Vachon (Lauis-Philippe), Claudctce Maheu 
ma mile Jacqueline Sévigny (joseph). dc rangte: lean-Louis Lessard 
(Paul- k mile), Madeleine Vachon (Louis-Philippe), Florcnce 
Sévigny (Ovila), Marie-Paule Sv igny  (Joseph), Lucille Vachon 
(Louis-Philippe). 

Photo de I'Ccole no 2, Rang des Érables Sud. - Prise 
en 1949aliirs rliieSimone Groleau deSt-Jules y etait 
m s e i p n t ~ .  

École N.-Dame de l'Assomption: pl&vris de I r e  annec en 1957-58 - 
Ire rangke (lias]: Ghislaine Dubé (joseph), Diane Ferland (Adncn), 

Louise Lamieux 1Louisl. Gisèle Dulac [ A i e ) ,  Pa-ne-Tliihodeau 
llmn-~;uifi 2e A n ~ é e :  ' h d r c e  Gilbert [lrtnce], Uenise Jacques 
IAndri à Joseph],  le Bounet (Léonard), Monique Dion (Robert] 
Ghislaine Mahcux (Jose h Aimé). 3e rangée: Micheline ~ h e v a n e j  
{Valése), Diane  ess sa rd yiarcel à Thomas), Louise Vachon [Ray- 
mond!. Louise Gieutrc IRieaiiialdI, Pierrette Dulac_(A~plionse]. ,+ 
ra&& crcile ~ u y m c l  ificlp!ii$ solanXe Buurri: t : iniest Surelle 
Rn ttC (Rosaire), Diane C outisr (LcnCJ. Proiesieur: ki lbcnhe 

heur  Saint-Alexis, directrice de I'tcole Notrc-Dame de  
I'Assomption (externat) de Saint-[oseph-de-buce. Elle est 
demeur6e 25 ans dans notre paroisse. Plusieurs d'entre vous 
ont eu l'occasion de la connaitre. 



1937 JUILLET - institutrices engagées A $175.00. 

M. joseph Drouin nommé président. Rétribution 
mensuelle 30 centins, au cours 50 centins. Engage- 
ment de cinq Fréres pour l 'année 1937-38 à 
$2825.09; $600.00 aux deux institutrices de l'école; 
les memes prix pour 193839. 

Frkre Bartélémi 

PAIROISSE - Les Ccmmissaires d'ecole acceptent 
l'offre des directeurs de la Sociétk d'assurance 
mutuelle de St-Joseph conue le feu et assurent les 
douze maisons de la  municipalité scolaire de la 
paroisse à $700.00 chacune. Réengagement du 
secrétaire-trésorier $165.00. La partie da territoire 
de la municipalité scolaire de St-Edowd de Framp- 
ton qui a été annexée à celle de Saint-Joseph, sera 
dksignée sous le no XII. 

NOVXMBRE - Le salaire des institutrices devrait 
&tre porté 21 $300.00, les subventions en seraient 
plus élevées. A l'avenir aucune subvention ne sera 
accordée n i  pour l'entretien, ni pour la reconstmc- 
tion de maisons d'école. 

Demande faite au Département par l'entremise du 
dkputé M. J . Emile Perron, qu'une modification 
soit apportée A la loi traitant du mode de disuibu- 
tion d'octrois donnes seulement où le salaire des 
institutrices est de $300.00. A ce compte notre 
commission scolaire se verrait obliger d'augmenter 
sa taxe foncière de 75%; nos cultivateurs ont vu 
leurs revenus diminués et sont incapables de subir 
de plus hautes taxes. Fixe le salaire des institutrices 
$rn.oo. 

JUïïV - Rapport de M. l'inspecteur: moyenne des 
notes 9.3; moyenne des succès 8; assiduité 9. Les 
institutrices qui ont  obtenu des succès seront 
payées $300.00. La maison d'école, foyer de forma- 
tion, doit être remarquable par la propreté et l'ordre 
qui doivent y régner. 

VILLAGE - AVRIL - Rapport de M. l'inspecteur: 
félicitations B MM. les cornmissajres qui s'occu- 
pent du bien-etre et ,de l'avancement des blèves: 
résultats très bons: Ecole 9.2; Collége 8.9. Dcux 
Frères ne sont   lus reauis Dour l'année 1939-40. 
Demande de chkgemen't. 

AOUT - Rétribution mensuelle pour les 7e, 8e, 9e, 
10e années aussi au cours complémentaire soit 
$1.50; autres  classes 20 cents. Pour éleves 
exterieurs $1.00. 

Remise de $32 1-00 due par contribuables pauvres. 

PAROISSE - JUZtïET - Salaire des institutrices à 
$300.00. Demande faite au Département que la 
subvention soit de 50% sur le salaire des institutri- 
ces augmenté à $300.00. 

M. l 'inspecteur Poulin loue la pratique de 
l'économie, résultat de banque scolaire ainsi que 
l'horticulture par jardin scolaire. Réengagement de 
M. J. V. Lessard secrétaire-trésorier à $200.00, Rétri- 
bution mensuelle h 10 cts. 

VILLAGE - OCTOBRE - Requ&te signée par 170 
citoyens demandant au Département, un cours 
d'anglais, école du soir. Ob tenue: le Département 
s'engage à payer deux institutrices: Dame Léopold 
Nadeau et Mue Odélie Gagné; ces cours ont dure 
jusqu'en mars 1952. 

Rapport de M. l'inspecteur: tr&s satisfait des 
travaux qui ont été faits l'école des filles. Classes 
remarquables de propreté au collége. Notes CoHège 
9.6; école 10: 30 garçons et 12 filles de 7 à 15 ans ne  
fréquentent pas les classes. Trop grand nombre. 

Remise de $172.00 aux contribuables pauvres. 
Salaires pour l'annke scolaire 1942-43: Frère 
Directeur, Jules-Arthur, $750.00, à chacun des qua- 
tre autres $550.00. Aux deux institutrices de l'école 
$400.00 chacune. Le Surintendant est tres satisfait 
de ce que les éieves achètent des timbres certificats 
d'épargne. 

Saint- Joseph-de-Beauce 



PAROISSE - Une circulaire du Surintendant 
demande l'union des municipalités scolaires du 
comtk de Beauce: adoptée payant $10.00 comme 
part de l'organisation. Salaire des institutrices fixé 
A $400.00 pour l'année 1943-44, profitant ainsi d'un 
octroi supplémentaire du Département de 45 %. 

Rapport de M. l'inspecteur: tout ues bien; les par- 
ents semblent vouloir faire monter les enfants dans 
des degres trop avancés pour leur'science; on ne 
peut faire la 6e avant la 5e; insiste sur reparations 
de maisons d'Ccole, peintures pales, bois de 
chauffage inférieur; poser toilettes hydroseptiques. 
Y a-t-il négligence de la part de la Commission sco- 
laire? JE loue le travail méthodique du secrétaire M. 
1. V. Lessard; je n'hésite pas à dire que c'est le 
meilleur travail présenté dans mon district concer- 
nant l'application de la nouvelle loi. 

Fortunat Royer, i.e. 

Résumé. de comptes: salaire des institutrices: 
$5200. moins l'octroi: $2340. Revenus taxe de 80% 
sur biens imposables: $4586. Rétribution mensu- 
elle: $250. 

VLLLAGE - Salaires 1943-44: Frères enseignants: 
$575. Directeur: 750.00; $400.00 chacune des 
institutrices de l'école. Taxe fixée à 70%; nomina- 
tion d'un contrbleur d'absences, d'après les insuuc- 
tions du Département A $10.00 par mois. 

Salaire pour 1944-45 - Frère Directeur $800.00, 
autres $600.00, les deux institutrices $500.00 cha- 
cune. 

PAROISSE - Décide la reparation de l'école no 1, 
$1600.00 pour lequel octroi de $800 obtenu par 
l'entremise du députe M. Henri Renault. Les insti- 
tutrices demandent contrat collectif - refusé par la 
Commission scolaire. Réengagement de M. J. V. 
Lessard, secrétaire, a $250.00; salaire des institutri- 
ces $500.00 poux 1944-45; r61e de perception à 
$1.00 par cent dollars d'évaluation. M. Joseph 
Cliche nommé président, remplaçant M. Odilon 
Jacques décédé, occupant ce sikge depuis 10 ans. 

JUiN - Rapport de M. l'inspecteur: Insiste encore 
sur l'amélioration des écoles; loue très fort l'initia- 
tive prise par Mile Marguerite Nadeau, titulaire de 

l'dcole no 1, que la f&te des arbres fut marquée par 
la plantation de "l'Arbre de la victoire" à l'occasion 
de la fin de la guerre: fait historique que Maître 
Antoine Lacourcière, maire du village St-Joseph, a 
su, avec éloquence, faire ressortir la signification de 
ce geste. Etaient présents à cette démonstration 
éducative, le président, le secrétaire, l'ingénieur 
forestier et les agronomes. 

F: Royer 

AOUT - Bilan: salaire des institutrices: $6500.00, 
chauffage: $833.00, lavage et entretien: $450.00, 
comptes divers: $500.00. Recettes: subvention du 
Gouvernement: $3315.00, mensuel: $160.00, taxe 
foncière: $5691.00, octroi: $197.00. La Commission 
demande l'amendement de la loi de I'arbitage, 
réclamant de l'honorable Premier Ministre que les 
Commissions scolaires soient régies par la loi du 
Comité Catholique du Département de 1'Instruc- 
tion Publique: les Commissions scolaires n'&nt 
pas des patrons, ni les institutrices, des ouvrieres. 

ViLLAGE - MAï - Rapport de M. l'inspecteur: les 
Révérends Fréres et les deux institutrices donnent 
non seulement une instruction convenable, mais 
surtout une bonne formation, remplissant leur rBle 
avec beaucoup de succh.  Notes ués bonnes. Au 
Collège, une classe supplémentahe y serait encore 
nécessaire. L'enseignement ménager à l'école des 
filles est important. 

F. Royer, i.e. 

Réengagement d e  M.  Archelas Lessard, 
secrétaire, à $450.00. Cotisation fixée A 90 centins 
par cent dollars d'évaluation. 

M. l'Inspecteur dans son rapport réclame une autre 
classe au Collége chez les jeunes, malgré ceUe qui a 
ete ajoutée l'an dernierj un professeur ne peut don- 
ner à chaque enfant, t'intervention nécessaire dans 
une classe de 40 élkves. Note: la classe du Frère 
Directeur et celle de Mère St-Alexis se sont djstin- 
guées. 

Z Royer 

JUIN - Sur la demande, une hausse de salaire est 
accordée: frère directeur, Pierre-Ferdinand: $900.00, 
les autres professeurs: $750.00 pour l'année 1946- 
47.  Cotisation pxklevée à $1.00 par cent dollars 
d'évaluation. 

Saint- Joseph-de-Beauce 



PAROISSE - Pour 1945-46 salaire des institutrices 
$6ûû.ûû. Taxe de cotisation $1.25 par cent dollars 
d 'haluation.  Le Département est toujours disposé 
à aider fonciérement les Commjssions scolaires 
dans leurs réparations. 

tion. Voeux de succès au nouveau secrétaire M. 
Valkre Giguére remplaçant M. Archelas Lessard q u i  
a donne de loyaux et bons services durant nombre 
d'années. 

E Royer 

Rapport de M. l'Inspecteur: Loue les bibiiothkqucs 
scolaires dont quelques-unes ont  100 volumes. 
Demande  plus d ' a t t e n t i o n  pour  la lec ture ,  
l 'or thographe,  l ' a r i t h m é t i q u e .  Prbne encore  
l'amélioration des écoles froides e t  inconfortables. 
Plantons des croix pres des écoles. 

F Royer 

Remerciements fi M. G. O. Poulin, déput&, 
recevant des octrois pour rtparation des écoles Nos 
IV, XI, m. 

JUILLET - salaire des inst i tutr ices $600.00 e t  
$650.00 aux arrondissements I et  TV. Bilan: dépens- 
es $1 1,875.00, revenus $1 1,900.00. 

VILLAGE - L'agrandissement du Collége est décidé 
57 pds x 50 de largeur; plus annexe pour fournaise 
et combustible. Dans son rapport M. l'Inspecteur 
loue l'emploi des méthodes actives dans l'enseigne- 
ment. Les talents sont divers: les surdoués profitent 
au maximum de L'enseignement; les doués établis- 
sent une rnoy enne satisfaisan tei  les sous-doués 
ralentissent l'action des professeurs, mais reçoivent 
beaucoup d'attention. Votre personnel est de tout 
premier ordre. Au Collège les garçons exposent de  
beaux objets préfabriqués. 

E Royer 

La Commission Scolaire offre à M. Archelas 
Lessard, d&missionnaire, secrétaire-trésorier $50.00 
en reconnaissance de la somme de travail occa- 
sionnée pour les répartitions et  tableaux de rem- 
boursements d'emprunt, il est  remplacé par M. 
Valère Giguére à $450.00. Salaire Frere Directeur 
Louis-Bertland $1 100.00; $950.00 aux autres titu- 
laires; $650.00 aux deux institutrices du Collège; 
$600.00 à celles de 1'Ecole des filles. Mensuel aux 
cours de 1 Oe, 1 1 e, 12e, $8 .ûû; élèves extérieurs, 8e, 
9e P $5.00. Cotisation fixCe sur évaluation $1.25 
par cent dollars d'évaluation. 

DECEMBRE - Rapport de M. l'Inspecteur: prescrit 
le nouveau programme favorisant le dévcloppe- 
ment de la personnalité et de l'orientation; que les 
jeux soient à base d'observation et d'expérimenta- 

Remerciements au president démissionnaire 
M. J. A. Drouin en poste depuis juillet 1937. Rem- 
place par Maîue Emmett O'Farrell. L'agrandisse- 
ment du Collège accompli 57 pds x 50 de largeur au 
prix de $110,875.00 avec octroi du Gouvernement 
de $82,500.0Dj architecte, Pierre Rinfret. Emprunt 
$120,000.00 à 3% distribué en obligations. Taxe 
fixCe à $1.46 par cent dollars d'évaluation pour les 
dix premières annees et A $1 .O0 par la suite. 

Rapport de M. l'inspecteur: Il serait bon d'or- 
ganiser des cours d'orientation, entraînant les 
jeunes 3 connaftre leurs aptitudes dans le choix soit 
d'une profession, soit d 'une curière.  L'école des 
filles où la religieuse a une classe de 39 élèves de 
3e, 4e, 5e e t  6e; travail magnifique, lourd et 
exténuant; une troisième classe serait urgente dans 
cet externat. Félicitations pour le beau collkge 
digne de la plus ancienne paroisse de la Beauce. 
Mes félicitations au  nouveau président maître 
Emmett O'Farrell, sa vaste culture et 1e prestige 
qu'il veut mettre à la disposition des enfants est 
gage d 'une  kre de progrés dans le domaine de  
l'éducation. 

E Royer, i.e. 

Salaires: 1947-48: $600.00 au secrétaire; les 
instituteurs: $ 1500.00j les institutrices: $750.00; 
religieuses: $850.00; rétribution mensuelle poux 
1 le, 12e, $4.00; élèves extérieurs $5.00. 

SEPTEMBRE - Les travaux du Collège sont accepté- 
s: taxe génCrale $1.50 par cent dollars d'évaluation. 

DÉCEMBRE - Engage un sixième Frere A $950.00; 
'le Frkre Directeur ne peut remplir les deux fonc- 
t i o n ~ ~  directeur et professeur. 

PAROISSE - Rapport de M. l'Inspecteur R. Royer: le 
tout est trés bien: suggère et appuie sur la pose de 
l'électricité dans les tcoles dont deux ont un grand 
besoin de réparation. Salaire du secrétaire A $325.00 
plus $50.00 comme contrbleur d'absences; insti- 
tutrices fixees A $600.00 pour débutantes avec aug- 
mentation de $25.00 par année jusqu'à concurrence 
de $800.00 donnée 3 celles de 10 ans d'enseigne- 
ment. 



SEPTEMBRE - Décide l'installation de l'électricité 
dans les 12 écoles, $1633.00. R81e dc perception 
$13,375.00 dont taxe de cotisation: $1.50 par cent 
dollars d'évaluation 

DECEMBRE - Rapport de M. l'inspecteur: une 
décoration de l'Ordre du Merite scolaire décernée à 
-Mlle Aurélie Giguère enseignant depuis 34 ans 
dans la même école. Loue la décision d'une 
deuxikme institutrice pour les années 1 et 2 à 
l'kcole no TV vu la grande quantité d'enfants. 

E Royer 

Reconstruction de l'école no 11 au coat de $4795.00 
pour laquelle recevons octrois de 60%. Merci au 
deputé G.  O. Poulin. Vieille maison vendue à 
I'enchkre pour $290.00. CoQt annuel des salaires, 
$10,400.00 moins subvention de $5,925. 

ViLLAGE - Remerciements votés au député G. O. 
Poulin pour obtention des difftrents octrois de 
$2000.00 pour t'outillage de l'école des travaux 
manuels; $490.00, aide au paiement d'un professeur 
laïc; $3538.91 complétant les extras dans l'agran- 
dissement du Collège; autre octroi: balance finan- 
ciére de la Commission scolaire. Le personnel se 
compose d'une religieuse, cinq religieux, six insti- 
tutrices, deux professeurs laïcs (compétents, 
expériment ts, studieux dévoués) 

E Royer 

Rétribution mensuelle fixée A 50 centins pour 
le premier enfant, 30 centins pour le deuxiémc, 
pour les a u t m  de la meme famille, 30 centins de la 
première a n n k  A la septiéme. 

JüTN - Reconnaissons la nécessité d'agrandir l'Ex- 
ternat: l'hygiène y est défavorable vu l'entasse- 
ment. Rksolution approuvée par le Département. 
Travaux immedia ts, architecte, ameublement: 
$22,000. Octroi de $1 1,500 obtenu pour lequel 
remercions M. G. O. Poulin, député. Travaux ter- 
minés et acceptés le 18 décembre. Salaires 1950-5 1 
- Directeur Abel-Desiré: $1400.00j autres fréres: 
$1250.; professeurs laïcs: $1800. et $1500.i à l'Ex- 
ternat :$850. Rétribution mensuelle: $4.00 pour la 
1 0 ~  annCe et $3,00 pour autres classes. Cotisation à 
$2.00 par cent dollars d'évaluation. 

PAROISSE - M. Wilfrid Labbé nomme président; 
salaire: secretaire $400.ûOi institutrices $800.00 - 
$900.00 et $1 100.00 où il y a plus de 30 élèves. 

DÉCEMBRE - Décide la reconstruction de l'école 
no X $9000.00. Remerciements à M. G. O. Poulin, 
député, pour obtention de $7000.00 de subventions. 
Vente A l'encan de la vieille maison $325.00. 

VILLAGE - La décoration du "Mérite scolaire" 
décernée à Révérende Mère St-Alexis A l'occasion 
de sa vingtième annee d'enseignement, aussi  
comme directrice des classes, en reconnaissance de 
son dévouement exemplaire et immenses services 
rendus. Rapport de M. l'lnspecteur: Ordre et disci- 
pline très bien. Notes excellentes aux titulaires. 
Frère Directeur Abel-Désiré dirige avec tact et 
cornpetence. Loue l'initiative qu'il a prise d'inviter 
les parents des élèves à assister à la lecture des 
notes mensuelles. Excellent moyen d'émulation. 

E Royer 

Réengagement de M. Valere Giguère, secrétaire à 
$900.00, nommé contr8leur des absences pour 
$120.00. Salaires pour 1952-53 - Religieuses 
$ 1000.OOi institutrices de plus de 4 ans $900.00; 
autres  $800.00i Directeur $1500.00; Frères 
$1350.00. Condoléances A la famille Désiré Houde, 
A M. l'abbé Joseph Denis desservant, à Messieurs 
les Vicaires Chandonnet et Champagne à l'occasion 
du décb  de noue vénéré curé Joseph Houde le 14 
juillet, inhumé le 18 juillet. 

PAROISSE - Sympathies présentées à la famille 
Desiré Houde a l'occasion du décès de M. le curk 
Joseph Houde. Payés les honoraires d'une 
grand'messe. Rapport de M. l'Inspecteur: progrès 
sensibles en arithm6rique; titulaires comp&tents; le 
secretaire s'acquitte de ses fonctions avec honneur. 
FClicitations à messieurs les commissaires, recon- 
naissant le dévouement qu'ils ont apporté à la 
cause de la Commission scolaire par la construc- 
tion de la belle école rio X. 308 élèves inscrits. 

F. Royer 

Réengagement du  secretaire A $420. plus 
$50.00 comme conuBIeur d'absences. 



Construction de l'école no IV contenant deux class- 
es. CoOt: $17,500.00, achat d'un terrain clbturé: 
$250.00. Remerciements Ci M. G. O. Poulin, député, 
pour l ' o c ~ o i  de $12,740.25 obtenu. Vente de la 
vieille maison: $1225.00. Salaires pour 1953-54 - 
Institutrices débutantes: $900.00 avec augmenta- 
tion annuelle de $25.00 jusqu'à concurrence de 
$1000.00. Bilan - dépenses, salaires: $14,330.0(3; 
chauffage: $1300.00; réparations, ameublement: 
$1000.00, ménage: $700.00. Total: $14,330.00. 
Revenus: taxes foncières: $8930. mensuel: $300.00; 
subventions au salaire des institutrices: $7350.00. 
Total: $1 6580; surplus: $750.a). 

VILLAGE - Avis adressé au gérant du Syndicat des 
Chamistes de n e  plus engager de ieunes encore 
soumis A la fxéquentation scolaire. Nos classes de 
cours avancés sont pratiquement vides après avoir 
fa i t  de grands sacrifices pour agrandir notre 
Collége. $1400.00 obtenus du Département aux 
fins d'aider notre Commission scolaire par l 'en- 
tremise de M. G. O. Poulin, député. La cour du 
Collkge ne répond plus aux besoins. Pour l'agrandir 
il est proposé et accepté la pose d'un tuyau de 36 
pouces de diamètre dans l e  ruisseau sur une  
longueur de 100 pieds comblant de terre le ravi.n 
entre les deux cotés du misseau. La Fabrique a con- 
senti à céder ce terrain rendu inutile par la pro- 
fondeur du ruisseau. Le rapport de M. l'inspecteur 
F. Royer indique assiduité bonne, 96.4 -progrès sen- 
sibles. Déplore la fermeture de 116cole de travaux 
manuels, qu'on essaie de la remettre en activité. 
Salaires pour 1953-54 - Mère St-Alexis: $1 100.00; 
institutrices, Externat et Collkge: $1000.00; Frère 
Directeur: $1 750.00; titulaire du cours supkrieur: 
$ 1550.00j autres Frères: $1 400.00; deux professeurs 
laïques: $2400.00 chacun. Les livres ne  seront pas 
gratuits cette année. Taxe fixée à $2.25 par cent 
dollars d'evaluation. Au rapport de M. l'inspecteur 
F. Royer, sur 390 élèves inscrits, 86.7% ont été pxo- 
mus. 39 élèves Crequentent les cours complkmen- 
taires et supérieurs. Donc, bon mouvement educa- 
tionnel dans la localité. 

A la dernière session de la Ltgislaturc de Québec 
fut passé un projet, établissant une loi concernant 
la Municipalité scolaire du Village de St- Joseph, 
Beauce, imposant la taxe de vente de 1% dite taxe 
d'éducation, irnpbt payé par l'acheteur et perçu par 
le vendeur. Félicir a t  ions votées au Révérend Frkre 
Directeur Abel Désiré B I'occasion de sa décoration 
du "Mérite Scolaire ". Salaires p o u  1954-55 - Mere 

St-Alexis: $1200: institutrices: $1 100.00; pro- 
fesseurs laïques: $2800.00 et $2600.00. ~ireckur: 
$1 750.00; Frère au cours supérieur: $1650.00, 
autres: $1500.00; secrétaire-trésorier, M. Valère 
Giguere , salaire: $1200.00; taxe fixée B $0.75 par 
cent dollars d'Cvduation. 

PAROISSE - Salaire du secrétaire porté à $720.00. 

NOVEMBRE - Ilapport de M. l'inspecteur F. Royer 
- Ecole no 1 trop nombreuse, suggère deux classes 
dans la m&me maison, aménageant un logement au 
deuxième étage; accepté par la Commission; reçu 
octroi de $1043.00 pour travaux. Faisant suite aux 
remarques de ses prédécesseurs, M. Royer, 21 peu 
d'exception près, force d'insistances, a obtenu de 
grandes améliorations aux maisons d'écoles autant 
dans la beauté que dans le confort; surtout sur ce 
dernier point, chauffage par fournaise 3 l'huile et 
toi\ettes hydroseptiquçs. (M.A.N.) 

Salaire des institutrices, $1 100.00 pour débutantes 
avec augmentation annuelle de $25.00 jusqu'A con- 
currence de $1200.00. Taxe de $0.60 par cent dol- 
lars d'évaluation. 

VILLAGE - FEVR~ER - Rapport de M. l'Inspecteur: 
sur 402 élèves, 42 sont au cours supérieur. Notes 
excellentes et très bien. Rappelle le souvenir de 
Mlle Bertha Cagné, décédde subitement, ayant 
dépensé sa vie entière à l'éducation; avait été 
décorée de "l'Ordre du mérite scolaire". 

F. Royer 

JUILLET - salaires; institutrices: $1200.00; Mkre 
Directrice: $1300.00; professeurs: $3000.00; 
demande un autre professeur pour la 12e année. 
Cotisation, $0.60 par cent dollars d'évaluation. 

NOVEMBRE - Noue Externat des filles ne donne 
les cours que de la Ière h la 7e annee; en sortant 
nos filles doivent continuer aux classes indépen- 
dantes du Couvent. Nos Religieuses du Couvent 
verraient d'un bon oeil un externat xecevant les 
jeunes filies jusqu'à la douziéme année. Que noue 
Commission Scolaire s'étendrait de Vaiiée- Jonct ion 
à St-François, réunissant  ainsi  trois 
arrondissements, tout comme en 1850. Au moins 
400 jeunes filles frequenteraient ces 18 classes. La 
Commission décide la construction d'un vaste 
externat, à l'épreuve du feu, sur le terrain de la 
maison d'école actuelle d'après plans et devis 



acceptés par le Département le 5 mars 1956. 
Demande est faite à la Fabrique d'une extension de 
terrain contigu au  terrain actuel, 52 pieds de 
largeur sur la m&me profondeur. Une autre  proposi- 
tion fut présentée: batir sur le terrain de l'orpheli- 
n a t  et  le cimetière p lus  haut .  Refusé  par le 
Ministére de la Santé. Une assemblée de paroisse 
ratifia la concession du terrain contigu A celui de 
l'école actuelle faite par Messieurs les Marguilliers 
de l'Oeuvre de Fabrique et résolution de passer un 
contrat contenant toutes les formalité requises A 
l'achat de ce dit terrain moyennant une rentc 
annuelle de $5.00. 

Entente entre les SS. de la Charité de Quebec et la 
Commission scolaire. 

1- Que toutes nos élèves des SS. fréquentent 
l'Externat; 

2- Acceptons de prendre la direction de la dite 
école, nous engageant pour une période de 5 ans; 

3- Fournirons titulaires de 6e, 7e, 8e, 9e, 10e, 
l l e  et 12e années, ainsi que  les professeurs de 
langue seconde, de sténo-dactylo, et d'enseigne- 
ment menager. Salaires; directrice: $15ûû.00i pro- 
fesseurs de IOe, 1 l e  et ]Se: $1400.00, pour 6e, 7e, 
8e, 9e et autres: $1300.00; aux cours rnenagers et 
sténo-dactylo les elèves ne commenceront qu'en 9e 
année. 

Signature: Sr Sainte-Marie des Anges, 
supérieure générale 

La Commission scolaire accepte les condi- 
tions des SS. de la Charité, s'engage à recevoir les 
pensionnaires du Couvent de la 8e à la 12e année 
inclusivcrnent, moyennant un mensuel de $5.00 
par éléve. Cette convention sera en force au mois 
de septembre 1956. Les salaires annuels seront 
fixés suivant une entente entre les conventionnels 
et les commissaires d'école de la Municipalité du 
Village. 

Notre collège manque de locaux pour 
bureaux, salle de bibliothèque, salle de dessin et 
travaux manuels, laboratoire de physique et 
chimie, salle de récréation trop exiguë. Attendu 
q u e  le  cours commercial ne rtpond pas 
complètement aux besoins de la population, une 
culture générale et scientifique s'avère nécessaire 
afin d'ouvrir des débouchés pour nos jeunes. Nos 
13 écoles de la paroisse n'enseignant que jusqu'à la 
7e année; par apres, ces jeunes continueraient à 
notre école supérieure; cette organisation scien- 
tifique amènerait des élèves des paroisses environ- 
nantes. Noue clergé serait favorable A l'établisse- 

ment d'un cours pré-classique, d'après le Frère 
Directeur et M. l'Inspecteur. A cet effet, six classes 
excédentes s'imposeraient. Les Commissaires, à 
l'unanimité, déciden L donc un  nouvel agrandisse- 
ment au Collège, d ' ap rb  plans et devis d u  Departe- 
ment, avec aménagement du laboratoire "physique 
et chimie" acquermt les instruments relatifs à ces 
cours. 

Notre Corporation, déjà endet tée de 
$65,000.00 prie respectueusement l'honorable 
secrétaire de la Province de fournir un généreux 
octroi aidant le paiement de cette construction. 
Contestation contre la taxe de vente de 1 %, dite 
taxe d'éducation. Le nombre de familles du village 
est deux fois celui de la paroisse qui, sans gtre 
endettke, participe aux mêmes revenus que le Vil- 
lage. 

Considérant la immenses services que M. le 
prCsident Emmett OfFarrell a rendus à la Commis- 
sion scolaire et aux contribuables, donnant gratu- 
itement, déboursés de voyage et autres frais, lui 
offrons un vote de remerciements et demandons 
qu'il se présente de nouveau comme commissaire, 
pour un nouveau terme. A cet effet, il y eut vote au 
scrutin: résultat, 270 pour M.O'Farrel1, et 106 à son 
adversaire. RCengagemen t de M. Valère Giguère, 
secrétaire à $1 15,OO par mois. 

DECEMBRE - Remerciements votés A M. G.-O. 
Poulin, deputé, pour les octrois ci-dessous obtenus: 
$6,000.00 comblant le déficit de l'annee 1955-56; 
$12,000.00, aidant les travaux du Collège au coût 
de $27,487.00. Cette maison oblige à de grandes 
dépenses annuelles,  t an t  A l ' in tér ieur  q u ' à  
l'extérieur. 

PAROISSE - JUIN - Salaires d' insti tutrices: 
$1,200.00, pour débutantes, avec augmentation 
annuel le  de $50.00 iusqu'à concurrence de 
$1,500.00. Secrétaire, M. J. V. Lessaxd, salaire: 
$800.00 et $50.00 comme contrbleur d'absences. 

SEPTEMBRE - Vu un déficit de $5,081.85 pour 
l'année 1955-56, faisons demande d'octroi pour le 
combler. Nous devons payer un gros prix pour des 
institutrices compétentes et les cultivateurs sont 
assez chargés de taxes. Loyers pour classes tempo- 
raires pour lère, 2e, 3e et 4e années, dégageant 
ainsi les cours plus Clevés. 

Annexion d'un terrain de St-Odilon à notre munici- 
palité scolaire. 

AVRIL - Félicitations adressées à Monseigneur 
Odina Roy, éleve au titre de "Prélat Domestique". 



Reconnaissance a Mgr Maurice Roy, signalant, par 
cette haute distinction, les mérites du Curé de St- 
Joseph. M. l'inspecteur Fortunat Royer se joint à la 
Commission scolaire dans l'expression de ses 
voeux. M. Linière Vachon (i Georges nommé 
président. Déficit de $68 18.10. Demande octroi 
pour le combler. Taxe de 75 centins par cent dollars 
d'évaluation sur biens imposables. 

Bilan pour l 'année 1956-57: Dépenses; 
salaires: $25,050; chauffage: $2,500.00; Revenus 
mensuels: $600.00j subvention: $ 13,40(3.00; iiaxes 
fonciéres: $15,34 1.00; Octroi spécial: $6,800.00. 
Rétribution fixee à $2.00 par élève. Démission du 
secrétaire-trésorier, M 1.-V. Lessard. Une lettre de 
remerciements M. Lessard contenant un chèque 
de $100.00, boni en considération des services ren- 
dus pendant 37 ans de dévouement. M. J.-V. Lessard 
remercie la Commission de  ce grand geste de 
reconnaissance et tenant à prouver ses bonnes dis- 
positions envers la Commission, retourne le 
chéque de $100.00 pour payer les récompenses de 
fin d'année. 

RÈGLEMENT - Les manuels scolaires seront gratu- 
its aux enfants de la lére à la 7e inclusivement; les 
)ivres actuels des enfants deviennent la proprikté de 
la Commission. Les élkves des classes plus 
avancées payeront leurs livres mais  seront - 
exemptés de la contribution mensuelle. Rapport-de 
M. l'Inspecteur: "Les élkves ne lisent pas assez et 
n'ont pas les volumes proportionnes à leur age. 
J'apprends avec peine la démission de M. T.V. 
Lessard; son jugement éclairé, ses connaissances 
approfondies des questions scolaires l'ont fait une 
autorité dans la matière d'administration. Merci 
pour sa pxécieuse collaboration et souhaits de 
succès son successeur, M. Léopold Jacques, qui 
montre d'heureuses aptitudes. 

F. Royer 

VILLAGE - La Commission scolaire présente ses 
respectueux hommages et voeux de longue vie à M. 
le curé Odina Roy, A qui sa Sainteté Pie XII vient de 
décerner le titre de "Prélat Domestique". 

MAI - La soumission de M. Joseph Turcotte pour 
l'Externat au montant de $271,300, est acceptée; 
architecte, $13,565.00; ameublement $20,000.00; 
frais de finance, $19,648.00. Total $324,5 13.00 
payable en obligations. Recevons octroi de 
$203,475.00 par tranches de quaue ans. Vente du 
vieil externat au Syndicat des Céramistes, qu i  
installera la bitisse sur un autre terrain, pour le ler  
septembre 1957, vu que les classes s'y tiendront 
toute l'année 1957-58 -payant loyer de $150.00 par 

mois. Emprunt de $340,00, pour quatre ans, S 
remettre par versement annuels de $50,686.75 au 
1 er septembre 1958-59-60-6 1, capital et intérets 
compris. 

Les travaux de l 'école des filles com- 
menceront le 22 juillet et d'après le contrat, le con- 
tracteur recevra des versements à toutes les quin- 
zaines, suivant les estimes de l'architecte. Assur- 
ance de la nouvelle Ccole: $180,000.00. Taxe de 
$1.00 par cent dollars d'évaluation. Visite de M. 
l'inspecteur Royer accompagné du Dr L'Italien, 
inspecteur régional. "Se sont trouves enchantes: 
inscription, 472 élkes, 187 filles, 285 garçons dont 
74 au cours secondaire: élèves studieux, professeurs 
spécialisés, compétents et dévoués. Félicitations au 
président Me E. O'Farrell et A Messieurs les Com- 
missaires pour ia magnifique Ecole d'youville". 

F. Royer 
1958 

En vertu d'un règlement du Comité Catholique, 
personne ne peut se servir de la maison d'école 
pour fins étrangères à l'enseignement, sans en avoir 
obtenu la permission; les organisations de charité 
pourront louer la salle à $25.00 par jour. Engage- 
ment d'un concierge à $175.00 par mois. Rapport 
de M. l'Inspecteur - "Votre municipalité n'a rien B 
enviq aux grands centres, au point de vue de votre 
organisation scolaire, en matikres pedagogiques et 
religieuses. Vos écoles dirigées par deux excellentes 
communautés religieuses, les SS. de la Charité et 
les Frères Maristes, secondés par un personnel laïc 
des plus compétents méritent votre confiance: l~ 
progrés réalisés sont très intéressants: motion 
spéciale A Mère St-Aiexis et A Frère Armand-Benoît, 
directeur. " 

F. Royer 

Salaires 1958-59 - Directrice: $1700.03; 5 titu- 
laires religieuses: $7400.00i Frère Directeur: 
$2800.00; $7200.00 pour les trois autres Frères; 
secrétaire-trésorier: $2520.00; professeur d'en- 
seignement menager: $1 800.00. 

W L E T  - Ecole d'Youviile acceptée dans l'ensem- 
ble. Remerciements aux commissaires sortant de 
charge pour grands services rendus dans ces temps 
de gandes décisions. Au Pr& dtKonneur: $150.00; 
Mensuel de Ière 7e année: 50 centinsi de 8 et 9e 
années: $1.00; 1 Oe, 1 1 el 12e années: $2.00; perçu 
par les titulaires. La Commission scolaire de la 
paroisse loue deux locaux 3 $50.00 par mois cha- 
cun, l'un au Collége et l'autre h l'école, s'engageant 
B payer le mensuel de 7e A 1Oe années au Village. 
Construire incinérateurs A 1'Ecole et au Collège. 



PAROISSE - Remerciements à M. G. O. Poulin, 
dkputé, pour chèque de $600. comblant le déficit. 
Aussi $1500. pour reparations de c inq  écoles. 
Salaires des institutrices pour 1958-59: lère année: 
$1200.00, montant de $100.00 par année jusqut8 la 
9e année. $1 700.00. M. Wilfrid Cliche, nomme 
président. 

AoUT'.- Par une assemblée spéciale, on décide la 
centralisation au village des années 7e, 8e, 9e, 1Oe 
et 1 1 e. L.ouons deux locaux a u  collège et l'autre à 
l'Externat. Nous nous engageons à transporter les 
Cléves h nos frais par autobus: $7994.83. Mensucl: 
$2 pour 7e, $8.00 pour 8e et 9e et pour 10e et l le.  
Engageons institutrices pour 8e et 9e A $2000.00 
chacune. Demande de subvention au Département, 
recevons $2500.00. Taxe sur biens imposables $1 .ûû 
par cent dollars d'évaluation. 

ter à la Lkgislature, un projet de loi demandant 
l'imposition d'une taxe d'éducation de 2% effaçant 
celle de 1 %. 

195 9 
Étude d u  projet de centralisation de toutes les 
écoles pour l ' année 1959 - 60; trois requetes 
négatives de 59 contribuables sont présentées. La 
Commission du village accepte dans ses classes 100 
élèves ruraux, l'autobus coûte $9450; assurance d u  
matériel des écoliers en autobus: $100,000 et 
$200,000. Que deux lots de  St-Odilon de Cran- 
bourne soient annexés 9 la Municipalité de S t -  
Joseph; taxe actuelle sur r0le dtCvaluation $1.30 du 
cent dollars. 

BILAN - Dépenses salaires; insti tutrices: 
$23,125.00; secrétaire- trésorier: $1 120.00; trans- 
port: $9450.; gratuite des livres: $400.00; bensuel 

NOWMBRE - Le rapport de M. l'inspecteur des 6leves centralisés: $8370; Revenus; cotisation: 
sp6cifie ''qu'il est merveilleux que 79 étudiants et  $20,597.60i mensuels: $2430.00; Taxe de vente: 
étudian~es de tous les rangs fréquentent les Cours $1300.00; subvention du Gouvernement: $15,000; avançks dans les institutions du village". . Nos octrois transport: $4000.~ .  
revenus actuels étant insuffisants pour les exi- 
gences présentes. en se prevalant-de la loi de SEPTEMBRE - M l l e  Angele Lagueux reçoit la 
l'irnpbt, la Commission scolaire décide de présen- médaille de l'Ordre du Mérite scolaire. 



VPLLAGE - Déficit de l'année 1958-59: $19834.13, 
sera comblé par octroi promis. 

MARS - Un contribuable du village s'éléve violem- 
ment contre l'intkgration des écoliers de la cam- 
pagne à ceux du village, causant des depenses addi- 
tionnelles. 11 est  décidé de plaider cette cause 
jusqu'en Cour Supérieure s'il le faut. Voici 1.a 
réponse détniisant cette insinuation: "il est enteIl- 
du que Ie coût des travaux, entrainés par cette 
intégration seront couverts par le mensuel des 
éleves ruraux. La centralisation se fera par étapes 
jusqu'à sa plénitude, comme ailleurs. M. i'abbk 
Eugène Tanguay, vicaire, s'est dépensé beaucoup à 
cet effet. 

AVRTL - Rapport de M. l'Inspecteur: "Je reconnais 
un grand progrès dans le bon langage. Tous les titu- 
laires son t  t rès  bien. Votre Amicale  Mariste 
demande une 12e année scientifique préparant les 
éleves aux cours spécialisés. St-Joseph trBne au cen- 
tre d'une region de 25,000 âmes, rayonne à 10 
milles: en comptant sur les élèves environnants, 
vous y arriverez. Soumettez le cas au Surintendant. 
A l'occasion de la béatification de Mkre Marguerite 
d'youville, rendons un liommage aux SS. de la 
Charité pour l'oeuvre admirable accomplie dans 
notre pays; en plus de l'enseignement, elles se 
dévouent aux miseres humaines. Sincères félicita- 
tions A votre président Me E. O'Farrell élu con- 
seiller au Barreau de Québec, un honneur pour sa 
famille et pour voue Commission scolaire." 

F. Royer 

Renouvellement de la convention existant 
entre la Commission scolaire de la paroisse et celle 
du village au sujet de l'admission des élèves ruraux. 
Le cours section "CM disparaitra de 1'Ecole dtYou- 
ville et sera remplacé par celui de "B" qui donne 
plus d'ouverture aux éléves. Fournirons gratuite- 
ment les manuels scolaires. 

SEPTEMBRE - M. Cle rmont  Lessard, nomrné 
prbident remplaçant M. E. OiFarrell décédé subite- 
ment. Escalier de sauvetage en fer, pour le Collège: 
$900; un mur abattu entre deux chambres de Fréres 
pour en faire une classe. Décision prise d'exécuter 
des travaux aux fournaises du Collège et de l'Ecsle, 
suscept ible  de produire 20% d 'économie  en 
chauffage, coQt: $2600.00. Reçu $2,000 d'octroi 
pour combler le deficit de 1959-60. 

NOVEMBRE - Rapport de M. l'Inspecteur. Sur 249 
éléves au cours secondaire 98 sont de l'extérieur. 
Cultivons la langue française, phonetique, diction, 

vocabulaire, langage pur et clair. Révérend Frère 
Directeur Louis-Grégoire et Révérende Mère Direc- 
trice S te -miber te  h i g e n t  avec beaucoup d'intelli- 
gence. Je rappelle au souvenir, le grand dispan Me 
Emmett O'Farrell, gardons-lui une pensée pieuse et 
reconnaissante. 

F. Royer 

M. François Grenier nomme président pour finir le 
t e rme  de M.Clermont Lessard, démissionnaire 
pour cause de santé. Vote $100 à l'O.T. J. et $1 50 au 
Prêt d'Honneur. RtSitère la convention qui existe 
déjà entre la Municipalité de la Paroisse et celle du 
Village au sujet des élèves niraux. Le rapport de M. 
l'Inspecteur Royer trouve que le cycle des pro- 
grammes est parcouru et souhaite beaucoup de 
succès au nouveau président. 

JUIN - Reçu octroi de $3990.70 couvrant le prix 
des travaux de réparation au College et 3 1'Ecole. 
Salaires des Dames Religieuses pour 1960-6 1. 
Directrice: $2000.00; cours secondaire: $1800.00; 
autre: $1700. Vu le nombre croissant des elèves, 
deux nouveaux locaux sont nécessaires au Collège. 
Donc, abattrons les murs divisant les chambres des 
Frères au troisiéme étage; aménagerons une classe 
dans la chapelle, salle A manger au sous-sol; mon- 
t a n t  approximat i f  des  t ravaux:  $3500.00 A 
$4000.00. Demandons l'autorisation d'ouvrir une 
12e scientifique: sections A - B au Collége. Mensu- 
el pour les élèves extérieurs: $15.00 e t  $10.00 pour 
les résidents. Renouvelle l'entente entre les munic- 
ipali t 6s. 

P L E T  - M. Gérard Poulin est nommé président, 
salaires:  du secreta i re  $200.00 par mois; les  
concierges: $225.00 P 1'Ecole d'youville, $205.00 au 
CoUège. 

SEPTEMBRE - La Commission scolaire xevise le  
r61e d'évaluation de la paroisse, vu l'annexion 
prochaine, dont l'évaluation est inférieure de i 5 %. 
Ce 15% sera ajouté afin d'égaliser les autres biens- 
fonds. Taxe fixée à $ 1.25 sur cent dollars d'évalua- 
tion. Requête signée par 19 propriétaires de la 
municipalité scolaire ne résidant pas dans le village 
mais en dedans de 30 milles, demandant le trans- 
port de leurs enfants aller et retour; sur la route 
Lévis-Jackman la circulation est trés dense, par 
consequent, tres dangereuse pour les enfants P pied. 
Le transport est accepté en principe, mais n'entrera 
en vigueur que lorsque les exigences de  la loi 
auront été remplies. Accepte l'unification des 



manuels scolaires dans les classes de la lère a la 7e 
du  Collége et de 1'Ecole. 

Rapport de M. l'hspecteur: Voyant le travail 
intense de MM. les Commissaires et celui de M. 
l'abbé Eugtne Tanguay dans le but d'annexer la 
Municipalité scolaire de la paroisse a celle du vil- 
lage, je souhaite que leurs efforts soient couronnés 
de succès. Démographie de la population écoliére: 
paroisse 258 éltves, village 744. Total 1272 élèves. 
Ecoles élémentaires lère à 7e, 791 enfants; sec- 
ondaire 8 à 12e, 299 éleves. Pour loger votre popu- 
lation 6colii?re élémentaire, il vous faudrait 26 
classes, pour le secondaire 12 classesi actuellement 
vos deux écoles du village avec leurs 26 classes 
logent en moyenne 30 eléves par classes. 

F. Royer 

Rév&ende Mtre Ste-Agilberte décorée du titre 
d'officier de  l'Ordre du Mérite scolaire avec 
diplbme et médaille d'argent. 

PAROISSE - Demande faite aux deux conseils 
municipaux de la paroisse, que les chemins soient 
entretenus afin que la circulation quotidienne des 
autobus-écoliers puisse etre régulière, à l'heure 
prévue. 

JUïN - Entente concernant la fréquentation de nos 
élèves ruraux au cours secondaire d u  village 
adoptée et conservde dans les archives de la dite 
commission scolaire. Contrat collectif entre la 
Commission scolaire et le Syndicat des  Instituteurs 
et Institutrices Catholiques de Beauce: $1500.00, 
augmentation annuel le  de $100.00 i usqu'à 
$1800.00. Pour le 3e  $1850.00, augmentation 
annuelle de $50.00 jusqu'h concurrence de 
$2200.00. Contrat de transport écolier: $10,000.00 
pour les années 1960-61, 1961-62, 1962-63. Mensu- 
el fixe à $1  5.00 pour élèves de 1212; salaire des insti- 
tutrices $28,350.00 moins subvention du gouverne- 
ment :  $18,000.00. Octroi de $6,000.00 pour le 
transport. Résolu que toutes les dépenses de voy- 
ages et services d'avocat occasionnées par l'annex- 
ion de notre municipalité scolaire à celle du village 
soient payées ià même les fonds de notre munici- 
palité. 

Causcrie de M. l'Inspecteur concernant la cen- 
tralisation "Nul n'ignore que l'école du rang a 
rendu de prkcieux services dans le passé, mais avec 
les exigences actuelles des programmes d'études, 
vous admettrez que les classes à division multiples 
ne peuvent assurer aux enfants une préparation 
adéquate. Depuis trois ans, vous avez fait un effort 
gCnéreux en transportant vos enfants aux cours sec- 
ondaixes. Réjouissez-vous du fier service que vous 
avez rendu B vos jeunes. Il vous reste à franchir 

l'annexion de votre municipalite à celle d u  village, 
geste d'une grande portée patriotique et sociale. Te 
souhaite plein succès A vos eforts " 

F. Royer 

Vu la dite annexion, il est urgent qu'un arpenteur- 
géomètre fasse la description, d b t ~ * ~ i ~ r i ï i i  rangs, 
lots et  cantons suivant le cadastre. 

21 MAI - La municipalité de la paroisse accepte 
l'annexion à celle du village pour centralisation. 
Appréciation de M. 1'Inspecteur 8. Royex: "Je 
félicite MM. les Commissaires de votre grand 
dévouement à l'éducation, vous avez rempli votr? 
rdle avec dignité. Grand merci à M. ~ é o p c ! d  
Jacques,  secrétaire, pour son excellente 
cooperation. " 

F. Royer 

30 JUIN - Dernière séance de la Commission sco- 
laire de la Paroisse; accepte les comptes de l'audi- 
teur pour l 'année 1960-61. Wilfrid Cliche, 
président, Léopold Jacques, sec.-trésorier, Henri 
Cliche, auditeur. 

ler JUILLET - Annexion de la paroisse au village. 

CORPORATION UNTQUE - Les documents pour 
l'union des deux municipalités, acceptée le 29 
mars, sont déposés au Département de l'Instruction 
publique. Cette annexion nécessitera la centralisa- 
tion complète. II est impossible de loger 313 eléves 
ruraux dans nos deux écolcs; il taudrait 14 nou- 
velles classes. 

Attendu que St-Joseph occupe le centre dc la 
"Corporation régionale, formée des paroisses suiv- 
antes: St-joseph, S t-Jules, En fan t- jksuç, St,-Frkdéric, 
Sr-Sévérin, SES-Anges, St-Odilon de Cranliourne, 
devant envoyer les élèves du cours secondaire P 
notre commission scolaire, proposons de donner le 
cours général, le cours scientifique, les premières 
années du cours classique, avec section des services 
du laboratoire, le cours agricole, cours spécial pour 
retardataires; les Frères Maristes nous assurant les 
professeurs spécialisés, a v o n s  un terrain en vue 
répondant aux exigences du Département; donc 
demande soit faite à M. le Surintendant à ce que la 
Commission scolaire dc St-Joseph soi? autorisée à 
consuuire une ecole secondaire régionale pour elle 
et les paroisses de la "Corporation Régionale" com- 
prenant 20 classes pour garçons. 



15 MAI - La construction de 1'Ecole secondaire 
régionale pour garçons est acceptée. Donc, acquisi- 
tion du terrain comprenant les lots 631-632-633 du 
cadastre, borné à l'est par le terrain de la Fabrique , 
à l'ouest ar le no 641; au nord par les abouts e t  
chemin 2 e I'hssomption, au sud par une avenue 
traversant les dits lots. Achète de M. Ernile Jacques 
pour $40,000.00 une superficie de 150 arpents; 
avons le terrain voulu pour une section agricole. La 
Commission scolaire de St-Joseph endosse la 
résolution de la Fédération des Commissions sco- 
laires de la Province de Québec concernant la 
généralisation de la taxe d'éducation à 2%; le pro- 
duit en sera distribué au prorata des élkves et des 
besoins. Les sièges des commissaires sont  
numérotés. Votons $250.00 à 1'O.T.J. et $150.00 a u  
Prêt d'Honneur. 
Rapport de M. l'Inspecteur: L'annexion est un fait 
accompli, événement de nature à faire progresser 
l'éducation dans votre milieu. Population écolière 
au cours élémentaire 791i enfants au cours sec- 
ondaire 299 élèves; sur ces 1090 inscrits, 174 
venaient de l'extérieur. Le projet présent est la con- 
struction de l 'étole secondaire: dans l e  plan; 
veuillez y prévoir une salie spacieuse pour biblio- 
thtque. Au secondaire, qu'un professeur de langue 
seconde soit parfaitement au  courant des pro- 
grammes. A l'école d'Youville, MEre St-Louis- 
Daniel, qui a suivi des cours de bibliothéconomie, 
en fait bénéficier ses aides et les étudiantes. La 
spécialiste en enseignement ménager, Mlle Vachon, 
accomplit un excellent travail . 

JUIN - Vu que les Commissions scolaixes de la 
"Corporation Régionale" prkfèreraient envoyer 
leurs 25 élèves de 7e qui ont passé avec succes l'ex- 
amen d'admission en 8e classique, à 1'Ecole de St- 
Joseph. 11 est résolu, d l'unanimité, que la Comm-is- 
sion Scolaire de  St-Joseph demande au Départe- 
ment de I.'hstrucrion Publique et B la Faculté des 
Arts de l'université Laval, l'autorisation de fonder 
en septembre 1961, une section classique pour les 
quatre premiéres années et aussi l'affiliation au 
Séminaire de St-Georges de Beauce. 

11 JUILLET - Accorde l'autorisation de soumettre 
au Comité Catholique, demandant une section 
classique à St-Joseph, Beauce. 

Maurice, 
Archevéque de Québec 

Le Comité catholique a autorise l'ouverture 
d'une section classique, en commençant par la 
classe d'éléments latins, 

SEPTEMBRE - Roland Vinette, secrétaire d u  
Comité catholique, approuve, au nom de la "Fac- 
ulté des Arts de l'université Laval, l'ouverture 
d'une section classique, de votre Commission sco- 
laire à St-Joseph de Beauce, sous la juridiction du 
Séminaire de Saint-Georges. 

Roméo Miville, 
prEtre doyen de 

la Faculté des Arts 

20 AOÛT - Convention entre la Commission Sco- 
laire de St-Joseph et le Séminaire de St-Georges. Tl 
est proposé et résolu que le Séminaire de St- 
Georges prouve la responsabilité académique de la 
section classique de 1'Ecoie secondaire de St-Joseph. 
GCrard Poulin, président de la Commission Sco- 
laire de St-Joseph de Beauce. 

Eugène Parent, prêtre supérjew, 
Jean-Guy Couture, sec. 

AOUT - Le président M. Gérard Poulin, est  
autorisé P signer la convention avec le Seminaire de 
Saint-Georges ayant pour b u t  d'ouvrir une section 
classique B Saint-Joseph. 

Salaires 196 1-62 - Valére Giguère, sec.-trés.: 
$300.00 par mois plus $100.00 d'allocation pour 
surcrolt de travail durant la construction; les deux 
concierges à $235.00 par mois chacun, il l'école d'Y- 
ouville, directrice: $2400.00, professeurs secondaire 
et anglais: $2100.0; autres: $1700.00. Au Collège; 
Frère Directeur: $4500.00; autres: $4000.00; 1 ère 
année classique, Bertrand Gosselin: $5400.00, 
Adrien Coté: $6800.00, G. Dubreuil: $5200.00, 
Marcel Vachon: $4800.00, Bertrand Lessard: 
$4500.00, Noël Poulin: 4200.00, Roger Poulin: 
$4100.00, Yves Vachon: $4100.00, Yves Faucher: 
$3900.00. Totd: $49,500.00 au Collège. Le mensuel 
$8.00 de 8e à 1 le et $10.00 pour la 12e. 

Vu l'affluence d'éléves, aménageons trois nou- 
veaux locaux au CoUége. Transport par autobus de 
3 15 élèves: $23,000.00. Notre budget doit pourvoir 
à des d6penses de $277.824.00 contre des revenus 
de $208,487.24, déficit $69,337.50; taxe foncière 
$1.20 par cent dollars d'évaluation pour paiement 
des intérets et remboursement d'emprunts. 

Notre Commission posséde suffisamment de 
terrain en prevision de projets futurs. Demandons 
au Surintendant l'autorisation de vendre dix lots 3 
b a t h  au sud du Boulevard, désignés sur le croquis 
annexé: les numéros 63 1-30, 63 1-3 1, 63 1-33, (63 1 - 
34 vendu $1250.00), 631-37, 631-38, 631-39 du 
cadastre, 9 6  pds x 96 pds à $1,000.00 chacun; tous 
vendus. Echange de terrain no 632-21 - 96 x 96 



enclavé dans le terrain de la Commission à M. Ger- 
main Vachon contre le lot no 631-40 au sud du 
Boulevard. Résoiution de fournir soupe et thé 
aux élèves qui dînent soit au Collège, soit 21 1'Ecole 
dfYouville, ce qui oblige à une dépense de $1500.00 
compensé par $4.00 par mois à chacun qui en prof- 
itera. Mlle Jeannine Jacques nommée sous-direc- 
trice pour visiter les écoles de la paroisse de lère B 
4e année. 

OCTOBRE - De,mande de soumissions pour la con- 
stniction de "1'Ecole secondaire" dont les plans de 
l'architecte Caouet te sont approuvés. ~ 'arkhi tec te  
décorateur  R. E. Studder  engagé au  prix de 
$5000.00. Avons accepté la soumission de Brassard 
Cons t ruc t ion  a u  m o n t a n t  de $1,277,330.00. 
Demande d'octroi pour déficit de $14,098.60 de la 
Commission du village avant l 'annexion de l a  
paroisse. Achat d'une enregistreuse sur bobine: 
$275.00, afin d'enregistrer les cours de français à la 
section classique. 

Notre Commission Scolaire devient membre 
de l'Association des Commissions scolaires de  
l'Archidiocèse de Québec. En vertu de l'article 497, 
toute Commission scolaire doit payer les frais de  
scolar i té  e t  manue l s  jusqu'à concurrence  d e  
$200.00 pour les élèves fréquentant les écoles 
indépendantes; à l 'extérieur, nous en avons 28, 
avons payé $2257.00. Entente signée avec l a  Com- 
missions scolaire de St- Jules, St-Bernard, Sts-Anges, 
St-FrCdéric, St-Odilon, Enfant-Jésus, qaroisse Ste- 
Marie: mensuel $8.00. Afin de pourvoir à de nou- 
veaux locaux au Collége et  a llEcole, ex6cutons des 
travaux au montant de $2245.16 pour lesquels nous 
demandons un octroi. 

Rapport de M. l'Inspecteur: "Vous avez accompli 
une tâche de gkant depuis quclques années, dans le 
domaine Cducationnel: votre Ecole secondaire sera 
le témoignage de votre foi en l'avenir de la jeunesse 
etudiante; élèves inscrits: 1279; 71 1 garçons, 568 
filles; aux éléments latins groupe de 22 garçons. Au 
personnel enseignant, j'ai appuyé sur la préparation 
de classe, tableau de l'emploi du temps, méthode 
de travail, utilisation de la bibliothèque, système 
de fiche personnelle à chaque enfant pour aider 3 
l'orientation. Lors de la réunion de l'Amicale Mar- 
guerite d'Yiiouville, au nom du Surintendant j'ai 
remis la décoration à Révérende Mère Ste-Alicia, 
supérieure et à Mère Ste-Berengère, titulaire de 1 1 e 
science-lettres, à qui j'ai remis  la médaille d e  
Chevalier. A la m&me occasion, diplbme d'honneur 
aux Révérendes Mére Ste-Bérengére et  Mère St- 
Léon, pour sl&tre classees premières en français, 
dans le district, aux examens de juin 1961. Le 
Département organise trois cours de Principalat, 

chose importante. Merci à M. le secrétaire pour sa 
précieuse collaboration." 

F. Royer 

DECEMBRE - Après l'acceptation des plans de 
l'kcole. l 'architecte a droit à 3% du montant d u  
contrat $38,3 19.90. 

M A R S  - Emprunt de $73,000.00 payant à l 'uchi- 
tecte $38,000.00 et le terxain $40,000.00. Nous 
demandons  i n s t a m m e n t  M. l e  Min i s t re  la 
dernière autorisation concernant les ocuois, afin de 
commercer la construction. Une lettre adressée A 
M. le Ministre de la Jeunesse, expliquant la situa- 
tion, démontrant la nécessité de construire au plus 
t h ,  pour septembre prochain. Vu t'incendie de 
I 'hatel Fournier (propriété d'  Albéric Eilodeau de 
Ste-Marie], inscrite au rble A $14,000, l'évaluation 
est réduite à $1600.00 pour le terrain vacant. Rap- 
port de l'inspecteur F. Royer: les écoles Nos 3-5-12- 
13 ont trop peu d1&l&vesj pourrait-on les grouper? 
Voue personnel s'acquitte bien de sa tache malgré 
les difficultés produites par l'dtat des locaux. 

MAI - Ayant engagé le 20 octobre 196 1 l'architecte 
decorateur René St udder,le projet de construction 
ktant retardé, la Commission décide de rescinder 
cette résolution. M. Studder produit un compte de 
$2,500.00 pour travail exécuté: La Commission lui 
a payé $1536.00. Convention signée entre les syndi- 
cats titulaires de Beauce Nord et les Commissions 
East-Broughton, Vallée-Jonction et St-Joseph. 

Salaires 1962-63 - Mère Directrice: $3,000.00; 
titulaires 9e, 10e- 1 le: $2,600.00; langue seconde, 
bibliothecaire: $2,800.00i autres: $2,400.00; pour 
12e science-lettres une religieuse pour $2,800.00; 
Frkre Directeur Louis Cl éophas: $5,250.00; autres: 
$5,150.00, $4,350.00, $4,150.00. Total: $18.900.00. 
M. Adrien C6t.4, assistant-directeur du cours clas- 
sique en 12e :$8,000.00. Mensuel Pe, 1 Oe, 1 1 e: 
$15.00; 12e: $20.00, secrétaire M. Valère Giguère: 
$400.00 par mois; concierges: $250.00 par mois 
chacun. 

li est requis $ 56,04I.20 pour solder le déficit; 
taxe irnposke de $ 1.15 par cent do1 lars d'évaluation 
pour frns administratives; taxe foncikre de 35 cents 
par c e n t  dol lars  d 'évaluat ion pour paiement  
d ' in t i re ts .  Contrat  pour transport des écoliers: 
$29,900.00. Louerons quatre locaux pour septembre 
A $30.a) par mois - deux à $150.00 pour les deux et 
ce par mois. 

Saint- Joseph-de-Beauce 



Attendu que les plans de l'école ont eté modi- 
fiés, des nouvel les soumissions ont été demandees. 
Soumission de Brassard acceptée: $956,988.00; 
plomberie et chauffage L. Drouin: $204,476.00; 
électricité: $67,679.00; ventillation $66,200.00. Ces 
soumissions seront transmises aux entrepreneurs 
généraux; compte de $1,550.00 pour sondage par 
Guy Labbé. Accepté. Les travaux débuteront en 
octobre. Entente signée pour un an  des munici- 
paiites scolaires St-Odilon, Sts-Anges, Vallée-Jonc- 
tion, St-Frédéric, Tring-Jonction, St-Sévérin, St-  
Jules, S t-Hénédine pour cours secondaire A $120.00 
par mois. 

Demande faite au ministére de la Voirie, le  
posage d'un revetement bitumineux sur la route 
reliant Saint-Joseph des Erables a u  Village afin que 
la circulation ne soit pas interrompue pour le trans- 
port des écoliers, a u  temps de la debâcle. La route 
de Saint-Odilon es t  dangereuse par ses cdtes 
abruptes; les autobus ont de grandes difficultés A 
certains endroits où peuvent se produire des acci- 
dents, assumant la sécurité des enfants et l a  
régularité des cours, nous demandons le détourne- 
ment des cbtes par l 'entremise de M. Fabien 
Poulin. Vote $200.00 au Pr& d'Honneur. Cotisation 
scolaire de $1.50 par cent douars d'évaluation. 

SEPTEMBRE - La Commission scolaire regionale 
doit avoir un service d'aumbnerie par ordre de 
l'Archevéché, $1800.00 payable en dix versements. 
Si les rBles de chacune des municipalites conven- 
tionnelles ne sont pas uniformes, l'évaluation des 
rbles inférieurs devrait être augmentée de façon à 
rétablir une base égale. 

5 NOVEMBRE - Signature du contrat *entre l'en- 
trepreneur Brassard et la rnunicipaljté. Ecole de 25 
classes avec logement pour le personnel 
enseignant: $960.988.00; terrain: $40,000.00; 
ameublement: $63,500.00; honoraires de I'archi- 
tecte: $76,000.00; en cas d'imprévu: $10,000.00; 
impression des obligations et  vente: $38,000.00. 
Total: $1,225,488.00. Brassard donne une garantie 
de $480,494.00; subvention accordée par le Min- 
istère de la Jeunesse $815,000.00, en cinq verse- 
ments de $163,000.00 et autorisation de com- 
mencer les travaux immédiatement A cause de 
l'hiver. Emprunt de $1,225,000.00; l'emprunt du 2 
mars 1962: $78,000.00 sera remboursé à m&me le 
nouvel emprunt. 

Le Département de l'Instruction publique a 
nommé un inspecteur spkcial dans notre région 
pour 1'Ecole secondane. Rapport de ce Monsieur 
l'Inspecteur: Dans mon rapport, je me base sur le 
travail des dirigeants de vos maisons: Mère Scc- 
Agilberce et Frère Cléophas; i l s  sont les guides des 

professeurs et des étudiants et portent la respons- 
abilité du succès ou de I'insuccès des élèves. 

Julien Boisclair 

Rapport de M. l'Inspecteur: Je vous felicite 
d'avoir réussi un si énorme travail pour le succès 
de vos entreprises. Votre personnel est compétent 
et conscient. Il y a cependant un effort sérieux à 
faire dans les écoles rurales. Inscription totale 1366 
élèves dont 766 garçons et 600 lilies répartis en 28 
classes, 809 sont du cours élémentaire. 

F. Royer 

DÉCEMBRE - Rapport des finances; recettes 
totales: $149.052.22; deboursés: $1 13,8 14.2 1; 
Banque: $46,940.05. Vente de bois tiré de la foret du 
terrain scolaire: billots et pulpe: bois qui se perdait. 

AVRE - La construction de l'école secondaire était 
une entreprise téméraire faite par une comission 
scolaire autre que regionale. EUe a donné ,lieu à de 
nombreuses réunions et  il des démarches inter- 
minables auprès des autorités du Ministère de 
llEducation. Le changement du Conseil de l'In- 
struction Publ ique  en celui du  Ministère de 
l'Éducation avait apporté de nombreux change- 
ments dans les officiers supérieurs de I'Education, 
M. Jules Orner Desaulniers avait pris sa retraite et 
son successeur, M. Pagé avait mis la hache dans le 
projet de St-Joseph. La commission scolaire de St- 
Joseph avait acheté un terrain de M. Émile Jacques 
au coDt de $40,000 et elle avait accordé un contrat 
de construction de l'école à Brassard Construction 
de Thetford-Mines, elle avait engagé des inghieurs 
et des architectes et on n'entrevoyait pas d'issue à 
cette impasse. 

Pourtant l'issue, elle est venue de façon tout à 
fait inattendue. Le prksident, M. Gérard Poulin, 
avait pris l 'habitud~ d'une visite hebdomadaire au 
ministère de 1'Education. De nombreuses 
délégations attendaient pour une entrevue avec le 
sous-ministre. La secretaire de ce dernier le voyant 
qui demeurait stoïquement à la porte de son bureau 
lui demanda le but  de sa visite. C'était une dame 
originaire de St-Joseph. Les deux refirent connais- 
sance et M. Poulin explique le but de sa démarche. 
'Tout ce que ie vous demande c'est une entrevue de 
cinq minutes avec le sous-ministre et  je vais lui 
expliquer le bourbier dans lequel notre commission 
scolaire a étP plongée par suite des changements." 



Elle lui obtint l'entrevue avec M. Gilles Lavigne 
qui se montra trés sympathique. "Ma secrétaire va 
vous tkléphoner pour vous convoquer une entre- 
vue à mon bureau et 3 l'aide des documents je serai 
en mesue de vous donner une réponse." 

L'entrevue eut lieu une semaine lus  tard et le 
projet fut relancé avec quelques mo ifications. Et 
l'école secondaire fut construite. 

B 
MAI - Engagement d'un surveillant des travaux, M. 
Raymond BérubC, de Québec. 

8AVRZL -Vente de $1,225,000 d'obligations. 

15 MAI - Décision des cornmissaires de ne pas 
rkengager les institutrices détentrices d'un brevet 
B. 

24 MAI - Élection de M. GCrard Poulin et  de M. 
Fernand Gilbert. 

17 JUIN - M. Gérard Poulin est réblu président. 

ÉCOLIERS DE L'EXTERIEUR - On recevra des 
kléves de Vallée-Jonction, St-Odilon, Sts-Anges, 
Frampton, St-Sévérin, Txing-Jonction, St-Frédéric, 
St-lules et Ste-Germaine. 

Le transport des kcoliers est confié à M. Léon 
Cloutier, au coût de $42,400. 

20 JUIN - R61e d'évaluation imposable d e  
$4,889,127. 

2 JUILLET - Le poste de surveillant spécial des 
travaux de construction étant devenu inutile, il est 
aboli et M. Raymond Bérubé est congédié. 
6 AOÛT - Vente des écoles des arrondissements 1, 
2, 6, 7 et 12. 

R ~ ~ U L W S  SCOLAIRES - École St-Joseph: 8e sci- 
entifique: 70 candidats, 32 réussites. - École d'Y- 
ouville: 8e scientifique: 32 candidates, 32 réussites; 
8e générale: Z4 candidates, 22 réussites. 

NOUVEAU NOM: A la suggestion de M. le curé J.  
O. Roy, te coiiège, des Frères sera désormais connu 
sous le nom de Ecole Lambert en reconnaissance 
des services rendus par feu Thomas Lambert. 

SALAIRE DES PRÈRES - I l  sera de $4,600 par 
enseignant ou $28,000 pour l'année. 

18 DECEMBRE - Départ de l'abbé Eugène Tanguay. 

17 MARS - Demande d 'ouver ture  de "classes 
préparatoires aux études suptrieures pour garçons 
et filies". 

--  

L'ÉCOLE POLYVALENTE VEILLEUX 





4 M S  - Une résolution proposant la rotation des 
supplCantes aux tcoles Lambert et d'Youville est 
défaite. Le proposeur de la résolution, M. Adrien 
Grondin demande la production des letues reçues à 
la suite d'une annonce parue dans La Vallée de la 
Chaudiére. Le secretaire répond que les lettres 
étaient au  nombre de 5 et qu'elles avaient été 
dkuuites parce qu'à l'assemblée de décembre Mme 
Roger Poulin avait été nornmee. 

6 MAI - M. Adrien Grondin est nomm6 délegué au 
congres de 1'A.C.S.D.Q. et M. CamiLle Tardif sub- 
stitut. 

2 JUIN - Le Dr Fernand Bernard et M. Adrien 
Gagnon sont réklus commissaues. 

10 JUIN - Le Dr Bernard est réélu président. Les 
dél6guks à la C. S. RCgionalc sont MM. Paul 
Laflamme, Adrien Gagnon et Adrien Grondin. 

5 AOÛT - Le cotisation scolaire pour l'année 1969 
sera de $1.86 du cent dollars. 

2 SEPTEMBRE - Sur proposition de Me Paul 
Laflamme, la C. S-de St-Joseph demande à la C.S. 
Régionale de la Chaudike: 

1.  Que lors de la confection de son budget, la 
Commission Scolaire Régionale fasse tout ce qui 
est possible pour s'en tenir aux normes admissibles 
émises par le Ministére. 

2. Que  lorsque la Commission Scolaire 
Regionale soumet aux locales le montant de la coti- 
sation provisoire, qu'elle fournisse en mtme temps 
le montant aussi approximatif des dépenses non 
admissibles A son budget et la part que chaque 
locale sera appelée 2 payer, ce qui évitera des sur- 
prises A la fin de l'année aux commissions sco- 
laires. 

3. Que copie de cette rksolution soit soumise 
aux détégués du Sectew F, MM. Adrien Grondin et 
Emiiien Soucy. 

2 DECEMBRE - Le contrat d'entretien d'hiver est 
accorde à M. Valkre Vachon au coOt de $450.00. 

3 FETRIER - Proposé par M. Paul Lafiamme que 
demande soit faite à la C. S. Régionale de la Chau- 
dikre d'étendre ses services d'orientation scolaire et 
de psychologie aux élèves des écoles klémentaires 
de St-Joseph. 

7 AVRK - Une exemption de taxes scolaires est 
accordée au Service Social de Beauce rétroactive- 
ment au ler juillet 1969. 

19 MAï - La location des salles d'tcoles donne lieu 
A un vif échange entre un contribuable et le 
secrétaire. Le président demande que l'on mette fin 
à cette dscussion. Le prix de location des salles est 
fixé à $50.00 et les demandes devront Ctre faites un 
mois A l'avance. 

l er  JUlN - MM. Gilles Gilbert et Adrien Grondin 
sont élus commissaires. 

9 JUIN - Le Dr Bernard est r&lu président. Le 
secrétaire est autorisé à préparer un cahier de 
charges pour l'achat des accessoires pour l'educa- 
tion physique. Ces accessoires ont &té achetés de 
Massicotte Sports hc. au prix de $1,577.64. 

le r  SEPTEMBRE - La C. S. accepte de coopérer 
financiérement A l 'organisation régionale e t  
diocésaine de la pastorale scolaire et versera 
$686.00 pour l'année 1970-7 1 .  

6 OCTOBRE - L'entretien d'hiver des cours 
d'écoles est confié A M. Patrick Gagné au montant 
de $445.00. 

22 AVRIL - Mlle Française Gagne est autorisée A 
participer à un programme d'échange de pro- 
fesseurs France-Québec. 

l e r  JUIN - Rapports des directrices sur 1'6valuation 
des professeurs sont jugés trop negatifs. Il est donc 
proposé par M. Paul taflamme, et résolu A I'una- 
nimitC que les critères sont établis en fonction de 
l 'engagement, d e  l a  classification e t  du 
congédiement des professeurs. 1. Brevet d'enseigne- 
ment. 2. Perfectionnement pertinent. 3. Recyclage 
pertinent. 4. Esprit d'équipe. 5. GoQt et volonté du 
progrts dans son enseignement. 6 .  Capacité d'adap- 
tation (souplesse). 7. Relations humaines avec pro- 
fesseurs - autorités scolaires - parents - éIéves. 8. 
Initiative dans le travail. 9. Organisation - program- 
mation de son uavail. 10. Expérience. 

7 J ü ï N  - Mtre Paul Laflamme est réélu commis- 
saire. 

14  JUTN - Le DI Bernard est réelü président. 

20 JUILLET - M. Paul Laflamme, délégué au  
congres et le Dr Bernard est substitut. 



7 SEPTEMI~RE - i.e taux de la taxe foncière est fixé du primaire et maintient les écoles des commis- 
A $1.80 du cent dollars sions scolaues qui en  font pattie. 

Le transport des écoliers passe sous la 
7 DÉCEMBRE - L'enlhement de la neige est confie juridiction de la Commission Scolaire de la Chau- 

Patrick Gagné pour le prix de $445.00. dière qui respecte avec quelques variantes, les ua- 
jets trac& par la C.S. de St-Joseph. 

1972 La fameuse question du mille fait l'objet de 

Un cornite, sous la direction de Me Paul Laflamme, 
fait la tournée de toutes les commissions scolaires 
du secteur F et obtient leur adhésion à la Commis- 
sion Scolaire Nouvelle de St-Joseph qu i  sera 
opérante le ler juillet 1972. Les C.S. qui en feront 
partie sont: St-Séverin, St- Jules, Tring-Jonction, St- 
Frédéric, Vallée-Jonction, Sts- Anges, Frampton, St- 
Odilon et St-Joseph. Chacune des C.S. obtient .un 
representant au Conseil des Commissaires à l'ex- 
ception de St-Ioseph qui en aura trois. 

Les élections ont lieu et les commissaires 
suivants sont élus: Adrien Grondin, St-Joseph; 
Gérard Poulin, St-Joseph; Paul Laflamme, St- 
Joseph; Paul-Harmel Bolduc, St-Odilon; Lionel 
Deblois, Frampton; Charles-Adrien Drouin, Sts- 
Anges; Georges E. Vachon, St-Séverin; Léonce 
Lessard, St-Frédéric; Jean-Marie Doyon, Tring-Jonc- 
tion, Luc Paré, St-Jules; Jean-Paul Champagne, 
Vallée-Jonction. Paul Laflamme est du président du 
Conseil des Commissaires. Jean-Paul Champagne 
est élu président du Comité Exécutif. 

M. Georges Bolduc, qui occupait le poste de 
coordonateur à Ia C.S. de St-Joseph est nommé 
directeur-genéral de la nouvelle C.S. Il assumera la 
tâche de la mise en marche des écoles, dg la coordi- 
nation, des transports et des cours Qans Ics écoles 
sous sa direction. 

4 AVRIL - LES XNONDATIONS - La C. S. demande 
au Ministére de la Voirie que des aménagements 
routiers soient faits en vue de garder les routes 
ouvertes et  permettre aux enfants de se rendre 
l'école. 

FERMETURE DE L'ÉCOLE DE ST-SEVERIN 
La fermetuxe de cette école, en 1973, donne 

lieu Li une assemblée houleuse. Le curé de la 
paroisse, M. Arsenault, et plusieurs parents s'op- 
posent A la fermeture de l'école. Une vive discus- 
sion s'engage entre lui et le président. 

CHAMP D'ACTION RÉDWT 
Avec la régionalisation, le champ d'action de 

la commission scolaire est considérablement 
réduit. Elle n'administre plus que les sept années 

discussions acerbes. Le directeur des transports 
rend des décisions arbitraires et souvent discrimi- 
natoires, A St-Joseph, il fixe la limite du fameux 
mille 2t quelques pieds de la rbidmce d'un com- 
missaire. Les enfants du commissaire jouissaient 
du uansport pendant que les enfants des voisins ne 
pouvaient monter dans les autobus. 

Le commissaire en question protesta et 
demanda et obtint de la Sûreté du Québec un nou- 
veau mesurement qui fixa la limite du  mille 3 
quelques centahes de pieds plus loin 

En 1973, la C. S. adopte un budget d'immobil- 
isation de $38,470.00, qui comprend les projets B 
caxactère physique, $32,5 10.; projets h caractère 
pédagogique, $4,480., plus 4%; frais d'escompte et 
d'impression, $1,480. 

La nécessit6 d'assurer la s6curité des éleves de 
l'école dlYouville est soulevCe par le commissaire 
Gérard Poulin. Plus de 300 élèves fréquentent cette 
école et la cour de récrhtion n'a que 14,150 pieds 
carrés et aucune clbture ne protége les enfants. La 
place de l'église sert de débouché A la rue Ste-Chris- 
tine et il y a une circulation automobile intense. 

Il y a nkcesçité d'acheter un terrain pour l'a- 
grandissement de la cour de cette école. M. Poulin 
propose l'achat, de Mlles Monique et Suzanne 
Vachon des lots 611, partie 2 et 612 ainsi que la 
résidence et dépendances pour le prix global de 
$13,000. 

La résidence des Demoiselles Vachon a Ctk par 
la suite démolie pour permettre l'aménagement 
d'une nouvelle cour pour l'écale d'Youville. Une 
clbture sépare la cour de la Place de l'église. Les 
enfants sont en sécurité. 

L'ADHESION A u C.S. RÉGIONALE 
DE LA CHAUDKÈRE 

Cette adhésion qui avait été votée par la C.S. 
de St-Joseph, en 1966, avait été repoussée par la 
nouvelle équipe de commissaires. Les pourparlers 
et tractations durent plusieurs années. On a finale- 
ment réussi à obtenir une entente et la C.S. de St- 
Joseph entra dans les rangs de la Régionale. ll y eut 



d e  nombreux tiraillements et mtsme une i-tude 
recommanda de n e  pas agrandir l'école polyvalente. 

Le journal local se procura une copie de cette 
etude et la publia. Elle eut l'effet d'une bombe. Le 
directeur-genkral de la C.S. de la Chaudière était 
furieux. Le débat é ta i t  transporté su r  la place 
publique. Les politiciens s 'en mêlèrent et  finale- 
ment l'agandissement projeté fut fait. 

LE TERRAIN DE LA FABRIQUE 
Puisque l'agrandissement de 1'Ccole polyva- 

lente exjgeait une nouvelle sortie pour cette école, 
il fallait faire l'acquisition d'un terrain appartenant 
à la Fabrique. Le probléme fut soumis 21 l'évêché et 
le vicaire-génkral dit aux administrateurs de la Fab- 
rique qu'ils n'avaient pas le droit de faire de 
cadeaux A une commission scolaire qui n'était plus 
locale. 

Un expert fit une évaluation du terrain. Pen- 
dant ce temps des preçsions Ctaient faites auprès de 
l 'évéché en v u e  d 'obtenir  ce terrain pour une 
somme nominale. 

Le curé et les marguilliers apprenant ces 
demarches fu ren t  choquks de c e t t e  façon de 
procéder. Deux maxguilliers f ucent délégués à 
llévCché. Le projet d'achat fut soumis au ministère 
de I'Education qui convoqua les parties à Québec. 
La C.S. de St-Joseph eut gain de cause et la C.S. de 
la Chaudière dut payer la somme fixée par l'expert. 

LES ÉCOLES DE SATNT-JOSEPH 
La C.S. de St-Joseph a effectue des réparations 

dans toutes les écoles de son territoire. Les plus 
importantes l'ont été aux deux é c o l ~  de St-Joseph. 

U. y eut d'abord l'aménagement de la cour de 
récrkation de l ' école  Lambert a ins i  q u e  des 
aménagements aux débarcadères des écoliers. 

Tl y eut par la suite le réaménagement de cette 
ecole pour assurer un meilleur confort e t  une plus 
grande sécuritk aux enfants. 

Par suite du manque d'espace à l'école d'You- 
ville, un agrandissement a été fait par une annexe, 
au-dessus de la salle de récréation. 

UN CENTRE ADNLINISTR ATIF 

Érection de la croix du 2e centenaire s u  
la  terre de M. Ezéchiel Tardif, il y a 
cinquante ans. 

A la suite d'une enlente avec la ville de St- Le fameux marathonien de la course A pied, 
Joseph qui est propriétaire du vieux couvent, la C.S. Pbil  Latulippe,  interviewé par M. Gérard 
de St-Joseph, a établi ses locaux administratifs au Poulin de "La Vallée de la Chaudiére" le 29 juin 
rez-de-cliaussée du vieux couvent. 1976, lors de son passage a Saint- Joseph. 



1963: Les Régates internationales de Saint-Joseph attiraient de très nombreux spectateurs 

C'est la course des "tapettes" 



CHAPITRE XVIII 

ÉRECTION CMLE DE LA 
PAROISSE DE SAJNT- JOSEPH 

Comté de Beauce 
Province du  Canada 

CHARLES BACOT 

WCTORIA, par la grilce de Dieu, du Royaume Uni 
de Grande Bretagne et de l'Mande, REINE, protec- 
trice de la foi, &c. &c. 

A tous ceux que cette proclamation peut concern- 
er, salut: 

UNE PROCLAMATION 

ATTENDU que Jacques Voyer, Louis Fiset et 
Charles Panet, officiers sous et en vertu d 'une  
Ordonnance du Gouverneur de l'ancienne Province 
du Bas-Canada, et du Conseil Spécial pour ces 
affaires concernées, passée dans la 2e année de 
notre Régne, et intitulée "Une Ordonnance concer- 
nant l'érection des paroisses, la constuction des 
Cgiises, des presbytères et des cimetiércs, ont été 
choisis et désignés commissaires ou officiers pour 
ces fins-là dans te district de Québec et attendu que 
lesdits Jacques Voyer, Louis Fiset et Charles Panet 
comme tels officiers déjA cités, ont sous et en vertu 
des clauses contenues dans la dite ordonnance, tout 
comme dans une certaine autre Ordonnance du 
gouverneur, par et selon l'avis et le consentement 
du Conseil Spécial, passée dans le 4e  année de 
notre Régne, intitulée " Une Ordonnance pour 
étendre les clauses d'une certaine Ordonnance con- 
cernant l'érection des paroises pour des fins civiles, 

aux paroisses canoniquement érigées", avant la 
transmission de ladite Ordonnance faite au gou- 
verneur de notre dite province, un retour de leur 
opinion avec u n  procès-verbal d e  leurs 
délibérations dans lesquelles ils décrivent et déclar- 
ent les limites et  les bornes qu'ils jugent plus 
expédient être assignées à la paroisse de Saint- 
joseph, communément appelée Saint-Joseph de la 
Nouvelle Beauce, dans le district de Québec, tel 
que suit: C'EST - A - DIRE, que la dite paroisse de 
Saint-Josepl~ devra comprendre une étendue de ter- 
ritoire d'environ 11 milles en avant par 12 milles 
de profondeur, bornee et confinée comme suit: 
c'est-à-dire, vers le Nord-Est, partie par le Town- 
ship de Frampton et partie par celle de Cranbourne; 
vers le Nord-Ouest, par la seigneurie de Sce-Marie, 
vers le Sud-Ouest, partie par le Township de 
Broughton et partie par les terres non concédées de 
la Couronne; vers le Sud-Est par la seigneurie de 
Vaudreuil. Maintenant sachez que Son Excellence 
Sir Charles Bagot, chevalier de la Croix d'Honneur 
du très honorable Ordre du Bain, un de nos plus 
Iionorables Conseil privé, gouverneur-général de 
l'Amérique du Nord britannique, capitaine général 
et gouverneur en chef dans et au-delà des provinces 
du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau- 
Brunswick et de 1'Tle du Prince-Edouard, et vice- 
amiral de ces mêmes lieux, en vertu de I'Ordon- 
nance ci-haut mentionnée, et d ' un  acte du Par- 
lement du Royaume Uni de la Grande-Bretagne et 
de l'Irlande, passé dans la session tenue dans la 3e 
et la 4e années de notre Règne, et intitulé "Un acte, 



pour rtsunir les provinces du Haut-Canada et du 
Bas-Canada et pour le gouvernement du Canada, a 
cru convenable de sortir cette proclamation et par 
les présentes, confirmer, et établir les limites et les 
bornes prCcitées comme étant celles de la paroisse 
de Saint-joseph et a fait, ordonné, constituk, érigé 
et déclaré ladite paroisse de St-Joseph comme étant 
paroisse pour toutes fins civiles, conformément 
aux clauses et ordonnances précitées. 

EN FOI DE QUOI, nous avons fait ces lettres 
PATENTES et posé le grand Sceau de notre dite 
Province du Canada. TEMOIN, notre tréS loyal et 
bien-aimé Honorable Sir Charles Bagot, G.C.B. un 
de nos plus honorable membre du Conseil Spécial, 
Gouverneur Céneral de l'Amérique du Nord britan- 
nique, et capitaine général et gouverneur en chef 
dans et au-del2 des Pxovinces du Canada, de la 
Nouvelle Ecosse, du Nouveau-Bninswick et de l'lle 
du Prince-Edouard, et vice-amiral de ces mêmes 
lieux, CL notre maison du Gouvernement dans notre 
ville de Kingston, dans notre dite Province du 
Canada, le vingt-deuxième jour de novembre, en 
l'an mil huit cent quarante-deux du Seigneur, et la 
soixantiéme de notre Règne. 

C.B. 

(Extrait de The Canada Gazette, du 3 ddcembre 
1842, p. 5 14.) 

REGISTRE No 1 DE LA CORPORATION 
DE LA PAROISSE 

SAINT-JOSEPH DE BEAUCE 
13 AOUT 1855 

P R E ~ R E  SÉANCE 
Alexis Morin, maire, 

J.-B. Mercier, secrétaire-tresorier 
Conseillers: Noël Roy, Joseph Cloutier, Richard 

Lessard 
Georges Cloutier, Joseph Létourneau. 

Le 13 AOUT- Jean-Baptiste Mercier est nomme 
premier secrttaire-trésorier du conseil de la 
Paroisse de St-Joseph. II est cautionné par Louis 
Morin et Olivier Doyon. 

Monsieur Alexis Morin est nommé Maire du 
conseil local de la Paroisse de St- Joseph. 

Le 10 SEPT'EMERE - Nomination des inspecteurs 
sous-voyers A une session spéciale. 

Narcisse Pian te Olivier Gagné 
Louis-St-Hiiaire Etienne Cloutier 
Narcisse Drouin François-Xavier Goulet 
Pierre Turcot François Vachon 
Charles Cloutier JeanTardif 
Louis Labk Moyse Vachon 
Augustin Lessard Béjamin Grosleau 
Alexis Cloutier Jean-Baptiste Dodier 
François Lessard Pierre Poulin 
Basile Picard Gille Cloutier 
Pierre Jacqucs Thomas Perreault 
Louis Ferland Jean-Baptiste Nadeau (fils] 
Augustin Trbpanier Jean Lessard 
Olivier Maheux Vachon 
Belornie Doyon Cassimir Groleau 
Joseph Gagné Jean-Baptiste Dupuis 
Zéraphin Rodrigue Alexis Cloutier. 

A cette assemblée du 10 septembre 1855, il 
est proposé: qu'une amende de dix (10) shillings 
courants soit payée par les conseiUers qui n'auront 
pas de raison valable pour ne pas assister aux 
assemblées dudit conseil. 

Le 13 SEPTEMBRE - Z1 est proposé et secondé que 
tout avis, règlement ou résolution du conseil 
munjcipal de la Paroisse de St-Joseph ne soient 
publies que dans la langue française seulement, et 
que la demande en soit faite à son Excellence le 
Gouverneur Général. Accepté par celui-ci le 5 
novembre 1855. 

Le l e r  OCTOBRE - Toutes requetes qui seront 
présentées audit conseil seront lues publiquement 
B la porte de l'église par M. le Secrétaire-Trésorier 
pour &tre prises en considération à la prochaine 
assemblée. 

Le 7 JANVIER - Le Conseil Municipal de la 
Paroisse de St-joseph ne saurait passer sous silence 
l e  discours de Son Excellence le Gouverneur 
Genéral Sir Edmund Walker Heed, prononcé à 
Hamilton le 12 octobre dernier, devant les citoyens 
de cette ville et dans lequel son ExceUence attribue 
les progrb du Haut-Canada à la supériorité de la 
voix anglaise qui l'habite sur celle du Bas-Canada. 
Que ce conseil proteste de toute la force dont il est 
capable contre l'injure faite par Son Excellence à la 
population française du  Bas-Canada qui n'est 
inférieure en aucune manière à la voix anglo sax- 
onne du Haut-Canada. 

Sain t-Joseph-de-Beauce 



Maires de Saint-Joseph Paroisse 

Alexis Morin 
(1855-57) 11868-70) 

Louis Jacques 
( 1 866-68) 

losph Morin 
(1880-8 1 )  (3888-941 

Séraphin Cloutier 
11864-66) 

Joseph Poirier 
(1870-78) 

Joseph Jacques 
(1878-80) 

Nazaire Lambert 
[i884-88) 



Le 22 MAT- Session spéciale du conseil municipal 
de la Paroisse de St- Joseph. Le conseil apprend avec 
beaucoup de plaisir que l'Honorable L. F. Drurn- 
mond a introduit un Bill de Décentralisation Judici- 
aire et que le Comté de Beauce est annexé a celui 
de Dorchester en fixant le Chef-lieu 3 St-Joseph. Le 
conseil approuve immkdiatement cette décision 
des autorités,  ce lui -c i  ktant conscient des 
retombées économiques et du développement coin- 
munautaire anticipés. La résolution suivante est 
adoptée: 

Proposé par Richard Lessard, secondé par Noé1 
Roy. 

Que ce conseil est d'opinion que St-Joseph est 
ta place la plus avantageuse et la plus centrale pour 
fixer ledit Chef-lieu judiciaire, étant le vrai cenue 
de la population du district et que s'il était fixé plus 
bas, on aurait dix-huit et vingt lieues pour se rendre 
au Chef-lieu tandis que ceux d u  bas du comté n'au- 
raient que six lieues. 

Le i e r  SEPTEMBRE- Il est proposé et secondé que 
la route conduisant au Moulin des Petites Fermes 
depuis  la rou t e  appe lée  di te  St-Louis, sera  
entretenue par le propriétaire ou l'occupant dudit 
Moulin. 

Le 22 MARS- Le Conseil a appris avec beaucoup de 
.plaisir que l'Honorable G. E. Cartier, Procureur 
Géneral, a introduit un bill de décentralisation 
judiciaire et que le Comte de Beauce est annexé à 
celui de Dorchester en fixant le Chef-lieu à St- 
Joseph. Que ce conseil est d'opinion que l'on corn- 
mettrait une gxande injustice en faisant le Chef- 
lieu ailleurs qu'à St-Joseph, vu que c'est la place la 
plus centrale et la plus avantageuse dudit Comté 
tant sur le rapport des distances que de la popula- 
tion. Le Conseil recommande qu'un amendement 

soit fait au bill, afin que le Bureau d'Enregistrement 
soit fixé au dit Chef-lieu judiciaire, aussitot que les 
édifices seront construits et la Loi en opération. 

6 JUZLLET - Thomas Lambert ecr., nommé député 
pour la municipalité St-foseph avec lm pouvoirs ci. 
devant rbvolus au  surintendant, par l 'acte des 
municipalités et des chemins; au  prix de 15 chelins 
par jour, y compris les frais de transport payés par 
les intéressés qui en auront besoin. 

25 JANVIER- A une assemblée spéciale du Conseil 
Municipal. 

11 est proposé et seconde que J. O. C. Arcand, 
écuyer, soit nommé maire pour la municipalité de 
St-joseph. (Il est accepté] 

Q u e  Jean-Bap tisre Mercier soit nommé 
secrétaire-trésorier pour la municipalité de St- 
Joseph. 

Que Olivier Doyon et Béjarnin Vachon soient 
acceptés comme caution dudit secrétaire-trésorier. 

Inspecteurs: Louis Jacques, Jean Lagueux, 
Doris Cliche. 
Sous-Voy ers: 

Jean Cloutier Georges Doyon 
Béiamin Vachon Octave Bilodeau 
Thomas Poirier Guillaume St-Hilajre 
Narcisse Giguère (fs) Richard Drouin 
Maxime Jacques Dphuin Turmel 
Ignace Turmel Jean Lcssard 
Joseph Cloutier Albert Boulet 
Béjarnin Dostie Joseph Maheux (fils) 
Augustin Trépanier Richard Labé 
Thal Jacques Louis Lessard 
wtal Paré Louis Giguere 
Abraham Pouiin Joseph Gagne 

Saint- Joseph-de-Beauce 



Maires de Saint-Joseph Paroisse [suite) 

Thomas Poulin 
(1894-95) 

Philkmon Poirier 
(1904-09) 

Epbrem Roy 
(1915-17) 

Thomas Ooyon 
(1597-1W4) 

Joseph Lessard (Fleury) 
(1909-12) 

Joseph Cilbcn 
(1912-15) 

Wiltnd Lambert 
11917-19) 

Joseph Cloutier (ptienne] 
[1919.21) 



N o  8 - Pont chez Benjamin Vachon 
Pierre Goulet 80 $1,000.00 
Abraham Lessard 1 N $1,700.00 S3,900.00 
Louis Poulin 100 S1,200.00 (32.50) 

No 9 - Pont chez Alexis Cloutier 
Alcxis Cloutier 90 $700.00 
Augustin Vachon et fils 240 $2,500.00 $4,800.00 
Octave Bilodeau 140 S 1,600.00 (40.00) 

a + s 6 
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NO iO - Pont de l'Église 
La Fabrique 114 $1,200.00 
Louis Morin 280 S2,OOO.OO 

10 $250.00 
Alexis Morin 

Cdtk Nord Est de la Rivière Chudière 
No 1 -Pont du Moulin 
John Calway 37 5200.00 
Henry Calway 120 5600.00 
Madame James Calway 64 SbOO.OO 
Samuel Calway 1S0 S600.00 
Jean-Thomas Taschereau 100 $2,400.00 
Joseph Fortier 19 $900.00 

No X 1 - Pont chez Thomas Lambert 
Thomas Lam ben 80 $1,100.00 
Marcellin Lessard 80 S1,OOO.OO 
Pierre Lagueux 70 $800.00 
Olivier Doyon 40 $800.00 

Joseph Létourneau 60 $550.00 
30 $50.00 

Pierre Poulin 180 51,000.00 
Jean Gagnon 180 S1,300.00 

No 12 - Pont chez Jean-Baptiste h b b é  
jean-Uapcistc Labbé 80 S1,OOO.OO 
Louis Jacques 21 $400.00 

No 13 - Pont chez Richard Giguère 
Isaïe Giguère 80 S900.00 
Richard Ciguère 80 S900.00 No 2 - Pont chez Joseph Poulin 

Joseph Pouiin 145 $800.00 
Louis Létourneau 160 $800.00 
EugEne Duval 1 $700.00 
Jean Doyon 4 $100.00 
Honoré Fortier iOû S600.00 
Jean Dupuis fils (iinfln] 1 2 0  $700.00 
Honoré Poulin 80 $650.00 

NO 14 - Pont chez Pierre Lagueux 
Picrrc Lagueux 74 5850.00 
Gcorgcs Leparcl 80 $800.00 

No 15 - Pont chez Antoine Labbé 
Antoine Labbé 180 $1,700.00 
Augustin Perron 4- 1 /2 $200.00 

No 3 - Pont Nord-Ouest 
Gcorges Dupuis 170 5 1,000.00 No 16 - Pont chez Thomas Lambert 

Thomas Lambert 160 $1,400.00 
Olivier Maheux 120 % 1,U30.00 

No 4 - Pont Sud-Est de Georges Dupuis 
Gaspard Jacqucs 120 5700.00 
Cearges-Gil bcrt 

fils de Jean-Baptiste 150 $1,300.00 
Hcnri Gilbert 120 $1,000.00 

No 17 - Pont chez Léger Lessard 
Légcr Lessa rd 12.0 $1,200.00 
Elie Lessard 120 S1,200.00 

NO 18 -Pont chez Jean Maheu 
Jean Mahcu 90 $SOO.OO 
Jean Lcssard 70 %600.00 

No 5 - Pont Chez Létourneau 
Lton Lkiourneau 100 S900.00 
Louis Létourneau 90 S500.00 
Jean Paré 80 $800.00 No 19 - Pont chez Georges Doyon 

Gcorges Doyon 160 S1,600.00 
Elic Lessard 68 5600.00 
N. Plante 100 $1,100.00 
Lirger Giguùe 120 S1,400.00 

No 6 - Pont chez Frangois Cloutier 
David Vachon 100 $1,000.00 
Séraphin Cloutier 100 S1,400.00 
FrEdbric Clou tier 80 $1,000.00 

No 20 - Pont chez Louis Vachon 
Louis Vachon 80 $1,000.00 
Narcisse GiguLre 120 S 1,400.00 

20 S300.00 
Élic Cigukre IO0 $1,100.00 

No 7 .  Pont chez Pierre Goulet 
Frédéric Cloutier 130 5 1,500.00 
François Clouticr 170 $2,200.00 
François Xavicr Goulct 80 3 1,000.00 



Maires de Saint- Joseph Paroisse (suite) 

Augustin Lessard (Toune) 
(1921-25) 

Luc Gilben 
(1943-47) 

Jean-Thomas GiguEn: 
( 1  94 7-49) 

Sain t-Joseph-de-Beauce 



Étienne Clouticr 135 S600.00 
Joscph Clou tier 124 $1,350.00 
Joscph Poulin 260 $3,000.00 $12,650.00 
Augustin Nadeau 85 S 1,200.00 (105.00] 
Olivier Labbé 100 $800.00 
François Labbé 100 S800.00 
Charlcs Dupuis 100 S1,100.00 

No 4 -Pont chez Abraham Labbé 
Abraham Labbé 80 5700.00 %700.00 

(7.87) 

No 5 - Pont chez Lauis Labbé 
Louis Labbé 80 5700.00 S1,800.00 
Jean Roy 120 51,100.00 (15.00) 

No 21 - Pont cllez Jean Vachon 
Jcaii Vaçhon 80 $1,000.00 8 1 ,000.00 

(8.33) 

No 6 - Pont chez Jean-Baptiste Doyon 
Jean-Baptiste Doyon 100 $900.00 $900.00 

(7.50) 

No 22 - Pont chez Louis Pouliii 
Louis Poulin 45 $200.00 $1,200.00 
Elie Poulin 80 $1,000.00 (10.00) 

No 7 .  Pont chez Georges Nadeau 
Georges Nadcau 122 $1,000.00 $2,100.00 
Antoine Lambert 120 $1,100.00 (1 7.50) 

No 8 - Pont chez Louis Cliche 
Louis Cliche 120 $1,000.00 52,600.00 
Richard Labbé 215 $1,600.00 (21.63) 

No 23 - Pont chez Jean-Baptiste Cliclie 
Jean-Baptiste Ciichc 70 $1,000.00 S2,600.00 
Olivier Labbé 51,600.00 (21.64) 

No 9 - Pont chez BInoni Caret 
BCnoni Caret 132 51,200.00 
Augustin Caret 112 $1,000.00 
Agapit Nadeau 80 $ 1,000.00 S4,200.00 
Jean-Baptiste Nadeau 80 $1,000.00 (35.48) 

No 24 - Pont des Fermes vendu 
Olivier Cloutier 100 
Jean-Baptiste Labbé 80 
Charles Clouticr 47 
Abraham Labbé 60 
Louis Labbé 60 
François Nadeau 120 
Vital Poulin 90 

10 
Ceorges Labbk 160 

20 
Georges Cloutier 80 

15 

No 10 - Pont chez Jean-Baptiste Labbé 
Jean-Baptiste Labb6 60 5600.00 $1,200.00 
Gcorges Caret 60 5600.00 (10.00) 

No 11 - Pont chez Jean-Baptiste Gliche 
(Nord-ouest et centre) 
Jcan-Baptiste Clichc 240 $1,800.00 % 1,800.00 

{ 15.00) 

No 25 - Pont chez Rémi b b b é  
Kérni Labbe 120 $700.00 
Ls St-Hilaire 90 S800.00 
Veuve Jean Uisson 120 S1,lOO.OO 
Magloire Cloutier 120 S1,lOO.OO 
Louis Poulin 140 $1,200.00 

No 12 - Pont chez Cliclie Sud-Est 
Richard Cliche 120 $1,000.00 
Tcan-Baptiste Cliche 120 $600.00 

No 13 - Pont chez Jean-Baptiste Cliche 
Olivier Labbe 200 5 1,800.00 
Gcorgcs Jacques 120 %1,000.00 

No 26 - Pont chez Vital Moreiicy 
Vital Morcncy 120 $1,100.00 

40 $300.00 
Georges Cloutier 100 $1,000.00 
Jean Cloutier 3 18 $1,100.00 
Ernesr Jacob 144 $2,100.00 

No 14 - Pont chez Jean-Baptiste Cliche 
Prospèr Dupuis 120 5900.00 
Pierre Clichc 120 $goO.oo 
Pierre Lambcrt 270 $2,000.00 

No 15 - Pont chez Pierre Cliche 
Pierre Ci ich~ 160 S 1,200.00 
Augustin Roy S00 5 1,800.00 
Joseph Jacques 148 5 1,400.00 
Vital Jacques 220 $1,650.00 

Côté Sud-Ouest d e  la Rivikre Chaudière 
No 1 - Pont chez Elie Jacques 
Élie Jacques 80 5600.00 

No 16 - Pont chez la Vve Noël Roy 
Vve Noël Roy 400 S3,200.00 
Jean Roy 160 $1,300.00 
Mpise Vachon 120 $1,050.00 

No 2 - Pont 
Viral Morency 60 $600.00 
Élie Jacques 60 S500.00 
Jean Roy 60 $600.00 

No 17 - Pont chez la Vve Noël Roy 
Cliarles Jacqucs 180 % 1,800.00 
VYC Noël Roy 100 $800.00 

No 3 - Pont chez André Turmel 
André Tunnel 180 $1,700.00 



Maires de Saint- Joseph Paroisse (suite) 

Joseph-Donat Vachon 
11949-531 

Leopold Jacques 
(1961-63) 

Narcisse Gigutre 
(198 1-85) 

Émile Cagnon 
/ 1953-583 

Louis-Marie Mahcu 
(1963-77) 

Gilles Roy 
(1985- 1 

Femand Doyon 
/1958-611 







demandant d'accorder une licence A une personne 
compétente pour y tenir un bac. 

4 FEVRTER - Requête ci-dessus rejetée, vu que les 
plaignants peuvent y mettre un autre bac. Requête 
du 5 novembre 1866 annulée et révoquée. 

4 MARS - Prohibition de vente de boisson en détail 
moindre que 3 galions 21 la fois et  licences 
prohibbes. 

10 JUïN - Autre requête demandant route de L'As- 
somption a l'église, par le terrain de la Fabrique, 
entre les limites de la dite terre et celle de M. 
Augustin Cliche, passant devant l'église et tombant 
droit sur la route de l'église à la riviére. Décide le 
13 juillet que cette route ne pourrait être faite 
qu'en 1869. 

13 J W R  - Le Conseil demande que le Bureau 
d'enregistrement soit transféré de St-François à 
Saint-Joseph. 

20 JANVIER - M. Alexis Morin, réélu maire. Le 
Conseil continuera A siéger chez M. Louis Jacques. 

3 FEVRIER- Il rst résolu que Jean-Baptiste Mercier 
soit nommé pour remplir la charge comme ci- 
devant de  Secretaire-Trésorier de ce Conseil e.t 
aussi la charge du Surintendant Spécial pour la 
Municipalité de St-Joseph de la Beauce ci-devant 
dévolu au Surintendant de Ccmt1-5. Et que ses hono- 
raires seront payés par tous les revenus qui revien- 
nent et appartiennent audit Conseil de la Munici- 
palité de St-Joseph de la Beauce, excepté l'intérer 
dfi sw les obligations à ce conseil sur le fond d'em- 
prunt municipal et aussi qu'il sera payé pour tous 
règlements ou Procd Verbaux et visite des lieux 

6 JUILLET - Plusieurs intéressés demandent que le 
procès-verbal de la route dite de I'égiise par la terre 
de la Fabrique soit annulé, que les travaux en 
soient suspendus, vu les gxandes difficultés A con- 
struire cette route. 

3 AOÛT - Un autre groupe d'intéressés à la route 
descendant de l'Assomption demandent que les 
travaux soient continués cet automne. Le Conseil 
prend en consideration que les travaux soient con- 
tinués, lever les corps dans la partie du cimetière 
où la route doit passer, preparer le bois pour 
clbturer, abattre les arbres pour y passer un chemin 
d'hiver. Dernihre séance du premier régistre, le 
même secrétaire-trésorier a signé tous les débats 
dont les trois-quarts consisteraient en procès-vex- 
baux de route, rappels et changements de routes. 

7 SEPTEMBRE - Séance annulant la résolution de 
route descendant de l'Assomption à ilégl.ise par la 
terre de la Fabrique. 

ler MAI- Le conseil ordonne et fait  le rkglement 
suivant, savoir: 

"l ienlement pour prohiber la vente des 
liqueurs (Içpiritueuxj alcooiiques et enivrantes dans 
la municipalité de St-Joseph. Le et après le ler jour 
de mai 1869 jusqu'au 30ième jour d'avril 1870 
inclusivement la vente en détail c'est-à-dire par 
quantité moindre que trois gallons à la fois de 
toutes liqueurs spiritueuses, vineuses alcooliques 
et enivrantes dans les limites de la Municipalité de 
St-Joseph et l'emission de  licences pour la dite 
vente en dktail soient par le présent règlement pro- 
hibées. Le dit rkglement ayant été proposé par M. 
Octave Grondin, secondé par M. Jean Tardif, est 
adopté unanimement." 

cokrne Surintendant par tous l e  intéressés. 5 JUILLET- Attendu que la route "dite de Framp- Que Félix Legendre, Ecr- arpenteur et François ton" chez Narcisse Drouin (st Alexandre Vachon ne 
Gagné, Huissier de la Cour Supérieure, tous deux Sera pas abolie. de la Paroisse de St-Joseph, soient acceptés comme Il est décidé que par un tirage au sort, deux caution dudit Secrétaire-Trésorier par ce Conseil. conseillers sont remrilacés chaaue année. 

Le secrétaire-ksorier M. J. B. Mercier est 6 AVRIL - L ~ s  proprief aires d'ernplace ment  engage a ,-ondition dFavok comme paiement, la bal- demandent l'ouverture ou la prolongation de la me, ance d'inter& sur les dues au Cniseil, a partir du terrain du PaLais de Justice jusqu'8 la apres les $48-00 payes au shérif du district. 
route du ler rang de Frampton, située entre les ter- 
res Drouin et Vachon. 1870 

20 MAI - Conseil accepte que la rue soit de 36 ~ ~ ~ ~ ~ i l l ~ ~ ~  n o m m ~ o :  ~~~~i~~~ 
pieds de lmgcur depuis ltem~'acernent de M. G. Drouin, L&ger Giguére, Leon Roy, Seraphin Roy, 

iusqu'a la ligne de séparation Is Joseph Poirier, Georges Dupuis dit Gilbert, Joseph terres de M. Alexis Morin et M. Louis Morin - Boivinm 
seulement. (aujourd'hui rue Taschereau) 

Saint- Joseph-de-Beauce 



20 JANTER-  Joseph Poirier nommé Maire. 

31 JANVIER- Nomination: Sec.-Txés.: 1.-Bte Merci- 
er. Inspecteurs de chemins et ponts: Abraham 
Poulin, Isaie Dulac, T h o m a s  Lambert, Vital 
Drouin, Samuel Gagné, Damasse Bédard, Beniamin 
Vachon, Pierre Gagné, Fleury Lessard, Prosper Bis- 
son, Georges Poulin, Joseph Turcot, Georges Labbé, 
Alexis Lessard, fils, Reniamin Leçsard, Jean Ignace 
Turmel, Louis Cloutier, Paul Giguèxe, Richard 
Blanchet te, Eugène Maheu, Thomas Dupuis dit 
Gilbert, Joseph Groleau, Pierre Giguere, Hubert 
Poulin, Vital Tardif, Georges Cliche, Richard Labbé, 
Louis Lessaxd, Eugène Perron, Thomas Lessard, 
Vital Groleau. 

Inspecteurs de cours d'eau et fossés: Moyse 
Droujn, Augustin Roy, Jn-Bte Dupuis dit Gilbert, 
Louis-Lévi Tardif. 

Estimateurs pour la municipalité: Vital Poiri- 
er, Augustin Lsssard, Isaïe Gigukre. 

Proposé par Narcisse Drouin.  Secondé par 
Georges Gilbert que le sec.-trés. soit autorisé de 
payer la somme de quatre iastreç courant à F. X. 
Gagné pour la signification ! es dits avjs spéciaux. 

16 MAI - JJ demande de M. Marcellin Lessard pour 
obtenir une licence de vente de boisson par trois- 
demiards, est refusée. 

16 MAI - Re: Entretien psnt de la chapelle, y obligé 
Augustin Cliche. La requete de Messieurs Alexis 
Morin et autres intéressés au pont communement 
appelé pont de la chapelle demandant que la repu- 
tition concernant ledit pont  soit amendée pour 
obliger M. Augustin ou son reprgsentant jean 
Cliche, à l'entretien et. réparation du dit pont. 

(Source: Société du Patrimoine des Beaucerons) 

En les années 1900, nos ancetres participaient nombreux aux cérémonies religieuses ainsi qu'en font foi les 
voitures qu'on aperçoit. 



21 SEPTEMBRE - Proposé: 
1 - que la Municipalité de St-joseph souscrive 

$500.00 au fond socmi de la "Compagnie du chemin 
de lisses de Lévis Kénébec" vu que la municipalité 
y est intéressée par le passage de cette voie, sur les 
terres du premier rang nord-est de k paroisse de St- 
Joseph; 

2 - de prendre pour $5,000.00 de débentures 
dans cette dite compagnie. 

24 OCTOBRE - Refus par la majorité des électeurs 
de prendre des parts en actions dans la Compagnie 
du "Chemin de lisses Lévis Kénébec. 

ler AVRIL - Accepte au Conseil que soient ajoutés, 
à la l iste electorale municipale comme 
propriétaires: MM. Edouard Smith Mayor, Alexan.- 
dre Lindsay, Ed--Léonce Taschereau, Hubert Per- 
reault (indivis dans la Seigneurie de St-Joseph), M. 
Daniel Doran, avocat, los. Poirier, pére, Alexis 
Poulin, Augustin Roy {cultivateurs), Théophile 
Gagné, tanneur, François Belanger, menuisier. 
Comme locataires payant au dessus de $20.00, 
MM. Ernest Bruneau avocat, Achille Fortin, arpen- 
teur, Luc Bernard, menuisier. Que soient rayés 
comme électeurs MM. Elzéar Taschereau, J. V. 
Gagnon, Gaspard Gousse, Prosper Lessard, non-pro- 
priétaires. 

4 DECEMBRX - Ordonné et statué par réglernent 
du Conseil, que la municipalité de la paroisse 
Saint-Joseph soit subdivisée en deux arrondisse- 
ments de votation, pour l'élection d'un membre de 
la Chambre 

1 - du haut  de la paroisse, de la ligne 
seigneuriale de St-François nord-ouest, jusqu'à la 
route St-Louis {chez Jean-Thomas Gagné) com- 
prenant concession; du haut est, jusqu'l la route 
Narcisse Gigu&re avec concessions. 

2 - De la route St-Louis, J. Ths Gagné et de la 
route Narcisse Giguère comprenant le bas de la 
paroisse, des deux cbtés de la Chaudiére jusqu'à la 
ligne seigneuriale de Sainte-Marie. 

27 A O ~ T  - Amendements au r81e d'évaluation 
devant etre homologué a cette session speciale: 
"Que le Rév. M. A. Martel soit entré sur le dit r61e 
pour la terre de la Fabrique de 3 arpents sur 37 for- 
mant 11 1 arpents et évaluée à la somme de $1,000. 

I l  NOVEMBRE - Session spéciale - Proposé par 
Thomas Lambert; seconde par Bernard Poulin que 

le dit extrait du raie d'évaluation ayant été ce jour 
soumis à ce conseil et ayant été revu et cxaminé, 
les personnes suivantes soient rayées du dit extrait, 
n'étant pas qualifiées 21 agir comme grands et petits 
jurés, étant âgees au-dessus de soixante ans ou 
sourdes, savoir: MM Agapit Nadeau, Charles 
Jacques, Piexre Lambert, Ignace Giguère, François 
Giguere, Vital Paré, Anselme Cloutier, Narcisse 
Plante, Antoine Labbé, Isaïe Giguère, Marcellin 
Lessard, David Vachon, Henri Dupuis, roseph 
Létourneau, Augustin Lessard, Urbain Cloutier, 
Louis Bisson, Gaspard Vachon, Louis Labbé et  Jean- 
Bte Gousse. 

11 NOVEMBRE - Entretien des routes des conces- 
sions detachees e t  formant des municipalités 
séparées - qui doit payer: 

Qu'entendu que par et en vertu d'anciens 
procès-verbaux, les contribuables de certaines con- 
cessions supérieures ont été chargés de I'entretien 
des routes partant des dites concessions et allant au 
rang inférieuri 

Attendu que ces concessions ont été 
subséquemment détachées des anciennes munici- 
palites et  forment maintenant des municipalités 
skparées; 

Attendu que les contribuables de ces dites 
concessions, maintenant municipalités séparées, 
ont toujours continué en vertu des dits procès-ver- 
baux A entretenir les dites routes jusqu'h la mise en 
opération du Code Municipal; 

Attendu que les articles 5, 90, et 782, du dit 
Code Municipal ne sont pas suffisamment 
explicites et n'établissent pas clairement laquelle 
des deux municipalités, l'ancienne ou la nouvelle, 
est obligée A l'entretien des dites routes que par 
suite les deux municipalités refusent depuis le 
Code ainsi que plusieurs autres qui se trouvent 
dans le même cas, d'entretenir les dites routes et 
qu'elles sont maintenant abandonnées et dans un 
& u t  dangereux pour la santé publique et de nature 21 
entraîner ces municipalités dans  des procès 
ruineux. 

Il est résolu que l 'Honorable Procureur 
Ceneral de  cette Province soit respectueusement 
prié de vouloir bien faire amender les dits articles 
du Code Municipal de manitre à établir clairement 
laquelle des deux municipalités est obligée à l'en- 
tretien de la dite route. Que dans l'humble opinion 
de ce conseil i l  est de toute justice que ces routes 
soient entretenues par les contribuables des munic- 
ipalités détachées, vu que ces routes sont leur 
chemin de sortie et qu'aussi les anciens procès-ver- 
baux concernant les dites routes devraient rester en 
vigueur. Proposé par M. Léon Paré. Secondé par M. 
Eugkne Poulin: Que copie de la présente résolution 
soit immédiatement transmise par M. le Secrétaire- 
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Trésorier de ce conseil a l'Honorable Procureur 
Général de la Province de Québec et à M. W. Pozcr, 
membre du Comté de Beauce. 

Agreée unanimement. 
J. B. Mercier, sec.- trés. du dit Conseil, 

Jos Poirier, Maire 

3 DECEMBRE - Tirage au sort des conseillers sor- 
tants. Le secrCtaire-trésorier de la municipalité, M. 
1. B. Mercier, procède au tirage. Deux des sept bul- 
letins sont maqués  en noir pour désigner ceux qui 
doivent sortir. MM. Jean Paré et Eugène Poulin 
doivent sortir. 

7 MARS - La municipalité donne avis d'appel du 
règlement adopté par le conseil de comté relative- 
ment aux routes des Fermes et de Broughton. M. 
Vital Pouljn est prié de prendre l'appel en son nom 
et M. Pierre Lessard donnera le cautionnement 
prévu par la loi et la municipalité s'engage à payer 
les frais que cet appel pourrait occasionner. 

7 AVRIL - Requête de plusieurs paroissiens du cin- 
quième rang du cdté nord-est de la riviére 
ChaudiEre pour l'ouverture d 'une  route et une 
demande de  la part de propriétaires du rang l'As- 
somption et du troisikme rang demandant l'ouver- 
ture d'une route qui leur permettrait d'aller Si la 
messe A la nouvelle chapelle dite des Sts-Anges. 

7 JUlLLET - Titres et hypothkques en faveur du 
conseil. Avis est donné aux propriétaires qu i  ont 
consenti des obligations en faveur de la munici- 
palité, qui  ont vendu ou échangé des terres dont iis 
ont donné une hypothèque en faveur de la munici- 
palité et dont les nouveaux acquéreurs sont en pos- 
session de ces terres, de vouloir bien donner un  
nouveau titre et hypotheque en faveur de la munic- 
ipalité. 

2 MARS - Proposé et accepté que  M. Pierre 
Bélanger soit nomme auditeur des comptes du Con- 
seil Municipal. C'est la  premiére fois qu'on fait 
mention d'un auditeur. 

6 JUILLET - Une requQte est présentée pour 
demander d'amender le réglement et répartition 
des ponts du coté Sud-Ouest de la rivié1.e Chaudière 
concernant l'entretien et réparation des travaux B 
faire aux dits ponts, par les intéressés au pont 
numéro quinze situé sur la terre de Vital Cliche fils 
de Pierre. Ces derniers se plaignent que la dite 
répartition est injuste, et demandent aussi B avoir 

de l'aide pour I'entxetien et la xéparation du d i t  
pont ainsi que pour les ponts voisins s'il eçt néces- 
saire. 

Proposé par M. Bénoni Doyon. 
Secondé par M. Richard Blanchet. 
Il est résolu: unanimement: 
Que J. B. Mercier, soit nomme Surintendant 

Spécial de ce conseil et qu'il soit autorisé de faire 
une visite des lieux où sont situés, les ponts, A par- 
tir du pont de la petite Riviére situé sur la terre de 
Bénoni Lessard du coté Sud-Ouest de la Rivière 
Chaudière à aller en descendant jusqu'au dernier 
pont entre la paroisse de St-Joseph et de Ste-Marie, 
et aussi d'en donner avis public aux intéressés suiv- 
ant la loi, et de faire son rapport à ce conseil pour 
voir s'il serait à pxopos d'amender la répartition au 
sujet de l'entretien des dits ponts et suivant  la 
requête qui a été présentke ce conseil. 

J. B. Mercier, sec.-trésorier, 
Jos. Poirier, Maire 

7 SEPTEMBRE - Le Secrétaire Trésorier donne lec- 
ture de  plusieurs avjs publics du rapport des 
experts d'une nouvelle répaxtition concernant l'en- 
tretien des ponts publics situés du coté Sud-Ouest 
de la rivière Chaudikre partir du pont situe sur la 
terre d'olivier Gagné à aller en  descendant au 
dernier pont dans la paroisse de St-Joseph de la 
Beauce. Un grand nombre  des intéressés sont 
présents. 

Il est proposé par M. Bénoni Doyon. 
Secondé par M. Thomas Poirier en amende- 

ment à la dite répartition à la demande des dits 
intéressés: 

Que M. Richard Turmel sera obligé pour deux 
arpents et demi au pont No 7, à la place de Georges 
Labbe, et que M. Isidore  ade eau aura le pont No 2 

la place du dit Richard Turmel, et Georges Labbe 
soit chargé de l'entretien et réparation du pont 
situé sur sa terre Li la place d'Isidore Nadeau, et 
Bénoni Caret sera tenu seul 3 l'entretien du pont 
No 9, situé sur sa terre, et déchargé pour 1 112 
arpent des travaux A faire au  pont No 15, e t  
Augustin Caret, sera chargé au dit pont No 15, pour 
tout son terrain à la place du dit Bénoni Caret. 

11 est aussi ordonné par la présente résolution: 
Qu'après avoir longtemps délibéré et examiné 
attentivement sur la dite répartition, qu'elle soit 
par les présentes homologuée dans sa forme et 
teneur avec les amendements ci haut mentionnés, 
et que tous les intéresses aux dits ponts devront 
faire les travaux conformément a la présente répar- 
tition et non d'aprks l'ancienne répartition des dits 
ponts, qui est abrogée par la présente. 

Adopté unanimement. 

Saint- Joseph-de-Beauce 



5 JUIN - Requ&te de Louis Jacques et Marcellin 
L m w d  demandant A être dCchargés de l'entretien 
de la Route de 1'Eglise comme propriétaires d'ern- 
placements. 

7 AOÛT - Réponse à la requéte de Louis Jacques et 
Marcellin Lessard. 

Un rapport est filé et lu  de la part de Thomas 
Lambert Ecr. Surintendant Spécial a u  sujet de la 
requete de MM. Louis Jacques et Marcellin Lessard 
demandant à eue déchargds des travaux A faire dans 
la petite route de I'Eglise de la paroisse de St-  
Joseph. 

ZL est proposé par M. David Tardif. 
Seconde par M. Honoré Lessard et résolu: 
Que T h o m a s  Lambert, Ecr., Surintendant 

Spécial, soit autoris6 par ce Conseil de dresser un 
autre procès verbal pour amender le procés verbal 
concernant l'entretien de la petite route dite de 
I'Eglise et de la rue du palais de justice fait en da.te 
du quatrième jour de mars mil huit cent soixante et 
onze, dans lequel il doit statué qu'A partir et y com- 
pris E l z h  Vézina Ecr. à aller chez G. O. Taschere- 
au Ecr. à la clôture du cimetière la dite route soit 
entretenue comme c h e m i n  de f ront  par les 
propriétaires des emplacements touchant la dite 
route tant que ceux actuellement, que ceux qui  en 
acquerront A l'avenir le long de la &te route. 

Proposé par M. J. Bte Gilbert. 
Secondé par M. Honoré Lessud: 
Que  Louis Jacques, Ecuyer et Marcellin 

Lessard soient A l'avenir considerés comme cultiva- 
teurs et dechargés comme propiétai.res d'emplace- 
ments des travaux à faire à la dite route de llEgljse, 
eux et leurs successeurs - Contre Denis Jacob. 
Adopté. 

Propose par M. David Tardif. 
Secondé par M. J. B. Gilbert: 
Que la dite route soir A l'avenu entretenue par 

les propriétaires d'emplacements concédés et non 
concédés à partir et y compris chez George Poulin 
charron, le long du chemin de l'écore jusqu'à la 
terre de Thomas Lambert Ecuyer, et tous  les 
emplacements situés le long de la dite route de 
1'Eglise ainsi que tous les propriétaires d'emplace- 
ments qui  sont biltis au se baciront su r  la terre 
appartenant à Jean Cliche, y compris Nazaire Lam- 
bert et Richard Vachon qu i  devront etrc déchargés 
des travaux à faire A la corvée dans la rue du palais 
de Justice ainsi que tous  les propriétaires d'em- 
placements à partir de la dite route de 1'Eglise batis 
ailleurs qu'à I'écore sur les terres du premier rang, 
du coté Nord-Est de la riviére Chaudière, jusqu'à la 
terre de Thomas Lambert écuyer. 

Que le dit procès verbal devra se faire dans le 
délai de trois jours. Un nouveau procés verbal est lu 
pour amender le procés verbal de la petite route 
dite de 1'Egiise et de la rue du palais de Justice pour 
décharger MM. Es Jacques et Marcellin Lessard de 
l'entretien de la ùite route, et la verbaliser jusqu'à 
la cldture du cimetière et un avis public et certifi- 
cat sont filés conformement à la loi pour l'homolo- 
gation du dit proc&s. 

1907: Attelage de boeufs conduit par Florentin Jacques. Passager: Au- Ephem Lambert, premier vendeur 
guste Perron. de machines aratoim. 



11 est propos6 par M. Richard Blanchet. 
Secondé par M. Denis Jacob. 
Qu'après avoir pris communication du dit 

nouveau procès verbal concernant l'entretien et les 
travaux A faire A la dite route de 1'Eglise et à la nie 
du palais de Justice e t  avoir morement délibéré 
approuve et homologue ledit procès verbal dans sa 
forme et teneur et ordonne que les frais mentionné- 
s dudit procès verbal seront payés par Messieurs 
Louis Jacques et Marcellin Lessard vu l'intéret 
qu'ils ont d'être décharges de l'entretien à ladite 
route entre les mains du Secrétaire Trésorier de ce 
conseil. 

Proposé par M. J. Bte Gilbert. 
Secondé par M. David Tardif: 
Que la séance de ce conseil soit ajournée 2 

lundi le dix-huitième jour de septembre courant 
pour prendre en considération la répartition des 
ponts du coté Sud-Ouest de la rivière Chaudière. 

J. B. Mercier, Sec. Trésorier dudit conseil, 
Jos Poirier, Maire 

1876 - Requgte présentee par M. L. A. Martel, curé: 
Que le ruisseau descendant des terres de 

Joseph Morin et Jean Cliche passant dans le fond de 
la terre de la Fabrique, soit remis dans son ancien 
cours, Ie long de la petite route de l'église, causant 
des dommages sur la terre de la Fabrique. Requéte 
refusée le 4 septembre. 

3 DECEMBRE - Une requête est présent& 
de la part de plusieurs charretiers demandant qu'il 
soit passé un règlement pour obliger tout charretier 
de prendre une licence de ce conseil et que toute 
personne qui ne sera pas licencike ne pourra pas 
agir comme charretier. 

Proposé par M. David Tardif. 
Secondé par M. Jean Bte Gilbert et résolu: 
I l  est ordonné et statué par règlement du con- 

seil municipal de la paroisse de St-Joseph de la 
Beauce, comme suit, savoir: 

Reglement pour obliger tout charretier routier 
de prendre une licence de ce conseil pour l'autoris- 
er A transporter les voyageurs dans la paroisse de 
Sc-Joseph de la Beauce. 

ler : Toute personne charretier ou routier qui 
transporte ou transportera des voyageurs ou autreâ 
personnes et en reçoit ou recevra paiement est 
tenue par le présent rkglement de prendre une 
licence qui  sera signee par le Maire et Secrétaire 
Tkésorier de ce conseil pour l'autoriser d'agir ainsi, 
et toute personne qui prendra et transportera des 
voyageurs ou autres personnes dans cette paroisse 

ou ailleurs et en recevra paiement sera passible 
d'une amende ou pCnalité de la somme de sept 
piastres courant pour chaque offense commise en 
contravention dudit règlement. 

2e : TeUe poursuite pourra eue intentée par 
toute personne majeure en son nom particulier ou 
par le chef du conseil au nom de la Corporation de 
la paroisse de St-Joseph de la Beauce, et lorsque la 
dite poursuite sera faite par une autre personne que 
le chef du conseil, la moitik de l'amende lui appar- 
tiendra, et l'autre moitié à ce conseil, et lorsqu'elle 
sera faite au nom de ce conseil, toute l'amende lui 
appartiendra. 

3e : Tout appiicant pour la dite licence devra 
s'adresser au Secrétahe Trésorier de ce conseil et la 
dite licence ou permis lui sera émané ainsi qu'un 
numCro que chaque licencie devra avoir en payant 
l'honoraire de sept piastres courant, et la dite 
licence aura force et effet durant l'espace d'une 
année h compter du jour qu'elle sera octroyée, et en 
conséquence devra être renouvelée chaque année, 
e t  le porteur de la dite licence aura droit d'avoir 
une o u  plusieurs voitures e t  un  ou plusieurs 
chevaux ainsi que des employés. 

4e : Tout charretier ou routier public licencié 
comme tel, domicilié dans la paroisse de St-Joseph 
de la Beauce, pourra transporter des effets qui  
pxoviennent de cette MunicipalitC ou des personnes 
qui viennent de toute autre municipalité locale 
érigee en vertu d'une loi quelconque, sans y payer 
d'autre licence ou de mes municipales A raison de 
ce transport. 11 pourra aussi, sans eue tenu de pren- 
dre autre licence ou de payer d'autles taxes, trans- 
porter dans la municipalité locale où il est licencié 
des effets ou des personnes venant d'une autre 
municipalité. 

5e : il est aussi ordonné que le présent rkgle- 
ment prendra force et  effet le premier de janvier 
prochain, et  sera lu et publié conformément a u  
Code Municipal de la Province de Québec, et tous 
les frais résultant dudit règlement seront taxb par 
ce conseil et payés au Secrétaire-Trésorier sur les 
revenus provenant des dites licences. 

7 JANVIER - Démission de M. J. B. Mercier 
comme secrétaire-trésorier, ayant signé tous les 
actes aux registres depuis le 13 aoGt 1855. Rem- 
placé par M. Esdras Roy ayant poux cautions MM. 
Olivier Roy et j. Abraham Morin. 

Comme auditeurs des livres de la munici- 
palité MM. Ernest Bruneau et Daniel Doran, avo- 
cats. 

4 FÉVR~ER - La reddition de comptes de M. J. B. 
Mmcier n'est pas acceptée. 



6 MAI[ - Résolution passée au Conseil abolissant le 
don de $48.00 au shérif, les petits jurés n'etant pas 
payes. 

2 SEPTEIKBRE - Clauses et conditions de l'engage- 
ment du secrktaire-trésorier - Proposé par M. Ben- 
jamin Groleau et secondé par M. Jean Jacques que 
le secretaire-trésorier soit engagé aux clauses et 
conditions suivantes savoir: 

I : Le conseil donne A Joseph Doyon la charge 
de surintendant spécial h chaque fois qu'il y en aura 
beçoin. 

2 : Tous les revenus provenant des requgtes, 
amendes et autres appartenant au conseil seront à 
l'avenir au dit Joseph Doyon excepté les intérets 
dus sur les obligations à ce conseil sur le fonds 
d'emprunt Municipal et les revenus provenant des 
licences accordées aux charretiers. 

3 : I l  sera paye pour tous risgiements, procés- 
verbaux, et visite des lieux, comme surintendant 
spécial par tous les intCressCs. 

4 : Il sera paye au dit Jos. Doyon, une piastre 
pour chaque session du conseil. 

5 : Le bureau du dit conseil sera A l'avenir 
chez le dit Jos. Doyon mais les sessions du conseil 
se tiendront au lieu ordinaire. 

6 : Le dit Joseph Doyon pourra prendre tout 
argent A lui dû par la corporation au fur et à mesure 
qu'il en aura besoin. 

Proposé par M. Benjamin Nadeau et seconcle 
par M. Jean-Bte Gilbert: 

Que Messieurs Bénoni Doyon et David ~ a r d i f  
soient acceptés comme cautions du dit Joseph 
Doyon, sec.-trésorier du Conseil. 

2 SEPTEMBRE - La résignation du Maire Joseph 
Poirier est acceptée. (ce dernier ne s'&tait d'ailleurs 
pas présenté depuis la séance du ler avril 1878). 

9 SEPTEMBRE - Joseph Jacques, Maire, sur proposi- 
tion de Denis Jacob, secondé par Pierre Lessard. 
Les séances qui se tenaient chez les secretaires, 
seront dorénavant tenues chez M. François Lam- 
bert dit Champagne. 

18 OCTOBRE - Une mésentente A L'occasion de la 
reddition des comptes de M. J. B. Mercier, 
secrétaire-trésorier, produite d'après l'engagement 
du 2 mars 1874. M. Mercier ne remettait que 
$13.53 tandis que la municipalité exigeait $95.28. 
Par anangement le compte fut porté à $27.12. 

3 FEVRIER - Joseph Doyon, nouveau secrétaire- 
trésorier - Sous la requête de M. Esdras Roy voulant 

tenir un magasin de liqueurs: il est résolu que le 
secrétaire-trésorier du Conseil écrive et soumette la 
chose à la Gdce de Mgr l'Archev0que: "Demandant 
si un conseiller municipal est d'opinion dans son 
Arne et conscience et sur  le serment d'office qu'il a 
dament prCté, qu'une licence de magasin de 
liqueurs est nécessaire au bien spirituel et tem- 
porel, qu'il puisse étre privé des sacrements de 
1'Eglise dans le cas où il voterait en faveur d'une 
telle licence! 

3 MARS - Voici la reponse de Mgr E. A. Taschereau, 
Archeveque de Québec, aux Conseillers Munici- 
paux de la paroisse de St-Joseph Beauce. 

Archev&ché de Québec, 8 fevsier 1879 

Monsieur Joseph Doyon Secrétaire-Tresorier 
du Conseil Municipal de St-Joseph Beauce. 

Monsieur, 
Dans votre lettre du 6 courant, vous m'in- 

formez que le Conseil Municipal de St-Joseph de 
Beauce, dont vous &tes le Secretaire-Trésorier, a 
rbolu: 

1 : Que dans l'opinion de ce Conseil, il ne doit 
pas y avoir de licence d'auberge dans cette Munici- 
palitk. 

2 : Que sur la requête de J. Esdras Roy deman- 
dant une licence dite de Magasin, la considération 
d'icelle soit ajoumCe A la prochaine séance et que 
dans l'intervalle, le Secrétaire-Trésorier re oive 
ordre de me soumettre La question suivante: "8i un 
conseiller Municipal eçt d'opinion dans son Arne et 
conscience, et  sous le serment d'office qu'il a 
dament  prêté, qu 'une licence de magasin de 
liqueurs est nécessaire pour le bien spirituel et 
temporel de la paroisse et puisse etre prive des 
sacrements de 1'Eglise dans le cas où il opterait 
pour une telle mesure?" 

Je réponds: S'il s'agissait d'une question pure- 
ment temporelle, c-a-d-, où ni la foi, ni la morale, 
ne se trouveraient intéressées, je répondrais que ce 
conseiller ne peut Eue inquiet en conscience. Mais 
quand i l  s'agit de la tempérance, il y a nécessaire- 
ment une question de morale et de conscience, 
dont la solution dépend de bien des circonstances, 
dont l'appréciation doit &tre laissée aux pasteurs à 
qui Dieu a donné mission, lumière et grâce pour 
conduire les Ames dans le chemin du Salut. Il est 
malheureusement facile pour un Conseiller Munic- 
ipal, comme pour tout autre homme de se faire une 
fausse conscience et de s'aveugler au point de 
croue qu'il ne va pas contre son serment d'office. 

Dieu connaît le fond des coeurs et jugera en 
toute équité les différents motifs qui font agir en 
ces circonstances, motifs d'intérets, d'amitie per- 





2 FÉVRIER - M. Joseph Morin nommé huitième 
maire. 

l e r  MARS - Un règlement est passé pour prohiber 
la vente de liqueurs dans la municipalite de St- 
Joseph de Beauce, le ou après le ler jour de mai 
1880 jusqu'au 3 1ème jour d'avril 1881; la vente de 
liqueurs spiritueuses, fermentées, enivrantes ainsi 
que l'émission des licences pour la vente des 
liqueurs susmentionnées, sont par la présente pro- 
hibées dans toute la municipalité de Saint-Joseph 
de Beauce. 

5 MARS - Reglement obligeant tout propriétaire ou 
occupant d'emplacement, dans la limite du village, 
à construire des lieux d'aisance avec porte, creu- 
sant 4 pieds de profondeur; obligation aussi de vider 
ces latrines quand nécessaire et d'enterrer détritus 
et restes d'animaux. Ordre aux résidents le long de 
la rue du Palais de Justice de réparer et entretenir le 
trottoir qui existe. 

7 PÉVRIER- M. Thomas Lessard, riommé maire. 
(9eme). M. Jean-Baptiste Mercier nommé de nou- 
veau secrétaire-trésorier. 

7 NOVEMBRE - Demande d'ouverture d'une rue 
depuis l'église descendant jusqu'à la gare du 
Québec Central, rue reconnue nécessaire; les 
intéressés demandent en échange d'ètrc déchargés 
de l'entretien de la petite route de l'église d'aprks le 
pro& verbal du 4 mars 1871. 

5 DECEMBRE - La vente du pain est réglementée - 
Qu'un règlement soit passé par ce conseil pour  
déterminer le poids et la qualit6 du pain vendu ou 
offert en vente dans la municipalité de la paroisse 
de St-Joseph de la Beauce. 11 est ordonné ec statué 
par règlement de ce conseil comme suit savoir: 

Qu'aucun boulanger dans les limites de la 
municipalité de 12 paroisse de St-joseph de la 
Beauce ne pourra vendre ou offrir en vente tout 
pain fait par lui A moins que le dit pain phera au 
moins six livres et le demi-pain trois livres et qu'il 
sera fait avec de la bonne farine de blé et que M. J. 
B. Mercier, Secrétaire-Trésorier de ce conseil, soit 
autorisé à confisquer au profit des pauvres de cette 
municipalité tout pain offert en vente ou vendu en 
contravention au prksent règlement et qu'à cette 
fin le dit J. B. Mercier est autorisé 2 visiter et 1 
examiner toute boutique de boulanger dans les lim- 
ites de cette municipalité pour constater si le 
présent reglement est executé. Adopté unanime- 
ment. 

3 JANVZER - Revision de la division klectorale en 
deux arrondissements, adoptée le 4 decembre 1871. 
Que la section de la route Narcisse Giguère jusqu'l 
la terre de Ephrem Lambert tombe dans la section 
nord-ouest. 

2 OCTOBRE - Après avis publiés, aucune objec- 
tion n'est faite contre procés-verbal reconnaissant 
la rue de 27 pieds de largeur depuis la petite route 
de l'église jusqu'à la gare du Québec Central pas-  
sant sur les terres de MM. Marcelin Lesçard, Louis 
Jacques, Olivier Doyon, Narcisse Drouin, de la Fab- 
rique, verbalisant aussi, route sur la terre de M. 
Marcelin Lessard, descendant vers la rivière. Il est 
ordonné par le Conseil que les frais de l'expropria- 
tion du terrain, de ceux qui ne l'ont pas donné gra- 
tuitement, soient payes par tous les intbeçsés suiv- 
ant la répartition. Tntkressés dechargés de l'entre- 
tien de la petite route de l'église. 

6 NOVEMBRE - Entretien d'une part de route - La 
municipalité oblige M. F. X. Vachon 2 l'entretien 
d'une part de un arpent et quart du chemin St- 
Louis (route des Fermes). 

5 MARS - Séances du conseil au Palais de Justice h 
l'avenir - Le Secrétaire-Trésorier donne lecture 
d'une lettre de l'hon. 1. Blanchet, Secrétaire Provin- 
cial, informant ce conseil que permission a Cté 
donnée par le Gouvernement de t enu  les séances 
du dit conseil au palais de Justice dans la chambre 
des Jurés suivant la demande qui a été faite. 

21 JANVIER - M. Nazaire Lambert marchand, 10e 
maire. Désormais les réunions du Conseil seront 
tenues au Palais de Justice, dans la salle des jurés. 

7AVRlL - Suite une lettre reçue de J.-A. Archam- 
bauit, écuyer, sec.-trks. du Québec Central, infor- 
mant que la compagnie veut instaUer ses ateliers 
la Jonction de Beauce, il est proposé par Louis 
h b b é ,  secondé par Cyrille Giguère: 

Que ce conseil n'est pas disposé A faire aucune 
offre Ci la compagnie du Québec Central dans le cas 
ofi eUe mettrait ses ateliers ou workshops à la Jonc- 
tion de Beauce; mais dans le cas où ladite cornpag- 
nie serait disposée 1 mettre ses ateliers dans le vil- 
lage de St-Joseph de Beauce ou près dudit village, 
que ce conseil croit qu'une bonne aide serait 
donnée, soit en argent ou autrement, vu que cela 
serait dans I'intéret de toute la parojsse. 
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&Al' DE COMPTES 

7 D E C E ~ R E  - Résolution élevant une protesta- 
tion et condamnant la conduite du gouvernement 
pour l'exécution de Louis Riel, acte injuste, impoli- 
tique, inhumain et barbare, n'ayant d'auue raison 
que de donner satisfaction aux Orangistes; il n'est 
plus loi de punir de mort des offenses politiques. 

6 JUIN- Requéte présentée par M. Liniére Taschere- 
au avocat, et autres, demandant l'ouverture d'une 
route partant du village, longeant le terrain d u  
Palais de Justice, montant sur la terre de M. Vital 
Cliche, jusqu'au chemin de la route dite Assomp- 
tion, située sur les terres de MM. Narcisse Drouin 
et Vital Jacques. Requête refusée le 11 juillet: la 
majorité des intbessés signent contre. 

RE CETTES 
1880 61.00 

En caisse: 136.90 

Jean-Baptiste Mercier fut secrétaire de la 
municipalité de St-Joseph du 13 aoQt 1855 au 4 jan- 
vier 1878) il reprit la charge du 7 février 188 1 a u  3 
février 1890. IL occupa donc le poste de secrétaire 
durant 32 ans. 

15 AOÛT - La m&me requête du 6 juin en appel au 
Conseil de Comté: longues délibérations sur le  
sujet soit au Conseil de St-Joseph et au Conseil de 
ComtC. 

REGISTRES CONJOINTS PAROISSE ET V I L U G E  

4 PÉVRIER - Proposé et accepté que le Québec 
Central sera exempté de taxes, sur le terrain occupé 
par la construction d'usines, dans la paroisse St- 
Joseph cela pour vingt-cinq ans. 

6 FÉvRIER - Amendement du procès-verbal fait par 
M. dtEstimauvjlle, grand Voyer, au sujet de La route 
Drouin-Jacques; homologation du nouveau procès- 
verbal acceptant la route sur la terre de Vital 
Cliche. Terrains de M.Vital Cliche et M. François 
Vachon expropriés; travaux de la dite route, 
entrepris par M. Thomas Dostie (A Hubert) en date 
du 22 novembre au montant de $100.00. 

3 F L E T  - Projet de taxation (premiéres taxes) sur 
biens imposables et répartition sur le r61e d'évalua- 
tion, pour payer des dettes accurnulkes depuis le 15 
janvier 18û3, au montant de $1,500.00 comprenant 
des jugements rendus contre l a  Corporation, 
dépenses pour entretien de route, balance due au 
Gouvernement par emprunt munici al, pension 
d 'un alienk, F. Dulac  A St-MicherArchange. 
Longues delibérations au suiet de la route "des Fer- 
mes" et a u  sujet du démembrement de St-Joseph au 
profit de la paroisse de St-Frkdkric. 

4 NOVEMBI1E - Élargissement de la me allant A la 
gare. Payable par répartition sur les intkressés. 

3 OCTOBRE - Proclamation du Procureur général 
M. Arthur Turcotte. 

En réponse à la requete faite au Conseil du 
Comté, demandant, qu'un territoire, situé dans la 
"Municipalité de la paroisse de St-Joseph, Beauce" 
territoire n'excédant pas soixante arpents de super- 
ficie, sur douze arpents de longueur, interceptant la 
route dite de Frampton, contenant au moins quar- 
ante maisons habitka; 

Que ce territoire soit détaché de la munici- 
palité de la paroisse St-Joseph de la Beauce. Par les 
presentes Lettres patentes, sous le sceau de la 
Province de Québec, nous constituons, érigeons et 
déclarons la "Municipalité du Village de St-Joseph" 
conformément aux dispositions du Code Municipal 
de la Province de Québec; proclamation signke par 
l'honorable Auguste Réal Angers, lieutenant-gou- 
verneur, A 1'Hatel du gouvernement. 
Publiée le 12 octobre 1889. 

Avis public, par M. Louis Paradis, préfet du 
Comte, annonçant une assemblCe des klecteurs 
municipaux, au Palais de Justice du village St-  
Joseph, à l'effet de procéder 3 l'klection de sept con- 
seillers municipaux pour la nouvelle municipalité 
"Village de St-Joseph". 

Donné à St-Sébastien d4Aylmer le 19 oct. 
1889. 

Avis affiché à la porte principale de l'église, A 
la fromagerie du village, et lu sur le perron de 
l'eglise A l'issue de l'office divin le 27 octobre. 
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suivant la loi dans ces deux dites sommes lorsque 
le gouvernement en fera la demande; 

2- que le conseil du village doit payer $700.00 
pour la dette commune. Ces items sont acceptés 
par le conseil du village. 

VILLAGE - M. Pierre Legaré nommé auditeur 
des livres de la municipalité. 

Lettre de l'honorable secrétaire de la Province 
en réponse à une requete prbentée à son honneur 
le Lieutenant-Gouverneur: que toutes publications 
et avis soient publiés en français et en anglais. 

ler DECEMBRE - Requête presentée de nouveau 
demandant que avis et résolutions soient publiés 
en français seulement. 

Élections de conseillers dans les deux conseils - 
deux propos& remplaçant les sortants de charge; 
alors résolu et accepté que des polls soient tenus 
avec enrcgisuement des votes (genre employé pour 
la premikre fois]. 

P. - M. Joseph Morin réélu maire, ayant une 
terre dans la paroisse. 

V. - M. Zéphirin Vézina riélu unanimement. 

18 FÉVRIER - M. 2. Vézina donne sa démission 
comme maire du village. 

25 FÉWER - M. Linih-eTaschereau nommé maire 
du village. 

ler AVRIL - Offrande de remerciements adressés à 
l'honorable Charles Langelier, secrétaire de la 
Province et à l'honorable Jean Blanchet, député di1 

comté au provincial pour l'envoi de Codes munici- 
paux. 

6 AVRIL P. - Demande adressée au Québec Central, 
concernant l'emploi d'un char à bras (hand car] ,  
pour transporter les malles depuis Beauce-Jonction 
A St-François, pendant la crue des eaux quand les 
trains en sont empechés. 

4 MAT V. - Le conseil tiendra ses séances chez M. 
Jean Cliche, moyennant $6.00 pour entretien du 
local. 

1 JUW - Que tout propriétaire n'ayant pas de puits 
sur sa propriété soit obligé de se munir de quarts 
contenamt pas moins de dix seaux d'eau, que ces 
quarts soient remplis d'eau afin de prévenir les 
accidents par le feu, cela du 1 er de juin jusqu'au 1 ei: 
novembre de chaque année sous peine d'amende. 

3 AOÛT - Decision de construire des rrottoirs 
depuis le terrain du Palais de Justice, qui  en 
possède, jusqu'g l'église. 

4 JANVIER - Reddition des comptes de l 'année 
189 1. Dépenses $123.64. Recettes $146.70. Balance 
en caisse $23.06. Approuvé par le conseil. 

4 AVRIL P. - M. Joseph Poirier résigne comme 
secrétaire-trésorier, il est remplacé par M. William 
Lessard avec $3 1.00 de salaire annuel. 

4 AVIUL P. - UN BUREAU D'HYGIÈNE SOULEVE 
UNE FORTE OPPOSITION - Une circulaire d u  
Conseil d'Hygiéne de la province soulève une très 
vive opposition tant chez les citoyens que chez les 
conseillers. On est d'avis d'accepter l'utilité de ce 
service dans les cas de maladies contagieuses. Pour 
le reste, c'es[ de la foutaise. A plusieurs reprises 
aux assemblées du conseil on revient sur le sujet. 
On finit tout de mCme par avaler ia pilule, si amkre 
soit-eue. A la séance du 9 mai une proposition faite 
par François Grondin et secondée par Alfred Roy 
nomme Florian Lessard, Char les  Gilbert e t  
Augustin Lessard (Léger) membres du bureau d'hy- 
giène de la municipalité de la paroisse de St-Joseph 
conformément h I'article 3063, des Statuts refon- 
dus de la province de Québec, et  qu'avis soit donne 
de leurs nominations au bureau d'hygiène et que 
copie de cette résolution soit donnée aux avocats 
dudit bureau. 

10 M A I  V. - Adopté pue chaque proprietaire, depuis 
la route de l'église, jusqu'à la route de la gare, devra 
consmire un uottoix de 33 pouces de largeur par 2 
pouces d'kpaisseur, du cBt6 nord-est de la rue prin- 
cipale et que les propriétaires du cote sud-ouest de 
la rue qu i  n'auront pas de trottoirs devront partager 
les dépenses des dits trottoirs avec les proprietaires 
du chte nord-est. 

6 JUIN - Adopd que les s h c a s  du conseil se tien- 
dront A la chambre des jurés, au Palais de Justice. 

Avis à M. Vénérend Roy, propriétaire d'un des 
aqueducs du village, afin qu'il voie A nettoyer la 
citerne de son aqueduc et 21 la couvrir convenable- 
ment. 

20 JANVIER V. - Reddition des comptes de l'année 
1892. Dépenses $77.36. Recettes $92.46. En caisse 
$15.10. $21.1 1 A étre collectés. 
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magasin de iiqueurs spiritueuses de gros, licence de 
$20.00. 

3 JUILLET - M. le Dr Ephrem Lessard demande aux 
conseils de la paroisse et du village la permission 
de construire une ligne téléphonique depuis le vil- 
lage de St-Joseph jusqu'à la paroisse St-Odilon de 
Cranbourne. Permission accordée, tenant l e  Dr 
Lessard responsable de tout dommage présent et à 
venir. 

3 JUILLET P. - M. Gosselin, notaire, se présente au 
conseil demandant pour M. N. P. Tanguay la per- 
mission de faire une voie d'évitement (siding]. 

Pxoposé par M. Philias Lessard. Secondé par 
M. Thomas Gilbert et résolu: 

Le conseil de la dite paroisse de St-Joseph 
accorde à M. N. P. Taqquy, marchand de bois de 
Weedon, la permission de construire une (siding] 

voie d'évitement, partant de la ligne du chemin de 
fer du Québec Central à aller au moulin M. 
Poulin et Marcoux et Reved, M. Breton sur l'ile 
Mainville en traversant le chemin du c8té Nord de 
la R. C., se conformant aux lois et règlements des 
chemins de fer, mais A la condition expresse qu'à 
défaut de l'entretien de la dite (siding) voie d'évite- 
ment vis-&vis du chemin à la satisfaction du d i t  
conseil et au cas d'abandon d'affaire par le dit  N. P. 
Tanguay, le conseil aura le droit de faire enlever la 
dite (sicùng) voie d'evitement aux frais et dépens du 
dit N. P. Tanguay et cela pour l'espace de quatre 
ans et demi. 

6 NOVEMBRE - M. Auguste Perron, marchand, 
nommé secrétaire-trésorier, remp1açan.t M. Vital 
Nadeau. Ses cautions $200.00: MM. Alfred Xoy, 
tailleur, et Eustache Giguhe. 

La procession de la FCte-Dieu chez Irenée Labbé vers 1930 



13 AVRIL - Dépenses de l'année: $1 60.00. 

5 MARS - V.: DCpenses de l 'année précédente: 
$135.00. 

8 JANVIER - Paiement de $100.00 au Conseil de 
Comte pour sa part de taxe. 

5 MAI - P.: M. Alphonse Tardif nommé auditeur 
des livres de la municipalité de la paroisse. 

7 MAI - V.: Sollicitation aupres du député, M. 
Séverin Béland, pour obtention d ' u n  bonus pour 
compenser les grands dommages occasionnés par 
l'eau dans ladite municipalité. 

3 DECEMBRI - Femeture de la vieille route dite 
de Frampton A la circulation publique, depuis l'ex- 
uCmité du village jusqu'A l'Assomption. 

4 F~VRIER V. - M. Clotaire Lessard, nomme maire, 
remplaçant M. Georges Garneau. 

ler AVRïL - Dépenses de l'année $1 75.00. Amende- 
ment du règlement de taxes aux embouteilleurs. 
Pour le résident dans le village, la licence est de 
$10.00; pour celui demeurant A l'extérieur, licence 
de $25.00. 

6 MAI - P.: La Corporation decide une cotisation 
pour l'achat d'une machine à chemin moyennant 
approbation par le gouvernement. 

4 NOVEMBRE - MM. Thomas Nadeau, Eugène 
Cloutier, Cyrille Labbé, Joseph Cloutier, feront par- 
tie de la municipalité de la paroisse l'Enfant-Jésus. 

7 JANVIER V. - Demande de M. Hains de passer 
une résolution permettant la Cie Hydraulique de 
poser ses poteaux et fils dans la dite municipalité. 

P. - Mérne demande à la municipalité de Saint- 
Joseph; mais que si  l e  chemin public venait à 
changer de place, la dite compagnie sera obligée de 
transporter ses poteaux A ses frais au nouveau 
chemin public. 

7 J A N V E R  V. - Règlement de vaccination: toute 
personne vaccinée depuis sept ans est obligée de se 
faire vacciner: pouvant produire un certificat de 
médecin quand requis par l'officier exkcutif de  I'au- 
torite sanitaire municipale. 

5 MAJ - Le Dr S. Béland, députe du comté de 
Beauce, au nom de plusieuxs contribuables, soumet 
verbalement au Conseil le redressement de la rue 
du dépbt. Motion renvoyée au 12 mai. 

12 MAI - REglcment pour les bonnes moeurs: 
1- Défendu à toutes personnes, les jurements 

et discours obscenes et blasphématoires, dans les 
places publiques, les chemins, dans les environs et  
limites de la municipalité; 

2- De se baigner dans les eaux publiques de la 
riviere ChaudEre près des chemins publics; 

3- Défendu aux  enfan t s  ou apprentis  de 
fréquenter les hatels, restaurants et boutiques où 
sont  vendues les  l i queu r s  enivrantes, dans  la 
municipalite; les trois i tem sous peine de $20.00 
d'amende; 

4- C e l u i  qui  fera mal ic ieusement  jurer 
Alphonse Poulin ( idiot]  sera puni de la même 
manière. 

6 SEPTEMBRE - Y: Défense de construire le long 
des rues principales du village, abattoirs, tanneries 
ou autre manufacture jetant des miasmes. 

10 NOVEMBRE 1902 - P. - Le docteur Beland offre 
au conseil la proposition de faire la vaccination 
pour rien, si la municipalitk lui fournit le vaccin. 
Son offre est acceptée. 

11 est proposé par Denis Poulin, seconde par 
Joseph Poirier que le secrétaire soit autorisé A faire 
venir du vaccin au  nom de la municipalitk povr 
faire u n e  vacc ina t ion  g r a t u i t e  pendan t  une 
semaine. 

6 AVRIL - Dépenses de l'annCe précédente: $158.00 
Règ lement  a m e n d é  - Chaque emboute i l l eu r  
résidant dans la municipalité doit obtenir une 
licence de $20.00j embouteilleur de l'extérieur 
devra prenche licence de vente: $40.00. 

7 NOVEMBRE P. - Clochaire Lessard, maire du vil- 
lage, soumet au conseil les conventions prises entre 
le village e t  M. Joseph Cagné (Jos h Belonne] a u  
sujet de son pont sur la rivière Chaudikre, comme 
suit: 

- Pour une voiture du ler mai au ler novem- 
bre: 10 cts sur bac; pour piétons: 02 cents; du ler 
novembre au 30 avril: 25 cents povr une  voiture, 
pour piéton: 04 cts sur bac ou berges; le tout aller et 
retour. 



5 AWïL V. - Dépenses de l'annee fiscale: $278.00, 
dont $100.00 pour redressement de la rue du pres- 
bytère à la rue du dépbt; Narcisse Drouin, sa mai- 
son traversa la rue, Alfred Bourret recula la sienne: 
$30.00; frais d'arpentage: $200.00, sur compte de 
l 'annee suivante; frais ZI M. Narcisse Drouin: 
$100.00 sur finances de 1905. 

Y - Le redressement de la rue aura coût6 
$430.00. 

7 MARS - Proposé par Joseph Nadeau. Secondé par 
Charles Drouin et resolu: 

- Qu'à l'avenir, il ne soit vendu dans la munic- 
ipalité de la paroisse aucune boisson enivrante 
alcoolique. Ordre est donné au sec.-trés. de dresser 
un régiement basé sur la présence résotution. 

6 SEPTEMBRE- Le sec.-ués. donne lecture au con- 
seil d'une lettre venant de M. le maire Thomas 
Doyon, odfrant au conseil sa démission comnle 
membre du conseil et le priant de l'accepter. - 
Accepté. 

Joseph Maheu nommé pro-maire. 

5 DECEMBRE P. - M. Philémon Poirier a étk 
nomme maire en remplacement de M. Thomas 
Doyon. 

l e t  AOUT - Le conseil de la paroisse proteste con- 
tre l'immixion du conseil de comté dans les affaires 
locales. Il proteste contre les efforts du conseil de 
comté pour enlever au conseil local le contrale du 
chemin de front du premier rang nord-est, à pariiir 
de l'Enfant-Jésus, A venir au village de St-Joseph, 
sans que ce changement ait d'abord éte demande 
par les conseils locaux intéressh. 

6 FEVIUER V. - M. Ulric Talbot nommé maire, rem- 
plaçant M. Clotake Lessard. 

6 MARS - Règlement établissant des licences à tous 
les marchands, épiciers, métiers en boutique, col- 
porteurs ou marchands extérieurs. 

20 MARS P. -Taxe imposée aux colporteurs. 

17 AVRIL - Dépenses pour l'année précédente: 
$3 78 .W. 

29  MAI - M. Clotaire Lessard élu maire, 
remplaçant M. L. U. Talbot, avocat, démission- 
naire. 

5 I U R S  V. - Requête présentée au Conseil par des 
contribuables de la municipalité, demandant aque- 
duc municipal avec égout. 

19 MARS - Nécessité reconnue d'un systeme 
d'aqueduc et d'égout, tant pour besoins domes- 
tiques que pour la protection contre incendie et 
améliorations pour les conditions hygiéniques: les 
puisa.rds sont devenus un danger pour la santé 
publique. Le  Conseil ordonne la consuuction de 
l'acqueduc dans toute l'étendue du village de St- 
roseph suivant plans et devis fournis par M. Joseph 
Gagnon, maître plombier de Beauport, moyennant 
emprunt de $26,200.00 remboursable en cinquante 
ans, payable par une debenture par 6 mois pour ren- 
conuer 1'Cchéance. Il sera prélevé, chaque année, 
une taxe spéciale pour compléter le montant du 
revenu annuel. 

La corporation achètera et  expropriera si 
necessaire des sources d'eau et s'engage A rendre les 
tuyaux d'aqueduc et d'Cgout depuis le tuyau princi- 
pal au mur extérieur de chaque propriété au prix de 
$6.00 par famiile, $2.00 pour bain, $2.00 pour toi- 
lette et chaque institution ou boutique reconnue 
grande depensiére d'eau aura un tarif plus Clevé. 

18AVRlL - Dépenses de l'année: $285.00. 

20 AVRIL - Une action en Cour Supérieure contre 
la Corporation par M. Joseph Morin, demandant 
l'annulation du réglernent acceptant la construc- 
tion de l'aqueduc. La Corporation confesse juge- 
ment, reconnaissant l'urgence de cet aqueduc avec 
kgout. 

12 MAI - Le règlement de construction d'aqueduc 
municipal a é t é  accepté pax 110 votes tous 
propriétaires, personne ne votant contre. 

23 JUïN - M. Venérend Roy, nommé surveillant des 
travaux de l'aqueduc et d'égout à $2.00 par jour. 

28 JUllV - Le Conseil achète des servitudes, pas- 
sages de l'aqueduc sur terrains de MM. Joseph et 
Wilfrid Doyon, Richard Drouin, Fortunat Jacques, 
Alphonse Goulet; réservoir sur la terre de M. David 
Maheu. 

6 AOÛT - Apres examens par trois arbitres, il est 
decidé $50.00 à M. David Maheu. 

ler  OCTOBRE - M. Adélard Veilleux, nommé 
maire remplaçant M. Clotaire Lessard démission- 
naire. 
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ler NOVEMBRE V. - Le systéme d'aqueduc munici- 
pal est en fonction. 

4 FÉVRIER V. - M. Alphonse l'Heureux, nommé 
maire, remplaçant M. AdelardVeilleux. 

6 MAI P. - M. le maire Philémon Poirier est 
autorisé à prendre des informations sur le deimem- 
brement des petites fermes. M. Wilfrid Cloutier 
comptable la banque nommé auditeur de livres. 

2 AVRIL - Depenses ordinaires de l'année: $425.00, 
dont $225.00 A M. Narcisse Drouin, poux redresse- 
ment de rue. 

3 SEPTEMBRE - Voiture à "hoses" pour incentlie 
par M. Georges Poulin: $70.00. 

14 SEPTEMBRE - La Corporation exempte l'Orpbe- 
linat de taxes d'eau, ne se servant que des égouts. 
(S'embranche sur l'aqueduc municipal au prix de 
$60.00 par a n n k ) .  

Les inondations de printemps et d'été forcent 
les cultivateurs de  la partie nord-ouest de la 
paroisse de St-Joseph à demander l'ouverture d'une 
nouvelle route sur la terre de M. William Lessard, 
partir de la route de 1'Ccore jusqu'au nouveau 
chemin des coteaux à partir de cette route jusqu'à 
la ligne de division entre les paroisses de Sc- 
François et St-Joseph. M. Charles Poulin qui s'op- 
posait A ce projet, change d'idée et lui donne son 
appui en permettant de laisser passer cette route 
entre sa maison et ses bâtiments. 

Un contribuable, M. Georges Lessard, revient 
à la charge et demande que la nouvelle route soit 
règlementte afin que l'inspecteur de la voirie de la 
municipalité puisse la faire encretenir selon la loi. 
Pour regler certaines difficultés par rapport à la sor- 
tie de la route dite jean Groleau, Charles Poulin et 
Augustin Poulin, qu'en hiver, Charles Poulin s'en- 
gage à livrer une sortie jusqu'à la rivière et de 
m&me pour Augustin Poulin. 

6 AVRIL - P. et V. - Vu la nécessité d'un pont de fer 
sur la rivière Chaudière, entre les deux munici- 
palités de la paroisse et du village et la décision 
unanime des deux municipalités, sous la juridic- 
tion du Conseil de Comté, sous le contrble du Cou- 
vernement de la Province, étant dans l'inter& des 
deux dites municipalités, il est statue: 

1 - que la Corporation de la paroisse se charge 
du c00t de la construction du pont projeté, (déduc- 
tions faites au préalable de l'octroi promis par le 
gouvernement et des souscriptions volontaires des 
citoyens) en partie correspondante du montant de 
l'évaluation des biens-fonds imposables de la Cor- 
poration de la paroisse: $480,289.00; 

2 - En outre, la Corporation d u  village, 
évaluée à $13 1,785 .ûû, devra se charger de la bal- 
ance du codt de la construction du pont. 

Nos lecteurs trouveront dans la biographie de 
M. le curé C. E. Carrier le rkcit des imposantes 
cérémonies de la bknédiction et de l'inauguration 
du pont de fer. 

14 OCTOBRE - 11 est soumis un reglement comme 
suit: 

LES COUPONS POUR LE PONT DE FER 
(DÉBENGURES) 

$32.35 Pont de S t  Joseph 
1.0 grcniier Xorouibre 1.336 In corpontioii 

d e  In paroisce cl6 St. Jaseph de Benuco 
pniein au poi t~ur ,  au l i ~ ~ n u  dB son conseil 
la soiilnie tle tiente deux pinstres et trento 

el sur 

$10.18 Pont de St Joseph 
Le prcmiei- Kovenibre lU.?G,  Is corpoi.ntion 

de la pnroisao do St. Joseph do BPRUCG 
paiera nu portcur, nu burrau db  son consail 
la sowmo rio s o i q  pi?rbbtea e t  dix hui t  
centina cn or 0i). 'mn oquii'alcnt étai i t  
I'intéret e t  l'nniortiliemen t remi suauel- 

P. - Emprunt de $12,500.00, part payable par 
la Corporation de la paroisse, remboursable par 
taxes annuelles sur biens-fonds en trente années 
par versements égaux, semi-annuels, intérêts à 5%; 
qu'i l  soit émis sur le credit treize débentures. 

Réglernent soumis  A l 'approbation des 
Électeurs municipaux. Votation le 6 novembre. Sur 
105, total des votes, 96 approuvent le règlement, 9 
refusent. 

Le conseil approuve les procédures relatives A 
ce vote et certifie le 30 novembre 1908. 
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Détails du coOt du pont: 

DÉPENSES 
Béton 
Fer 
Procb-verbal, avis 
Détour des chemins 

Paroisse 
Village 

Approche du cdté 
Surveillant 
Escompte des indemnités 
du gouvernement 
CoGt des procédures 
TOTAL 
$35,723.19 

REVENUS 
IndemnitCs, 

souscriptions volontaires$4,8ûû.00 
Gouvernement $15,000.00 
TOTAL 
$19,800.00 
BALANCE A P ~ R  
$15,923.19 

Parc de la paroisse $12,493 -33 
Village $3,429.86 

1909 
Avec la construction du pont de fer s'est ter- 

minée la période des registres conjoints des munici- 
palités de la Paroisse et du Village. Nous contin- 
uons donc avec la publication des activites de la 
municipalité de la paroisse. Celles du Village suiv- 
ront dans un autre chapitre. 

21 JANVIER V. - M. Pierre Bouffard, avocat, 
nommé maire, remplaçant M. Alphonse l'Heureux. 

l e r  FEVRIER P. - M. Joseph Lessard à Florian, 
nommé maire. 

11 FÉVRIER V. - Empmnt de 5 1 1,000.00. 

l e t  MARS - M. Pierre Bouffard, prkfet d u  Comté. 

3 MGI P. - Permission accordée à la Compagn.ie 
électrique de poser des poteaux, pour leur ligne, le 
long du chemin: que ladite Compagnie se tienne 
responsable des accidents qui pourraient en résul- 
ter. 

30 MAT - Le conseil autorise la pose de poteaux 
pour la ligne électrique pourvu que ce soit le long 
du chemin et que la compagnie soit tenue respons- 
able des accidents qui pourraient en résulter. 

LA ROUTE DU COTÉ NORD-EST - Le litige qui 
existait entre la municipalité e t  le Conseil de 
Comté est réglé. Cet organisme prend la respons- 
abilité des accidents qui peuvent survenir sur ce 
chemin depuis le bas de la pxoisse jusqu'au village. 

LICENCE POUR VENDEURS DE BIJOUTERIE - 
Les vendeurs itinérants doivent se munir d'un per- 
mis. Pour toute personne ne résidant pas dans la 
municipalité e t  colportant ses marchandises à 
pieds, $10.00; toute personne colportant avec une 
voiture: $20.00; toute  personne o u  société ne 
résidant pas dans la municipalité: $50.00; toute per- 
sonne  qui  enfreindra ce règlement paiera une  
amende n'excedant pas $2û.00 pour chaque viola- 
tion. 

6 NOVEMBRE - Requête de W. Lambert pour 
chemin des coteaux comme route et: entretien par 
la paroisse. 

Proposé par M. Evangeliçte Gagné, 
Seconde par M. Auguste Boivin et résolu: 
Vu la requete de Wilfrid Lambert et autres 

signée par la majorité des obligés à la route neuve 
dite "Route des Coteaux" depuis le village St-Joseph 
jusqu'à la paroisse de l'Enfant-jésus coté Nord-Est 
de la R. C. ler  Rang demandant A ce que cette route 
soit mise à l'avenir A la charge de la paroisse S t -  
Joseph poux étre entretenue à prix d'argent vu 
qu'avis de cette requéte a é t t  donné suivant la loi 
qu'elle serait prise en considératicn aujourd'hui 
meme par le conseil de la paroisse de St-]oseph. 

Vu qu'aucune opposition n'est montrée, qu'il 
soit réglé et statué par le présent reglement: 

Que cette dite route depuis les limires du vil- 
lage St- Joseph jusqu'aux limites de l'Enfant- Jésus 
sera à l'avenir sous le conûble de la corporation de 
la paroisse de St-Joseph ainsi que tous les ponts qui 
s 'y  trouvent et sera entretenue à prix d'argent par 
l'inspecteur de voirie de cet arrondissement qui 
pourra  engager l e s  hommes et ache te r  les 
materiaux nécessaires 21 cette fin; Ie coiit de cet  
entretien, une fois accepté par le conseil, sera 
reparti sur tous les terrains actuellement obligks à 
l'entretien de la dite route et  qui sont situés dans 
les limites de la paroisse de St-Joseph au prorata de 
l'évaluation de chacun d'eux. Que le procès-verbal 
qu i  régt actuellement cette dite route soit amendé 
en conséquence. Adopté. 

ENTRETLEN DE LA ROUTE DES FERMES - L'arti- 
cle 5 du procés-verbal de J. B. Mercier est annulé et 
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remplacé par le suivant: La route des Fermes sera 
travaillée à la corvée, une corvée payante, sur l'or- 
dre de M. Charles Vachon. Les hommes seront 
payés 15 centins l'heure, les chevaux et les boeufs 
(par teams) 15 centins de l'heure. (Les journées 
seront de 9 heures d'ouvrage]. 

La cldture sera refaite par Charles Vachon au 
besoin et la satisfaction des voisins. Pendant l'été, 
la route sera entretenue par Charles Vachon A rai- 
son de $1.50 par 10 heures de uavad. Quant à l'en- 
tretien d'hiver, il sera adjugd au dernier enchéris- 
seur A rabais. Le paiement de tous ces travaux sera 
réparti par le secréwe-trésorier de la municipalité 
selon le rble d'évaluation en vigueur. 

6 NOVEMBRE - Un contribuable de la munici- 
palite, M. Wilfrid Lambert, présente une requête 
afin que l'entretien de la "route des coteaux", 3 par- 
tir du village de St-Joseph soit à la charge de la 
municipalité. Vu qu'il n'y a aucune opposition, 
séance tenante, le conseil adopte un règlement "que 
cette dite route depuis les limites du village de St- 
Joseph jusqu'aux limites de l'Enfant-Jésus sera A 
l'avenir sous le contrdle de la municipalité de la 
paroisse de St-Joseph ainsi que tous les ponts qui 
s'y trouvent et aux frais de la municipalité. 

VENTE D'UNE ROUTE - Décision est prise que la 
route depuis le bas de la paroisse, coté sud-ouest, de 
la riviere Chaudiére, jusque chez William Lcssard 
soit A l'avcnk, pour l'hiver, balisée dans son tracé 
d'été, qu'elle sera à l'écore et la route chez William 
Lessard sera vendue à la porte de l'eglise. 

5 FÉVRIER P. - Joseph Gilbert nommé maire. 

FERMETURE D'UNE ROUTE - A la suite de la 
requete de M. Wilfrid Lambert et de plusieurs 
autres, le conseil decide de fermer le chemin de 
front du premier rang nord-est de la rivière Chau- 
diéxe depuis la route Giguère jusqu'aux limites du 
village de St-Joseph. 

PROCESVERBAL AMENDI? - MM. Omer Giguére 
et Philias Poulin demandent l'amendement du 
procés verbal dresse par J. A. Bouffard le 27 juin 
1913 et decréte que tous les proprietaires depuis la 
route dite Cyrille Giguére jusqu'à la municipalité 
du village sont attaches 9 l'ouverture du nouveau 
chemin des coteaux. 

NOVEMBRE - PROJET DE ROUTE NATIONALE - 
Proposé par M. Augustin Poulin et secondé par M. 
wtal Cliche et résolu: 

Que les intéresses du ler Rang coté Nord Est 
de la Riviére Chaudière soient chargés de faire la 
route Nationale à leurs frais mais que le conseil 
leur remettra plus tard leur argent avec intéret. 
Ordre est donné au Sec.-Trés. de dressex un regle- 
ment basé sur la présente résolution. 

II est ordonné et statué par règlement du con- 
seil comme suit; à savoir: 

1 : Que le chemin devant sentir pour la route 
Nationale soit accepté par ce conseil, mais h condi- 
tion qu'elle suive le tracé indiqué par les surinteo- 
dants spkciaux Charles Bolduc et Joseph Gilbert. 

2 : Que les hais résultants de la dite route coté 
N. E. R. C. depuis l'exuémitk de la municipalité du 
village St-Joseph jusqu'h la ligne seigneuriale de S t -  
François seront payés par les intéresses oh elle 
passe et quand les chemins seront à la charge de la 
corporation dans la susdite municipalité le conseil 
remettra aux susdi ts  intéressés les argents 
débours& pour la susdite route avec intérêt. 

3 : Que les intéressés a ladite route auront la 
préférence de travailler à ladite route et si ils ne 
peuvent suffire ils devront prendre des travaillants 
dans la municipalité de la paroisse, préférablement 
aux Ctrangers. 

4 : Que le présent règlement sera lu et publié 
suivant la loi. 

5 : Q u e  le present réglement entrera en  
vigueur aussitbt après sa publication. 

Attesté, William Lessard, Sec.-Trés. 
Signk Joseph Gilbert, Maire. 

19 DECEMBRE - ROUTE NATIONALE - Pris en 
considération la question de la route Nationale 
après avoir délibéré, car MM. Joseph Cloutier, Phil- 
ias Poulin et Omer Giguère s'y opposent, attendu 
qu'ils veulent que les frais soit chargCs sur toute la 
municipalité et aprés consultation, il est propos& 
par M. Vital Cliche, secondé par M. Amédée 
Lessard et résolu: 

Que le réglement suivant soit passé par ce 
conseil comme suit, savoir: 

1 : Q u e  le chemin devant servir pour la route 
Nationale soit accepté par ce conseil mais 9 condi- 
tion que les intéressés où passera le dit chemin 
soient obligés à payer trois cents piastres par mille 
de chemin et qu'il suivra la tracés indiqués par les 
surintendants spéciaux Charles Bolduc et Joseph 
Gilbert. 

2 : Que la dite route sera diviske en  deux 
arrondissements séparés, le premier, depuis  la 
municipalité de la paroisse de l'Enfant-Jésus jusqu'à 
la municipalité du village St-Joseph, trois des 
intéressés de cet arrondissement, Messieurs Joseph 
Cloutier, Philias Poulin et Omer Giguère ne seront 
pas tenus de payer avec les autres pour les frais de 



la susdite route, attendu qu'il sont contre la con- 
stmction de cette route Nationale. 
Le deuxikme arrondissement comprend depuis la 
municipalité du village St-Joseph jusqu'h la ligne 
seigneuriale de St-François et que d'hui P dix aussi 
les chemins deviennent à la charge de la corpora- 
tion; :Ie conseil leur remettra les trois cents piastres 
déboursées par mille de chemin sans intér& et au 
prorata de ce que chaque immeuble aura payé suiv- 
ant le r81e de répartition qui sera préparé pour ie 
paiement des dépenses qui doivent @tre encourues 
par les contribuables. 

3 : Que les intéressés B ladite route auront la 
préférence de travailler à iadite route eux-mêmes et 
si ils ne peuvent suffire ils devront prendre des tra- 
vail lants dans la municipal i té  de la  paroisse 
préférablement aux étrangers. 

4 : Que le présent règlement sera l u  et publié 
suivant la loi. 

5 : Q u e  le présent  réglernent entrera en 
vigueur aussitdt aprés sa publication. 

Adopté unanimement. 
Attesté. William Lessard, sec. Trés., 
Joseph Gilbert, Maire. 

12 JANVIER - TROTS NOUVEAUX C O N -  
SELLERS - Joseph Poulin, fils d'Abraham, Ephrem 
Roy, Joseph Grondin, d Octave. 

ENCORE LA ROUTE NATIONALE - Le départe- 
ment de la Voirie de la Province de Québec offre de 
payer l ' ouver tu re  et l ' en t re t i en  de  la r o u t e  
nationale partant de Lévis et allant jusqu'à la fron- 
tikre, passant par St-Joseph, route qui  sera gravelCe 
par le gouvernement sur 16 pieds de largeur, le gou- 
vernement devant construire tous les ponts de 
moins  d e  h u i t  pieds d'arche si nécessaire et 
entretenir ce chemin à l'avenir. En considération de 
cette offre la municipalité de la paroisse de St- 
Joseph paiera au gouvernement une contribution de 
$300. par mille pour le chemin parcouru dans les 
limites de la municipalité de la paroisse de St- 
Joseph de Beauce. 

30 MARS - Joseph Jacques, fromager et Clotaire 
Cloutier sont nommés officiers des forets (garde- 
feu) chargés de surveiller ceux qui mettront le feu 
aux forets. 

4 MAI - Attendu qu'il est important de seconder 
les efforts de la Ligue de Tempérance: i l  est résolu 
que ce conseil refuse d'accorder, dans les limites de 
la municipalité de la  paroisse de  St-joseph de 
Beauce, aucune licence pour la vente de liqueurs 
enivrantes. 

9 JUIN - Maire: Joseph Gilbert. Sec.-Tres. William 
Lessard . 

2 NOVEMBRE - Nous sommes en guerre - La 
municipalité de la paroisse de St-Joseph souscrit 
$75.00 pour un lit dans l'hbpital canadien-français 
A Paris. 

4 JANVIER - Le coOt de la route nationale - Le 
département de la Voirie demande $2,010 pour la 
construction de la route nationale. Le conseil est 
prêt payer un acompte de $1,000 et le reste quand 
les travaux seront terminés. 

1ef F~VRER P. - Nouveau maire: Ephrem Roy. Le 
Ministère de la Voirie refuse l'offre faite par la 
municipalité de payer la moitié de ce qu'elle s'était 
engagee à payer pour la route nationale, soit  
$1005.00. 

3 lKAX - La question de la Route Nationale est prise 
en consid6ration, a savoir si les interessés paieront 
la part due au Gouvernement ou non. Après avoir 
déliberC, il est proposé par Joseph Grondin, secondé 
par Joseph Poulin et résolu: 

Que  les in téressés  o ù  passe la Route  
Nationale soient tenus A payer la part due au Gou- 
vernement d'apres la répartition faite par le sec.- 
trés., d'ici le quinze mai courant et que ceux qui s'y 
opposeront seront tenus responsables des bais qui 
pourront en résulter. 

7 JUiN - Il faut payer - Le secrétaire-trésorier est 
autorisé h donner au procureur de la municipalité, 
M. P. Bouffard, les noms de ceux qui ne paieront 
pas ou devront prendre des arrangements. 

CONSÉCRATION DE LA MUNICIPALTTE AU 
SAC&-COEUR - Les conseillers de la municipalité 
de S t-Joseph comprenant la gravité des obligations 
que cette charge leur impose et considérant: 

1 : Que leur droit et leur devoir est de parler et 
d'agir au nom du peuple qui les a choisis pour l'ad- 
ministration des affakes de cette paroisse; 

2 : Qu'il importe plus que jamais d'affirmer 
les droits de Dieu sur les societés qui chancellent, 
proclame sa Sainteté Benoit XV, parce que l'on a 
voulu mettre Dieu de c6té dans l'administration 
des affaires humaines. 

3 : Que le Sacré-Coeur a répété qu'il veut 
régner officiellement sur les cités et sur les peuples 
pour les combler de bienfaits. 

11 est proposé par M. Joseph Crondin, secondé 
par M. joseph Poulin: 
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Poulin et de plusieurs autres. Le conseil décrète la 
fermeture de ce chemin depuis la municipalité de 
l'Enfant-Jésus jusqu'à et  y compris la route Giguère 
depuis t'ancien chemin de front jusqu'à la route 
Lévis-Jackman. 

4 SEPTEMBRE - M. Placide Lessard, secrétaue- 
trCsorier, démissionne. il est  remplace par M. 
Alphonse Tardif. 

1918 
4 FEVRER - Le balisage et l'entretien de l'ancien 
chemin de hont A l'écore cdtk nord-est de la rivière 
Chaudière, depuis le village de St-Joseph jusqu'à la 
municipalité de St-François n'étant plus d'aucune 
utilité, est abandonné. 

MARS - Cinq requ&tes demandent le gravelxge des 
routes. Elles s o n t  signees par la majorité des 
residants en bordure de ces cinq routes qui font 
communiquer l e  village de St-Joseph avec St-  
Odilon de Cranbourne, à savoir: route du premier 
rang, route du rang de l'Assomption, route du rang 
Ste-Adéle, route du rang St-Thomas, route remplaç- 
an t  l'ancien chemin de front du rang St-Thomas et 
route des Fermes, du cBté sud-ouest de la riviére 
Chaudibre. Le conseil entreprend des uavaux de 
gravelagc sur ces routes avec une subvention de 
50% du gouvernement. A sa séance du 4 juin, le 
conseil adopte un règlement d'emprunt pour payer 
les travaux faits dans les routes susmentionnées. 

5 AOÙT - RequEte de MM. Philémon Poirier e t  
V i t a l  Roy [ a  Maj.1 dont  les terrains n'ont plus de 
sortie depuis la fermeture de l'ancien chemin de 
l'&ore, demandant un acces à la route nationale. 
M. PhilCrnon Poirier obtient un droit de passage de 
M. Anaclet Letourneau e t  M. Vital Roy pourra 
utiliser 12 pieds de terrain de I'ancien chemin 
jusqu'A la municipalité de St-François. 

8 JANVIER P. - Nouveau maire: Joseph Cloutier ( A  
Etienne). 

20 JANVIER - Sur proposition de  M. Augustin 
Lessard, secondée par M. Félix Jacques, la munici- 
palité s'engage à payer au tresorier de la province, 
pendant quarante et un ans, avec intéret A 3% des 
versements pour acquitter la somme de $1045., 
représentant le coût du gravelage de la route St-  
Thomas. 

TAXE POUR LE PONT - La Municipalité prélkvera 
une taxe globale de $808.60 sur les biens-fonds 
imposables d'après le r61e d'évaluation en vimeur 

selon une répartition faite selon la loi. Cette taxe 
servira A payer les versements annuels des obliga- 
tions pour le pont de fer. 

3 MARS - Le sec.-trés. Alphonse Tardif donne lec- 
ture d'une requete de la majorité des intéressés de 
la route  des Fermes demandant par ce t t e  d i te  
requête, au Gouvernement, de passer la Route 
Nationale dans la Route des Fermes. Vu qu ' i l  e t  
question d 'une route Nationale projetée de Saint- 
Joseph & Thetford-Mines .  Proposé p a r  Ernest 
Gilbert, secondé pax Félix Jacques: 

Q u e  le sec.-trés. est autorisé à écrire a u  min- 
istre de la Voirie demandant de passer la route 
Nationale de Thetford-Mines à St-Joseph dans la 
route des Fermes. 

19 JUW - Proposé par Gédéon Poulin, second6 par 
Nazaire Poulin: 

Q u ' à  l ' avenir ,  l e s  séances  rkgulières ou 
spéciales auront lieu e t  siègeront le soir à sept 
heures d'ici au ler novembre 1919 et que le sec.- 
trés. est autorisé h en donner avis public à la porte 
de l'église aux contribuables de la paroisse de St- 
Joseph. 

FEVRIER - M. Vital Roy, pourra garder un bout de 
l'ancien chemin entre les numéros 426 e t  420 du 
cadastre en venant vers le nord, traversant la rivière 
Callway et venant joindre la route nationale Lévis- 
Jackman. Ce chemin et le pont seront entierement 
à sa charge. Il est seul à avoir besoin de cette sortie. 
11 pourra la fermer aux deux extrérnitbs, s'il le 
désire, le public n'ayant rien A voir dans ce chemin 
dont la corporation garde la propriété. Le reste de 
l'ancien chemin demeurera fermé depuis les lim- 
ites du village de St-Joseph jusqu'aux limites de S t -  
François. 

6 DECEMBRE - Le salaire du secrétaire-trksorier, 
M. Alphonse Tardif est fixé à $300. par année. 

3 JANVIER - Conseillers: Jean Pouljn, Irenée 
Lessard, Trefflk Maheux, Wilfrid Doyon, Gddéon 
Maheux. Sec.-trts.: Alphonse Tardif. 

13 JANVIER - Augustin Lessard est élu maire de la 
Municipalité de la Paroisse de St-Joseph de Beauce, 
par une majorité de 36 voix sur Auguste Poulin. 

7 FEVRIER - Le secretaire-trésorier donne lecture 
d 'une le t t re  de la  Chambre de  Commerce de 
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Beauceville pour une délégation de différents 
paroissiens auprés du  Premier Ministre pour 
demander que des uavaux soient faits sur la Rivitre 
Chaudiére pour prévenir les inondations. Il est pro- 
posé par Gédéon Maheux, secondé par Jean Poulin 
que  M. le Maire Augustin Lessard et M. Wilfrid 
Doyon soient autorisés 21 aller A Québec A cette 
délégation pour représenter la paroisse de St-Joseph 
et que le Conseil de La Paroisse St-Joseph s'oblige 4 
payer les frais de voyage du maire et de M. Wilfrid 
Doyon. 

Adopte. 

18 AVRIL - M. le vicaire Bourret, au nom de M. le 
Curé, présente une requete signée par la majorité 
des paroissiens de la Paroisse St-Joseph demandant 
par cette dite requête qu'aucune licence ou permis 
de boissons alcooliques, de vin et de bière ne soient 
accordés dans les limites de la Municipalité de la 
Paroisse de St- Joseph. 

26 AVRK - Ii est statué et ordonné par rtglement 
de ce Conseil qu'il ne sera accordé dans les limites 
de la Municipalité de la Paroisse St-Joseph, Beauce, 
aucun permis pour la vente  des liqueurs 
alcooliques. De plus, il est decrété que la Commis- 
sion des Liqueurs Alcooliques de Québec ne don. 
nera aucun permis pour la vente des liqueurs 
alcooliques, ni de vin et de bière dans ladite Munic- 
ipalité de la Paroisse de St-Joseph, Beauce. Q u e  
ledit règlement soit adopté suivant sa forme e t  
teneur. 

16 JUIN - Proposé par Irenee Lessard, secondé par 
Gédkon Maheux, ue le règlement suivant soii: P passé par ce Consei : 

- Attendu que la majorité des contribuables de 
la Municipalité de la Paroisse St-Joseph sont favor- 
ables aux Clections au scrutin secret. Il est ordonne 
et décrCté par règlement de ce Conseil comme suit: 
Que dans la Municipalité de la Paroisse St-Joseph, 
la  votation aux élections municipales se fera au 
scrutin secret au lieu d'être faite de vive voix. 

ler A O ~  - Proposé par Lrenée Lessard, secondé par 
Cedéon Maheux: 

Qu'avis de motion soit donné qu'à la séance 
du mois de septembre un règlement sera passé 
qu'aucun cirque ou attraction quelconque n'aura 
lieu dans les limites de la Municipalité de la 
paroisse de St-Joseph sans la permission du Conseil 
e t  résolu aussi que le secrétaire-trésorier est  
autorisé payer la somme de $15.0(3 pour 3 consta- 
bles pour tenir la paix audit  cirque survenu 
derniérement. 

li JANVIER - Élection de 3 conseillers munici- 
paux: Omer Fortin remplace Wilfrid Doyon, 
Alphonse Lessard remplace Odilon Jacques, 
Napoléon Doyon remplace Gédéon Maheuxi sec.- 
trés.: Alphonse Tardd. 

PRO JET DE MONUMENT COMMÉMORATIF - 
M. le vicaire Edouard hurret ,  de la paroisse de St- 
Joseph, soumet le projet d'un monument qui serait 
érige sur la terre de M. Alphonse Tardif, à l'endroit 
où s'élevait la premikre chapelle. 11 demande une 
souscription de $250. Cette demande a été faite le 6 
février et les conseillers ont ajourné l'assemblée au 
13 fevrier pour consulter les contribuables. Selon 
les conseillers, presque tous s'objectent à cette 
souscription. La demande est refusée. 

10 JANVIER - M. Augustin Lessard réClu maire. 
Conseillers: MM. Gédéon Doyon (à Thomas), Omer 
Fortin, Vdke Cloutier, Napoléon Doyon, Thomas 
Lagueux, Alphonse Lessard. Alphonse Tardif: 
Secrétaire-Trésorier. 

5 MARS - Proposé par Napoléon Doyon, secondé 
par Omer Fortin et résolu: 

Que le prix des hommes, pour les travaux 
d'été dans la route des Fermes et dans toutes les 
routes de la Municipalité de la Paroisse Sc-Joseph, 
soit fixe comme suit: - Pour un homme avec sa 
pelle: 15 cts de l'heure. Pour un homme avec son 
cheval et sa voiture: 25 cts de l'heure. Pour u n  
homme avec ses deux chevaux ou un "team" 32 1/2 
cts de l'heure. AdoptC. 

3 I3ÉCEiWR.E - Jean-Thomas Jacques demande au 
Conseil de bien vouloir passer une résolution pour 
le nommer cantonnier pour les routes nationales. 
Propose par Thomas Lagueux, secondé par 
Napoléon Doyon: 

Que ce conseil demande au Ministre de la 
Voirie de bien vouloir nommer Jean-Thomas 
Jacques (fils Ephrem) de Ste-Marie-de-Beauce, cm- 
tonnier pour la route nationale. 

9 JANVIER - Élection des conseillers: Tancrède 
Gilbert, Odilon Cloutier, Honoré Maheux, Thomas 
Lagueux, Valére Cloutier, Gédeon Doyon. Maire 
Augustin Lessard, Sec.-Trés.: Alphonse Tardif. 
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14 JANVIER - Remplacement de 3 conseillers et du 
maire: Irenée Lessard remplace Augustin Lessard. 
Nouveaux conseillers: joseph Lambert, Joseph 
Pouliot, Joseph Roy. Sec.-crés. : Alphonse Tardif. En 
1925 par deux fois, les Conseillers ajournent la 
séance du Conseil pour assister à des funérailles 
dans la Paroisse de St-Joseph. Après les funérailles, 
la séance du Conseil reprend. 

2 NOVEMBRE - Le Royal Club Automobile 
demande au  conseil de vouloir bien passer une 
résolution afin d'obliger les voitures à porter une 
lanterne la nuit sur les routes. Proposé par Joseph 
Pouliot, secondé par Honoré Maheu: 
Que ce conseil ne veut pas obliger tous ceux qui 
voyagent sur les routes se munir de lanterne pour 
la nuit. Adopté. 
La question du relevé du pont de Vital Cliche est 
prise en considération. Il est propose par Honoré 
Maheux, secondé par Joseph Lambert: 

Que la question réparation et releve du pont à 
Vital Cliche soit suspendue au printemps prochain 
1926. 

4 JANVIER - Election de trois conseillers: Cyrille 
Fortin, Emile Gilbert, Edouard Lessard. 

3 MAI - Entretien du pont de fer - Proposé par 
Ioseph Lambert, secondé par Edouard Lessard et 
résolu: 

Qil'une demande soit adressée au Deputé 
Provincial du Comté de Beauce, M. J. H. Fortin, 
pour que le Gouvernement Provincial se charge à 
l'avenir de l'entretien et répaxation du pont de fer 
situé sur la Rivihre Chaudière dans la Paroisse St- 
Joseph-de-Beauce, pont entre les deux municipalité- 
s de la Paroisse et du Village de St-Joseph. Adopté. 

7 JUiN - 11 est statué et decreté par règlement de ce 
conseil: 

Qu'à l'avenir les séances générales du Conseil 
du premier lundi de chaque mois seront tcnues à 7 
heures d u  soir au  lieu de dix heures du matin et 
que les avis  publics soient donnés. 
Adopté. 

7 SEPTEMBRE - Plusieurs contribuables du cdté 
sud-ouest de la Rivière Chaudiere, depuis chez 
Thomas Cliche B aller jusque chez T h o m a s  
Lagueux demandent au Conseil de faire un change- 
ment du chemin de front. Proposé par Edouard 
Lessard, secondé par Joseph Pouliot: 

Que ce conseil décide de faire le changement 
du chemin de front depuis chez Thomas Lagueux 
inclusivement, c6té sud-ouest de la Rivière Chau- 
dière. 

Adopté. 

21 SEPTEMBRE - LA ROUTE DES COTEAUX 
DEPUIS THOMAS LAGUEUX À THOMAS 
CLICHE - Cette route a donné lieu A de nom- 
breuses requetes, délégations, réunions pour en 
venir à une solution. 11 a fallu s'entendre avec tous 
les proprié~ires sur une distance de 4 milles, déter- 
miner un tracé, la largeur. Les conseillers ont fait la 
visite des lieux et planté des piquets indiquant le 
centre du chemin de 36 pieds de largeur. M. Vital 
Cliche consentit B deplacer sa petite maison pour 
permettre de passer la route entre sa maison et le 
hangar. On dut construire deux ponts, chez Joseph 
Cliche et à la rivière des Fermes, en plus les pon- 
ceaux de ruisseaux. 

Le sort  de cette route s'est réglé lors de 
l'assemblée du 2 novembre 1926, présidée par le 
maire, M. Lrenée Lcssard. Le procès-verbal de cette 
assemblée couvre 13 pages dans  le  livre des 
délibérations du conseil de la municipalité de  la 
paroisse de St-Joseph. Nous reproduisons les con- 
clusions de ce procès-verbal: 

Les travaux de construction du chemin de 
front susdit seront faits sous la direction de la Cor- 
poration de la paroisse St-Joseph à prix d'argent 
sous la surveillance de Alfred Jacques à Charles, 
Arthur Jacques, J .  Thomas Gagné actuellement 
nommés par ce conseil pour faire faire les travaux 
cn trois groupes et ces travaux seront faits d'liui à 
onze mois de cette date. Une fois les travaux ter- 
minés et acceptés par ce conseil, l'entretien du sus- 
dit chemin de front sera à la charge des lots et par- 
ties de lors dont le susdit chemin est le chemin de 
front, à l'exception des ponts qui resteront sous 
surveillance de la corporation de St-Joseph, qui les 
fera entretenir à prix d'argent et en répartira le cofit 
sur tout le premier Rang sud-ouest de la Riviére 
Chaudikre comme tous les autres ponts actuelle- 
ment existant sur ce dit rang. Les txavaux de pont 
de moins de huit pieds d'arche seront à la charge 
pour leur confection des lots ci-aprks mentionnés, 
affectés aux travaux de confection d u  chemin e t  
l'entretien sera A la charge de  tout le rang c6té sud- 
o u s t  de la Riviére Chaudière et les ponts de huit 
pieds d'arche et au dessus quant à leur confection 
seront A la charge de tout: le pxemier rang sud-ouest 
de la Riviére Chaudière. Quant A la confection des 
deux gros ponts sur la Rivière Joseph Cliche et la 
Rivière des Fermes. elle sera à la charge des 
intkressés du dit chemin projeté depuis le no 120 
du cadastre P aller iusqu'au no 36 inclusivement 
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pour le cent de soixante cents par cent dollars 
d'évaluation et la balance à quarante cents par cent 
dollars d'évaluation sera A la charge des intéressés 
depuis le no 123 inclusivement jusqu'au no 208 du 
cadastre et tous les lots intermédiaires et l'entre- 
tien des deux dits gros ponts seront à la charge de 
tous les interessés du rang cbté sud-ous t  de la 
Rivière Chaudière depuis le no 34 inclusivement à 
aller jusqu'au no 208 inclusivement du cadastre. 

Les travaux de confection du chemin seront 
mis a la charge, déduction faite des argents que ce 
conseil pourra obtenir du Gouvernement, des lots 
et parties de lots du premier rang sud-ouest de la 
Riviere Chaudière depuis y compris partie du lot 
no 1 2 0  du cadastre a aller jusque et y compris le lot 
no 36 du  cadastre pour la paroisse Sc-roseph. Quant 
h la route depuis le pont de fer jusqu'au chemin de 
front projeté, cette dite route devra remplacer I'an- 
cienne route des Fermes, qui sera fermée comme 
ci-après mentionnée. L'entretien en sera fait sous !.a 
surveillance de la corporation de St-Joseph à prix 
d'argent et réparti sur tous les biens-fonds du pre- 
mier rang sud-ouest de la Riviére Chaudiére. Une 
fois les travaux du sus-dit chemin de front terminé- 
s et que le chemin de front sera ouvert 21 la cixcula- 
tion par la corporation de la paroisse St-Joseph, 
l'ancien chemin de fxont qui longe actuellement la 
Riviére Chaudière depuis et y compris la petite 
route qui monte chez Vital Cliche dans sa montée 
privée A venir jusqu'à la route qui conduit au pont 
de fer de la Chaudière, vis-A-vis de l'église de St- 
Joseph, sera aboli et  fermé de mtme que la route 
des Fermes depuis le susdit chemin de front projeté 
jusqu'h l'ancien chemin de front sur les bords de la 
Riviére Chaudiére, laquelle partie de route se:ra 
aussi fermée et remplacée par la nouvelle route. 

Les susdits travaux seront confectionnés suiv- 
ant la loi. Le coSt d'expropriation s'il y a lieu sera 
la charge des immeubles chargés des travaux de 
confection du chemin de honc sus-dit. 

Adopte. 
Trenée Lessard, maire. 

Aiphonse Tardif,Sec.-trCs. 

6 SEPTEMBRE - APPROBATION DE LA ROUTE 
DES COTEAUX - Deux conseillers et les trois 
surveillants des travaux faits sur le chemin de front 
par les coteaux depuis la route Vital Cliche jusqu'a 
la route Lagueux ainsi que cette dite route, ont fait 
l'inspection du chemin tel qu'ordonné par le règle- 
ment passé le 2 novembre 1926. Aprés avoir exam- 
iné bien attentivement le chemin de front sur son 
parcours, nous avons constaté que le dit chemin 
était bien fait suivant la loi et tel qu'ordonné par le 
réglernent. 

Sur proposition de M. Edouard Lessard, sec- 
ondé par M. Alfred Jacques, le chemin est approuvé 
et est ouvert au public voyageur et le chemin de 
front de l'écore, depuis Vital CLiche jusqu'au pont 
de fer ainsi que l a  route des Fermes depuis la 
riviére Chaudière, jusqu'au nouveau chemin de  
front soient fermés A la circulation du public tel 
qu'ordonné par le reglement 44. Adopté. 

11 JANVIER - Élection du maire Irenée Lessard. 
Conseillers: Joseph PouLin, Léonce Lessard, Axthur 
Giguère, Adélard Drouin, Aifred Jacques. Sec.-TA.: 
Alphonse Tardif. 

2 AVRIL - LE DERNIER BOUT DE CHEMIN EST 
APPRoUVÉ - ii aura fallu quatre séances du con- 
seil municipal de la paroisse pour faire approuver le 
chemin de front des coteaux, depuis la route du 
pont de fer jusqu'A la route William. Le conseil 
vient 2 la conclusion que le chemin doit être con- 
struit. Cependant on garde le chemin de front de 
1'Ccore qui sera verbalisé plus tard par un règle- 
ment. 

21 MAI - LE CONGRÈS EUCHARISTIQUE - M. 
l'abbé Edouard Bourret, vicaire de la paroisse de St- 
Joseph demande une souscription de $500. en 
faveur du congrès eucharistique qui sera tenu à St-  
Joseph en juin. On autorise le maire et le secrétaire- 
trésorier à emettre un chèque de $500. 

4 SEPTEMBRE - LE NOUVEAU CHEMIN DE 
FRONT EST OUVERT - Désormais, on peut cir- 
culer des deux extrémités de la municipalité de la 
paroisse sur le nouveau chemin de front des 
coteaux. 

FERMETURE DU BUREAU DES DOUANES A 
BEAUCEVILLE - Le conseil municipal de l a  
paroisse proteste contre la fermeture du bureau des 
douanes à Beauceville qui existait depuis trente- 
deux ans. 

5 MAT - POURSUIVI POUR UN ATTELAGE 
CROCHE - Des citoyens de Sts-Anges et St-Odilon 
se plaignent d'avoir été traduits en justice par un 
"vaurien" du village parce qu'ils avaient circulé sur 
les routes avec un attelage conforme au rtglement 
du conseil de comté adopté le ler novembre 1928. 

Les membres du conseil décident que ces per- 
sonnes devraient s'adresser A la municipalité du vil- 
lage de St-Joseph. 



Valcartier 1940: MarceI Poulin 
[Eleusippe) CI l'entrainement. 

1630: Le corbillard de la maison J.-Émilien Letourneau 

11 novembre 1955; Armistice 
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AUTRETEMPS, AUTRES MOEURS: Martin, Adrien, Clément et leur père Trefflé Maheu 

LES LABOURS: Clément et son père, Trefflé Maheu 



4 JUIN - DEMANDE D'UN AGRONOME 
RESDENT - La résolution se lit comme suit: 

"Que ce conseil prie humblement le Gou- 
vernement et en particulier le Ministre de 1'Agri- 
culture de bien vouloir donner A St-Joseph un 
agronome remident qui pourra desservir le bas di1 

comté de Beauce. Que copie de cette résolution soie 
transmise A l'Honorable Ministre de 1'Agriculturc " 
Adopté unanimement. 

PENSIONS DE VIEILLESSE - Le conseil de la 
paroisse recommande M. Odilon Jacques A Flo- 
rentin comme officier de renseignements pour 
cette commission. 

10 OCTOBRE - ENTRETIEN DES CHEMINS 
D'HTVER - Le conseil lance des appels d'offres poux 
l'entretien de tous l a  chemins de la municipalité. 
L'adjudication a lieu le premier d imanche de 
novembre après la grand-messe. 

DEMISSION DE RAOUL POULIN - Le conseil 
demande au Premier Ministre de ne pas laisser la 
Beauce sans député et de tenir une élection rapide- 
ment. 

4 MAI - MM. hius  Giguère, Emile Gagnon et les 
autres demandent au ministre de la colonisation 
l'ouverture d'une route sur la terre de M. Théodore 
Gilbert, entre St-Joseph et Beauceville. 

SEANCES DES 7 JUIN, 6 DECEMBRE 1937, 7 
JANVIER 1938 - Le rehaussement de la route 
Lagueux jusqu'au pont de fer a donne Iieu A une 
série de resolutions pressant le ministre de ta Voirie 
et le député de Beauce, M. Emile Perron de com- 
mencer ces travaux le plus rapidement possible. 
Cette route est envahie par les eaux chaque fois 
que le niveau de ia rivibre Chaudiéle s'kleve un peu 
plus haut que la normale. 

8 NOVEMBRE - 8 ARPENTS POUR SE RENDRE A 
LA LIGNE DE ST-JULES - M. Hermknégilde 
Groleau demande, par l 'entremise du conseil 
municipal, un octroi de $500. pour améliorer E 
arpents de chemin. 

3 JANVIER - Le conseil municipal de la paroisse 
retient les services de Mtre Louis Morin pour le 
défendre contre la séparation de l'ouest. 

12 JANVllcR - Maire: Thomas Lagueux. Sec.-Trés.: 
Ls- Philippe Cloutier. Conseillers: Jean-Thomas 
Maheu A Bte, siège no 5, Eugéne Pouiin, siège no 6, 
Louis Jacques, siège no 4, Jean-Thomas Vachon, 
Herménégilde Groleau, Ovide Létourneau. 

7 F~VRIER - A la requCte de M. Philippe Giguère, 
le conseil fait la demande d'une subvention de 
$500. pour améliorer la "cbte des boeufs". Cette 
cbte est t e l l e m e n t  abrupte qu'au temps des 
premières automobiles Ford dont le reservoir A 
essence était sous le siège du chauffeur et ne com- 
portaient pas de pompe pour faire entrer l'essence 
dans le moteur, on devait "monter" cette cbte A 
reculons pour que l'essence puisse atteindre le 
moteur. 

6 JUIN - Le salaire des évdwteurs est fixé A 0.15 de 
l'heure et la voiture A 0.10 de l'heure. 

4 JUILLET - La somme de fi.OO doqnée au con- 
seil de la paroisse St-Joseph comme cadeau par M. 
Alphonse Tardd, ex-secrétaire, est utilisée aux fins 
d'ériger une croix sur son terrain 2 l'occasion des 
f&tes du 2eme centenaire. 

l e r  A O ~ T  - Le conseil après avoir pris connais- 
sance du prix de la gxéve à 0.05 la verge sur les cir- 
culaires, concernant les octrois de 50% se voit dans 
l'impossibilité de se procurer de la greve a moins de 
0.10 la verge. 

OCTOBRE - ENTRETTEN D'HTVER DES XOUTES 
- Voici ce qu'il en coatait en 1938-39 pour l'entre- 
tien des chemins d'hiver et les noms des prtposés A 
cet entretien. 
Route des Fermes: $60.00 Arthur Jacques 
Thomas Lagueux: $10.00 Louis Lagueux 
St-Bruno: $34.00 Valérien Cliche 
Cyrille Giguère: $22.00 Jean-Th.GiguEre i Cyrille 
Bte Maheu: $19.75 Alphonse Labbé 
Neuve: $25.50 Joseph Sévigny 
Jos. ii Richard $19.50 Jos. Weke Vachon 
St-Thomas: $3 1.00 Aimé Vachon 
Grand Ligne: $22.00 Aimé Boulet 
Ste-Anne: $14.50 Vilméxe Gagnon 

Sur la route à los. A Richard, l'entrepreneur 
devra payer un montant de $2.00 pour dommages 
chez Mme Fortunat Jacques. 

7 NOVEMBRE - Le conseil demande A M. Edouard 
Lacroix, députe au FédéraI, d'intercéder auprès du 
Gouvernement pour  un montant necessaire, 
relativement à la cons.tniction d'un bureau de Poste 
y compris une salle paroissiale A St-joseph, Beauce, 
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dans les limites A partir de la route Cranbourne 
aller A l'église. 

Le conseil de la paroisse St-Joseph accorde 2 la 
compagnie "es produits Cops P r o d u c t s b n e  
exemption de taxes, pour un terme de vingt ans, à 
condition que la dite compagnie exploite la mine et 
que les travaillants la dite mine soient des con- 
tribuables du cBtt Nord-Est de la paroisse St-Joseph 
Beauce. 

5 DECEMBRE - Accepte compte de Louis Morin, 
avocat au montant de $187.50 concernant la divi- 
sion de paroisse. Lkonce Cliche, avocat, $5.00., 
Ovide Letourneau pour voyage chez le députe pour 
division paroisse $4.00 

3 JANVER - Propose par Jean-Thomas Maheu, sec- 
onde par Jean-Thomas Vachon et résolu: 

Que l'évaluation du Québec Central soit 
diminuée de $800. reIativement A l'érection de la 
municipalite, soit la partie sud-ouest qui est dev- 
enue municipalité distincte le 8 novembre 1938. 

Il JANVIER - Nouveau maire: Emile Gilbert. 

6 FÉVRTER - Partage des actifs entre les deux 
municipalités - On demande au secrktaire d'établir 
l'actif en date du 31 décembre 1938. U fera remise A 
la municipalite de la partie sud-ouest, au prorata de 
son évaluation, de la part qu'elle a droit A cet actif. 
A mesure que les comptes entreront, la munici- 
palitC Sud-Ouest devra payer sa part. 

3 AVRIL - Demande est faite au ministre de la 
Voirie de refaire la route Lévis-Jackman, de St- 
Georges A St-Henri. La réfection de cette route pro- 
curerait un immense avantage ii tous les centres 
qu'elle traverse, de mtme qu'aux cités de Québec 
et Levis. 

1940 

3 JUIN - La résolution prksentée par M. Eddy 
Faucher demandant un permis de taxi 3 tant par 
téte pour mille personnes de population pour les 
comtes de Beauce et Dorchester est approuvée par 
ce conseil. 

3 MARS - Attendu qu'une requCte est faite par les 
cultivateurs du haut de la paroisse demandant à la 
compagnie Shawinigan Water & Power de bien 
vouloir leur fournir l'klectricité. Propos& par Ray- 
mond Poirier et seconde par Adelbert Lessard et 
résolu: 

Que ce conseil appui cette requéte et prie la 
dite compagnie de se rendre A leur demande et que 
copie de la dite resolution ainsi que la requ&te 
soient transmises à la compagnie Shawinigan par 
l'entremise de M. Henri Renault, M.A.L. 

7 AVRIL - Attendu que l'Union des institutrices 
demande une augmentation de salaire A $500. 
jusqu'à concurrence de $700. par année. 

- Attendu q u e  le gouvernement semble 
approuver en principe cette demande. 

- Attendu que les taxes scolaires sont deja 
assez élevées et que la Commission scolaire ne 
peut charger plus les contribuables sans rencontter 
des difficultés dans la collection. 

- Attendu que les revenus des cultivateurs ne 
sont pas augmentés en prqportion du coQt de la vie, 
vu que le gouvernement fédéral a établi un plafond 
des prix pour la vente de leurs produits: 

Propos6 par Luc Gilbert, secondé par Ray- 
mond Poirier et résolu: 

Que l e  conseil de  la municipalité de la 
paroisse de St-Joseph de Beauce s'oppose à l'aog- 
mentation des salairm des institutrices rurales, vu 
qu'une augmentation des salaires des institutrices 
serait une cause de difficultés dans l'imposition des 
taxes scolaires et surtout pour la collection des 
dites taxes, car l e  taux est déjfi assez élevé et il 
demande de plus que si le minimum des salaires 
est augment6 les octrois soient augmentés en pro- 
portion de l'augmentation des salaires, par le gou- 
vernement. 

4 JANVIER - Selon des plaintes qui parviennent au 
conseil, le Club Automobile qui a le conuae d'en- 
tretien de la route, le travail n'est pas fait adéquate- 
ment et le chemin est trés étroit et dangereux pour 
les automobiles. Le conseil de la municipalité de la 
paroisse demande au Club Automobile d'élargir la 
route le plus tbt possible. 

13 JANVIER - M. Luc Gilbert est &lu maire. 

AVRIL - LE TRAVAIL FEMININ DANS LES 
USINES DE GUERRE - Les membres du conseil de 
la paroisse donnent suite ii la letue colIective des 
59 évCques du Canada relativement au travail des 
femmes dans les usines de guerre. 

Sur proposition du conseiller M.  Orner 
Giguhe ,  secondé par le  conseiller M. Ernest 
Cloutier et accepté à I'unanimitk, il est rksolu par 
le conseil de la municipalité de la paroisse St- 
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Joseph dc Beauce de demander a u  Couvernement 
une Itgislation qui impose: 

1 : La prohibition du  t ravai l  de nui t  aux 
lemmes et  aux jeurics filles. 

2 : L'interdiction du travail à l'usine pour les 
femmes mariées a y a n t  des enfants de moins de 
seize ans. 

3 : La journée de travail de huit heures et la 
semaine de quarante heures. Et que copie dûment  
signée de cette résolution soit envoyee au Prernjer 
Ministre du Canada, zu Premier Ministre de la 
Province, au Ministère Provincial du travail et, au 
moins, à trois jouxnaux et que l'on donne toute la 
publicité souhaitable 3 cette résolution. 

DEMANDE QUE LA VOIRIE DEVERSE DE LA 
NEIGE S U R  LA ROUTE - Demande est faite au  
ministre de la Voirie par plusieurs contribuables par 
l'entremise du conseil de la paroisse de bien vouloir 
gratter en envoyant de la neige dans le chemin, ce 
qui aurait pour effet de l'élargir et  donnerait un bon 
tracé pour les voitures a traction animale. 

11 JUiN - L'inspecteur du chemin de front reçoit 
instruction de voir à construire un pont pour les 
piétons sur la rivi6re CaLlway. 

APPUI AUX TAXIS - Le conseil donne son appui 
aux taxis qui, par suite des mesures de guerre ne 
peuvent parcourir une &stance de plus de quinze 
milles de leur point de départ et  demande que cette 
limite soit portée à 50 milles. 

6 MARS - Le conseil de la paoisse s'oppose A l 'im- 
migration massive de tous les réfugiés des pays 
européens ,  t e l l e  q u e  proposée par  Ic Jewish 
Refugees and War Relief Agencies. 

~0.m LE DRAINAGE DE LA RZVIERE CHAU- 
DERE - Les cultivateurs riverains de la Chaudière 
sont affectés par les débordements de la rivière et 
souvent leurs récoltes sont détruites par I'inonda- 
tion. Se basane sur un rapport de la Commission 
des Eaux Courantes de 1920 que Ia déclivité de la 
riviére entre Beauceville et  St-Joseph, soit sur une 
distance de 10 milles. n'est que de seize pouces et 
demie au mille e t  que cette déclivite en t re  St-  
Joseph et Scott, soit une distance de dix sept milles, 
n'est plus que de quatre pouces et demi au mille, et 
que  ces deux sections sont appelées Section des 
Eaux mortes (voir le rapport pour l'année 1920 de la 
Commission des Eaux Courantes  de  Québec); 
I'écoulement des eaux est obstrué par de nombreux 
rochers e t  bancs de gravier, principalement 3 l 'em- 
bouchure des ruisseaux. 

Aux périodes des grandes pluies et  surtout au 
départ des glaces le printemps, les riverains de 
Eeauceville, de S t  - Joseph, de Vallée-Jonction, de 
Ste-Marie e t  de Scott, subissent des dommages 
sérieux par suite des inondations qu'on déplore 
depuis un grand nombre d'anndes. 

11 est résolu que le Conseil Municipal de la 
paroisse de St-Joseph de Beauce prie respectueuse- 
ment et instamment l'Honorable Premier Ministre 
de la Province de bien vouloir faire le drainage de la 
Rivière Chaudière où la chose est necessaire, prin- 
cipalement entre St-Joseph et Scott. Adopté. 

3 AVRIL. - Demande de construire une route qui 
relierait la route nationale à partir de Ia terre de M. 
Georges Gilbert jusqu'8 la route  de St-Odilon. 
Cette route serait un excellent débouché pour les 
propriktaires de boisés de cette partie de la paroisse 
en meme temps qu'une communication pour Ies 
paroisses de St-Odilon et Ste-Germajne qui ne sont 
pas desservies par chemin de fer. 

20 MARS - Demande d'argent pour canalisation 
rivière Chaudière. 

- Attendu que, depuis plusieurs années tous 
les propriétaires riverains de la riviére Chaudière à 
partir de Scott jusqu'à Beauceville ont A souffrir de 
la crue des eaux, et cela plusieurs fois par année, 
qui a poux effet de ruiner toutes les récoltes ou à 
peu près. 

- Attendu que le déboisement qui se fait dans 
le haut du comté, à chaque année, aggrave la situa- 
tion de plus en plus. 

- Attendu que l'écoulement des eaux de la dite 
rivjère est obstrué par des rochers et de nombreux 
bancs de gravier, principalement à l'embouchure 
des netites rivières. 

Proposé par Joseph Donat Vachon, secondé par 
Louis Félix Jacques et résoiu: 

Que le conse i l  d e  l a  municipalité de  la 
paroisse St-  Joseph Beauce prie h u m b l e m e n t  
l'Honorable Ministre Henri Renault de faire prcs- 
sion auprès de l'Office du  drainage pour qu'un 
m o n t a n t  de $100,000.00 so i t  al louk pour  le 
drainage de la dite rivière. 

4 DECEMBRE - Le conseil de la municipalité de !a 
paroisse St-Joseph Beauce proteste auprès des  
autorités fédérales contre l'imposition de la loi de 
conscription et  demande de s'en tenir au volontari- 
a t  et que copie de la dite résolution soit adressée à 
1'Hon. Minisue de la Défense Nationale, ?I 1'Hon. 
Premier Ministre du Canada et la Société St-Jmn 
Baptiste de Montréal. 

Sain t-Joseph-de-Beauce 



Le printemps venu, on assistait Ci la descente des pitounes 

La drave a Saint-Joseph en 1945 



5 FÉVRLER - Une pétition adressée A la Cie Shaw- 
in- Water & Power, au bureau de St-Joseph, est 
présentée au conseil de la paroisse POUT avoir son 
appui. Elle se lit comine suit: 

- Attendu que des requ2tes ont déjà étC 
adressées à votre bureau pour les rangs Bord de 
l'eau, Assomption, Petite Montagne, Ste-Adèle et 
Grande Montagne, vous demandant de bien vouloir 
nous fournir le courant pour les besoins de la 
ferme. EHe reçoit l'appui du conseil. 

Proposé par Louis-Félix Jacques, secondé par 
Emile Jacques et résolu: Que le conseil de la 
municipalitC de la Paroisse de St-Joseph de Beauce 
prie humblement la Cie Shawinigan de bien 
vouloir nous faire savoir si la dite compagnie 
prévoit nous fournir le courant, car la rnunicipali té 
de St-Joseph de Beauce 3 l'intention de municipalis- 
er. 

JUIN - CONSECRATION AU SACRE-COEUF~ - 
Humblement prosternés devant vous, le Maire et 
les conseillers de St-Joseph en leur nom et au nom 
de toute la municipalité qu'ils représentent, vous 
offrent l'hommage de leur foi et de leur amour; ils 
reconnaissent vos bienfaits passés et ils désirent se 
placer, pour l'avenir, sous votre protection toute 
spéciale. 

Vous Ctes le Roi SuprEme des peuples et des 
individus puisque toutes les nations vous ont kt6 
données en héritage; 

Nous nous inclinons avec amour devant votre 
royauté si bienfaisante et si douce; 

Vous @tes la Suprème Autorité puisque tout 
pouvoir vous a été donne au  ciel et sur la terre. 
Nous croyons que tous ceux qui, en ce monde, ont 
une autorité quelconque ne sont que vos man- 
dataires, et  que leurs lois doivent toujours étre 
l'écho de votre Volonté Sainte. Vous Gtes Ia Voie, la 
Vérité et la Vie; nous savons que nulle cité, nufle 
communauté ne peut Etre paisible, heureuse et 
prospkre sans vous. 

En conséquence: Nous proclamons publique- 
ment notre volonté de toujours remplir notre man- 
dat dans une dépendance fidèle de voue Autorité 
Souveraine. 

Nous nous efforcerons de réprimer tout abus, 
tout désordre et tout ce qui répugne A la morale 
chrétienne telle que nous l'enseigne lfEglise 
Catholique. 

Nous ne voterons jamais un reglement qui 
serait contraire à la conscience et aux lois de 
1'Eglise. 

Nous nous inspirerons toujours dans nos 
délibhations de votre Saint ~ v a n ~ i l e ,  qui est la loi 
de toute paix, de tout progrès, et de toute civilisa- 
tion. 

Coeur Sacré de Jésus, bénissez nous avec tout 
votre peuple. 

Que votre misericorde écarte de nous les 
fléaux que nos fautes auraient mkrités. 

Que votre divine bonté nous comble de ses 
biens que vous prodiguez aux peuples aimés de 
vous. 

Que, par vous, l'honneur, une honnete aisance 
et l 'harmonie des coeurs règnent toujours au 
milieu de nous. Et que toujovs aussi, voue peuple, 
par sa fidélité aux lois de lfEglise, sa piété envers 
Vous, vous soit un sujet de consolation et de joie. 
Ainsi-soit-il. 

FLN 1945 

- Le conseil de la municipalité de la paroisse 
appuie la demande de la cite de Lévis réclamant la 
construction d'un pont sur le St-Laurent entre 
Québec et Lévis et transmet sa demande aux 
autorités des gouvernements féderal et provincial. 

7 JANVIER - Les contribuables de St-Joseph 
demandent A l'entrepreneur qui gratte la route 
Lévis-Jackman de laisser assez de neige dans le 
chemin pour faciliter la circuIation des voitures 
d'hiver a traction animaie. Le conseil appuie cette 
demande et prie le Club Automobile de voir à laiss- 
er assez de neige dans le chemin afin de donner 
une bonne circulation pour les voitures d'hiver et 
de gratter sur toute la largeur du chemin et si cette 
demande n'est pas prise en considération, nous 
verrons à la faire observer. 

5 A O Ù T  - TAXE SUR LES CHIENS - Les 
propriétaires de chiens devront payer $1 .Ml SUI les 
chiens maes et $2.00 sur les chiennes et les pro- 
priétaires devront en plus enregistrer leurs chiens 
chez le secrétake de la municipalitk. 

13 JANVIER - Élection au poste de maire. Jos.- 
Donat Vachon se présente contre Jean-Thomas 
Giguère. ~ean-Thomas Gigukre est élu avec une 
majorité de 5 1 voix. 

2 SEPTEMBRE - Une taxe spéciale est imposée 
pour payer le collt d'entretien des  routes d'hiver 
1946-47 et des routes et ponts pour l'annte 1947. 

Saint- Joseph-de-Beauce 







ahessée a u  député provincial, ainsi qu'a toute 
autre personne en autorité en cette matière. 

2 MARS - Salaire des travaillants: .75$/heure pour 
l'inspecteur, .70$/heure pour les travaillants, 
.20$/heure pour un cheval, 1 .OO$/heure pour les 
évaluateus. 

5 MARS - Le projet d'une route de contournement 
commence A prendre forme. Le conseil de la 
paroisse demande que cette route soit construite 
dans les limites de la municipalité du village de St- 
Joseph. 

4 M N  - Les réunions du conseil ont lieu h l'école 
d'yiouvillc et non au Palais de Justice. 

N O W A T I O N  DES GARDES FEU - Ce sont les 
suivants: MM. Patrick Gilbert, Andrt Jacques, 
Gérard Gilbert, Bextxand Maheu, Henri Vachon, 
Henri Maheu, Charla Jacques, Linière Vachon. 

8 AOÙT - ENCORE LE TÉLÉPKONE - Les plaintes 
a l'endroit du service téléphonique sont générales. 
Québec-Téléphone fait des promesses mais ne 
semble pas les tenir. Devant cette situation, le con- 
seil de la paroisse demande 21 la Régie des Services 
Publics de  révoquer le permis de Québec- 
TCléphone dans les limites de la municipaliti de 
St-Joseph afin de leux permettre d'organiser un ser- 
vice téléphonique adéquat. 

2 MAI - LES ÉLECTIONS MUNICIPALES - On 
adopte une rCsolution changeant la date des Clec- 
tions municipales du deuxième mercredi de janvier 
de chaque année au deuxikme mercredi de mai. 

4 JUILLET - O.T.J. - Le conseil de la paroisse 
souscrit $50.00 à cette oeuvre. 

ler AOÛT - TAXE DE VENTE MUNICIPALE - Sur 
proposition de M. Marcel Poulin, secondée par M. 
CamiUe Tardif on adopte un règlement imposant 
une taxe de vente en se soumettant aux exigences 
de la loi. Le produit de cette taxe dwra &cre partagé 
comme suit: la municipaiite du ViUage, 80% et la 
municipalité de la Paroisse, 20%. 

11 NOVEMBRE - LE PONT DE L A  RIVIÈRE 
CALLWM - Demande est faite au Ministére de 
reconstruire ce pont jugé dangereux. 

les MAI - M. Léopold Jacques est élu maire. 

VENTE DE LIQUEURS ALCOOLIQUES - Le règle- 
ment No 112 relativement A la vente des liqueurs 
alcooliques dans la municipalité de la paroisse est 
soumis par refdrendum aux contribuables qui  
voteront les 5 et 6 juin. 

7 JULLET - UNJEOFtMATrSATION DE LA TAXI? 
DE VENTE - Les revenus de la taxe de vente 
provinciale profitent ii certaines municipalités par 
le fait que les marchands ne facturent pas 21 leurs 
clients de l'extérieur la taxe de vente. 11 en résulte 
un grave préjudice pour les petites municipalitb. 
Demande est faite de généraliser cette taxe par 
toute la province et que les revenus soient répartis 
au prorata de la population tel qu'ktabli par le 
Bureau Fédéral de la Statistique. 

2 OCTOBRE - LA ROUTE DE CONTOURNE- 
MENT - Le projet de route de contournement 
demandée par le village de St-Joseph sera xéalisé 
dans un proche avenir. Plusieurs tracés sont pro- 
posés. Le conseil de la paroisse de St-Joseph rnani- 
feste sa preférence pour le tracé prks de la rivikre 
Chaudière q u i  reçoit  l ' approbat ion  des 
propriétaires de terrains. 

2 AVRIL - DKLEGATION GÉNÉR ALE AU VATI- 
CAN - Demande est faite au gouvernement du 
QuCbec d'ouvrir une délégation générale aupres du 
Vatican. 

Les plaisirs de 1' hiver 
le 16 mars 1956 



8 MAI - M. Louis Maheu est élu maire. 

22 OCTOBRE - PROGRAMME DE TRAVAUX 
D'HIVER - Le programme de ces travaux est le 
suivant: 

1- Rang Assomption: effardochage, coupage de 
bois, creusage de fossés, 60 arpents de longueur par 
36 pds de largeur pour $3,000.00. 

2- Route Sr-Jean: effardochage, coupage (le 
bois et construction d'un pont pour $3,000.00. 

3- Route Ste-Anne, Gagnon et Dulac: effar- 
dochage et creusage de fossés pour $600.00. 

4- Rang Village Marie: effardochage e t  
creusage de  fossés pour $1,000.00. 

5-  Rang St -Thomas :  effardochage polir 
$500.00. 

6- Route Callway: coupage de bois et creusage 
de fossés pour $4,000.00- 

3 AOÛT - LE FLÉAU DES CHENILLES - Une inva- 
sion de chenilles cause de lourds dommages aux 
récoltes de foin et de grain. Demande est faite au 
ministére de l'Agriculture de prendre les mesures 
necessaires pour enrayer ce fléau. 

16 OCTOBRE - ROUTE ST-THOMAS - Le conseil 
de la municipalité de la paroisse consent ii payer 1 
MM. Linière Drouin, Adelbert Gigrière, Stanislas 
Lambert et Marcel Poulin 4 cents le pied carré 
pour le tenain qui sera utilisé pour l'élargissement 
de la route St-Thomas. 

7 DECEMBRE - Le comité féderal-provincial, qui  
approuve les subventions etre accordees en vertu 
du programme de travaux d'hiver, accorde une sub- 
vention de $56,000 à la municipalité de la paroisse 
de St-Joseph. Cette subvention servira à la con- 
struction de citernes A ciel ouvert, pour la protec- 
tion contre l'incendie, ainsi que d'un pont sur la 
rivière Callway dans le rang Sc-Jean. 

PROTECTION CONTRE L'INCENDIE - Des puits 
à ciel ouverts constituant des réserves d'eau poux 
combatue Ies incendies seront creusés aux endroits 
suivants: Marcel Labbé, Rosaire Giguère, Philippe- 
Albert Lessard, Georges Gilbert, Wilfrid Labbé, 
Augustin Roy, Joseph-Aimé Goulet, Eugène 
Giguère, Clément Maheu, Marcel Poulin, Camille 

Tardif, Liniére Drouin, Airne Cloutier, Gilles 
Jacqum, Richard Goulet, Armand Vachon. Montant 
$5 1,000.00 dollars. 

Aussi construction d'un pont en bois et ses 
approches sur la riviere Callway au rang St-Jean 
pour $5,000.00. 

11 JANVER - SERVICE EN COMMUN DE PRO- 
TECTION CONTRE L'INCENDIE - Proposé par 
Luc Lessard, secondé par Bernadin Giguére e t  
résolu: 

Que le conseil de la mun. de la paroisse St- 
Joseph de Beauce demande au Commissariat des 
Incendies un octroi h raison de 75% pour la con- 
stniction d'une caserne de pompiers et aussi pour 
l'achat d'un camion b incendie en vue de l'organisa- 
tion d'un service en commun pour la protection 
contre les incendies entre les trois municipalités ci- 
dessous mentionnées: la ville de St-Joseph de 
Beauce, la mun. de la paroisse St-Joseph de Beauce 
et la mun. de St-Joseph des Erables. 

5 FÉvRIER - ENFERMER LES TAUREAUX - Dans 
le but de promouvou l'excellence dans la reproduc- 
tion des troupeaux laitiers, sur proposition de M. 
Luc Lessard, secondée par Léon Vachon, une 
rbolution dkcréte que les taureaux doivent &tre 
gardés dans un enclos. Toute dCrogation à ce réglc- 
ment entrajnera une amende de $20.00 plus les 
frais. 

4 MARS - OPPOSITION A L'AGRANDISSEMENT 
DE LA VILLE - La ville de St-Joseph veut wand i r  
son territoue vers l'est. La paroisse s'objecte A cette 
mesure. 

lu AVRIL - ANNEMON DE TERRITOIRE - Une 
requête des propriétaires de lots Nos 96 A 141 
demande l'annexion de la partie de leurs terrains 
situes dans la municipalité de Frampton et de 
laquelle ils ne reçoivent par de services. La requete 
est appuyée par le conseil municipal. 

15 MAI - LA PLAGE RIVIERA - Le conseil n 'a  
aucune objection à l'aménagement d'un terrain de 
camping et d'une piscine publique pourvu que le 
tout soit conforme aux exigences du bureau d'hy- 
giène et de secuité. Ce permis est atcordé à condi- 
tion que Plage Riviera Ltée désiste la municipalité 
de tout dommage que l'eau peut causer lors de la 
fonte des neiges et 9 l'occasion de fortes pluies. 

8 MAI - Maire: Louis Maheu. Conseillers: Gilles 
Gilbert, siège No 4; Jn.-Ls Lessard, siège No 5; 
Hugues Jacques, siège No 6; Leon vachon, James 
Jordan, Ber nadin Giguére. 



3 WN - Prix des évaluateurs à $1.50/heure, le sec.- 
trés. Et $1.75/heure et l'auto iî .75$/heure. 

Jean-Guy Gigukre, 120 heures: $180.00; Irené 
Maheu, 120 heures: $180.00; Ph.-Alb. Lessard, 120 
heures: $ 180.00j Ls-Ph. Cloutier, $210.00; auto 
$90.00. Total: $840.00. 

9 A V R ï L  - Proposé par Léon Vachon, secondé par 
Bernadin Giguère, résolu: 

Que le maire Louis Maheu et le sec.-trés. de 
la mun. de la paroisse de St-Joseph de Beauce 
soient nommés pour discuter et préparer avec la 
corporation de la Ville St-Joseph et  la mun. de St- 
Joseph des Erables un  projet d'entente concernant 
l'oxganisation d 'une brigade d'incendie en com- 
mun. 

5 MAI - Motion pour passer règlement  137 
décretant qu'A l'avenir la mise en nomination du 
maire et des conseillers, qui avait lieu au mois de 
mai de chaque année, aura lieu dorénavant le 
dernier lundi du mois d'octobïe de chaque année 
de midi A deux heures p.m. et la votation, s'il y a 

lieu, se fera le ler lundi du mois'de novembre. 
Adopté le 2 juin 1969. 

3 SEPTEMBRE - Proposé par Léon Vachon, secondé 
par Bernadin Gigukre et  résolu: 

Q u e  le conseil de la municipalité de  la  
paxoisse St-Joseph-de-Beauce approuve le plan de 
M. Jules Deblois (arpenteur-géomètre) concernant 
la continuation de la rue Ste-Christine a u  nouveau 
cimetière dans la mun. de la paroisse St-Joseph de 
Beauce. Adopté. 

ler  DECEMBRE - Proposé par Linikre Drouin, sec- 
ondé par Alcide Jacques, résolu: 

Que le conseil de la municipali té de la 
paroisse St-Joseph de Beauce, d'après la loi en 
vigueur depuis le ler  janvier 1969, devra payer A M. 
le maire une rémunération à raison de 30 cts par 
habitant et une rémunération aux conseillers à rai- 
son de 10 cts par habitant. Adopté. 

2 MMS - SERVICE EN COMMUN DE PROTEC 
TION CONTRE L'INCENDIE - A la suite de l'en- 

Reunion de "Gilbert" sur la terre ancestrale, proprieté de Jean-Thomas Gilbert IPouceJ, en 1946 
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3 JANVIER - POUR L'AUTOROUTE 73 - Par une 
résolution adoptée unanimement par les membres, 
le conseil de la Municipalité de la Paroisse de St- 
Joseph demande: 

1 - que le corridor de La Chaudière soit intégé 
A la zone speciale de Québec, et cela pour des 
raisons bien spécifiques: tourisme, industrie, bassin 
de population. 

2 - que des négociations soient entamées 
immédiatement, via le Ministère des Affaires 
intergouvernementales, pour obtenir les octrois 
nécessaires du Fédéral, joints A ceux du Provincial, 
pour la réalisation de cette autoroute 73; 

3 - que la réalisation du tronçon: Pont Laporte 
P Scott-Jonction commence immédiatement en 72, 
selon le plan prévu et tel qu'annoncé; 

4 - que la réalisation du tronçon Scott St- 
Georges, tronçon le plus urgent, soit définitive- 
ment réalisé en 1975i 

5 - que les Ministeres concernés n e  laissent 
pas notre résolution lettre morte, mais nous appor- 
tent, dans les plus brefs délais, une rkponse vraie et 
favorable; non pas seulement une réponse pour 
nous dire qu'on n'a plus d'argent. 

4 JUILLET - Le conseil de la Paroisse réitère sa 
demande de consuuction de l'autoroute 73 du c6tk 
est de la rivike Chaudiere. 

ON DEMANDE DE L'ASPHALTE - Demande de 
poser de l'asphalte sur la route de l'Assomption, à 
partir de la route de St-Odilon jusque chez Baptiste 
Maheu. Meme demande pour Cyrille Ciguère, p r b  
de la fromagerie, sur une longueur de 150 pieds. 

APPUI AUX BOUCHERS - Attendu que depuis 
quelques années les cultivateurs font abattre leurs 
animaux par les bouchers pour leurs  propres 
besoins. Demande est faite aux autorités provin- 
ciales de laisser libre choix aux bouchers d'abattre 
leurs animaux e t  que des inspecteurs en fassent 
l'inspection. 

LA TORDEUSE DE L'ÉPINETTE - Les ddgats que 
cause la tordeuse de l'épinette aux boisés sont 
énormes. La municipalité de la paroisse demande 
au gouvernement provincial de proceder des 
arrosages pour enrayer ce fléau. 

1975 

ÉCHANGE DE RADIO-ÉMETTEUR - Le chef de 
police de la viUe de St-Joseph, suggtre Ja rnunici- 
palitk de la paroisse un  échange d'appareils de 
radio avec la ville. Ce qui  est acceptk. 

ENTRETIEN DES CHEMINS D'HIVER - Le conseil 
lance des appels d'offres pour l 'entretien des 
chemins  d'hiver. Deux entrepreneurs font des 
offres, MM. Réjean Poulin et Turcotte & Perreault. 

10 F&VRIER.- POUR UN NOUVEAU PONT SUR  
LA CHAUDIERE - Appui à une résolution du con- 
seil municipal de la ville de St-Joseph demandant la 
consuuction d'un nouveau pont sur la Chaudiére. 

PASSAGE SOUS L'AUTOROUTE - Plusieurs pro- 
priétaires dont  u n e  partie de leurs boisés est 
enclavée par le tracé de I'autoroute demandent la 
construction de passages sous l 'autoroute pour 
exploiter leurs boisés. 

AVRIL - Par suite de la démission de M. Louis- 
Philippe Cloutier, le poste de secrétaire-trésorier 
est ouvert. Le conseil lance un  appel aux aspirants 
A ce poste. On recevra les applications iusqu'au 30 
avril et le nouveau titulaire sera embauché à la 
séance du 3 mai. M. Cloutier a été au service de la 
municipalité pendant 40 années. 

3 MAI - M. Jean-Louis Lessard est choisi secrétaire- 
trésorier de  la municipalité de la Paroisse de St- 
Joseph. 11 succède à M. Louis-Philippe Cioutier. 

7 MARS - M. Grégoire Lessard présente u n e  
requete signée par une vingtaine de propriétaires 
riverains demandant le creusage du l i t  de la rivière 
Chaudière. Le conseil appuie cette demande qui est 
d'une grande importance pour la survie de l'agri- 
culture le long de cette riviére. 

DES POTEAUX INDICATEURS - M .  A r m a n d  
Vachon propose que des poteaux indicateurs avec 
les noms des rangs soient installés. 

4 AVRIL - PROJET DE DOUBLE HORAIRE - Le 
conseil de la Paroisse s'oppose au projet de double 
horaire e t  de double transport  des élkves q u i  
fréquentent les écoles de la commission scolaire de 
St-Joseph. 

RECONSTRUCTION D'UN CHEMïN - Le Min- 
istère des Transports procéde à la reconstruction 
du  c h e m i n  d e  la Grande-Montagne.  Les 
propriétaires en bordure de cette route cèdent le 
terrain necessaire 21 son élargissement pour la 
somme symbolique de $1.00. 



16 NOVEMBRE - Élection d'un nouveau maire en 
la personne de M. Marcel Poulin qui défait le 
maire sortant M. Louis Maheu. 

RECONSTRUCTION D'UN PONT - Le Ministre 
des Tansports, M. Lucien Lessard, autorise une 
subvention de $9.500. pour la reconstruction du 
pont de la rivitre Callway à la hauteur du rang 
Assomption. 

SECRETAIRE-TRESORIER - Le salaire du 
secrétaire-trésorier en 1977 est de $3,300. 

13 OCTOBRE - Sec.-trés.: Jean-Louis Lessard; 
maire: Marcel Poulin; conseillers: Bertrand 
Giguère, Réal Maheu, Normand Maheu, rean-Paul 
Leçsard, François Vachon, Jean-Marie Lambert. 

PIN 1978 - Il est proposé par M. Jean-Paul Lessard 
et secondé par M. Real  Maheu, que Jean-Louis 
Lessard soit reengage secrétaire-trCsorier de la 
Municipalité de Ia Paroisse de S t- Joseph-de-Beauce 
pour l'annee 1979. Son bureau est A sa résidence. 

8 FEVRIER - Le conseil de la Municipalité de la 
Paroisse de St-Joseph-de-Beauce appuie fortement 
la demande du conseil de St-Joseph-da-Erables et 
prie le Ministkre des Transport du Québec de pren- 
dre en sérieuse considération cette demande pow 
que les travaux demandés soient, dans un avenir 
prochain, une réalité. 

La débacle du printemps 1912 
(Source: Société du Patrimoine des BeauceronsJ 

L'inondation de juillet 1917 
[Source: Société du Patrimoine des Beaucerons) 

15 OCTOBRE - Le conseil demande au Mjnistkre 
des Transport de prendre les mesures sécuritaires 
adéquates pendant la construction de la route de 
contournement. 

28 OCTOBRE - Conseillers: Armand Vachon, 
Ber nard Giguère, Jean-Paul Gigu ère. Maire: Marcel 
Poulin. 

- Jean-Louis Lessard est réengagé comme secrétaire- 
trésorier pour llannCe 1980. 

3 SEPTEMBRE - Le secretaire-trésorier est autorisé 
h convoquer une assemblée sur le zonage agricole le 
29 septembre 1980. 

8 OCTOBRE - Les Pavages de Beauce obtiennent le 
contrat de pavage de l'avenue St-Joseph au prix de 
$32.00 la tonne pour l'asphalte et de $4.00 la tonne 
pour le gravier épandu. 

3 NOVEMBRE - DES FEUX DE CIRCULATTON - 
Le conseil demande des feux de circulation à I'in- 
tersection de la route 173 et de la route 276. 

let DÉCEMBRE - PROVT DE L'HYDRO-QUEBEC 
- L'Hydro-Québec demande l'autorisation de con- 
struire une ligne électrique A haute-tension, A la 
hauteur du rang Ste-Marie. Cette hgne traverserait 
toute la municipalite. 

1981 
Maire: Marcel Poulin. Sec.-trés.:  Jean-Louis 
Lessard. 



La débacle du 19 mars 1936 

9 SEPTEMBRE - Propose par Jean-Charles Jacques, 
secondé par Jeûn-Paul Giguère et résolu: Que le 
sec.-trés. soit autorisé de payer GEBCT la somme 
de $297., conformément Ci l'entente signée entre 
GEBCI et la corporation municipale de la paroisse 
de St-Joseph de Beauce. Adopté. 

Proposé par Armand Vachon, secondé par 
Bernard Gigukre et rksolu: Que le sec.-trés. soit 
autorisé B demander des soumissions pour l'achat 
de machineries pour l'entretien des chemins d'hiv- 
er conformément au reglement No 177, à savoir: 
Un tracteur avec souffleuse P neige, un camion de 
type 4 x 4, un camion usagé de type 4 x 4. 11 est 
Cgalement rbolu qu'il soit autorisé à demander des 
soumissions pour l 'achat d'un garage avec terrain 
et équipements. 

25 SEPTEMBRE - Soumjssions trouvées trop dis- 
pendieuses. 

16 OCTOBRE - Maire: Narcisse Giguére. Con- 
seillers: Armand Vachon, Marcel Gigukre, Charles- 
Adrien Maheu, Renald Lagrange, Fabien 
Létourneau et Jean-Charles Jacques. 

24 NOVEMBRE - LOCATION D'ÉQUIPEMENT 
POUR LE DÉNETGEMENT DES ROUTES - A la 
suite de l 'avis publié d a n s  "La Vallée de la  
Chaudi&reW, trois soumissionnaires soumettent des 
offres de location de machinerie a la municipalité 
de la Puoisse de St-Joseph. Ce sont: Le Centxe du 
Camion de l'Amiante, de Robertsonville; le Garage 
Redmond, de St-Georges et Equipement Menik, de 
Cap-Santé. Aprés délibération, les membres du con- 
seil trouvent l'offre du Centre du Camion de l'Ami- 
ante conforme à la demande de soumission. Le 
maire et le secrétaire-trésorier sont autorisés sign- 
er un contrat avec cette compagnie. 

L'INTERURBAIN SANS FRAIS - St-Odilon est 
entouré par les municipalités de Frampton, St- 
Joseph et Beauceville et a des liens très étroits avec 
ces trois municipalith. Une résolution est adoptee 
demandant Sogetel et Québec-TéICphone d'établir 
un service téléphonique entre St-Odilon, Frampton, 
St-Joseph et Beauceville. 

7 DECEMBRE - PERSONNEL D'ENTRETTEN DES 
CHEMINS D'HIVER - M. Philippe Poulin sera le 
responsable de l'entretien des chemins d'hiver e t  
M. Charly Goulet sera l'opkrateur de l'équipement. 

LOCATION DE GARAGE - La Paroisse loue le 
garage de M. Philippe Poulin, pour une période de 5 
mois 21 raison de $800. par mois. On confie les 
assurances de cet équipement a la firme Cliche, 
Poulin & Doyon. 

4 JANVIER - RÈGLEMENT ABROGE - Le règle- 
ment No 177 prévoyant: la location d'équipement 
pour l'entretien des chemins d'hiver est abrogé. 

LES CHEMINS NON SUBVENTZONNES - Par 
suite de la mauvaise température, les propriétaires 
de boisés ont été dans l'impossibilité de transporter 
leur bois. Le conseil décide d'entretenir ces 
chemins jusqu'au 3 1 janvier. 

ENTRETIEN DE LA ROUTE 276 - On trouve trop 
élevée la coupure de $4,000. faite par le ministère 
des Transports au contrat d'entretien de cette 
route. Demande est faite au minisue et au député 
Adrien Ouellette de réduire cette coupure trop con- 
sidérable. 

L'inondation du 19 avril 1982 

Saint- Joseph-de-Beauce 



8 JUIN - Les noms des rues appartenant A la munic- 
ipalité, soit les rues Gilbert, Lessard, Goulet et 
Avenue St-Joseph, sont officialises et copie de la 
résolution est transmise à la Commission de 
Toponymie du Québec. 

5 JUILLET - PROTECTION POUR LES TERRT- 
TOIRES AGRICOLES - La municipalité de la 
Paroisse demande A la C. P. T. A. Q. de protkger les 
territoires agricoles de cette municipalite contre les 
travaux que 1'Hy dro-QuCbec entreprend. 

7 SEPTEMBRE - Sur proposition de Marcel 
Giguère, second6 par Renald Lagrange et résolu: 
Qu'à partir du ler octobre 1982, toutes demandes 
des contribuables devront eue produites par écrit 
pour être considérées par le conseil, sinon elles 
seront ignorées. 

l e r  NOVEMBRE - POUR LE MAINTIEN DU 
BUREAU DE ST-JOSEPH - Propos6 par Gabriel 
Jacques, secondé par M. Renald hgrange et résolu 
unanimement: 

Que demande soit adressée à M. Adrien Ouel- 
lette, Ministre de 1'Environnement et députe de 
Beauce-Nord, de bien vouloir intervenir auprés des 
autorités concernées afin que soit maintenu le 
bureau régional agricole de SI- Joseph de  Beauce, 
lequel est indispensable pour le bon fonction- 
nement de l'économie agricole de la région présen- 
tement desservie par ce bureau. 

6 D~CEIKBRE - LES NUM~ROS CIVIQUES - Pro- 
pose par Armand Vachon, secondé par Marcel 
Gigukre et résolu: 

Que demande soit adressée au Bureau d'évalu- 
ation de ta M. R. C. pour connaitre les couts 
inherents à la preparation et 9 l'émission de 
numéros civiques sur le territoire de notre munici- 
palité. 

7 MARS - ENTRETIEN DE L A  CASERNE DES 
POMPIERS - La municipalité de la Paroisse de St- 
Joseph offre à la ville de St-Joseph, pour les trois 
prochaines années, de contribuer à un  taux de 24% 
à l'entretien de la caserne des pompiers. 

19 A V R n  - RÈGLEMENT NO 198 - Toutes les 
résidents, commerces, entrepots et chalets seront 
numéroth de la manière ci-après indiquée. 

- La numérotation se fera de 200 à 1500 dans 
la duection sud-est et de 100 à 2OOO dans la direc- 
tion sud-ouest. 

- La distance entre deux numeros consécutifs 
pairs ou impairs sera d'environ 55 pieds. 

- Les numéros pairs sur chaque route seront 
toujours du coté droit et les numéros impairs du 
cote gauche, et ce  en direction croissante des 
numéros civiques. 

- Les numéros devront se réptter ou 2tre 
prévus pour chaque rue parallèle, de manière ce 
que les numéros soient les memes à chaque rue 
uansversa le. 

- Les numeos civiques seront fournis par la 
Municipalité de la paroisse de St-Joseph de Beauce 
et installés par le propriétaire sur la facade princi- 
pale du b%timent ou A tout autre endroit visible de 
la rue ou de la route, et ce dans un délai de UN 
mois. 

- Toute contravention au prtsent xkglement 
rend le delinquant passible d'une amende de dix 
($10.00) dollars; si l'infraction continue elle con- 
stitue jour par jour une offense séparee. 

4 JUILLET - LA CUEILLETTE DE DECHETS - 
Imposition d'un règlement imposant à tous les con- 
tribuables de la municipalité la cueillette, le trans- 
port et la disposition de ces ordures un site d'en- 
fouissement sanitaire régional. 

ïer AOOT - FERMETURE D'UN DEPOTOIR - Le 
site d'enfouissement régional est maintenant 
ouvert et la municipalité de la Paroisse demande à 
la ville de St-Joseph de fermer son dépotoir sur le 
53 1. La ville de St-Joseph devra procéder à l'exter- 
mination de tous les rongeurs et A l'enfouissement 
total de tous les débris se trouvant sur ce site. 

23 OCTOBRE - Maire: Narcisse Giguhre. Con- 
seillers: Gabriel Jacques, J.-Marie Bisson, Femand 
Cil bert, R é  jean Bernier, Rejean Poulin, Marcel 
Gigukre. 

7 NOVEMBRE - CHANGEMENT DE LOCAL - LM 
seances régulières et spkciales du conseil de la 
Paroisse de St-Joseph qui se tenaient A l'école d'Y- 
ouville se tiendront desormais dans la salle de 
l'école Lambert. 

14 NOVEMBRE - La Commission de Toponymie 
est priée d'approuver les ntiuvelles désignations de 
rangs et routes de la municipalité: 
Route Cyriile Giguere Rang Ste-Anne Nord 
Route Baptiste Maheu Route St-Thomas 
Rang Ste-Rachelle Rang Ste-Anne Sud 
Rang Assomption Nord Rang Assomption Sud 

Rang Village Marie (Ste-Marie] Route St-Alexandre 
Rang Petit Montagne { S t - J m )  Rang Ste-Marie 

Sain t- Joseph-de-Beauce 



Rang Grande Montagne 
(St-Thomas) Route Callway 
Ancienne route S3 Rue Goulet 
Rue Lessard Rue Gilbert 
Avenue St- Joseph 

3 JANVER - Le secrétaire-trésorier, M. Jean-Louis 
Lessard, est réengagé pour l'année 1984. 

26 SEPTEMBRE - OPPOSITION A UN SITE DE 
TRATTEMENT DES EAUX USEES - Le projet d'as- 
sainissement des eaux usées de la ville de St- 
Joseph, des municipalités de l'Enfant-Jesus et de 
Vallée-Jonction est violemment combattu par les 
propriétaires résidents de la route Kennedy. Face 
A l'opposition massive des résidents et proprietaires 
de la route Kennedy, le conseil municipal de la 
paroisse de St-Joseph se voit dans 1'obIigation d'ap- 
puyer ces contribuables et, par conséquent de s'op- 
poser P la localisation du site de traitement des 
eaux usées du cBté sud-ouest de la route Kennedy. 

21 OCTOBRE - ÉLECTJON DE NOUVEAUX 
CONSEILLERS - MM. André Lessard, Gaktan 
Gilbert et jean-Luc Métivier sont élus. 

24 OCTOBRE - LOISIRS WTERMUNICIPAUX - 
Les membres du conseil acceptent une participa- 
tion aux Loisirs intermunicipaux à raison de $5.00 
per capita. 

3 DÉCEMBRE - ENTRETIEN DES CHEMINS 
D'HI'VZR - Le règlement numéro 21 1-84 décrète ce 
qui suit: 

1 - Qu'A partir de l 'entrée en vigueur du 
présent règlement, tous les chemins, routes et rues 
verbalisés qui sont situés sur le territoire de la 
Municipalite de la paroisse de St-Joseph de Beauce, 
seront enuetenus pour la circulation des véhicules 
automobiles durant toute la saison d'hiver. 

2 - Que la Corporation Municipale de la 
paroisse de St-Toseph de Beauce pourra, si elle le 
juge A propos, détenir des contrats d'entretien avec 
le Ministére des Transports et, ou, avec d'autres 
Corporations Municipales, dans les conditions ou 
de tels contrats ne puissent atténuer la qualité du 
service d'entretien des chemins municipaux par la 
dite Corporation. 

2 - 1 - Que, tous les chemins et routes dont les 
travaux sont subventionnés par le Ministère des 
Transports, ainsi que tous les autres chemins, 
routes et  rues qui conduisent A des propriétes 
habitées, devront &tre entretenus conformément 
aux exigences du Ministère des Transports. 

2 - 2 - Que tous les travaux d'entretien d'hiver 
des chemins, routes et rues susdits, ainsi que l'en- 
tretien des chemins et routes qui  auront CtE 
attribués par contrat à ladite Corporation, soient et 
seront reconnus prioritaires sur tous les autres 
chemins et routes municipaux. La municipalité 
pourra entretenir, en second lieu les chemins con- 
duisant B des propriétés inhabitées. 

APPROBATION D'UN REGLEMENT D'EM- 
PRUNT - Assemblée publique des électeurs pro- 
priétaires d'immeubles imposables pour l'approba- 
tion du reglement numéro 214-85, pourvoyant A la 
construction d'un garage municipal et  A un 
emprunt de $130,000 dollars pour ces fins. 

Cette assemblée fut tenue P l'école d'Youville 
en la ville de St-Joseph de Beauce le mardi, 
huitième jour du mois d'octobre 1985, sous la 
pxhidence de Monsieur le maire Narcisse Giguère. 
Le secrétaire-trésorier donne lecture de l'article 758 
du Code municipal et du règlement numéro 214-85 
(achat terrain et construction garage). L'assemblée 
débute B dix-neuf heures trente et  après deux 
heures d'atrente, conformément à la loi, aucun 
électeur propriétaire d'immeubles imposables, ne 
s'ktant opposé B l'adoption dudit reglement, le 
président de l'assemblée dkclare le règlement 
approuvé par les électeurs. 

Narcisse Giguére, maire. 
Jean-Louis Leçsard, sec.-trés. 

20 OCTOBRE - Nouveau maire: Gilles Roy. Con- 
seillers - R é  jean Bernier, Réjean Poulin, Marcel 
Giguére, André Lessard, Gaétan Gilbert et Jean-Luc 
Métivier. 

NE PAS FERMER LE CENTRE DE DETENTION - 
Proposé par M. Réjean Poulin, appuyk par M. André 
Lessard. Résolu unanimement: 

Que, l e  conseil de la Municipalitk de la 
paroisse de St-Joseph de Beauce demande au Gou- 
vernement du Québec de reconsidérer sa décision 
de fermeture du centre de détention de SE-Joseph de 
Beauce, appuie la résolution adoptée par le conseil 
des maires de la M. R. C. Robert Cliche et le 
comité de 1'A.D.E.C. de St-Joseph de Beauce, dont 
M. Hermann Cloutier est le prksident. 

25 AVRlL - LA ROUTE CALLWAY - Une cardéce 
est la cause des dommages causés à cette route. 
Elle a été ouverte sans autorisation de la munici- 
palité. Le conseil, conscient de ses droits, décrète 
que les frais d'entretien en surplus de la circulation 



ordinaire soient chargés aux propriétaires 1038 et 
1039 du rang St-Jean. Le conseil décrete la ferme- 
ture de cette route aux automobiles e t  aux camions 
tant et aussi longtemps que les travaux de répara- 
tion n'auront pas été complétés. Cette décision est 
approuvée par les propriétaires de boisés riverains 
de cette route. 

31 MAI - On retient le permis demandé par la 
S.Q.A.E. - La Société Québécoise d'Assainissement 
des Eaux demande un permis de Iotjssement et de 
construction sur le lot 706 et des conduites de 
refoulement à parti. des municipalités de Ville St- 
Joseph, Vallée-Jonction et l'Enfant- Jésus, laquelle 
demande serait conforme au reglement en vigueur, 
selon M. Denis Desbiens, de la M. R. C. Robert 
Ciiche. 

LA CROIX-ROUGE - La municipalité souscrit la 
somme de $75.00 à la Croix-Rouge. 

l er  JUIN - La Municipalite de la Paroisse de St- 
joseph demande au deputé de Beauce-Nord, M. jean 
Audet de faire tout son possible pour conserver et 
améliorer les services dispensés par lthBpital St- 
Joseph de Beauceviile à nos concitoyens. 

C'est ainsi que se termine l'énumération des 
faits et gestes de la Municipalité de la Paroisse de 
St-Joseph depuis son incorporation. 

1948: Le "halage" de la pitoune. Sur levoyage: Marcel 1979: Le "ha1age"de la pitoune. Conducteur Ray- 
Poulin. ndd  Lessard. 







Maires Village et Ville de Saint-Joseph 

Liniere Taschereau 
(1891-93) 

Ephrem Lambert 
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Clotaire Lessard 
(1901~05) 

Ulric Talbot 
11905) 

Adélard Veilleur 
(19061 



3 MARS - MM. Wiifrid Cliche et Joseph St-Hilaire 
nommCs auditeurs de livres pour corporation du 
village. 

5 lYIAI - Les contribuables du village ayant appris 
avec peine que le terme d'office du premier 
directeur du coiiége actuel expirait, attendu que ce 
f r h e  Henri-Noël dont ses hautes qualités sont 
reconnues; il est demandé instamment auprès des 
autorités des Frères Maristes de maintenir ce Rév. 
Frère Henri-Noël dans ses fonctions. 

22 MAï V. - 5 JUIN P. - Résolutions de protestation 
passées aux deux conseils contre la conscription: 

Attendu que le Canada a déjh fourni très 
génereusement des hommes et des capitaux et a 
fait largement sa part dans ce conflit; 

2- Que nos frontières ne sont pas menacées; 
3- Que ceux qui par leur position ou leur for- 

tune sont sors d'en @tre préservés, poussent à 
envoyer les autres à la boucheriq 

4- Que la main-d'oeuvre agricole est néces- 
saire a u  pays que d'après l 'aveu de Bennett, 
directeur du service national désapprouve d'y rem- 

placer nos Canadiens par une importation de Chi- 
nois et d'Américains. 

Que le Premier Ministre anglais Lloyd George 
et Bonar Law n'en reconnaissent aucune obligation 
pour le Canada de fournir ni en hommes ni  en sous 
la production alimentaire étant plus importante. 

Que 300,000 Anglo-Canadiens désertent aux 
États-unis. 

Que le terme d'office du gouvernement est 
expiré depuis le 21 septembre 19 16 - donc pouvoir 
usurpé - donc n'a pas le droit d'imposer la conscrip- 
tion. Le Canada a déjà fourni 400,000 hommes de 
troupe et 600,000, travaillent A la fabrication de 
munitionsi la conscription c'est faire une injure au 
dévouement, A l'héroïsme et au sacrifice consentis 
par le pays. 

14 SEPTEMBRI - Qu'avis soit donne A l'honorable 
ministre de la voirie, que la dite municipalité 
désire bt5néficier de l'octroi de subvention à cer- 
h n e s  municipalités pour l'entretien des chemins, 
macadame, gravelage, le Conseil par un rapport en 
date du 11 septembre relativement à certaines 
dépenses de voirie produit une dépense de $280.53. 

19 JANVIER - M. J. Vital Nadeau, député shérif, 
nommé auditeur des livres de la municipalité. 

2 FÉVRIER - Fermeture du chemin de I'kcore 
longeant la rivikre Chaudihre depuis la route de 
l'église à la route de la station. 

20 AVRIL - Entrée dans le village du téléphone 
local. 

25 JüIN - Il est urgent de construire en béton, un 
nouveau réservoir de l'aqueduc municipal. Coat 
$4000.00; la balance par répartition; sur 60 pieds 
anglais de diarnttre (rond) par 21 pieds de hauteur 
recouvert en bois. 

l e r  DÉCEMBRE - Les travaux du nouveau réservoir 
en béton sont reconnus bien faits. CoQt: $22,000. 

7 SEPTEMBRE - Parmi les comptes, notons: Con- 
seil de Comté, $3 12.40; employés municipaux, 
$1270.20; éclairage des nies, $165.00; salle du con- 
seil, jurés, téléphones, $39.00; peinturage du pont 
de fer, $372.49. 

2 NOVEMBRE - Un règlement passé le 4 octobre 

prélevant [es taxes sur tous les biens de la munici- 
palité y compris les biens r e k e u x ;  sur la demande 
de M. le curé D.A. Morisset d'enlever cette taxe 
contre les terrains du culte: $333.50. Le Conseil 
renonce. Adopté. 

12 JANVIER - Élection du maire remplaçant M. J.T. 
Ferron. Deux candidats présents, M. Léon Farib- 
ault, avocat et M. Ltonce Cliche, avocat. Résultat 
de la votation: 160 votes pour M. Cliche et 69 votes 
pour adversaire. 

13 AVRIL - 11 est statue qu'aucun permis de vente 
de boissons alcooliques ne sera accord& 

16 DECEMBRE - Remise de taxes d'eau A llOrpheli- 
nat sur demande de MCre Supkrieure Ste-Azelle. 
Remerciements sincères. 

7 JANVIER - Félicitations votees a l'honorable H. 
S. Béland, qui par la formation dh cabinet W. M. 
King devient ministre de la Couronne au Rétab- 
lissement Civil des soldats et de la Sant6 et a l'hon- 
neur de siCger au Conseil des delibérations de la 
Nation Canadienne. 
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ler AVRK - M. Wilfrid Jacques, arpenteur, est 
chargé de faire un nouveau tracé du lac artificiel 
sur un mille de long, plus ou moins afin d'indiquer 
le parcours et la profondeur de la tranchée pour la 
pose d'un nouveau tuyau d'aqueduc. 

6 MAI - Règlement 55 décide de remplacer par un 
tuyau de 6 pouces le tuyau de 4 pouces descendant 
du lac artificiel sur une longueur de six mille pieds; 
emprunt de $8000.00; soumis a l'approbation des 
&lecteurs. - 29 mai votes: pour 107 et contre 2.3. 

5 ABUT - Statué: fermeture du ciiemin de I'écore, 
suivant la rivière Chaudière, depuis h route Nar- 
cisse Drouin à la rue de la gare, la route Lévis-Jack- 
man traversant le village devient le chemin de 
front. 

15 AOÛT - Que la Corporation s'engage à payer 
50% des travaux de réparation du macadame par 
une couche de tarvia pour le tronçon Lévis-1ac.k- 
man comprenant l e  village, demandant au  
Ministère de la Voirie de payer l 'autre moitié, 
moyennant l'abandon du contrBle du dit chemin au 
Département de la Voirie. Demande répétce le ler 
décembre 1923. Réponse 5 janvier 1925.23 avril: le 
député H. Fortier donne quittance. 

3 NOVEMBRE - Le Conseil prie avec instance 
l'honorable Premier Ministre et Procureur Général 
de la Province de Québec de prendre les mesures 
nécessaires pour protéger la famiHe et la société en 
cette province en faisant observer strictement les 
lois concernant l'observance du dimanche. 

2 JüKN - Demandé par M. D.A. Morisset, curé de la 
paroisse St-Joseph que chaque séance du conseil 
municipal commence par la prière suivante: Sou- 
verain Maftre de l'univers, Dieu Eternel et Tout- 
Puissant, de qui  vient tout  pouvoir et de qiii 
découle toute sagesse, daignez regarder d'un oeil 
favorable ceux qui sont ici rassembles devant Vous, 
pour travailler au  bien-être et 1 la prospérité de ce 
village. Daignez nous accorder la grace de ne rien 
d6sjre.r qui ne soit: conforme A votre volonté sainte, 
de la rechercher avec sagesse, de la connaltre avec 
certitude et  de l'accomplir courageusement et par- 
faitement pour la gloire et l'honneur de Votre nom 
adorable et pour le bien-&tre véritable de ceux dont 
nous sommes les mandataires en ce viliage. Ainsi 
soit-il. 

6 SEPTEMBRE - Conseil de Comté, $355.00. 
Revenu de l'aqueduc, $303 1 .m. 

13 DÉCEMBRE - Réglements concernant les 
poteaux de la ligue electrique augmentant son pou- 
voir, en un courant de 2500 volts. 

18 A m  - Les livres de la Corporation du Viliage 
furent vérifiés par M. Albini Messier et le rapport 
donné par M. Oscar Morin, sous-ministre des 
Affaires MunicipaIes de Quebec. 

5 SEPTEMBRE - État de comptes. Montants des 
depenses de l'année. Débentures de l'aqueduc, 
$46 1 1.56; du pont de fer, $1 80.82, Conseil de 
Comté, $355.00, coubon du macadam, $280.00; 
lumières des rues, $930.00; loyers: sources F. 
Jacques, $60.00; bAtisse des hosses, $24.00; terrains, 
$1 l.ûûl salle du conseil, $18.00i fonds bâtisses et 
jurés, $12.00; téléphone, $15.00; surveillant, 
secrétaire et collection, $1400.00; timbres, papiers, 
impression, $76.00; compte des  marchands, 
$247.00; grés et fer, $331.00; journaliers, $66.00; 
plombiers, $78.00; emprunt  de la Banque et 
intérêts, $2046.50; balance due au secrétaire par 
argent avancé en 1924, $500.00. Totd, $1 1,24 1.88. 
Revenus de l'aqueduc, $4823.70; balance $64 18.18. 

ier MAX - Le village St-Joseph de Beauce au point 
de vue la loi électorale provinciale sera divise en 
trois arrondissements de votation. 

3 MAI - Les deux municipalités conjointes 
adressent une demande au député provincial, M. H. 
Fortier, que le gouvernement se charge de l'entre- 
tien du pont de fer sur la riviére Chaudiére, reiiant 
les deux municipalités. Réponse le 5 juin de M. H. 
Fortier, le Gouvernement accepte l a  charge de 
réparation du pont de fer. 

5 MARS - Le gouvernement prend A sa charge l'en- 
tretien des chemins améliorés - ajoutant rue de 
Cranboume, rue de l'&glise. 

29 MAI - V.-P. - Les deux municipalités - paroisse et 
village - ccnsentent à foumir chacune $500.00 à 
l'effet de décorations pour le Congrés Eucharis- 
tique. 
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22 JUIN - L e  gouvernement accepte un leger 
redressement de la route nationale, coin tournant 
arrière de l'hbtel E. Cloutier. La Corporation devra 
payer $300.00 l'achat du terrain $200.00 (demande 
faite le ler aoQt 1925). 

2 MARS - Les deux municipalités demandent au 
Gouvernem-enn par l ' ent remise  du  député  de 
Beauce, M. Edouard Fortin, un relevé de la route 
depuis le pont de fer à chez M. Thomas Lagueuxi 
vu que c'est l'issue pour desservir St-Jules et St- 
Frédéric, r endue  i n u t i l e  par les inonda t ions  
fxkquentes de la rivière Chaudière. 

SEPTEMBRE-OCTOBRE - P.-V. - Les conseils con- 
ioints demandent que la route nationale Lévis- Jack- 
man soit macadamisée depuis St-Henri jusqu'à 
Beauceville, afin de se  prCmunir de l'épaisse pous- 
sière qui se dégage du gravelage, etant un obstacle 
aux travaux d'embellissement: réclamation faite 
depuis plusieurs années adressée à M. Edouard 
Fortin, député de Beauce pour intercession auprès 
du Ministère de la voirie. 

OCTOBRE - Comptes: dépenses et recettes: entre- 
tien des chemins, $575.00; débentures du pont et 

aqueduc, $5,300.00; conseil de comté, $200.00; 
aliknés et assistance publique, $500.00; ponts, 
$200.00; dépenses d'administration, $1  706.00; 
réparation aqueduc, $600.00; lumières des rues, 
$1035.00; imprimerie et téléphone, $100.00. Total, 
$10,150.00. 

Revenu de  l'aqueduc, $4,000.00j taxes de 
locataires, $500.00; balance due $5650.00. 

6 NOVEMBRE - Sur une population de 1600 à 400 
familles le nombre approximatif des chdmeurs est 
de 75. 

20 DÉCEMBRE - Le Département des travaux 
publics accorde au conseil de cette municipalité la 
s o m m e  de $6,000.00 pour venir  en aide aux 
chbmews. 

2 MAI - Terrain pour dépotoir chez M. Auguste 
Jacques moyennant $22.00 par année. Le conseil 
demande au gouvernement une augmentation de 
$9,000.00 pour payer les travaux de  chbmeurs à 
ajouter aux $6,000.00: acceptant du 50% aux conch- 
tions relatives A la loi du chbmage. 

30 MAI - Demande au Département de la voirie de 
prendre à sa charge les rues Ste-Therèse, St-Nar- 
cisse, a l  rue Morin, selon les plans de la voirie vu 
qu 'elles sont améliorées. 

7 NOVEMERE - J .  C. Caouette,  gérant de l a  
Banque, est  n o m m é  audi teur  des livres de l a  
municipalité depuis deux ans. Rapport de l'audi- 
teur: recettes, $19,02 1.18) débourses $1 8,755.74; 
balance en caisse, $264.44; arriérages, $1,745.68. 

16 JANVIER - Résolu u n a n i m e m e n t  q u e  les 
travaux de la voirie soient  fa i ts  par nos con- 
tribuables et non par des étrangers. 

Que le conseil a appris avec profond chagrin la 
mort soudaine de Mgr D. Alfred Morisset, curé de 
St-Joseph, enlevé hier Ci l'affection des siens et de 
ses paroissiens aprés avoir Cté A la tete de cette 
paroisse depuis vingt ans; que La disparition de ce 
pr$tre dévoué, vexitable apbtre de la jeunesse, 
excellent prédicateur, homme de grand coeur et de 
gandes vertus, a été apprise par notre population 
aec grande émotion. Que ce conseil prie Messieurs 
le Vicaire, Messieurs les marguilliers et les mem- 
bres de la famille du regrette disparu, d'agrrker I'ex- 
pression de ses plus vives condoléances. Que le 
secrétaire-trésorier devra payer immédiatement 
l'honoraire d'une g~and'messe pour le repos de son 

Arne, que de plus le conseil ordonne d'ajourner 
cette séance en signe de deuil. 

Le déch  du  cur6, Mgr D. A. Morisset, en 
1932, marque la fin d'une époque. L'kre des curés 
batisseurs est révolue. Tous les organismes néces- 
saires A la bonne marche d'une paroisse e t  d'une 
municipalité sont en place. Il n'y aura aucun 
changement appréciable jusqu'en 1960. 

Les municipalités, tout comme leurs citoyens, 
ont subi la crise qui a duré jusqu'à la guerre de 
1939. Puis est venue la guerre, avec ses restrictions. 
Toute l'économie était tournée vers les fournitures 
d 'armes aux troupes combattantes et aux pays 
alliés. 

Le conflit terminé, il a fallu quelques années 
pour replacer l'économie. 

Puis est arrivée la révolution tranquille qui a 
bousculé tous  les organismes t an t  civils que  
religieux. C'est dans le domaine de l'éducation que 
les changements ont été les plus nombreux: cen- 
tralisation des écoles, construction d'ecoles sec- 
ondaires, régionalisation, transport des écoliers, 
lalcisa tion du personnel enseignant, etc. 

Dans le  domaine économique, le redresse- 
ment a été plus lent h s'opérer, les premiers jalons 
ont été posés en 1965 par la fondation d'une Cham- 
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14 M N  - Il y a lutte A la mairie entre M. Léo 
Lessard et M. Gilles Beaudoin. M. Raymond 
Giguére est klu par acclamation. Au siège No 2, M. 
Adrien C6tk est élu par suite du retrait de ses deux 
opposants. Au siège No 3, il y a lu t te  entre hl. 
François Grenier et Mme Gedéon Drouin. 

28 MAi - A la suite d'un recomptage judiciaire, M. 
Glles Beaudoin est élu par 1 voix sur le maire sor- 
tant, M. Léo Lessard. 

4 JUIN - Le notaire Claude Morin est chargé de 
préparer les procedures relatives au statut de ville 
et un arpenteur sera chargé de préparer les plans. 

25 JUIN - Les deux premiers réglements que 1.e 
maire Beaudoin fait adopter sont: celui du couvre- 
feu et du port de veeements decents. 

2 JUILLET - Le mauvaise qualité de l'eau incite M. 
le Maire Gilles Beaudoin a remettre en production 
le puirs Layne, de faire des analyses frkquentes siir 
la quantité de chlore à employer. 

11 FÉVRIER - M. J. M. Lair réclame $2,044.20 de 1.a 
ville de St-Joseph, somme qui aurait da  lui etre 
versée en vertu de son contrat. 

4 MARS - Le v&e de St-Joseph a une évaluation 
imposable de $4,3 77.002. 

12 AOUT - Les élections municipales auront lieu le 
7 novembre. Les electeurs devront élire un maire et 
six échevins. 

16 SEPTEMBRE - Vente de $56,000 d'obligations à 
René T. Leclerc Ltée. 

16 SEPTEMBRE - MANUFACTURE D'UNI- 
FORMES ST-JOSEPH LTÉE - L'entente entre cette 
société et la ville est signée. 

27 OCTOBRE - PREM&I\E ÉLECTTON SOUS LA 
LOI DES CITES ET VTLLES - Maire, M. Gilles 
Beaudoin; conseillers, MM. Raymond Giguere, 
Adrien Cd te, François Grenier, Tacquelin Giguère, 
Paul-Henri Roy. 11 y a lutte entre MM. Robert 
LCtoumeau et Jean-Louis Maheu. 

10 NOVEMEW! - M. Jean-Louis Maheu l'emporte 
par 8 voix sur M. Robert Letourneau. 

17 NOVEMBRE - À la suite d'un recomptage judi- 
ciaire, M. Jean-Louis Maheu est déclaré élu par une 
majorité de huit voix sur M. Robert Létourneau. 

lez DÉCEMBRX - L'kvaluation foncikre de la ville 
de St- Joseph atteint $9,015,047.39, soit une aug- 
mentation de $2,932,245.39 sur la prkcédente. 

30 MARS - La nie Taschereau est élargie de 20 
pieds le long du terrrain du Palais de Justice. 

6 AVRIL - Des travaux d'aqueduc et d'égouts sont 
exécutés dans le parc industriel par M. Patrick 
Gagné pour le compte de la municipalité. 

5 OCTOBRE - M. Lucien Colle, urbaniste, présente 
le plan directeur, qu'il propose pour la ville de St- 
roseph. 

19 OCTOBRE - La semaine de prévention des 
incendies est soulignée par les pompiers volon- 
ta ires. 

30 NOVEMBRE - LtCvaluation es t  portee 8 
$5,276,73 1.79. 

4 JUILLET - Le maire Gilles Beaudoin, les con- 
seillers François Grenier, Jacqueline Giguère et 
Adrien Cdté démissionnent. 

18 JUILLET - Un arr&té ministériel nomme Adrien 
Ouellette maire de la viile de St-Joseph. 

8 AOÙT - Faute de quorum, le conseil ne peut 
siéger. 

22 AOÛT - M. Armand Plante est nommé tchevin. 

26 SEPTEMBRE - La fondation de la municipalite 
du village de St-Joseph remonte au 11 novembre 
1869. 

24 NOVEMBRE - Deux puits artésiens pour parer à 
une penurie d'eau. 

7 NOVEMBRE - Adrien Ouellette est élu maire. Il 
defait son adversaire par une majorité de 293 voix. 

5 DÉCEMBRE - Le conseil homologue un rble 
d'evaluation de 6 millions. 

8 JANVXER - Démission de l'échevin Paul-Henri 
Roy, pour raison de santé. 
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22 PEVRIER - M. Beaudoin Dallaire est élu par 
acclamation conseiller au siège No 6 .  U succède à 
M. Paul-Henri Roy qui a demissionne. 

3 JUILLET - Les trois municipalités signent l'en- 
tente de service en commun de protection contre 
les incendies. 

22 AOÛT - Une pouue de béton précontraint ne 
peut tourner le "croche chez Bourret". La circula- 
tion est bloquee pendant plus de deux heures. Cette 
pouue ttait destinée au pont de N.D. des Pins. 

17 OCTOBRE - La ville a maintenant un  deuxième 
policier, M. Antoine Boivin. 

24 OCTOBRE - Le contrat de construction de la 
caserne des pompiers est accordé 3 Poulin 8s Frères. 

21 NOVEMBRE - Le projet du Minist2re des 
Transport de déménager le bureau de St-Joseph à 
Beauceville est abandonné. 

26 DÉCEMERE - Émission d'obligations de $85,000 
vendue A CLiche 8i Associés. 

16 JANVIER - Service unifié de lutte contre les 
incendies dans les trois municipalités de St-Joseph. 

20 FBVRIER - Le Conseil accepte le projet de 
numéroter les rues. 

27 FÉVRZER - La protection civile donne un 
camion de secours à la ville de St-Joseph. 

27 FÉVRER - Formation d'une unité de Protection 
Civile. 

Ci MARS - Le maire Adrien Ouellette prend posses- 
sion du camion de la Protection Civile. 

24 AVRL - Lm plans de la route de contournement 
sont dévoilés. Une première tranche de $200,000. 
est votée pour les travaux. 

8 MAI - Campagne de plantation d'arbres. 

22 MAI - L'A.C.1. approuve le site de la route de 
contournement. 

5 JUIN - La ville de Sc-Joseph vend pour $95,000. 
d'obligations. 

5 JUIN - La ville de St-Joseph souscrit $1000. à 
1'A.C.I. 

12 JUïN - Le bris d'un tuyau vide le réservoir. 

3 JUELET - Après un examen du Moulin des Fer- 
mes, MM. Marcel Fournier et Michel Gaumont des 
Affaires Cuiturel les  décident d 'en présesver 
l'intértt historique. 

SEPTEMBRE - M. Adrien Ouellette est élu citoyen 
du mois. 

2 OCTOBRE - Le nouveau camion-pompe du ser- 
vice deç incendies est livré. 

16  OCTOBRE - Inauguration de la caserne des 
pompiers par les maires Adrien Ouellette, Louis 
Maheu et Rosario Lessard. 

29 OCTOBRE - Le maire Ouellette est réélu pour 
une troisième fois et  six échevins sont elus par 
acclamation. 

7 JANVIER - Budget de $237,840.38 A la ville de St- 
Joseph. 

1 4  JANVIER - La ville vend pour $300,OM3 d'obliga- 
tions. 

28 JANVIER - Des émanations de gaz provenant 
des égouts incommodent tout un quartier. 

4 F'ÉvIUER - Le ministère de la Voirie accorde sa 
prCférence au projet du haut de la xoute de con- 
tournement. 

Aucune subvention gouvernementale pour les 
travaux d'aqueduc et d'égouts de la ville. 

4 MARS - Le rnhistere de la Voirie oblige la ville 3 
prendre ses frais l'entretien des rues Taschereau 
et Martel. 

22 AVRIL - Le Ministére des Affaires municipales 
accorde une subvention de $180.00 pour aider A 
payer des travaux d'aqueduc. 

3 Ju ïN  - Investissement de $2,825,000 dans le parc 
industriel. 

22 OCTOBRE - La ville fait vider le lac artificiel 
pour installer de nouvelles conduites d'eau. 

12 MAI - Ouverture des soumissions pour l'aréna. 



18 AOÙT - La ville vend $100,000 d'obligations. 

fer  SEPTEMBRE - La Voirie accepte de placer dans 
ses priorites la route de contouronement de St- 
Joseph. 

22 SEPTEMBRE - Le Gouverneur Général l'hon. 
Roland Michener, signe le livre d'Or de la v u e  à la 
suite de sa participation à la corvée Glendde. 

3 NOVEMBRE - Le rhglement No 275 est adopté à 
la suite d'un référendum. La ville pourra emprunter 
$125,000 pour divers travaux et l'achat de deux 
camions. 

29 DÉCEMBRE - Le maire de  St-Joseph, M. Adrien 
Oueuette est fait membre de l'Ordre du Canada. 

1973 

5 JANVIER - Budget de la ville: $9 millions d'éval- 
uation foncière; taux de la taxe, $1.20 du cent dol- 
lars. 

19 JANVIER - Formation d'un comité d'accueil 
pour les nouveaux citoyens. - Subvention de 
$70,658 pour l'wéna et l'aqueduc. 

26 JANViER - Beaudoin Dallaire veut chasser le 
maire Ouellet te. 

2 FEVRIER - Formation d 'un office municipal 
d'habitation. 

9 F]~wIER - Signature d'un premier contrat de ua- 
vail entre la ville et ses employés. 

23 FEVRIER - Production de Ia premibe roulotte 
de voyage à l'usine Glendale. 

2 MARS - Le président de l'Office d'habitation 
annonce la construction de 50 unitks de logements 
à loyer modique. 

9 MARS - On reléve qu'en cinq ans, St-Joseph n'a 
reçu que $8,864.16 de subventions. 

26 MARS - Les autorités civiles et religieuses par- 
t i c ipen t  à une récept ion pour  les nouveaux 
citoyens. 

13 AVRIL - 700 personnes rendent hommage à M. 
Adrien Ouellette, récemment décoré de l'Ordre d.u 
Canada. 

3 AOÙT - Les états financiers de la ville montrent 
un  excédent de $92,038 des dépenses s u r  les 
revenus. 

17 AOÙT - La plus basse soumission pour les HLM 
s'éleve A $854,658. 

7 SEPTEMBRE - Le règlement 284 est approuvé par 
une écrasante majoritk. 

12 OCTOBRE - La Societe d'Habitation du Québec 
approuve un emprunt de $919.30 pour la consuuc- 
tion des H.L.M. 

30 NOVEMBRE - Le niveau du lac artificiel baisse 
de 48 pouces par suite d'une panne des pompes du 
ruisseau Doyon. 

4 IANVI'ER - Un projet d'initiatives locales de 
$46,000 est accepté pour l'arena. 

11 JANVIER - Les trois municipalités de St-Joseph 
approuvent la formation d'un comité de loisirs et y 
délèguent leurs maires. 

22 JANVIER - Le ruisseau Doyon qui alimente le 
lac artificiel est nettoyé. Un drain de pierres con- 
cassées remplace le tuyau de gélinite. 

l er  MARS - Le gouvernement fCdCral fait tenir un 
cheque de $18,000 à la ville de St-Joseph pour la 
glace artificielle. 

7 JUW - Premier surplus budgétaire de la ville de 

St-Joseph depuis 10 ans. 

21 JUIN - Les coQts de construction de l'aréna 
totalisent la somme de $15 1,9 19. 

5 JUILLET - Le minisue Phaneuf annonce une sub- 
vention de $100,000 pour l'aréna. 

2 AOÛT - Les Habitations Techniques H.C. e t  
Frameco Ltée offrent un appareil pour l'entretien de 
la glace. 

30 AOÛT - Mgr Odina Roy f&te son jubile de dia- 
mant sacerdotal. 

27 SEPTEMBRE - La V d e e  de la Chaudiese reçoit 
un premier prix pour sa page couverture. 

27 SEPTEMBRE - La Caisse Populaire fait don 
d'une horloge chronométrique à l'arena. 

4 OCTOBRE - Le r61e d'évaluation est porte à 
$39,717,755. 
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31 A O ~  - La construction se porte bien, puisque 
57 permis ont &té accordés par la ville. 

7 SEPTEMBRE - La ville fa i t  l'acquisition d'un 
camion au collt de $19,600. 

14 SEPTEMBRE - Les autorit.& de la Ville de St- 
Joseph rendent hommage à M. Adrien OuelIette qui 
a dirigé les destinées de la ville pendant huit ans. 

28 SEPTEMBRE - 28 unités de H.L.M. pour person- 
nes Agées seront constmices A l'arrière de l'orpheli- 
nat. 

ler NOVEMBRE - La ville fait l'acquisition de 585 
sièges pour l'aréna. 

16 NOVEMBRE - La viile réalise un bénéfice de 
$4,000 sur les H.L.M. 

23 NOVEMBRE - Le film "La Grande Corvée" sera 
projeté A Paris. 

11 JANVIER - La ville demande une subvention 
d'équilibre budgétaire. 

18 JANVIER - La ville reçoit une génératrice de 
15,000 watts pour l'utilité des travaux d'aqueduc. 

25 JANVIER - 14 sorties des pompiers de St-Joseph 
en 1976. 

22 FEVRIER - M. Andréa Latulippe es t  t l u  
chrecteur de "La Solidarité". 

ler MARS - Le député de Beauce-Nord, M. Adrien 
Ouellette, s'éléve contre le patronage exercé par 
certains fonctionnaires. 

23 MARS - Les contribuables approuvent les 
travaux d'aqueduc et d'égouts des rues Fleury et 
Lavoisier. 

5 AVRIL - M. Adrien Ouellette est de retour de 
Paris où i1 a pris part A la Fondation Internationale 
de l'Innovation Sociale en compagnie de M. Pierre 
Ypperciel. La prise en main de son desti.n 
économique par la communauté de St-Joseph a été 
l'initiative la plus remarquée. - Les H.L.M. de St- 
Joseph t e r m i n e n t  l ' année  avec un d t f i c i t  de 
$87,350. 

12 AVRIL - Le ministre des Ressources Naturelles 
offre d'aider la ville de St-Joseph A solutionner son 
problème d'eau. 

26 AVRIL - Les états financiers de Ia ville de St- 
Joseph se résument comme suit: revenus, $868,160; 
dépenses, $868,7 19; déficit de la section aréna, 
$94,622. 

3 MAI - De nombreuses personnalites sont invitées 
au dixième anniversaire de l'A.C.I., dont le min- 
istre de l'Industrie e t  du Commerce, M. Lucien 
Lessard. 

24 MAI - La route de contournement devient partie 
de la route 173. 

1 4  JUIN - Une subvention de $400,000 du MIC à 
des industries de St-joseph et $1 million du MEER 
ont étk accordées A des industries du Parc Indus- 
triel. L'A.C.1. a tenu A xappeler que ces ministères 
ont grandement contribué au succès du parc. 

16 AOÙT - La ville reconstruit 500 pieds de trot- 
toir, dans le but d'assurer la sécurité des écoliers. 

13 SEPTEMBRE - C'est officiel, l'eau de l'aqueduc 
de St-Joseph n'est plus contaminée. 

27 SEPTEMBRE - L'aréna de St-Joseph confie l'en- 
tretien et le nettoyage à l'Atelier de Réadaptation 
au Travail. - Nouvelle industrie dans l e  parc  
industriel. I l  s'agit de Comcuva Ltée, propriété de 
MM. Claude Jacques et Gaétan Doyon. 

4 OCTOBRE - Les piscines devront eue munies de 
cldtures suite à un réglernent adopté par la ville de 
St-Joseph. 

25 OCTOBRE - La ville reçoit une subvention de 
$234,63 1 pour l'aider exécuter des travaux. 

l e r  NOVEMBRE - Démission de l'échevin Guy 
Mercier. 

8 NOVEMBRE - M. Jean-Marie Labbe est désigné 
pour remplacer M. Guy Mercier. 

3 JANVIER - Escomptes pour les contribuables. Un 
escompte de 5% est accordé aux contribuables qui 
paient leurs comptes de taxes avant le 16 janvier. 

17 JANVIER - Les mariages civils connaissent une 
augmentation de 100%. - Contribuables diligents: 
77% des taxes ont été payées en huit jours. 

31 JANVER - Citoyen de I'annke. M. Réal Audet 
est l'heureux élu. 
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7 MARS - M. Jean-Louis Mahew soumet le rapport 
des H.L.M.; deficit de $98,617. 

21 MARS - La ville de St-Joseph signe un contrat 
d'exécution de travaux d'aqueduc et d'égouts au 
montant de $333,715.20 avec la compagnie C.A. 
Norton. 

18 AWTL - Dans le cadre d'une entente auxiliaire 
Québec-Canada, la ville de St-Joseph reçoit une 
subvention de $825,000. La part du fédéral est de 
66% et celle du Québec 34 % . 

9 MAI - La COOP est autorisée construire un 
centre commercial avec un investissement prévu 
de $1,390,000. 

30 MAI - Le coroner, Herman Mathieu, recom- 
mande l'installation de feux de circulation A l'angle 
de l'avenue du Palais et de la rue Tascherau. 

6 JUIN - M. Claude Lambert, étudiant à ]'Univer- 
sité Laval, est chargé par 1'A.C.I. de faire une étude 
sur le centre-ville. 

13 JUIN - Les ftats financiers de la ville de St- 
Joseph, l 'annee se termine par un déficit de 
$135,180. 

27 JUIN - La firme T.M. Meunier. de Prir tn~nf  
soumet le prix le plus bas pour la construction des 
H.L.M. à $594,083. 

15 A O U ~  - Consommation d'eau trop f o ~ t e .  M. 
Rosario Giguère trouve q u e  nous consommons 
160,000 gallons de trop et que cette surconsomma- 
tion menace de causer une pénurie. 

22 AOÛT - Pour éviter l'asséchement du lac artifi- 
ciel, la ville décide d'harnacher la rivière Pouliot 
temporairement. 

5 SEPTEMBRE - Le juge Robert Cliche meurt 
subitement A Quebec. 

26 SEPTEMBRE - Le niveau de l'eau s'éléve. M. 
Rosario Giguére annonce que le niveau du lac arti- 
ficiel s'éléve d'un pouce par jour. 

3 OCTOBRE - Année record de la consuuction, le 
total des permis est $4,267,183. 

24 OCTOBRE - Toujours I'eau qui est de bonne 
qualité, mais on recommande de la faire bouillir. 

28 NOVEMBRE - Seulement deux personnes assis- 
tent B l'assemblée générale de l'O.T.J. 

12 DECEMBRE - Le vieux couvent. On a trouvé de 
nombreuses utilisations. Une seule chose fait 
défaut: t'argent pour le transformer. 

2 JANVIER - Une entente intervient entre Gilles 
Carrier et la Socikté des Aicools pour installer un 
point de vente dans son épicerie. 

ler FEVRKER - Marquis Jacques est le président du 
cornit6 de citoyens. 

7 FÉVRER - La ville de St-Joseph procède au forage 
de puits d'essai A proximite des rivières des Fermes 
et Pouliot. 

14 FEVRIER - La paroisse de St-Joseph souscrit 
$3,000 pour l'usage de l'aréna. 

4 AVRIL - L'Office Municipal d'Habitation produit 
ses états financiers qui démontrent un surplus de 
$ 1  1,687. 

18 AVRIL - Les entrepreneurs Poulin & Frères 
reçoivent un contrat pour rénover le Paiais de Jus- 
tice au coût de $158,300. 

30 MAI - Le directeur des Loisirs de St-Joseph, M. 
jocelyn Vaiiières, présente une étude sur la gestion 
et l'administration des loisirs. 

6 JUIN - La municipalité de la Paroisse de St- Joseph 
consent A l'annexion A la ville des nouveUes instal- 
lations de 1'Hydro. 

20 JUIN - Après 40 annees de démarches la route 
de contournement devient une  réalité. 

4 JUILLET - La population totale de St-Joseph 
atteindrait 4,844, La ville, 3,5 17; ia Paroisse, 910 et 
St- Joseph des Erables, 4 1 7. 

11 JLJïi,LET - Le maire Latulippe signe le contrat de 
la route de contournement qui doit être terminée 
le 1 er decernbre. 

15 A O ~  - Marquis Jacques est élu échevin avec 
une majorité de 474 voix. 

5 SEPTEMBRE - Des membres du conseil deman- 
dent une enquête sur l'administration municipale 
depuis dix ans. La chose n'inquiète pas du tout le 
maire Ouellette. 
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12 SEPTEMBRE - Une étude d'ingénieurs sur l'ap- 
provisiorinement en eau potable de la ville de St- 
Joseph révéle qu'il y a trois possibilitb: eau souter- 
raine, eau de recharge artificielle, eau de surface. 
Cette derniere porte su les rivières St-Joseph, Call- 
way et Chaudière. 

17 OCTOBRE - Le consul britannique, M. John 
Rich, visite trois usines à St- Joseph. 

14 NOVEMBRE - M. André Lussier est nommd 
directeur général de la ville de St- Joseph. 

2 JANVIER - Dans le cadre d'une visite industrielle 
à St-Joseph, deux autobus transportent 40 juges 
anglophonw et leurs épouses qu i  suivent des cours 
d'immersion française à Québec. 

13 FEVRER - Le fond du lac artificiel est atteint; la 
ville de  St-Joseph manque d'eau. 

20 FEVRIER - Projet d'approvisionnement en eau 
potable de la ville de St-Joseph a partir de la rivière 
Callway. 

12 MARS - M. André Lussier dévoile que la con- 
sommation d'eau dépase  les 500,000 gallons quoti- 
diennement. La production d'eau est déficitaire de 
75,000 gallons. 

9 AVRm - Le taux de la taxe fonciére B la ville de 
St-Joseph demeure 21 $1.95 pour un budget excéden- 
taire de $1,328.1 1. 

ler MAI - Par suite du repatriement de la Route 
Rurale 2, de St-Joseph, 205 nouveaux foyers seront 
desservis. 

14 MAI - Assemblée générale de 1'A.C.I. Le nouvel 
exécutif est composé de MM. Alphonse-Marie 
Tardif, président; Jean-Marie Labbé, vice-pxksident; 
Réal Audet, secrétaire-gelant; Gaétan Doyon, Jean- 
Charles Jacques, Claude Cliche, Patrick Gagné, 
adrninis.txateurs. 

4 JUIN - Le conseil de ville de St-Joseph accepte de 
souscrire à GEBCI à condition que le bureau 
administratif soit A St-Joseph. 

18 JUIN - A Ville St-Joseph, malgré un déficit prévu 
de $6,339 on enregistre un surplus de $89,429. 

9 JUILLET - Selon la Commission de Police, la 
ville de St-Joseph aurait contrevenu A l'article 49 de 
la loi de police du Québec en congédiant deux 
policiers en décembre dernier. 

20 A O ~  - Le Ministére des Affaires Municipales 
fait une offre de subvention de $2,027,500 pour des 
travaux d'aqueduc. 

3 SEPTEMBRE - Le trésorier de la ville de St-Joseph 
annonce que les taxes irnpay ées s'élévent à plus de 
$300,000. 

10 SEPTEMBRE - Une pétition de 586 noms rkcla- 
mant plus d'heures de glace pour les jeunes est 
déposee. 

17 SEPTEMBRE - M. Alain Drouin est nommé 
gérant de l'arkna. 

ler OCTOBRE - L'Cchevin, André St-Pierre, démis- 
sionne. 

8 OCTOBRE - La Commission municipale n'en- 
quêtera pas sur les activités du conseil municipal 
de St-Joseph. 

22 OCTOBIRE - Le maire Andréa Latulippe démis- 
sionne. 

5 NOVEMJ3RE - Mtre Nicolas Cliche annonce sa 
candidature à l'élection du 9 novembre. 

12 NOVEMBRE - M. Nicolas Cliche est élu maire. 

3 DECEMBRE - Dans le but  "de faire des 
économies", on procéde P la suppression du corps 
de police, du poste de concierge, des brigades sco- 
laires et du poste de gérant de l'aréna. 

1 4  JANVZER - Grâce A une corvée, la résidence de 
M. Markis Jacques est reconstmite en quatre jours. 

28 JANVIER - Les puits artésiens produisent 
526,000 gallons par jour. 

11 F ~ V ~ R  - Le taux de la taxe est augmenté de 
11%. 

18 MARS - M. Gérard Spénard est élu conseiller du 
sikge No 5 en remportant la victoire sur son adver- 
saire, M. Patrice Jacques. 

22 AVRIL - Pour avoir raccordé une prise d'eau 
avant d'obtenir le permis du Ministère de l'Envi- 
ronnement, la ViUe de St-Joseph est condamnée à 
une amende de $500. 

6 MAI - L'échevin Marquis Jacques accepte, pour 
une période de trois mois, la surveillance et la plan- 
ification des travaux de voirie. 



20 MAi - Le 18 mai a été le jour le plus froid depuis 
1947. Une mince couche de neige a fondu avec l'ar- 
rivée des rayons du soleil. 

19 AOÛT - Travaux de réfection des rues Taschese- 
au, St-Sauveur, Ste-Thérèse et Poulin. 

2 SEPTEMBRE - Une épidernie de fausses alarmes 
fait accourir les pompiers à des endroits où i l  n 'y  a 
pas de feu. La SQret6 du Québec est alertée. 

7 OCTOBRE - Rien ne va plu A 1'O.T.J. de S t -  
Joseph. T o u t  l e  conseil démissionne.  Raison: 
manque d'appui de la part des autorités munici- 
pales. 

6 J A N V E R  - Légkre baisse de la taxe, de $1.5 1 A 
$1.48. Par contre le service de l'aqueduc augmente 
de 52% passant de $125 $190. 

17 FEVRTER - Les contribuables qui effectueront le 
paiement de leur compte de taxes avant le ler  mars 
bénéficieront d'un escompte de 4%. 

5 MAI - La citerne de 350,000 gallons prévue dans 
le projet initial d'amélioration du service d'aque- 
duc, ne sera pas constniite. 

2 JUIN - M. Michel Magnan de la direction 
régionale de l'Environnement considère que l'eau 
du rCseau d'aqueduc de  St-Joseph est de bonne 
qualité. 

9 JUIN - H.L.M. - La ville de St-Joseph retire un 
revenu net des H.L.M., phases 1 et 2, de $21,266.90. 

16 JUIN - Surplus budgétaire de 43,337 

11 A O ~ T  ; Les kdiles de la municipalitk de St- 
Joseph des Erables votent 2,500 pour la reconstruc- 
tion du chalet de 1'O.T. J. 

22 SEPTEMBRE - Ce sont les dèves  en menuiserie 
de l'école polyvalente qui construiront le chalet de 
1'O.T.J. 

5 OCTOBRE - Dans le cadre de la prévention des 
incendies, les pompiers de St-Joseph distribuent 
une brochure sur le chauffage au bois. 

26 OCTOBRE - Élections - Les nouveaux élus Sont: 
MM. Gkrard Spénard, Adrien Gagnon, Marquis 
Jacques, Aurélien Roy, Nicolas Cl iche, Jean-Guy 
Poulin et Gilles Grondin. 

11 JANVIER - Dons de visiteurs français. Les 
bureaux de 1'Hbtel de Ville de St-Joseph s'ornent 
d'une statue de Jeanne d'Arc et d'une photo de la 
ville d10r16ans, dons de hockeyeurs de cette viile. 

25 JANVIER - La ville de St-Joseph annonce  le 
redressement du croche chez B o m e t  pour l'année 
1984. 

8 FEVRIER - Les citoyens de St-Joseph dépensent 
450,000 gallons d'eau. 

12 AVRIL - Surplus administratif - Au cours du 
dernier exercice financier, la ville de St-Joseph a 
enregistre un surplus de $1 10,347. 

27 SEPTEMBRE - Des travaux de forage sont 
entrepris près des résidences de MM. Léo Lessard, 
Roger Poului et  Philippe Bourque afin de détermin- 
er la provenance d'hydro-carbures qui s'inflitraient 
dans les sous-sols. 

27 SEPTEMBRE - Les profits nets de la FBte du Tra- 
vail à St-Joseph s'élèvent à $13,690.92. 

27 SEPTE~VIBRE - La ville fait installer des comp- 
teurs d'eau dans toutes les industries. 

10 JANVIER - La viUe de St-Joseph renouvelle son 
adhésion à GEBCI. 

21 FEVRER - La ville de St-Joseph retient Ies ser- 
vices de la firme Carrier, Trottier, Aubin et Asso- 
ciés pour 1- travaux relatifs au  programme d'as- 
sainissement des eaux de la rivière Chaudière. 

6 MARS - La ville confierait a des contracteurs k 
construction des nouveaux réseaux d'aqueduc e t  
d'égouts. 

13 K A R S  - La ville de St-Joseph autorise l'incorpo- 
ration du club Arc-en-Beauce, pour la pratique du 
tir  à l'arc. Le prksidenc est Gilles Grondin; l e  vice- 
président, Alain Giguère] la secrétaire, Marie- 
Andrée Gagnon; le trésorier, Martial Drouin et le 
duecteur des activités est Lucien Lagrange. 

8 MAT - Les H.L.M. d e  St-Joseph accusent un 
dificit de 194,464$. 

12 JUIN - Des cultivateurs de la paroisse de St- 
Joseph s'opposent a ce que le site d'assainissement 
des eaux, commun aux municipalités de Vallée- 
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Jonction, l'Enfant-Jesus et de la ville de St-Joseph 
soit situé dans une zone agricole fertile. 

26 JUIN - CrAce à l'initiative d'un citoyen, la ville 
de St-Joseph a maintenant un drapeau qu i  lui est 
propre. 

4 SEPTEMBRE - Le Festival de la Fete du Travail 
rapporte $15,000 A l'O.T.J. 

22 JANVIER - En 1984, les incendia ont causé des 
dommages évalués à $1 75,000. 

22 JANVZR - Le duecteur des programmes sociaux 
de la société canadienne d'hypothhque et de loge- 
ment, M. Claude Lcpage, annonce l'octroi de dix 
logements sociaux à St-Joseph. 

26 FÉVRIER - Au cours des dix premiers mois d.e 
l'année, St-joseph a été le plus gros employeur 
industriel avec une moyenne de 698 emplois suivi 
de prks par Beauceville avec 624 et par St-Victor 
avec 4 14. 

16 AVRIL - La ville de St-Joseph boucle son annee 
financière avec un surplus d'opération de $186,634 
et l'arena affiche kgalement un surplus de $22,847. 

14 M A T  - La ville de St-Joseph rCduit l'évaluation 
du Carrefour St-Joseph de $1,500,000 à $946,000. 

30 JIJELET - La ville de St-Joseph obtient une sub- 
vention de $54,435. Cette aide financière sert 
aménager une halte routiere en bordure de la route 
de contournement. 

19 NOVEMBRE - On procède A la levée de  Xa 
première pelletée de terre, début symbolique des 
travaux de construction des locaux devant abriter 
le CLSC Beauce-Centre à St-Joseph. 

26 NOVEMBRE - La ville de St-Joseph procède à 
l'engagement d'un directeur des Loisirs en la per- 
sonne de M. Nelson Trernblay. 

7 JANVIER - Les hôtels et restaurants de St-Joseph 
subissent une forte hausse de taxe pour 
l'enlévement des ordures menagères. L'augrnenta- 
tion annuelle est, en effet, de $50.00. 

25 MARS - Le gouvernement du Québec annonce 
la fermeture de l'établissement de détention de St- 

Joseph. Cette nouvelle a produit un choc dont la 
population ne s'est pas encore remise. 

13 MAI - L'Office Municipal d'Habitation de St- 
Joseph subit un déficit de $205,5 1 O$. 

ler P L L E T  - COse au Centre des Loisirs de St- 
Joseph - 7bus les membres du consejl d'adminisua- 
tion démissionnent. "Nous savions que nous etions 
devenus inutiles" dit M. Jean-Guy Breton, président 
démissionnaire. 

29 JUILLET - Le maire de la ville de St-Joseph, M. 
Nicolas Cliche est l 'un des cinq membres qui 
demandent A la  Cour Supérieure du District de 
Québec un jugement déclaratoire retativernent à la 
fermeture de cinq centres de détention au Québec. 

21 OCTOBRE - Voici la liste des candidats A l'élec- 
tion du 2 novembre: à la mairie, M. Hermann 
Cloutier se présente contre M. Marquis Jacques. 
Chez les conseiHers, Mme Louise Labbé-Ouellette 
fera face A M. Fernand Cloutier. M. Adrien Gagnon 
aura comme adversaire M. Jean-Marie Labbé. MM. 
Gilles Grondin, Gaétan Vachon, Jean-Pierre Bégin 
et Jean-Guy Poulin sont élus par acclamation. 

4 NOVEMBRE - Résultats de l'élection: M. Her- 
mann Cloutier est élu maire. Il défait son adver- 
saire M. Marquis Jacques. Mme Louise iabbGOue1- 
lette remporte la victoire sur M. Fernand Cloutier 
et M. Jean-Marie Labbé defait M. Adrien Gagnon. 

18 NOVEMBRE - Le Festival de la F&te du Travail a 
fait une distribution d'argent 21 plusieurs organ- 
ismes qui  s'occupent des loisirs. Disons que la 
somme disponible est de $12,700. La présidente, 
Mlle Brigitte Giguère, a remis un chèque de $500 a 
Échange France-Québec. La corporation des F&tes 
du 250e reçoit $1,500. Le Hockey Mineur touche 
$2,000. Le Service de Sauvetage a $800. Le Centre 
des Loisirs reçoit $1,500. Le club Arc-en-Beauce a 
sa part avec $800. Le Club Axe1 reçoit $2,000. Le 
Mouvement Scout reçoit $1,000. Le club de Balle- 
Molle de la Grande-Montagne a $1,800. 
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1902: Maire - Clothaire Lessard, conseillers - 
Vital Poulin, Achille Lessard, Joseph Cliche, Hilaire 
Gagné, vénérend Roy, Louis Doyon. 

1903: Maire - Clothaire Lesçard, conseillers - 
Louis Doyon, Vénérend Roy, Achille Lessard, 
Hilaire Gagne, Thomas Carette, Wil frid Cliche. 

1904: Maire - Clothaire Lessard, conseillers - 
L. U. Talbot, Vénérend Roy, Wilfrid Cliche, Amédée 
Groleau, Richard Drouin Thomas Carette, 

1805: Maire - Ulric Talbot, conseillers - Wil- 
frid Cliche, Amédee Groleau, Richard Drouin, 
Adélard Veilleux, Alfred Bourret, Thomas Carette. 

1906: Maire - Adélard Veilleux, conseillers - 
Amédée Groleau, Alfred Bourret, Richard Drouin, 
Adolphe Dostie, Thomas Carette,  Clothaire 
Lessard. 

1906: Maire - Adélard Veilleux, conseillers - 
Clothaire Lessard, Philippe Grondin, Richard 
Drouin, Alfred Bourret, Paul Cliche, Amédée 
Groleau. 

1906: Maire - Adélard Veilleux, conseillers - 
Lucippe Drouin, Philippe Grondin, Richard Drouin, 
Alfred Bourret, Paul Cliche, Amédée Groleau. 

1907: Maire - Alphonse L'Heureux, conseillers 
- Paul Cliche, Philippe Grondin, Alfred Bourret, 
Adélard Veilleux, Napoléon Poulin, Fortunat 

Jacques. 
1907: Mai re  - Alphonse L'Heureux, conseiUers 

- Paul Cliche, Fortunat Jacques, Alfred Bourret, 
Philippe Grondin, Napoléon Poulin, Lucippe 
Drouin. 

1908: Maire - Alphonse L'Heureux, conseiUers 
- Paul Cliche, Napoléon Poulin, Fortunat Jacques, 
Philippe Grondin, Valère Gosselin, Linikre Vachon. 

1909: Maire - Pierre Bouffard, conseillers - 
Fortunat Jacques, Napoléon Poulin, Iules Vézina, 
Valère Gosselin, Alphonse L'Heureux, Linière 
Vachon. 

1910: Maire - Pierre Bouffard, conseillers - 
Fortunat Jacques, Thomas Dostie, Jules Vézina, 
Valère Gosselin, Alphonse L'Heureux, Liniére 
Vachon. 

1911: Maire - Pierre Bouffard, conseillers - 
Jules Vézina, Valére Gosselin, Octave Marcoux, 
Cyprien Labonté, Thomas Dostie, Liniére Vachon. 

1912: Maire - Pierre Bouffard, conseillers - 
Jules Vézina, Louis Morin, Thomas Dostie, Cyprien 
Labonté, Octave Marcoux, Thomas Doyon. 

1912: Maire - Louis Morin, conseillers - 
Cyprien Labonté, Thomas Dostie, Octave Marcoux, 
Thomas Doyon, Philias Vachon, Alphonse Gilbert. 

1912: Maire - Louis Morin, conseillers - J .  T. 
Ferron, Cyprien Labonté, Thomas Dostie, Octave 
Marcoux, Alphonse Gilbert, Thomas Doyon. 

1913: M a i x e  - Louis Morin, conseillers - 
Alphonse Gilbert, Napoléon Vachon, Joseph 
Lagueux, Philippe Poulin, Thomas Doyon, J. T. Fer- 
ron. 

1913: Maire - Louis Morin, conseillers - J. T. 
Ferron, Joseph Lagueux, Philippe Poulin, Napoléon 
Vachon, Philémon Roy, Thomas Doyon. 

1914: Maixe - Louis Morin, conseillers - J. T. 
Ferron, Philémon Roy, Joseph Lagueux, Alphonse 
Gilbert, Napoléon Vachon, Philippe Poulin. 

1914; Maire - J . T. Fexron, conseillers - 
Philippe Pou1 in, Napoléon Vachon, Joseph Lagueux, 
Léon Poirier, Alphonse Gilbert, Philémon Roy. 

1915: Maire - J . T. Ferron, conseil!ers - 
Philippe Poulin, Napoleon Vachon, Joseph Lagueux, 
Napoléon Roy, Léon Poirier, Philémon Roy. 

1916: Maire - J. T. Ferron, conseillers - 
Philippe Poulin, Napoléon Vachon, Joseph Lagueux, 
Philémon Roy, Léon Poirier, Joseph Perron. 

1916: Maire - 1 . T. Ferron, conseillers - Leon 
Poirier, Joseph Perron, Nazaire Groleau, Gédéon 
Cloutier, William Vachon, Philias Gilbert. 

1917: Maire - J. T. Ferron, conseillers - Gédéon 
Cloutier, Joseph Perron, Nazaire Groleau, Arthur 
Giguère, Arc helas Lessard, Arthur Nadeau. 

1918: Maire - J .  T. Ferron, conseillers - 
Archelas Lessard, Arthur Nadeau, Arthur Giguère, 
Joseph Vachon, Alphonse Giguère, Wil frid Jacques. 

1919: Maire - J. T. Ferron, conseillers - Joseph 
Vachon, Alphonse Giguère, Oscar Gagné, Aracide 
Roy, Joseph St-Hilaire, Wilfrid Jacques 

1919: Maire - J. T. Ferron, conseillers - Oscar 
Gagné, Léonce Drouin, Loic Girard, Odilon Maheu, 
Joseph St-Hilaire, Jean Lessard. 

1920: Maire - J. T. Ferron, conseillers - Oscar 
Gagné, Léonce Drouin, Joseph St-Hilaire, O dilon 
Maheu, Archelas Vachon, Jean Lessard. 

1921: Maire - J .  T. Ferron, conseillers - 
Archelas Vachon, Joseph St-Hilaire, Arthur Poulin, 
Odilon Maheu, Jean Lessard, Léonce Drouin. 

1921: Maire - Léonce Cliche, conseillers - 
Odilon Maheu, Archelas Vachon, Jean Lessard, 
Arthur Poulin, Omer Grégoire, Georges Plante. 

1921: Maire - Léonce Cliche, conseillers - 
Odilon Maheu, Omer Grégoire, Jean Lessard, 
Arthur Poulin, Georges Plante, Edmond Cloutier. 

1922: Maire - Leonce Cliche, conseillers - 
Omer Grégoire, Georges Plante, Edmond Lagueux, 
Arthur Poulin, Paul Lizotte, HerrnCnégilde Clouri- 
er . 

1923: Maire - Léonce Cliche, conseillers - 
Edmond Lagueux, Paul Lizotte, Odilon Cliche, 
Herménégilde Cloutier, Philibert Gilbert, Edouard 
Doyon. 

1924: Maire - Léonce Cliche, conseillers - 
Philibert Gilbert, Odilon Cliche, Joseph Doyon, 
Edouard Doyon, Philemon Maheu, Achille Tardif. 



1925: Maire - Léonce Cliche, conseillers - 
joseph Doyon, Philémon Maheu, Achille Tardif, 
Joseph L. Perron, Joseph Lambert, Orner Gilbert. 

1926: Maire - Léonce Cliche, conseillers - 
Orner Gilbert, 1. L. Perron, Charles Doyon, Odilon 
Giguére, Philippe Lessard, Joseph Lambert. 

1927: Maire - Léonce Cliche, conseillers - 
Pliilippe tessard, Odilon Giguère, Achille Doyon, 
Edmond Vachon, Luma Drouin, Charles Doyon. 

1928: Maire - Léonce Cliche, conseillers - 
Edmond Vachon, Luma Drouin, Achille Doyon, 
Stanislas Lagueux, Philemon Blanchet, Olivier 
Lessard. 

1928: Maire - Léonce Cliche, conseillers - 
Edmond Vachon, Lurna Drouin, Achille Doyon, 
Philémon Blanchet, Thomas Champagne, Stanislas 
Lagueux. 

1928: Maire - Leonce Cliche, conseillers - 
Stanislas Lagueux, Philémon Blanchet, Orésie Syl- 
vain, Thomas Champagne, Achille Doyon, Luma 
Drouin. 

1929: Maire - Léonce Cliche, conseillers - 
Stanislas Lagueux, Philémon Blanchet, Wilfrid 
Gilbert, Thomas Champagne, Orésie Sylvain, 
Archelas Perxon. 

1930: Maire - Leonce Cliche, conseillers - 
Orésie Sylvain, Philémon Blanchet, Eugène Gagné, 
Thomas Champagne, Archelas Perron, Wilfrid 
Gjibert. 

1930: Maire - Léonce Cliche, conseillers - Wil- 
frid Gilbert, Philémon Doyon, Orésie Sylvain, 
Eugène Gagné, Archelas Perron, Armand Nadeau. 

1931: Maire - Leonce Cliche, conseillers - 
Philemon Doyon, Armand Nadeau, Alphonse Bouf- 
fard, Alfred Rivard, Adelville Poulin, L&once 
facques. 

1932: Maire - Léonce Cliche, conseillers - 
Alfred Rivard, Adelville Poulin, Léonce Jacques, 
Jos.-Vital Iacques, Jean Labbé, Alphonse Bouffard. 

1932: Maire - Léonce Cliche, conseillers - 
Adelville Poulin, Léonce Jacques, Arthur Lagueux, 
Jean Labbe, ]os.-Vital Jacques, Alfred Rivard. 

1932: Maire - Rosaire Beaudoin, conseillers - 
Jean Labbé ,  Arthur Lagueux, Alfred Rivard ,  
Adelville Poulin, Jos-Vital Jacques, Léonce Jacques. 

1933: Maire - Rosaire Beaudoin, conseillers - 
Jean Labbe, Louis Champagne, Leonidas Maheu, 
Léonce Jacques, Jos.-Vital Jacques, Philippe 
Bélanger. 

1934: Maire - Rosaire Beaudoin, conseillers - 
Philippe Bélanger, Edmond Letourneau, Linière 
Lessard, Louis Champagne, Léo Tardif, Wilfrid 
Giguère. 

1935: Maire - Odilon Cliche, conseillers - Léo 
Tardif, Linitre Lessard, Valére Nadeau, Wilfrid 
Giguere, Joseph Lagueux, Edmond Létourneau. 

1936: Maire - Odilon Cliche, conseillers - 
Valère Nadeau, L.-Philippe Cliche, Joseph Lagueux, 
Stanislas Lagueux. Wilfrid Giguère, Valère Gilbert. 

1937: Maire - Antoine Lacoursière, conseillers 
- Valère Gilbert, Wilfrid Giguère, Stanislas 
Lagueux, Joseph Lagueux, L.-Philippe Cliche, 
Valère Nadeau. 

1937: Maire - Antoine Iacoursière, conseillers 
- Wilfrid Gilbert, L.-Philippe Cliche, Honorius 
Poulin, Stanislas Lagueux, Valkre Létourneau, 
Valère Gilbert. 

1938: Maire - Antoine Lacoursière, conseillers 
- Arthur  Gagnon, Honorius Poulin, Stanislas 
Lagueux, Wilfrid Gilbert, Valexe Gilbert, Irené Roy. 

1938: Maire - Antoine iacoursjère, conseiUers 
- Alphonse Lessard, Wilfrid Gilbert, Onésiphore 
Lessard, Honorius Poulin, Arthur Gagnon, Irené 
Roy. 

1938: Maire - Antoine Lacoursière, conseillers 
- Onésiphore Lessard, Charles Doyon, i rené Roy, 
Alphonse Lessard, Wilfrid Gilbert, Arthur Gagnon. 

1939: Maire - Antoine Lacoursiére, con- 
seillers - Charles Doyon, Onesiphore Lessard, 
joseph-O. Roy, Wilfrid Gilbert, Alphonse Lessard, 
Arthur Gagnon. 

1940: Maire - Antoine Lacoursière, conseiliers 
- Charles Doyon, Joel Grondin, Alphonse Lessard, J. 
O. Roy, Hervé Rmy, Odilon Poulin. 

1941: Maire - Antoine Lacoursière, conseillers 
- Hervé Reny, Jean Lagueux, Joel Grondin, 1.- 
Thomas Maheu, joseph Lambert, J. O. Roy. 

1941: Maire - Antoine Lacoursière, conseillers 
- Alphonse Giguere, Hervé Reny, Jean Lagueux, 1.- 
Thomas Maheu, Joël Grondin, Joseph Lambert. 

1942: Maire - Antoine Lacoursière, conseillers 
- Alphonse Giguére, Hervé Reny, J.-Thomas Maheu, 
Emile Doyon, Jean Lagueux, Joseph Lambert. 

1943: Maire - Antoine Lacoursière, consejllers 
- Emile Doyon, Joseph Lambert, Jean Lagueux, 
Rosario Bégin, Antonio Poirier, Adelbert Cliche. 

1943: Maire - An toine Lacoursiére, conseillers 
- Emile Doyon, Joseph Lambert, Eéonce-Art. 
Giguère, Rosario Bégin, Antonio Poirier, Adelbert 
Cliche. 

1944: Maire - Antoine Lacoursikre, conseillers 
- Adel bert Cliche, Rosario Bégin, Léonce-Art. 
Giguère, Antonio Poirier, Honoré Maheu, Darie 
Vachon. 

1945: Maire - Antoine Lacoursière, conseillers 
- Raymond Poirier, Ernest Drouin, Adelbert Cliche, 
Honoxk Maheu, Rosario Bégin, Darie Vachon. 

1946: Maire - Antoine Lacoursière, conseillers 
- Raymond Poirier, Ernest Drouin, Arthur Plante, 
Gaston Lessard, Gédéon Tardif, Adelbert Ciiche. 



1947: Maire - Antoine Lacoursière, conseillers 
Arthur Plante, Raymond Poirier, Odinat Bourret, 

Gdeon Tardif, Gaston Lessard, Ernest Drouin. 
1948: Maire - An toine Lacoursiére, conseillers 

- Arthur Plan te, L.-Al fred Jacques, Gédéon Tardif, 
Gaston Lessard, Odjnat Bourret, Ernest Drouin. 

1948: Maire - Antoine Lacoursiére, conseillers 
- Arthur Plante, L.-Alfred Jacques, Gédéon Tardif, 
Gaston Lessard, Odinat Bourret, J.-Thomas 
Giguére. 

1948: Maire - Antoine Lacoursière, conscillcrs 
- L . 4  hed Facques, Joseph Faucher, Valère Vachon, 
Philippe Giguère, ].-Thomas Giguere, Odinat Bour- 
ret. 

1949: Maire - Antoine Lacoursière, conseillers 
- L.-Alfred Jacques, J.-Thomas Giguére, Aiphonse 
Labbé, Joseph Faucher, Philippe Giguére, Valère 
Vachon. 

1950: Maire - Antoine Lacoursiére, conseillers 
- Alphonse Labbé, Paul Goulet, Valkre Laboncé, 
Paul Poulin, J.-Thomas Giguére, L.-Alfred Jacques. 

1951: Maire - ].-Auguste Doyon, conseillers - 

Gerard Gigukre, Valkre Labonte, Paul Goulet, Paul 
Poulin, Edgar Poulin, Léo Lesmd 

1952: Maire - J.-Auguste Doyon, conseillers - 
Edgar Poulin, Léo Lessard, Léonce Poulin, Valere 
Vachon, Gédéon Drouin, Gkard Giguère. 

1953: Maire - 7.-Auguste Doyon, conseillers - 
Gérard Giguère, Gédéon Drouin, Valère Vachon, 
Léonce Poulin, Diogéne Nolet, Lko Lessard. 

1954: Maire - J.-Auguste Doyon, conseillers - 
Léo Lessard, Diogene Nolet, Lionel Drouin, Charle- 
magne Cliche, Gérard Giguére, Valère Bisson. 

1955: Maire - 1.-Auguste Doyon, conseillers - 
Adrien Ferland, Lionel Drouin, J.-Rodolphe Couil- 
lard, L.-Philippe Lessard, Valère Bisson, Charle- 
magne Cliche. 

1956: Maire - Antoine Lacoursiére, conseiilers 
- Alphonse Giguére, Alphonse Maheu, Ludger 
Gigube, Arthur Lessard, L.-Alfred Jacques, Gus- 
tave Taschereau. 

1958: Maire - Gustave Taschereau, conseillers 
- Alphonse Ciguhre, Alphonse Maheu, Ludger 
Giguere, Arthur Lessard, Robert Ciiche, L-Alfred 
Jacques. 

1958: Maùe - Gustave Taschereau, conseillers 
- Alphonse Giguère, Ludger Giguère, Alphonse 
Maheu, Adrien Doyon, L-Alfred Jacques, Robert 
Cliche. 

1959: Maire - Paul Allard, conseillers - Lionel 
Rodrigue, Alphonse Maheu, Adrien Doyon, Aimé 
Gagné, Ludger Giguére, Patrick Gagné. 

1960: Maire - Paul Allard, conseiiiers - Patrick 
Gagné, Arsène Grenier, Aimé GagnC, Auguste 
Goulet, Lionel Rodrigue, Jean-Paul Roy. 

1961: Maire - Paul AIlard, conseillers - Lionel 
Rodrigue, Jean-Paul Roy, Joseph Lachance, Her- 
mann Cloutier, Auguste Goulet, k s è n e  Grenier. 

1962: Maire - Paul Allard, conseillers - 
Armand Goulet, Lionel Rodrigue, Eddy Cham- 
pagne, Joseph Lachance, Jean-Paul Roy, Hermann 
Cloutier. 

1963: Maire - Leo Lessard, conseillers - 
Armand Goulet, Jean-Paul Roy, Eddy Champagne, 
Leo Gagné, P.-Eugène Lessard, Marcel Lessard. 

1964: Maire - Léo Lessard, conseillers - P.- 
Eugène Lessard, Marcel Lessard, Henri Maheu. 
Arthur Laflamme, Camilien Poulin, Lko Gagné. 

1965: Maire - Gilles Beaudoin, conseillers - 
Henri Maheu, Raymond Giguère, Adrien Cdté, 
François Grenier, Arthur Laflamme, Camilien 
Poulin. 

1966: Maire - Gilles Beaudoin, conseillers - 
Raymond Giguére, Adrien Coté, François Grenier, 
JacqueLin Giguére, Jean-Louis Maheu, Paul-Henri 
ROY. 

1968: Maire - Gilles Beaudoin, conseillers - 
Jean-Louis Maheu, Raymond Gigukre, Beaudoin 
Dallaire, Jacquelin Gigut-re, François Grenier, 
Adrien C M .  

1968: Maire - Adrien Ouellette, conseillers - 
Jean-Louis Maheu, Raymond Giguère, Beaudoin 
Dallaire, Armand Plante, Jean-Noël Roy, Rosaire 
Audet. 

1968: Maire - Adrien Ouellette, conseillers - 
Armand Plante, Rosaire Audet, lean-Noel Roy, 
Roger Poulin, Jean-Louis Maheu, Marcel Biais. 

1970: Maire - Adrien Ouellette, conseillers - 
Jean-Luc Boily, Gilles Roy, Conrad Gagne, Roger 
Poulin, Joseph Poulin, Ernest Turcotte. 

1972: Maire - Adrien Ouellette, conseillers - 
Jean-Luc Boily, Gilles Roy, Conrad Gagné, Joseph 
Poulin, Roger Poulin, Auguste Bisson. 

1974: Maire - Adnen Ouellette, conseillers - 
Réal Audet, René Cdté, Laurent Lessard, Guy 
Mercier, Dorien Vallée, Pierre Ypperciel. 

1975: Maire - Adrien Duellette, conseillers - 
Réal Audet, René Cdté, Raymond Begin, Guy 
Mercier, Dorien Vallée, Pierre Ypperciel. 

1975: Maire - Adrien Ouellette, conseillers - 
Réal Audet, René Cdté, Raymond Bégin, Dorien 
Vallée, Leon Cloutier, Guy Mercier. 

1976: Maire - Andréa Latulippe, conseillers - 
Réal Audet, René Cbtk,  Raymond Bégin, Guy 
Mercier, Gaétan Nadeau, Léon Cloutier. 

1976: Maire - Andréa Latulippe, conseillers - 
Réal Audet, Martin Vachon, Raymond Bégin, Guy 
Mercier. Gaetan Nadeau, Leon Cloutier. 

1977: Maire - Andréa Latulippe, conseillers - 
Réal Audet, Martin Vachon, Raymond Begin, Jean- 
Marie Labbe, Gaétan Nadeau, Léon Cloutier. 



1978: Maire - An&& Latulippe, conseillers - 
Réal Audet, L.-Paul Rodrigue, Raymond Bégin, 
Jean-Marie Labbé, Gaétan Nadeau, Léon Cloutier. 

1978: Maire - Andréa Latulippe, conseillers - 
Réal Audet, Andrk St-Pierre, Raymond Bégin, 
Lucien Vachon, Léon Cloutier, Roger Cloutier. 

1979: Maire - Andréa Larulippe, conseillers - 
Réal Audet, André St-Pierre, Raymond Bégin, Mar- 
quis ~acques, Lucien Vachon, Léon Cloutier. 

1980: Maire - Nicolas Cliche, conseillers - 
Réal Audet, Marquis Jacques, Raymond Bégin, 
jean-Guy Gobeil, Lucien Vachon, Léon Cloutier. 

1981: Maire - Nicolas Cliche, conseillers - 
R h 1  Audet, Léon Cloutier, Marquis Jacques, Jean- 
Guy Gobeil, Lucien Vachon, Gbaxd Spénard. 

1982: Maire - Nicolas Cliche, conseillers - 
Aurélien Roy, Marquis Jacques, Gérard Spénard, 
Adrien Gagnon, Jean-Guy Poulin, Gilles Gxondn. 

1983: Maire - Nicolas Cliche, conseillers - 
Aurélien Roy, Marquis Jacques, Cérard Spénard, 
Adrien Gagnon, Jean-Guy Poulin, Gilles Grondin. 

1984: Maire - Nicolas Cliche, conseillers - 
Aurélien Roy, Marquis Jacques, G&rard Spdnard, 
Adrien Gagnon, Jean-Guy Poulin, Gilles Grondin. 

1985: Maire - Nicolas Cliche, conseillers - 
Aurelien Roy, Marquis Jacques, Gérard Spénard, 
Adrien Gagnon, Jean-Guy Pouljn, Gilles Gronclm. 

1986: Maire - Nicolas Cliche, conseillers - 
Aurélien Roy, Marquis Jacques, Adrien Gagnon, 
Jean-Guy Poulin, Gilles Grondin. 

1986: Maire - Hermann Cloutier, conseillers - 
Gaétan Vachon, Louise L. Ouellette, Jean-Pierre 
Bégin, Jean-Marie Labbé, Jean-Guy Poulin, Gilles 
Grondin. 

WSTE DES SECRÉTAIRES-TRESORIER 

DEPUIS 1889 
Jean-Baptiste Mercier (1 889) 
Auguste Chassé (1 889- 1893) 
Joseph Lambert ( 1893- 1894) 
Joseph-Vital Nadeau (1894-1899) 
Auguste Perron (1899-191 13 
Alphonse L'Heureux (191 1-1932) 
Joseph-Valbien Lessard (1932-1964) 
Claude Champagne (1964- 1968) 
Jacques Giguère (depuis 1968) 

"Ce fut un t e m p s  bien rude e t  plein d'âpres 
angoisses, 
Que le commencement de  ces belles paroisses 
Qu'on voit s'échelonner aujourd'hui sur nos 
bord S .  

Quand. du hout du vaisseau qui s'ancre dans nos 
P O f l S ,  
Le voyageur charmd se parne et  s'extasie 
Au spectacle fddrique et plein de podsie 
Qui de tous les côtés frappe ses yeux surpris, 
Il est loin, oui bien loin de se douter du prix 
Q u e  ces bourgs populeux. ces campagnes  
prospères 
et leurs riches moissons codt hrent d nos pères!" 

Louis Fréchette 



Les croix de chemin 

Chez "Grand" Louis Lessard, rang des 
trablcs. erig6e en 1918 lors  de 
l'ordination dc I'alilié k r i n r c  Lew rd et 
dcs 25 ansdeprêtriscdv: I'abbéPhilikrt 
Grondin. 

Le Christ aurait été sculpté par un M.  
Caron de St-Jean-Port-Joli. 

Chez Normand Jacques (Ahedj, autre- Chez b u i s - A h 6  Cliche, Rang St- 
Fois Félix Vachon. Suitca uncpromcsse, Bruno. trigée dans le temps de la guerre 
elle kit reparke et I'alilié Bertrand lac- en 19 14. Les gens du rang allait prier a 
ques procédir A l a  bén6diction de la cette croix pour les leurs. 
nouvelle croix, le W octobre 1983 en- 
touré de 101 personnes. 

La croix a t t é  labhquh par Paul-Henri 
Cliche de Vallée-jonction; la clBturc de 
fcr iargC par Denis Ciguère (Émile) de 
St-Georgcset Iccrucitixaétéachetédes 
Sceurs de la Charitt de Québec. 

Chez Henri Vachon, Grande Montagne, Fabriquee pax AurPie Dulac, rang Ste- Chez Jean-Thomas Mahea, btnie le 12 
autrefois Jean-Tbomas Vadion. krigéeen Anne dit "Toi~hship", avec une statue de jub 1983. hurvoEus'étantr&li&, ]a. 
1941. Ste-Anne dais la petite crypte. Cette Thomas Maheu et Casmn Lessard ont 

croix a été tri& suite A la promesse dc M. tenu leur promesse en trigeant cette 
Dulac de le fa-irc s'il n'&ait pas demandé croix. Gaston a donnt son tcrnps et lean 
pour aller h la guerre. Thomas a payé le  ma ténel. 



CHAPITRE XX 

 ATIO ION DE LA MUNICEALITE 
D'abord appelee "Municipalité de la partie 

Sud-Ouest de la paroisse de Saint-Joseph-de- 
Beauce", la municipalité actuelle de Saint-Joseph- 
des-Erables, à sa création, a fait l'objet de la procla- 
mation suivante le 15 novembre 1938: 

Cana da 
Province de QuCbec Es.-L. Patenaude 
{L.S.) 

George VI, par la Gr%ce de Dieu, Roi de 
Grande-Bretagne, d'irlande et des territoires britan- 
niques au  delà des mers, Défenseur de la Foi, 
Emperew des Indes. 

A tous ceux que les présentes verront ou qu'i- 
celles pourront concerner - Salut. 

P r o c l a m a t i o n  

Édouard Asselin, 
Assistant Procureur-Général 

Attendu qu'une requête nous a été présentée, 
demhdant de détacher de la municipalite de St-  
Joseph de la Beauce dans le comtt de Beauce, le ter- 
ritoire ci-après décrit, et de l'ériger en municipalité 
distincte sous le nom de "municipalit6 de la partie 
sud-ouest de la paroisse de St-Joseph-de-Beauce", 
dans le comte de Beauce. 

Attendu que toutes les prescript.ions du Code 
municipal à cet égard ont étk remplies, et qu ' i l  
restera 3 la municipalité de Saint-Joseph de Beauce, 
après ce démembrement, une population de plus de 
trois cents Ames. 

A ces causes, du consentement et de l'avis de 
notre Conseil Executif exprimes dans un décret en 
date du 8 novembre 1938, et conformtment aux 
disposition du Code municipal de noke Province 
de Quebec, nous déclarons par les présentes que le 
territoire suivant, savoir: 

Un territoire situé dans la seigneurie de St- 
Joseph, dans le comte de Beauce, faisant actuelle- 
ment partie de la municipalite de St-Joseph de la 
Beauce, comprenant, en réference au cadastre offi- 
ciel de la aroisse de St-Joseph, dans le ler rang 
sud-ouest, Y es lots 36 1 208 inclusivement, les rangs 
St-Jacques, St-Alphonse, St-Bruno, Petit  St-  
Antoine, dans le rang St-Chaxles les lots 268 A 275, 
301 3 304,304 a, 304 b, et 305 à 3 11 tous inclusive- 
ment dans le rang Ste-AdkMde, les lots 312, 313, 
3 14, 3 15, et dont les limites se décrivent comme 
suit, A savoir: Partant du point d'intersection de 
l'axe de ia riviére Chaudière avec le prolongement 
de la ligne separative des seigneuries de St-Joseph 
et de Rigaud-Vaudreuil; de là, passant successive- 
ment par les lignes et démarcations suivantes: le 
dit prolongement et la dite ligne, faisant en meme 
temps les lignes sud-est des lots 207, 208, 209 et 
384, la ligne séparant le rang St-Alphonse des rangs 
St-Jules et Ste-Julie, la ligne séparant le rang Ste- 
Julie des rdngs St-Bruno et Ste-Adélaïde jusqu'à la 



Maires de Saint-Joseph des Érables 

Félix Jacques 
j 1947 491 

Vital Cliche 
(194 1-43) 

j. Albert Grondin 
(1943.47) 

Vital Lessard 
(1949-591 

Jean-Thomas Doyon 
(196.5-671 

Wilfrid Cliche 
(1959-621 

Rosario Lcssard 
(1N7.71) 

Sain t- Joseph-de-Beauce 







William demandent au conseil de fermer à la circu- 
htion les routes William et de l'écore considerées 
par eux comme inutiles et même nuisibles, pour 
des raisons morales e t  particulières. A telle 
demande, le conseil convient et conclut que, 
dorCnavant, les cultivateurs demandeurs pourront 
e t  devront rendre leurs clbtures de ligne jusque 
dans la xiviére Chaudière. Les dites clbtures 
devront cependant eue enlevées avant la gelée de la 
terre. Ce systéme se continuera aussi longtemps 
que d'autres accoxds n'auront été pris par le dit con- 
seil et les dits intkressés. 

Le 8 janvier, M. Léonce Lessard, maire sor- 
tant, vient en election avec M. Vital Cliche. Ce 
dernier l'emporte par une pluralité de deux voix. 
Quant aux sikges de conseillers 2, 5 et 6,  MM. 
Fréderic Perreault, Gédéon Lessard et Gédéon 
Cliche y sont élus par acclamation. 

Le 14 janvier, trois nouveaux conseillers sont 
élus aux sièges 1, 3 et 4. Il s'agit de MM. Joseph 
Roy, Odilon Jacques A Florentin et Arthur Lessard. 
Le 7 avril, le salaire des uavaillants pour le compte 
de la municipalité est augmenté de deux centins et 
demi de l'heure. Ces uavaillants gagneront donc 
1.50$ par journée d'ouvrage ou 15 cenrins de 
l'heure. Le Ier juin, le conseil demande au gou- 
vernement provincial qu'une subvention lui soit 
accordCe pour procéder à l'exhaussement de 18 
pouces de relevé de la route Thomas Lagueux sur 
une longueur de 2 ou 3 arpents. Suite à une inonda- 
tion de la riviére Chaudière, survenue vers le 20 
juin, 50% de la récolte de foin et de grain a été 
perdu pa r  les contribuables riverains. En 
conséquence, le 6 juillet, le conseil prie donc les 
gouvernements d'Ottawa et de Québec de venir au 
secours de ses administrés affectés par ce sinistre. 

En 1943, le saiaire du secrétaire-trtsorier est 
fixé a 1 OO.ûû$. Le 13 janvier, le mandat du maire 
Vital Cliche étant terminé, M. Albert Grondin est 
elu par acclamation, tout comme les conseillers 
Adelbert Lessa.r d, Théobald Lessard et Gédéon 
Cliche. En début d'année, deux importantes rCsolu- 
tions sont adoptees. L'une concerne la sauvegarde 
de la famille et l'autre la non IevCe par Ottawa de 
l'interdit contre le parti communiste. 

Le 5 avril, le conseil dkcrète et institue une 
semaine de nettoyage des champs de blé d'Inde afin 

de contrer le fléau causé par la pyrale du mais. Le 
ler mars le conseil donne son appui aux munici- 
palités d'East-Broughton qui demandent la rkfec- 
tion de la cote des Fermes. Le  24 septembre, le 
ministere des Affaires municipales autorise la cor- 
poration & emprunter 800.00$ pour payer l'achat de 
plusieurs arpents de terrains sis le long de la route 
des Fermes, terrain propriété de M. Odilon Jacques 
A Charles et devant servir au detournement de la 
c8te. 

Le 12 janvier, les trois conseillexs élus par 
acclamation sont MM. Wilfrid Cliche, Adelbert 
Lambert et Vital Lessard. Le 7 fevrier, par résolu- 
tion adoptée & l'unanimité, le conseil s'oppose à la 
venue de réfugies d'Europe au Canada. Le 13 mai, 
M. Leonard Jacques est nommé conseiller au siége 
no 2 en remplacement de M. Adelbert Lessard, 
absent depuis trois séances consécutives pour rai- 
son de santé. Le 5 juin, sur intercession du docteur 
Rodolphe Auger, une souscription de 50.00$ esr 
votée en faveur du R. Père Levesque, dominicain, 
pour l'aider dans son projet d'institution d'une 
chaire d'études sociales A l'université Laval. 

Le 19 juin, lors d'une assemblée spécde, il est 
ordonné que la cBte des Fermes soit fermée toute 
circulation tant et aussi longtemps que les travaux 
de réfection ne seront pas terminés. Exception est 
faite pour MM. Frédéric Perreault et Philémon 
Blanchet qui gardent leur droit de sortie et d'entre- 
tien aux frais des contribuables. 

Des fermiers de Saint-François, Saint-Jules et 
Saint-Joseph, dont les terrains avoisinent h riviére 
le Bras, déposent une requere au conseil, le 6 
novembre, dans la ueUe ils rCclament la construc- 
tion d'un quai sur 9, dite rivière en haut des terres, 
afin d'empêcher la descente rapide des glaces au 
printemps. Des travaux de creusage ayant été cffec- 
tués dans la riviere Chaudière, au cours de l'été, 
demande est fa i te  au gouvernement que ces 
travaux se continuent. Le 18 novembre, M. Albert 
Poulin Bébé est nommé conseiller pour occuper le 
siège no 6 devenu vacant par la sortie de M.  
Gedéon Cliche. 

Le 2 janvier, le conseil prend connaissance 
d'un amendement, adopté le 13 septembre 1944 par 
le Conseil de comté, concernant le mode de 
paiement pour l'entretien du pont qui enjambe la 
rivière Chaudière A Saint-Joseph. Selon l'amende- 
ment en question, le village doit payer les 318 du 
coQt d'entretien et la municipalité sud-ouest de 
Saint-Joseph les 5/8. La municipalité sud-ouest ne 



reconnaît l'entente que le 5 mars suivant dans les 
termes plus haut décrits. 

Entre temps, le conseil s'oppose formellement 
et énergiquement 2 la conscription de nos soldats 
pour service outre-mer. Le 10 janvier, M. Albert 
Grondin est réélu maire par acclamation de même 
que les conseillers Léonard Jacques, Théobald 
Lessard et Alberc Poulin b Bébé. Le 5 février, copie 
d'une resolution est adressCe à M. le curé Joseph 
Houde et A MM. les marguilliers ancieas et nou- 
veaux. Par cette résolution, la Fabrique est priée de 
bien vouloir accorder aux deux municipalités de la 
paroisse un terrain destiné la construction d'une 
salle paroissiale pour les cultivateurs. En même 
temps, une demande d'octroi est faite au gouverne- 
ment provincial pour les memes fins. 

Le 13 avril, le conseil met tous ses travaux 
sous la protection du Sacré-Coeur de Jésus en lui 
promettant qu 'ac cours de ses délibérations 
actuelles et futures il s'irispirerait toujours du saint 
Evangile, qui est la loi de toute paix, de torit 
progrés et de toute civilisation. Le 7 mai, profitant 
d'une offre exceptionnelle de la défense civile con- 
cernant Ic matériel de guerre, le conseil achète 25 
pompes à feu qu'il revend à 25 contribuables au 
prix de 2.50$ l'unité. 

Le ler octobre, demande est faite P la Régie 
des Services publics d'accorder A la Cie Shawinig'm 
Water and Power, de préférence ii la coopCrative en 
voie de formation, le permis de construction d'un 
~Cseau électrique dans le premier rang sud-ouest de 
Saint-Joseph A partir de la route des Fermes en 
allant vers Beauce-Jonction, et cela dans le pliis 
court délai possible. 

Le 5 novembre, la résolution suivante est 
passée à l ' endroi t  du gouvernement fédéral: 
démobilisation des conscrits, amnistie génerale, 
rappel de la loi de conscription et renvoi de toiit 
projet de service militAire. A cette méme séance du 
5 novembre, le conseil prie les autorités du gou- 
vernement fédéral et du gouvernement provincial 
de h3ter l'exécution du projet de construction d'un 
pont entre Québec et Lévis. 

Le 9 janvier, MM. Philippe Veilleux, Jean- 
Thomas Doyon et Jean-Thornas Lessard sont élus, 
par acclamation, conseiUers aux sikges 1,3 et 4. Le 
4 février, demande est faite au  lieutenant-goii- 
verneur en conseil de changer le nom de la "Munic- 
ipalité de la partie sud-ouest de la paroisse de Saint- 
Joseph-de-Beauce" en celui de "Saint-roseph-des- 
Erables du comté de Beauce". 

Le 4 mars, le conseil sollicite le gouverne- 
ment d'accorder aux cultivateurs la permission de 

faire fonctionner, sur leurs fermes, un moteur de 
cinq forces, sans qu'ils soient tenus de payer un 
minimum mensuel. Le 4 mars également, demande 
est faite 3 qui de droit, par l'entremise du député 
Georges-Octave Poulin, que le moulin à farine des 
Fermes, construit il y a plus de 200 ans par le 
seigneur Joseph-Fleury de ia Corgendikre, soit 
déclaré monument historique. 

Le ler avril, unanimement, le conseil sollicite 
le ministre des Postes de changer le point de départ 
de la route No 1 - Beauceville-est en le transferant 
au Bureau de Poste de Saint-Joseph, afin de 
desservir plus efficacement la population concerne- 
e et d'améliorer le service postal. Dans cette 
demande, on souligne le grave prtjudicc causé à 
Saint-Joseph-de-Beauce au benéfice de Beauceville. 

Le 5 aofit, aprés résolution, avis, correspon- 
dance antérieure, demande faite au lieutenant-gou- 
verneur en conseil de changer le nom de la munici- 
palité de la partie sud-ouest de la paroisse de Sainc- 
Joseph-de-Beauce en celui de Saint-Joseph-des- 
Erables, il a plu au comité du Conseil exécutif de  
faire l'échange de noms de ladite municipalité, 
suivant un rapport approuvé en date du 20 juin. 

Le 4 novembre, la municipalité de Sainc- 
Joseph-des-Erables assure Nos seigneurs les 
Archeveques et Eveques de Québec de son appui le 
plus complet à une campagne de moralité et s'en- 
gage à user de toute son influence pour que les 
directives soient mises en pratique. Le 8 novembre, 
le conseil apppuie la requete de M. Grégoire Boulet, 
de Beaucevdle, demandant l'obtention d'un permis 
d'autobus depuis Saint-Benoit jusqu'h Scott en pas- 
sant du c6té sud-ouest de la riviere. 

Le 8 janvier, M. Félix Jacques est dlu maire par 
acclamation ainsi que les conseillers Léo Doyon, 
Philippe Jacques et  Adrien Lessard A Ti-Jean it Fxan- 
cis. Le 3 mars, le conseil constate que l 'heure 
avancée est défavorable aux cultivateurs. Vu que le 
conseil du village n'est pas capable d'avancer le 
soleil en même temps que l'heure, demande lui est 
faite de laisser l'horloge tranquille. Ainsi, il y aura 
plus d'accord dans toute la paroisse. Toujours le 3 
mars, en plus de réclarnex de gros octrois pour le 
creusage de la riviere, le conseil s'oppose A ce que la 
paroisse de Sainte-Marie soit détachée de la Beauce 
au fédérai pour passer A un comté voisin. Le 5 mai, 
il est résolu à l'unanimité que les contribuables de 
Saint- Joseph-des-Erables gardent l'heure solaire. 

Le 2 juin, suite à la démission de M. Léo 
Doyon, M. GCdéon Lessard devient conseiller pour 
le sitge no 5. Le 4 aofit, une deuxiéme résolution 
est passée en vue de demander 3 qui de droit que le 



Moulin des Fermes soit déclaré monument his- 1948 
torique. Le 6 octobre, il est ordonne et statué que la 
construction et l'entretien de tous les ponts du pre- Le 14 janvier, élection par acclamation de 
mier rang sud-ouest soient mis à la charge de tous trois  nouveaux conseillers: MM. Antonio Roy, 
les contribuables du premier rang sud-ouest. Lionel Lessard et Gérard Lessard (fils Augustin/. 

Pour l'année eIi cours, le  secrétaire-trésorier gagn- 
era 225.00$. Le 2 février, demande est adressCe au 
conseil du Village ainsi qu'A celui de la Paroisse de 
Saint-Joseph A peffet que l'on cesse de remplir la 
rivière Chaudière de vidanges de toutes sortes. La 
question de "heure avancée-heure solaire" revient 
sur le tapis et le conseil de Saint-Joseph-des-Erableç 
passe une résolution s e  t raduisant  ainsi:  les 
autorites municipales du Village de Saint- Joseph 
sont priées de garder l'heure solaire en vigueur pour 
toujours dans toute la paroisse. Le 2 aoOt, la taxe 
foncière est fixée à 0.30 centins du 100$ d'évalua- 
tion. En meme temps, un règlement concernant la 
morale et l'ordre public est adopté; ce règlement 
touche tous les endroits de la municipalité où on 
peut se baigner en public. 

Trois nouveaux conseillers sont élus par accla- 
mat ion .  C e  sont  Alber t  Lambert, Jean-Paul 
Grondin et Albert Poulin (Bébe). 11 y a cependant 

En 1950, Mlle Josette Légaré opérait la centrale lutte A la mairie entre MM. Vital Lessard et  Jean- 
teléphonique de Québec Téléphone chez Mme Tliomas Gagné. M.  Vital Lessard l'emporte avec 27 
Odilon Cliche (Piton). voix de majorité. Le 7 février, le conseil reloue la 

F E V  1 9 4 1  

Dans le bon vieux temps, ça s'passait d'même! 
Marcel Labbé allant courtiser sa belle en février 
1942. 

"J'aimeça entrer lebois pour chauffer le 
poêle". Raymond Lessard (Clermond à 
Thomas). 1946-67. 



salle Thomas Lagueux pour y tenir ses assemblées 
au prix de 15.00$/année; pour chaque session 
spéciale, le conseil déboursera 1.00%. Le 3 mai, M. 
Ezéchiel Tardif remplace M. Wilfrid Doyon comme 
secrétaire-trésorier de la municipalité. 

Le 5 juillet, M. V.-Henri Lessard est enga.gé 
pour le maintien de l'ordre et de la moralité au 
Moulin des Fermes le samedi et le dimanche aprés- 
midi. Le salaire qui lui est alloue est de 5.00$ pour 
chacun de ces jours, salaire remboursable au con- 
seil par le Comité du Centre Social. Le 5 dkcembre, 
la municipalité paie 179.48$ de rentes seigneuri- 
ales; ce paiement se fera jusqu'en 1971. 

L'année débute par 1'Clection de MM. Henri 
Lessard, Thomas-Jacques Tardif et Gustave Roy aux 
postes de conseillers. Le 6 juin, demande est faite à 
l'Unité Sanitaire du comté et A l'Office du Drainage 
d'envoyer des inspecteurs sur les lieux du dépotoir 
municipal du village, situe sur la rive-est de la 
Chaudikre, pour constater qu'un tel dépotoir doit 
disparaltre au plus t6t. 

Le IO janvier, on procède à llClection de trois 
conseillers en les personnes de MM. Dominique 
Jacques, Rosario Lessard et Joseph Lessard. M. Vital 
Les.wd, maire, est réélu par acclamation. 

Le 9 janvier, les consediers élus par acclama- 
tion sont MM. Albert-Aimé Pouliot, Richard 
Lessard et Adrien Grondin. Le  4 mars, M. Albert 
Poulin {Bébé} remplace Ie conseiller Joseph Lessard, 
démissionnaire. Le 2 septembre, plusieurs con- 
tribuables de la municipdité demandent au conseil 
de décréter l'entretien des chemins d'hiver à la cir- 
culation automobiles, soit: Rang St-Bruno ainsi qir,e 
chemin et route du Rang Bord de  l'eau. Le 13 
novembre, la munjcipalite accorde au "Club Auto- 
mobile Météor inc." l'entretien de ses chemins 
d'hiver Li la circulation automobiles. 

Le 14 janvier, les conseillers Gédéon Jacques, 
Rosario Lessard et Valérien Cliche font leur entrée 
au conseil. Le 19 janvier, M. Vital Lessard est xéélu 
maire avec une majorité de 46 voix sur M. Odilon 
Lessard. Le 7 avril, le conseil annule le réglement 
prohibant la vente de boissons alcooliques dans les 
limites du comté de Beauce. 

Le 13 janvier, les conseillers élus sont MM. 
Clermont Lessard, Philémon Roy et Antonio Roy. 
Le 6 juillet, le conseil proteste A nouveau contre la 
distribution du courrier dans ses limites ayant 
comme point de départ le bureau de poste de 
Beauceville-est, Pour l'amélioration du service 
postal et une meilleure distribution du courrier, le 
conseil propose le bureau de poste de Saint-Joseph. 

Le 12 janvier, les conseillers elus par acclama- 
tion sont MM. Paul-Emile Fortin, Rosaire Poulin et 
Gédéon Jacques. Le 17 janvier, M. Vital Lessard est 
xéelu maire par une pluralité de 53 votes sur M. 
Albert Lambert. 

Le 1 1  janvier, trois nouveaux conseillers 
prêtent leur serment d'office. II s'agit de MM. 
Bertrand Veilleux, Adjutor Lessard et Irenée Roy. Le 
24 septembre, le réglement no 44 est adopte; il 
décréte un élargissement de 12 pieds de la Route 
St-Bmno sur toute sa longueur, ce qu i  portera sa 
largeur A 40 pieds sur une longueur de dix arpents. 
Cependant le 6 novembre, M. Aurèle Poulin, pro- 
prietaire du terrain nécessaire a I'elargissement de 
la route, refuse le rapport des évaluateurs. De part 
et d'autre, pour en venir P une entente, on se 
nomme un arbitre et le 4 décembre le rapport des 
arbitrcs est accepte. Le 2 octobre, une taxe spéciale 
de 0.20 cts par cent dollars d'évaluation avait été 
imposée ii tous les contribuables de la municipalité 
attachés à l'entretien des ponts suivant le rkgle- 
ment no 27. 

Le 1 1 janvier, M. Vital Lessard est à nouveau 
confirmé dans ses fonctions. Les conseillers élus 
sont MM. Paul-Emile Cliche, Arthur Huard e t  
Julien Lessard. L e  2 avril, des félicitations sont 
adressees A Mgr Odina Roy, curé de la paroisse de 
Saint-Joseph, élevé la dignité de Prélat Domes- 
tique. Le 4 juin, une souscription de 40.00$ est con- 
sentie au Prêt d'Honneur pour venu en aide aux 
étudiants. 11 est fait part que la population de Saint- 
Joseph-desErables est 'de 505 habitants cornpara- 
tivernent A 509 en 1956. 

Le 2 juillet, le conseil demande à la  Cie 
Quebec Téléphone d'améliorer son service, spkifi- 
ant que les Lignes à quatorze abonnés ne sont plus 
tolérables. Le 6 août, demande d'aide est adressée 

Sain t-Joseph-de-Beazzce 



au gouvernement provincial en faveur des cultiva- 
teurs riverains ayant subi des pertes considérables 
le 3 aoOt, suite au débordement de la rivière. Les 3 
septembre et 5 novembre, des subventions de 
lm$ et de 400s sont attribuées A la municipalité, 
par le ministhe de la Voirie pour rehaussement de 
la route Thomas Lagueux sur une longueur de 500 
pieds. D'autre part, l'avocat de la municipalité est 
maintenant Me Emmett O'Farrell. Ce dernier rem- 
place Me Antoine Lacourciére, nommé juge de la 
cour supérieure. 

Le 8 janvier, lors de la mise en nomination, 
MM. Albert-Aimé Pouliot, André  LW^ et Marcel 
Lessard sont élus par acclamation aux sikges de 
conseillers. ie 5 aolit, un octroi de lm$ est reçu 
pour rehaussement de la route Thomas Lagueux. 

Le conseil enregistre une nouvelle plainte 
auprés de Québec TélCphone qui opère une ligne 
t61éphonique dans la municipalite. Selon lui, un 
trop grand nombre de contribuables ne sont pas 
desservis du tout, cependant que les autres sont 14 
ou plus sur la meme branche. Mais avant que 
QuCbec Téléphone ne consente à amCliorer son ser- 
vice, une autre demande dans le méme sens a dû 
être acheminee le 3 aoQt 1959. Le 7 novembre, un 
contrat pour  entretien des chemins d'hiver est 
accorde A François Boucher, de Beauceville, au prix 
de 260.00$ le mille. 

Le 14 janvier, M. Wilfrid Cliche est élu maire 
par acclamation. Les conseillers elus sont ,MM. 
Georges Lessard, Charles Jacques et  Paul-Emile 
Cliche. Le 3 février, le conseil prend connaissance 
d'une lettre demandant qu'un refuge de vieillards 
soit constniit h Saint-Joseph. D'autre part, le maire 
'Eernand Doyon de la municipalité de Saint-Joseph 
est venu donner des détails sur  la possibilité d'or- 
ganiser un système à incendie pour la protection 
des contribuables des deux municipalités. 

Le 5 mai, compensation est demandée au gou- 
vernement résultant des dommages subis par les 
cultivateurs riverains en raison du dynamitage des 
glaces b Beauceville. Le 7 juillet, le ministEre de la 
Voirie verse une subvention de 2000$ A &tre rCpar- 
tie comme sui t :  1000$ pour Route Thomas 
Lagueux, 5ûû$ pour cote Louisette et 500$ pour 
Route Saint-Bruno. Le 9 juin, le conseil adopte une 
résolution avisant les détenteurs de permis de 
vente de liqueurs alcooliques d'observer la loi, h 
defaut de quoi ils subiront les sanctions prévues en 
cas de violation. Dans cette démarche, le conseil 
reçoit l'appui du maire du village, M. Paul Allard. 

Le 25 aofit, il est résolu que demande soit faite 
la Régie des Services Publics de révoquer la fran- 

chise de Québec Teléphone dans les limites des 
municipalités de Saint-Joseph, afin que ces 
dernières puissent s'organiser un service 
téléphonique adéquat et répondant A leurs besoins 
immédiats. Le 6 octobre, Me Emmett O'Farrell, 
avocat de la municipalité, 6tmt décédC, Me Robert 
Ciiche est nommé pour le remplacer. 

Le 13 janvier, les nouveaux conseillers elus 
sont MM. An&& Jacques, Ovila Bisson et ~ o l b n d  
Lagueux. Le 2 février, des demandes d'octrois sont 
acheminées vers le gouvernement du Québec con- 
cernant la route Thomas Lagueux et la Cbte des 
Fermes (cBte Louisette). Le 6 septembre, le ministè- 
re de la Voirie informe la municipalité que, 
dorénavant, 1915 pieds de chemin du Rang St- 
Bruno seront entretenus l'&té par le gouvernement. 

Le 2 novembre, le conseil demande aux 
autoxitks gouvernementales de relever la route 
Thomas Lagueux au niveau de la ligne du Québec 
Central, afin d'éviter une fermeture trop prolongée 
en temps d'inondation. Telle fermeture cause des 
ennuis serieux aux élèves de 8e, 9e, 1 Oe, 1 le et 12e 
années qui doivent fréquenter les classes du village. 
Par la m&me occasion, le conseil réclame le 
creusage de la rivière Chaudikxe. 

Le 6 decembre, il est rbolu de demander au 
conseil du village l'aide de ses pompiers et de son 
organisation, advenant un incendie à Saint-Joseph- 
desErables. Cette dernière prendra les mesures 
nécessaires pour rembourser les dépenses encou- 
rues par le village. Afin de se procurer des deniers 
pour défrayer une partie du coût des dépenses 
générales d'administration, le conseil songe B 
imposer une taxe municipale de vente de 2%. Cette 
taxe serait perçue par la corporation municipale de 
Saint-Joseph Village et partagee entre chacune des 
trois municipalitb dans les proportions de 75%. 
16-112% et 8-112%. 

Le 11  janvier, M. Wilfrid Cliche est rCélu 
maire; les conseillers Lionel Jacques, Laurent 
Lessard et Paul-Henri Groleau sont asserment& 
aux sieges 2, 5 et 6. Le 3 janvier, le conseil réclame 
la pose d'un nouveau pavage au pont qui enjambe 
la rivière Chaudière. II demande aussi des octrois: 

1- pour la refection du chemin qui  va de chez 
Thomas Lagueux à la route Saint-Bruno, route qui 
n'a pas la Largeur requise pour les besoins actuels et 
dont la construction remonte A 20 ans; 







Le 7 septembre, une résolution d'appui est 
accordée A la municipaiité de Saint-François ouest 
dans sa demande concernant la route 28 que l'on 
voudrait voir se continuer du cdté ouest jusqu'h 
VaIlée- Jonction. 

Comme A I'accoutumée, le debut de l'année 
est une période électorale. MM.  Henri-Laval 
Cliche, Lucien Jacques et Robert Lessard sont donc 
élus par acclamation aux sikges de conseillers 1, 3 
et 4. Le 4 janvier, le conseil prie le gouvernement 
féderal de ne pas abolir la peine de mort. Le 29 
mars, une contribution de 2000.00$, payable en 
deux versements égaux, est  accordee à 1'A.C.r. 
[Association Cooperative Industrielle) de Saint- 
Joseph. Le 7 juin, a la su i te  de nombreuses 
représentations des contribuables, le conseil 
demande A Ia Commission scolaire de Saint-foseph 
de discontinuer les douches communes A 1'Ecole 
secondaire. Le 22 décembre, une résolution est 
adressée au conseil de la Ville de Saint-Joseph. Par 
cette rCsolution, il est demandé à la ville si elle 
accepterait de coopérer avec la rnunicipalite de 
Saint-Joseph-des-Erables dans l'organisation en 
commun d'un systéme de protection contre les 
incendies. 

Le 11 janvier, des élections 4 la mairie favorise 
M. Rosario Lessard sur son adversaire, M. Albert 
Lambert. Le livre des minutes ne mentionne cepen- 
dant pas le nombre de voix accordées au vainqueur. 
Ce qui est exceptionnel toutefois, c'est le fait que 
le maire sortant, M. Jean-Thomas Doyon, s'était 
retiré de la lutte contre M. Lessard en lui imposant 
M. Albert Lambert comme adversaire. Les con- 
seillers élus par acclamation sont MM. Arthur 
Huard, Jean-Paul Grondin et Valérien Cliche. Le ler 
mars, le conseil s'adresse la Régie des Services 
publics afin que la compagnie Québec-Téléphone 
donne un service adéquat aux contribuables de la 
municipalité. A toute f in  pratique, on veut la 
diminution du nombre d'abonnés sur chaque ligne 
qui en compte de six à dix. 

Le 10 janvier, trois nouveaux conseillers 
entrent au conseil municipal. Ce sont MM. Guy 
jacques, Fernand Lessard et Raymond Jacques. Le 3 
janvier, une résolution avait été passee poux 
demander le peinturage du pont dont le pavée a été 
refait en fin d'année 1967, ~ A c e  A I'intervention du 

ministre des Richesses naturelles, Paul Allard. Le 5 
mars, nouvelle demande Li la Régie des Services 
Publics. On veut que Québec-Tkléphone établisse 
une différence de prix entre les abonnks qu'elle 
dessert sur des lignes de 2,4 et 6. 

Le 7 février, le maire Rosario Lessard et le 
secrétaire-trésorier Ezéchel Tard~f signent, pour et 
au nom de la corporation, une entente concernant: 
l'organisation en commun d'un service contre l'in- 
cendie: Ville de Saint-Joseph, Paroisse de Saint- 
Joseph et municipalite de Saint-Joseph-des-Erables. 
A cet te  m ê m e  assemblée, il est s t a t u é  que, 
dorénavant, la date Our h tenue des élections d'un 
maire et des consei P lers soit fixée au premier lundi 
de novembre et la mise en nomi.nation le dernier 
lundi d'octobre. Le 27 octobre, M. Rosario Lessard 
est rCélu maire; les nouveaux Clus chez les con- 
seillers sont MM. Gabriel Roy, Lucien Lessard et 
Fernand Roy. 

Pour se conformer A une loi provinciale en 
vigueur depuis le 1 er janvier 1969, les membres du 
conseil seront dans l'avenir rémunérés à raison de 
0.15 cts par contribuable pour les conseillers et 
0.30 cts par conuibuable pour le maire, et ce pour 
les douze rtunions du conseil. Si, pour quelque rai- 
son que ce soit, un membre n'assiste qu'A un cer- 
tain nombre de sessions régulières du conseil, il ne 
sera rémunéré que pour les séances auxquelles il 
était présent. Le 26 octobre, MM. Marcel Roy, 
Claude Lambert et Claude Lessard sont élus con- 
seillers aux sieges 1,3 et 4. 

Le 5 mai, reprhentant tous les contribuables, 
le conseil se prononce contre le regcoupement des 
municipalites sous Ie nom de M.R.C. (municipalité 
regionale de comté). La raison invoquée est que les 
municipalites de campagnes n'ont pas les memes 
besoijs que les municipaiités urbaines. 

A cette mCme date, le ministère du Tourisme 
fait parvenir à la municipalité un projet de bail et 
concession pour l'exploitation d'un terrain de 
camping. Ce terrain, situé le long de la rivière des 
Fermes, est la propriété du ministère depuis envi- 
ron deux ans. Le ler juin, sous prétexte que le 
maire Rosario Lessard a signé ledit bail, sans 
autorisation, pour et au nom de la municipalité, le 
conseil lui refuse l'autorisation requise d'exploiter 
le terrain en question. 



1931: Le brayage du lin chez Johnny 
Lagueux (père de Jean). 

Les jumeaux: Germaine et Linière, 
enfants d'Adélaxd A Charles Drouin. 

Noces d'or de M. et Mme Jean-Baptiste Cliche en 1914 à la résidence occupke aujourd'hui par M a r c e l  Cliche à 
Thomas 3 Jean-Baptiste. 



Le 14 juillet, il est unanimement résolu que la 
municipalité de Saint- Joseph-des-Erables cède it 
Joseph Lessard, industriel demeurant A Saint- 
Frédéric, pour le prix de 1.00$ payable comptant, 
tout te terrain qu'elle possède du cote nord-ouest 
de l'assiette de la nouveUe route B prendre sur le lot 
no 95 du premier rang sud-ouest du cadastre officiel 
de la paroisse de Saint-Joseph-desErables, y com- 
pris tous ses droits sur le pont s'y trouvant. La pos- 
session n'aura lieu qu'au moment où les usagers 
dudit vieux chemin n'auront plus A y circuler. 

Le 25 octobre, M. Henri-Laval Cliche est élu 
maire par acclamation, ainsi que les conseillers 
Gabriel Ray, Lucien Lessard et Fernand Roy. 

Le 4 avril, saint-~ose~h-des-Érables appuie la 
demande du Conseil Économique Régional d u  Sud- 
Est de Québec rkclamant l'aménagement de l'au- 
toroute 73 d'ici la fin de l'automne 1975. Le 4 juil- 
let, considérant que la loi adoptée par le gouverne- 
ment du Québec, soit le bill 48 sanctionné le 23 
décembre 1971, ne permet plus aux municipalités 
de proceder à l'évaluation par l'intermédiaire 
d'évaluateurs municipaux, comme cela se faisait 
antérieurement suivant l 'article 178 d u  code 
municipal il est proposé et resolu de demander aux 
autorieks concernées, par l'entremise de l'Union 
des Conseils de Comtés, que cette loi soit amendée 
et que l e .  municipalités puissent obtenu le pcr 

Le 30 octobre, les conseiilers Marcel Roy, 
Jean-Louis Doyon et Raymond Lessard font leur 
entrée au conseil. En outre, le 5 décembre, le con- 
seil demande que le corridor de la Chaudiere soit 
intégré A la zone spéciale de Québec pour des 
raisons bien spécifiques: tourisme, industrie, bassin 
de population. Il est de plus demandé que la rklisa- 
tion du tronçon de l'autoroute "Pont Laporte - 
Scott-Jonction" commence immédiatement et que 
le tronçon Scott-Saint-Georges soit définitivement 
réalise en 1975. 

Le maire Henri-Laval Cliche est élu par accla- 
mation, ainsi que les conseillers Denis Huard, 
Julien Lessard et Fernand Roy. 

Le 8 janvier, i l  est résolu que M. Henri-Laval 
Cliche agisse A titre de représentant auprès de la 
Commission municipale des loisirs. ie 7 mai, les 
contribuables de la municipalité Saint-Joseph-des- 
€rables protestent auprès des marffuilliers contre le 

projet de vente du terrain de stationnement de la 
Fabrique, sis du coté sud du presbytere. Le 28 octo- 
bre, MM. Marcel Roy, Claude Tardif et Daniel 
Lessard sont élus conseillers. 

L'année débute par la mention de deux dates 
historiques. Le premiere a trait à la construction, 
en 1847, par M. Louis Morin, frère d'Alexis, du pre- 
mier pont de bois qui  a enjambe la r iv i t re  
Chaudière A Saint-Joseph; la seconde concerne la 
construction du pont de fer en 1907. 

Le 3 juin, le salaire horaire des journaliers à 
l'emploi de la municipalité est fixé à 2.60$ et celui 
des inspecteurs A 2.75$. Quant au secrétaire-trésori- 
er, son salaire annuel est de 1,500$. 

En cas d'incendie, des citernes sont 
disponibles aux pompiers chez MM. Raymond 
Na deau, Roland Lagueux, Robert Lessard, Rosaire 
Poulin, Jacques Gagné] Jean-Louis Doyon, Lucien 
Lessard et Clément Cliche. Le 27 octobre, M. 
Henri-Laval Cliche est réélu maire. Les nouveaux 
conseillers sont MM. Léon Jacques, Fernand Roy et 
André Arton. 

Le 31 octobre, les conseillers élus sont MM. 
Denis Lessard, Claude Tardif et  Jean Roy. Le 7 
dCcembre, Ia municipalité souscrit un montant de 
2ûûû$ A l'aréna de Saint-Joseph. 

Le 4 janvier, le conseil alloue 100.00$ pour la 
location de la saiie de delibérations et fixe à 2ûûû$ 
le salaire annuel de son secretaire-trésorier. Le 30 
octobre, un nouveau maire fait son entrée au con- 
seil municipal en la personne de M. Clément 
Gagné. MM. Denis Jacques, Cilles Lessard et 
Clément Cliche sont élus conseillers. Le ler 
novembre, la municipalité souscrit un nouveau 
montant de 2000$ en faveur de l'aréna et  men- 
tionne que le salaire du maire est de 500$ par 
année; celui des conseillers est de 166.66$. 

Les conseillers Léon Lessard, Guy Jacques et  
Louis-Marie Lessard sont élus par acclamation. Le 
montant de 150.00$ est alloué pour la location de 
1a salle. Le 7 novembre, le conseil souscrit 2000$ à 
l'aréna de Saint-Joseph. 
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Le 28 octobre, M. Clément Gagné est réélu 
maire. Les conseillers élus sont MM. Clkment 
Cliche, Gilles Lessard et h h u r  Huard. 

Le 8 janvier, il est statué que la route dite 
Canton Broughton, ouverte à la circulation le ou 
vers le 14 ianvier 1802, soit fermée à toute fin que 
de droit. Le 15 janvier,'il est rbo lu  que  la munici- 
palité achète, du ministkre des Loisixs, de la Chasse 
e t  de la PCche, les terrains et équipements du 
Camping des Erables pour le prix de l.ûû$, le tout 
sujet 3 une subvention du ministère pour que la 
munjcipalité puisse payer tous les comptes du Club 
des Elans présentes lors de ta signature du contrat. 
Sinon, la résolution sera considérée comme nulle et 
de nul effet. 

Le 3 juin, la municipalité consent à participer 
au financement du Groupement Economique de 
Beauce-Centre au tarif de O.5Octs per capita pour 
l'année 1980, A l a  condition que le ministère de 
I'hdustrie, du Commerce et du Tourisme accepte 
de participer financièrement au meme groupement 
GEBCI dans les 90 iours suivant la demande de sub- 
vention. Le 2 juillet, la municipalité appuie, sans 
réserve, les demarches de Ville Sainte-Marie en vue 
d'obtenir les Jeux d'Hiver du Quebec en 1983. 

Le 19 octobre,  les consei l lers  Jean-Guy  
Lessard, Léon Lessard et Guy Jacques sont elus par 
acclamation. Le 4 novembre, le prix de location de 
la salle du conseil est fixé h 1 75 .ûû$ pour 198 1 et le 
secrétaire est chargé d'écrire au premier ministre 
René Levesque afin que l 'heure  avancke  soit  
conservée au Québec. 

Le 2 dtcembre, i l  est rho lu  que le conseil de 
Saint-Joseph-des-Erables informe le comité de con- 
sultation de la Beauce de son désir de faire partie 
d'une municipalitk r é ~ o n a l e  de comté comprenant: 
Beauceville, Lac-Etchemin, Enfant-JCsus, Saint- 
Alfred, Saint-Benjamin, Saint-Edouard-de-Frarnp- 
ton, Saint-Ephrem de Beauce, Saint- Ephrem de  
Tring, Saint-François est et ouest, Saint-Frédéric, 
Saint- Joseph-de-Beauce Paroisse, Ville de Sainr- 
Joseph, Saint-Joseph-des-ErabIes, Saint-Jules, Saint- 
Odilon de Cranbourne ,  Saints-Anges,  Sa in t -  
Sévérin, Saint-Simon-les-Mines, Saint-Victor e t  
Saint-Victor de Tring, Tring-Jonction et VailCe-Jonc- 
tion. 

l'heure. Le salaire du secretake passe à 4000s pour 
l'année. Le 18 octobre, le maire Clément Gagné est 
réélu. Les conseillers Jacques Lessard, Michel Lam- 
bert et ClCrnent Cliche sont élus par acclamation. 
Le lex décembre, il est proposé que  Sogetel et 
Quebec Téléphone établissent le plus rapidement 
possible des lignes téléphoniques sans frais entre 
Saint-Joseph, Saint -Odi lon,  Frampton e t  
Beauceville. 

Le 6 juillet, la municipalité de Saint-Joseph- 
des-Érables accepte la demande de la Régie inter- 
municipale concernant la gestion des déchets 
solides sur le lot 209 A la condition expresse que 
ladite municipalité n'ait aucune responsabilitb con- 
cernant la route qui y conduira. Le 24 octobre, 1 s  
coneseillers Jean Roy, Gilles Lessard e t  Daniel 
Lasard sont élus par acclamation. Le 7 décembre, 
il est résolu que k corporation de la municipalité 
de Saint-Joseph-des-&ables fasse partie intégrante 
de GEBCI (Groupement économique de Beauce- 
Centre inc.). 

Le 4 janvier, M. Jacques Gagné est nommé 
inspecteur municipal. Ce meme jour, la munici- 
palité fait cadeau i ses administrés d'une année 
sans taxe foncikre. Le ler février, i l  est r6solu d'au- 
toriser la Regie intermunicipale de Beauce Centre 
inc. de procéder B l'enfouissement des déchets sur 
toute la largeur du lot 209 appartenant à M. Nor- 
bert Lessard. Il est Cgalement résolu de valider le 
prorata établi entre la ville de,Saint-Joseph et la 
municipalité Saint-joseph-des-Erables concernant 
l'entente intervenue relativement à la protection 
contre l'incendie. Cette entente, renouvelable dans 
trois ans à compter du ler  janvier 1983, prévoit le 
prorata suivant: Ville de Saint- Joseph: 59%. Saint- 
Joseph Paroisse: 29%, Saint-Joseph-des-Erables: 
12%. 

Le l e r  mars, l e  taux des salaires est fixé 
comme suit: journalier 5.50$/heureI inspecteur 
6.00$/heure. Le 7 juin, le conseil se dote de son pre- 
mier sceau. Le 2 aoot, demande est faite au  min- 
istère des Affaires municipales de retirer le  projet 
de loi 38 intitulé "Loi sur la participation gouverne- 
mentale au financement des municipalités". Le 15 
aofit, la municipalité saint- osep ph-des-Érables, qui 
compte une population de 448 habitants, accepte 

1981 de payer 0.40 cts  per capita par mois, durant Ic 
reste de l 'année 1983, pour l'enfouissement des 

Le prix horaire pour les journaliers est fixé à dbchets. Quant au ramassage, i l  se fera par entente 
5.00$; les inspecteurs seront payés A raison de 5.50$ verbale avec le camionneur  et tous ceux qui  



désirent faire ramasser Ieurs déchets. Le 4 octobre, 
unanimement, on décide d'appuyer 1'A.D.E.C. dams 
ses démarches pour l'implantation d'un C.L.S.C. A 
Saint-Joseph. Du m&me souffle, le conseil accorde 
son appui h 1'U.P.A. et demande aux autorités con- 
cernees que soit maintenu le tracé initial de I'au- 
toroute 73 de Sainte-Marie à Saint-Georges. 

Le 23 octobre, M. Clément Gagne est réélu 
maire; les conseillers élus sont MM. Norbert 
Poulin, Michel Lambert et Jacques Lessard. Le ler 
novembre, le maire est autorisé P prendre les infor- 
mations nécessaires concernant le numerotage 
civique. 

Le numérotage civique des résidences est  
presque complet au 5 juin. A cette même date, en 
vertu de l'opposition des contribuables, le conseil 
s'oppose formellement à la localisation du site d'as- 
sainissement des eaux usées du c8té sud-ouest de la 
route Kennedy et recommande que les aménage- 
ments projetés soient fixés du c6té nord-est sur les 
lots 706 et 707, apparemment impropres, en partie, 
à l'agriculture. 

Le 3 juillet, les courriers ruraux sont appuyes 
dans leur demande de continuer A donner leurs scr- 
vices. L'hBpital de Beauceville, pour sa part, reçoit 
tout llenco,uragement de la municipalité Saint- 
Joseph-des-Erables en ce qui a trait & son projet de 
défusionner les pavillons de Saint-Georges et de 
Beauceville. Au surplus, le conseil demande que la 
route Lagueux (276) soit relevée de deux pieds. 

Le 2 octobre, les camionneurs de la région 03 
réclament la construction d'un nouveau pont à 
Saint-Toseph et la municipalité de Saint-Joseph-des- 
Erables appuie leur revendication. Le 21 octobre, 
les conseillers Jean Roy, Jean-Denis Grondin et  
Patrice Roy sont élus par acclamation. Le 6 novem- 
bre, le maire Clément Gagné et le secrétaire- 
trésorier Ezéchiel Tardif sont autorisCs à signer le 
projet d'entente, soumis par Viiie Saint-Joseph, con- 
cernant les activités de loisirs. 

Le conseil statue en outre que la municipalité 
regionale de comté "Robert Cliche" fasse formelle- 
ment l'acquisition des actifs de l'ancienne carpora- 
tion municipale du comtC de Beauce pour le mori- 
tant de 95,000$, répartis, tel que prévu le 9 septern- 
bre 1981, au prorata de l'évaluation des 38 munici- 
palités faisant partie du conseil de comté de 
Beauce, Ce montant constitue un rkglement com- 
plet et  final dans le présent dossier. 

Contrairement 3 1984, en 1985 la cueillette 

des vidanges sera contrdlée par la municipalite. Le 
5 mars, appui est accordé au syndicat des acéricui- 
teurs concernant le desséchernent des erablières et 
le conseil accepte de devenu membre de la Régie 
intermunicipale de Gestion des Déchets solides de 
Beauce Centre. 

Le 7 juillet, l'avocat du conseil, Me Pau) 
Laflamme, met un terme aux malentendus qui 
existent au  sujet de Ia cldture de la Route des 
Fermes. "La Route des Fermes n'appartient pas au 
conseil mais bien A la Voirie et les contribuables le 
savent fort bien puisqu'ils ont passe des contrats 
notaries avec la Voirie. Or, ces mêmes con- 
tribuables, en signant ces contrats, se sont vus 
afférer l'obligation d'entretenir, d'Criger et de faire 
les cldtures pour l'avenir. Le conseil n'étant pas 
voisin de ces contribuables n'a aucune obligation 
d'entretenir ces clbtwes, pas même en partie avec 
ces derniers". La chose est cependant diffeente 
pour ce qui est de la Côte des Fermes, ancien ter- 
rain de MM. Odilon et Philippe Jacques, sur une 
distance de 1620 pieds. A moins que des expropria- 
tions aient été faites depuis la passation du contrat 
le 13 février 1944, la municipalité est voisine de ce 
terrain et se doit d'ériger une bonne clbture. 

Au premier,juillet dernier, la population de 
Saint-Joseph-des-Erables était de 465 personnes. En 
octobre, une r6olution est adressés au ministère 
des Transports II  l'effet que le Rang Bord- de l'eau 
devienne Rang des Erables, que le 3e rang soit le 
Rang Saint-Bruno et que le 4e rang soit h Route des 
Furnes. 

Le 20 octobre, le maire ClCrnent Gagné est 
réélu. Les conseillers élus sont MM. Norbert 
Poulin, Jacques Lessard et Michel Lambert. Le 5 
novembre, une souscription de 500$ est versée à la 
Fabrique de Saint-Joseph pour aider aux rénova- 
tions de l'église. 

Afin de minimiser les risques d'accidents sur 
la Route de Contournem$nt A Saint-Joseph, le con- 
seil de Saint-joseph-desErables demande au min- 
istère des Transports de la ré lariser a quatre voies 
sur toute sa longueur et de Th m e  toutes les correc- 
tions qui s'imposent. En mai, demande est faite au 
Solliciteur général du reconsidérer sa decision de 
fermer le centre de dCtention de Saint-Joseph, et ce 
tant pour le bien de la population régionale, 
touchée par ce dossier, que pour l'administration 
publique. 

En mai  toujours, l'entretien des chemins 
d'hiver, sur une longueur de 11,246 milles, est 
octroyé A l'entreprise Patrick Gagné & Fils inc. 
pour une période de cinq ans. Le 2 septembre a u  
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prorata de sa population, la municipalité acquiesce 
A la demande de la Corporation des Fêtes du 25Oe 
anniversaire de Saint- Joseph-de-Beauce d'entretenir 
la "place du 250e" de Saint-joseph au cours des 
vingt prochaines annees; elle pose cependant 
comme condition que les deux autres municipalité- 
s de Saint-Joseph en fassent autant durant  une 
meme période de temps. "Place du 250e" sera située 
sur un terrain de la Fabrique, entre le presbÿtére et 
llh€itel la Tour. 

Le 19 octobre, les conseillers Guimont Roy, 
Jean-Denis Grondin et Patrice Roy entrent au  con- 

seil pour les deux prochaines années. Le 23 octobre, 
pour le prix de 20,000$ plus taxe, la municipalité 
acquiert le camion de M. Benoit Gagné pour l'en- 
tretien de ses chemins d'hiver. 

Nous arrétonsici l'histoire de la municipalité 
de Saint-Joseph-desErables laissarit Ci ceux qui  nous 
suivront le soin de la raconter dans cinquante ans, 

c'est-A-d~e en l'an 2037. 

 é école secondaire de Saint-Joseph ouvre ses portes en septembre 1963. Mgr J.-Odina Roy, le Frère-Cléophas 
Veilleux et MM. les Commissaires, dont Ic président M. Gérad Poulin, assistent a la cérémonie. A rcrnar- 
quer la tenue vestimentaire des éleves. 



1980: Cabane a sucre typique chez Jean-Louis Doyon 

Hé! Quelle paire dois-je prendre? 
- Francis Doyon (à Gaétan à 
Wilfrid). 

Ah! Les plaisirs de l'eau d'érable. Isabelle et 
Francis  on (à Gaétan A Wilfrid). 
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CHAPITRE XXI 

LE PALAIS DE JUSTICE 

C'est sa situation comme centre géographique 
naturel des c o m t b  de Beauce et  de Dorchester, tels 
qu'ils étaient dtlirnices alors, qui a valu h Saint- 
Joseph l'honneur d'étre désignée "capitale" judici- 
aire de la grande r é ~ o n  de la Beauce. La population 
de Saint-Joseph étai t  alors de 2565 h., celle de 
Sajnte-Marie de 326.3 h., de Saint-François de 2874 
hm, et celle de Saint-Georges de 1394 h. (21 La popu- 
lation totale du nouveau district s'ktablissait alors 
B 30 342 h. dont 19 449 h. dans les paroisses et 
townships situés au nord-ouest de Saint-Joseph et 
10 893 h. pour ceux sis au sud-est. 

Cependant ce ne fut pas sans peine que les 
influences politiques locales avaient arraché le 
morceau aux paroisses concurrentes de Sainre- 
Marie et de Saint-François, qui, elles aussi, avaient 
mis dans la balance tout le poids politique de leurs 
notables et de leurs commerçants pour obtenirr cha- 
cun pour soi l e  privilège très prestigieux et très 
rentable d'être désigné chef-lieu de district. (31 

Car qui dit chef-lieu, d i t  Palais de justice- 
prison, juges, avocats ,  protonota i re ,  s h é r i f ,  
secrétaires, emplois, fournisseurs, hôtellerie e t  
restauration et toutes activités qui drainent une 

Mtre Jean-Claude Morin clientéle extérieure tres lucrative pour une commu- 
naut& l'équivalent d'une moyenne P.M.E. d'aujour- 
d 'hui .  Une grosse affaire quoi! Mais le choix de  

Saint-Joseph de Beauce a &té désigne chef-lieu Saint-Joseph comme chef-lieu c'était d'abord la 
du district judiciaire de Beauce lors de la création construction du  plus gros édifice public de la 
d u d i s t r i c t , l e l O j u i n  1 8 5 7 , p a r u n e l o i d u  r~gion,leséglisesexcept~es,avecsesretombées 
Parlement du Canada-Uni qui  divisait la province economiques importantes pour les 2 ou 3 annees 
de Québec en 19 districts judiciaires. 1 1 )  que durerait la construction, pour ses emplois per- 
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manents et enfin le prestige d'un bel édifice gou- 
vernemental au coeur de la ville. 

Stimulés par cette bonne nouvelle, les proprié- 
taires de terrains vacants sur la nie principale, et, 
du "bon bord" se ruérent chez leur député et  ch.ez 
les patroneux de service, comme c 'est  encore 
l'usage aujourd'hui, pour offrir leur plus beau ter- 
rain. Mais mal leur en pris; I'afEaire alla très vite et 
un mois après l 'annonce de  la construction du  
Palais de justice-prison, Louis Morin, cultivateur e t  
propriétaire d 'un beau terrain de 40 arpents de  
superficie, sur la rue principale Icoin Tascherwul 
offrait gratuitement au gouvernement le plus bel 
emplacement du village, A la condition que le 
Palais y fut construit. Le contrat de  donation fut 
signé en juillet 185 7. 

L'architecte du Département des Travaux- 
publics du Bas-Canada, F. P. Rubidge dressa les 
plans de cet kdifice, en même temps et  a peu de 
différence prh,  de ceux de Montmagny, La Malbaie, 
Joliette, Rimouski, Arthabaska, St-Jean, St-Jérbme, 
Bedford et  Gaspé. Tous ces palais de justice-prison 
furent érigés au Canada-est entre 1859 et  1863. En 
somme, tous ces palais étaient du même style d'ar- 
chitecture néo-classique au goat de l'époque, sobre, 
élégant et bien équilibré. 

Le palais se composait d'un corps principal de 
90 pieds sur 45, en façade (où étaient les cours de 
justice] et d'une aile de 52 pieds sur 36, A l'arrière 
(abritant les cellules des prisonniers), avec en plus 
un mur d'enceinte rectangulaire en pierre, servant 
de cour intérieure aux détenus. 

Le contrat de consuuction signe le 11 janvier 
1859, au montant de 18,000.00$ fut confié A deux 
entrepreneurs associés, l'un de Québec, Henry Ben- 
son Sinclair et  l'autre de Montréal, Joseph Skelsey. 
Les travaux débutèrent  auss i tb t  mais l e s  con- 
tracteurs éprouvèrent bientôt des difficultes & se 
procurer la pierre de granit A cause des problèmes 
de transport. Cette pierre devait parvenir de Cap 
Rouge et  avait été fournie par Pierre Garneau. (4) 
Les affaires allèrent si mal pour les contracteurs 
anglais que le gouvernement résilia leur contrat le 
10 juillet 1860. 

Les travaux de maçonnerie qui atteignaient le 
niveau du rez-de-chaussée, mal exécutés, furent 
démolis et reconstruits par la suite. 

Ce fut Augustin Trépanier, maltre-maçon et 
ent repreneur  de  Québec qui  fu t  engagé pour 
compléter la construction; i l  eut tes mêmes diffi- 
cultes A se procurer la pierre. Il demanda au gou- 
vernement la permission de  compléter l'étage 
supérieur en  brique et non en pierre et  à cet effet, il 
avait fait construire une briqueterie A Saint- Joseph. 
Des gisements de terre glaise ou d'argile se trou- 
vaient en abondance à la sortie sud du village et  
auraient fourni la matiére première 3 bon marché. 

Cette modification fut refusée et la briqueterie, qui 
ne fut jamais construite, aurait pu changer l e  visage 
de Saint-Joseph. Les titres de propriété de plusieurs 
lots de  terre du quartier Verdier de  Saint-Joseph 
étaient encore entachés, il y a quelques années, de 
se rv i tudes  d i t e s  "de t e r r e  f o r t e "  q u i  devai t  
éventuellement alimenter cette usine de brique et 
par la suite, l'usine de la céramique alors qu'elle 
était h l 'état artisanal e t  embryonnaire. Au jour- 
d'hui les nouveaux résidents du quartier-dortoir 
Verdier ne se rendent par compte qu'ils dorment 
sur une mine de brique en puissance. 

Pour revenir  au  palais,  l a  charpente ,  la 
menuiserie, le vitrage et la peinture furent exécutés. 
par Louis Patry e t  Jean-Baptiste Saint-Michel, 
maftres-menuisiers de  QuCbec, tandis que  les 
maçons Edouard Pelletier et Michel CBté aidkrent 
aux travaux de maçonnerie. i a  main-d'oeuvre non 
spécialisée et les travaux lourds furent confiés au 
gens de la place. 

Rappelons que c'est le mème contracteur A. 
Trépanier qui construisit l'église de Saint-Joseph 
quelques années plus tard (1865-1868). Sans doute 
que l'excellent travail de TxCpanier et ses bonnes 
relations avec les gens du milieu étaient de  nature 
à inspirer confiance au Conseil de la fabrique et au 
Curé qui tergiversaient depuis déjà quelques anné= 
sur la construction de l'église. Un des problèmes 
majeurs  d e  la c o n s t r u c t i o n  de l ' égl ise  e t a i t  
d'ailleurs le meme que celui de la construction du 
palais de justice: le transport de la pierre. Trépanier 
l'avait résolu pour le palais; il adopb la même tech- 
nique pour la pierre de l'église, soit par convois de 
"sleigh" sur Ia glace de la rivière Chaudière. L1 n'est 
pas improbable cependant que pour l'église, le 
transport s e  soit fait en corvée et gratuitement 
suivant l'usage des corvées de la Beauce pour les 
besoins communautaires. Quant aux vieilles pier- 
res du palais il y a fort ii parier qu'elles ont cofité 
plusieurs paires de boeufs: c'est le gouvernement 
qui payait. 

Les travaux h e n t  terminés en décembre 1882 
e t  te premier protonotaire du district Zéphirin 
Vézina et le premier  shCrif Thomas-Jacques  
Taschereau prirent possession de ce bel édifice 
neuf, de grand luxe pour l'époque, qui contrastait 
avec la maison privée ou avaient siégé les cours de 
justice 3 St- Joseph depuis juin 1857. 

Dans le temps, le  Palais de justice était l'objet 
de fierté collective pour les paroissiens. La gestion 
complète du batirnent etait confiCe au shCrif qui se 
faisait u n  devoir de l'entretenir avec un soin jaloux. 
I l  avai t  d 'a i l leurs  l ' ent ière  responsabil i té  des 
travaux d'entretien, d'ameublement, le  chauffage, 
le lavage, les cours e t  prison, les clbtures, la 
pelouse, les arbres et  la décoration. Ainsi en corn- 
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LE PALAIS DE JUSTICE 

plicité avec des groupes de citoyens dynamiques, 
les environnements du palais étaient animés d'un 
tennis, d 'un croquet, d 'une  patinoire e t  joliment 
decoré au gré des saisons, des fCtes et des parades, 
le tout enchassé de peupliers majestueux. Ce beaux 
arbres furent rases il y a quelques années sur les 
ordres de savants fonctionnaires de Québec, craig- 
nant sans doute que l'ombre des grands arbres ne 
détériora l'élégant mur  de béton de  la prison. 
Heureusement que l e  nouveau shérif a remédié de 
son propre chef à cette erreur en rétablissant au fil 
des annkes autour du palais, le seul parc de verdure 
de la ville. 

En 1924-25, le ministère des Travaux publics 
en t repr i t  l a  r e s t aura t ion  c o m p l è t e  d u  v ieux 
M i m e n t  et l'agrandissement du corps principal en 
ajoutant 25 pieds à la façade nord. En 1959-60 nou- 
velle restauration complète et nouvel agrandisse- 
ment. La façade est prolongée de 25 pieds d u  cbté 
sud, l'aile de la détention est allongée de près de 50 
pieds, un étage est ajouté l'aile de la détention 
pour loger les jurés e t  une  aile de 36 pieds est 
ajoutée c8té nord poux loger les ,gxeFfes. Malgré que 
ces agrandissements successifs  o n t  rompu l a  
symétrie architecturale du bâtiment oxiginal, le 

Ministère des Affaires culturelles a reconnu le r61e 
his tor ique et les qua l i t é s  a rch i t ec tu ra les  du  
bPtiment en le classant récemment monument his- 
torique. 

La vocation traditionnelle du palais de justice 
a évolué depuis une quinzaine d'annCes. Cette 
biitisse d'apparence sévère  aut refois  reservee 
presqu'exclusivement aux juges, aux avocats, aux 
plaideurs et aux accusés, est devenue un lieu où 
sont dispenses aux justiciables des services addi- 
tionnels très diversifiés: mariages civils, perception 
des petites crhnces,  perception des amendes, alter- 
natives 1 l'emprisonnement, perception des pen- 
sions alimentaires, appel en revision d'évaluation 
foncière, substituts du procureur général, citoyen- 
nete, dépot d'archives, etc. .. 

Le vieux palais de justice quoique trés accueil- 
lant e t  en parfait état de conservation, est aujour- 
d'hui trop petit pour loger tous ces services et ne 
répond plus à des critères d'efficacitk administra- 
tive ni aux besoins d'une clientkle élargie et trés 
diversifiée. A ins i  les autor i tes  ministérielles, 
rkpondant aux demandes répéckes et pressantes des 
jntervcnants de la justice en Beauce ont annoncé en 
1985 la construction d'un palais de  justice tout 



Juges, Ministres et autres personnalités 

Pierre Bouffa4 jugc Léonce Cliche, juge Antoine Lacourci&re, iugc 

Robert Vézina, juge Rol~ïr t  Cliche, juge Marcel Blais, luge 

Charles Cliche, jugc Louis Morin 
pdsidcnt du Barreau du Canada 

Louis-Philippe Cliche, juge 



Juges, Ministres et autres personnalités [suite) 

Dr H. S. Wland 
ministre et sknateui 

Paul Allard, m i n i s e e  Adrien Ouellctte, ministre 

Marthc Faribeault-buregard, présidente SociéLO Gén&dogique de Montrhl  

1912: L'UC akricnne du village, côt6 sud 





LE MIRACLE BEAUCERON 

ST-JOSEPH-DE-BEAU CE: 
UN MODELE DE REUSSITE 
ECON~MIQUE ET COLLECTIVE 

"VîVRE c'est agir, agir c'est produire; 

et produire, c'est tirer de soi 
quelque chose d'égal 9 soi". 

En scrutant l'histoire fantastique de la doyenne 
des localités de la Nouvelle Beauce, nous y décou- 
vrons une richesse insoupçonnee d'événements et 
de réalisations qui ont façonne de façon magistrale 
l'évolution de notre communaute depuis les pre- 
miers moments  de sa fondation par ce t  
entrepreneur prolifique que fut Joseph Fleury 
Deschambeault de la Gorgendiere en 1 737. 

L'oeuvre gigantesque de nos valeureux ancetres, 
qui ont bâti A force de coeur et de bras notre 
merveilleux coin de pays, nous apporte l'exemple 
du dépassement et du courage face (i l'adversité 
dans les moments les plus difficiles. Nos aïeux 
n'ont-ils pas de tout temps su faire preuve de com- 
bativité, de témérité et de solidarité pour assurer 
leur survie et leur épanouissement collectif! 
Ces valeurs impérissables que nous avons reçues 

en hkritage, nous avons su les conserver précieuse- 
ment. C'est ainsi qu'a l'instar de nos pionniers qui 
se sont engages, corps et Arne, A la relève de tous les 
défis, 11 nous était donné, il y a maintenant deux 
décennies dans un moment crucial de notre his- 
toire, de reculer les frontières de l'impossible et 
d'infléchir honorablement le cours de la fatalité. 

Réal Audet 

Dans ce chapitre sur l'industrialisation et la 
rkussite de notre développement économique et 
communautaire, nous tenterons avec une fierté 
bien legitirne de traduire l'évknement majeur de 
notre siécle, et de consacrer ainsi pour la postérité, 
notre réputation de "blitisseurs". Puissions-nous 
kgalement rappeler Ci la mémoire collective les 
exploits hérolques de ces gens d'ici, de tous ces La 

Saint- Joseph-de-Beauce 



Gorgendière de noue epoque contemporaine, qui L~ MUwTE DE  fi par leur détermination irrésistible ont réussi A Une des rares entreprises industrielles de notre changer inexorablement le cours de notre histoire. localité annonce au 'e l le  ferme ses portes. J.L. 

LE DRAME 
En 1965, la population de Saint-Joseph vit les 

heures les plus sombres de son histoire. La seule 
usine importante qui emploie la majeure partie de 
la main-d'oeuvre locale ferme ses portes. C'est la 
consternation et la desolation: nos jeunes doivent 
s 'expatrier vers Les grands centres urbains du 
Québec et des Etats-Unis, c'est ie chômage et le  
bien-être social qui est en passe de devenir la solu- 
tion de survivance pour ceux qui s 'entktent à 
rester. A brève Cchéance, ce sera une communauté 
blessée dans sa fierté et sa dignité, une population 
de parasites entretenus. Bref, un bien triste avenir 
et au pire, m&me pas d'avenir du tout. 

LE MIRACLE 
En 1987, Saint-Joseph est devenu au cours des 

deux dernières décennies un important p61e d'at- 
traction économique pour toute la région. Son parc 
industriel, le premier A avoir été crké en Beauce 
avec ses 7,000,000 de pieds carrCs, est rempli A 
pleine capacité e t  doit être à nouveau agrandi. Ses 
quelque vingt-cinq entreprises industrielles pro- 
curent de l'emploi à plus de 1,Oûû travailleurs de la 
région. 

Que dire de la vie économique, sociale et com- 
munautaire en pleine effervescence! Que s'est-il 
donc passé p o u  que notre Iocalid agonisante devi- 
enne en s i  peu de temps le principal é1Brnent 
déclencheur de la grande révolution industrielle 
beauceronne et l'artisan du désormais célèbre "mir- 
acle beauceron"! 

UNE TRANSITION DIFFICILE 
Au milieu des années soixante, notre localité 

bien qu'etant le chef-lieu de la Beauce, était une 
petite municipalite rurale comme bien d'autres: un 
passé prospère axe essentiellement sur l'agrjcut- 
ture, un present chargé de problèmes nouveaux et 
un avenir inquiétant. 

Dans sa course folle vers le vingt-et-unieme 
sikcte, le Québec, fraîchement sorti du Moyen Agc, 
laisse tomber ses instruments aratoires et découvre 
avec ravissement les merveilles de l'informatique. 

Devant: cette mutation profonde, la population 
de Saint-Joseph sommeille et ne voit pas les nuages 
nous qui s'accumulenti l'agriculture ne suffit plus 
1i nourrir son monde, la jeunesse s'en va vers les 
grands centres et toute la machine Cconomique 
tourne au ralenti. C'est un sommeil qui ressemble 
au coma de l'agonie. 

Soudain, c'est le coup de tonnerre dans un ciel 
qu'on n'a pas vu s'assombrir. 

Vachon & Fils Lice embauchait depÜis nombre 
d'années près d'une centaine de travailleurs,, en 
majorité des pères de famille de St-Joseph. A ce 
moment, pour les 1300 travailleurs potentiels, il 
existait A peine 135 emplois industriels répartis 
entre quatre petites entreprises familiales dont 
justement la principale disparaît. 

Cette fois, c'est la crise, le commencement de la 
fin. Le chbmage, la pauvreté et la misère sont au 
prochain détour avec leur cortège d'humiliation, de 
frustration et de honte. Le bien-être social et l'as- 
surance-chbmage vont devenir le pivot économique 
de la municipalité, la bouée de sauvetage tempo- 
raire d'une population A la dérive. 

DES RÉACTIONS 
Devant cette situation, deux sortes de réaction: 

la majorité est prête P se résigner et les autres s'in- 
terrogent. Les premiers plient l'échine soit parce 
qu'ils n'ont plus rien à perdre, soit parce qu'ils sont 
incapables, par profession ou par intérêt, de faire 
preuve d'imagination, d'innovation, de contesta- 
tion. 

Habitués aux vieilles rivalités politiques parti- 
sanes, coincés enue l 'inter& communautaire e t  
leur profit à court terme, ils n'ont d'autre préoccu- 
pation que de se tirer d'affaire le mieux possible et 
à n'importe quel prix. 

Les autres, c'est une petite poignée d'hommes, 
relativement jeunes, qui refusent de mourir sans 
savoir pourquoi, sans avoir auparavant tout essaye. 
Ils n'ont pas à s'interroger longtemps pour trouver 
les causes du marasme économique de Sc-Joseph; 
ils les connaissent bien. Ce sont plutbt les remèdes- 
qui les intéressent et surtout les moyens à prendre 
pour les appliquer. 

Or, le reméde principal, c'est la venue & Saint- 
Joseph de plusieurs entreprises industrielles qui 
genèreront de l'emploi et feront redémarrer la roue 
économique. 

Mais comment  y parvenir avec les moyens 
Limités dont on dispose: une municipalité qui au  
sens de la loi, n'est qu'un village, aucun organisme 
officiel de développement indust r ie l ,  peu  de 
ressources financières et pas beaucoup de chance 
d'en obtenir des divers gouvernements et enfin, 
une population amorphe, désabusée ou sceptique? 

ET POURTANT! 
Auparavant, faut-il se rappeler qu'au cours des 

années précédentes, ces m ê m e s  éléments 
dynamiques et progressifs de noue localitC avaient 
déjh, sans plus de moyens, des réussites d'impor- 
tance a leur actif. 



OCTOBRE 1965: M. Guy Poulin, président de la Chambre de Commerce, M. R. L. Thorn, 
président de Glendale Mobile Homes, M. Paul Allard, deputé provincial, M. Raymond 
Gciudreau, sutintendant de la ~ i e  d'Électricité Shawinigan, M. Martin Caron, délégué du 
Ministere du Commerce et de I'Industrie, M. L»u Ingram, prks. Conac Power Tools, M. 
John de Winter, directeur de l'usine de Sussex, M. Marcel Blais, directeur de la Chambre 
de Commerce. II s'agit ici de Ia signature d'entente concrétisant l'établissement de 
Glendale Mobile Homes Ltd à St-Joseph. 

Le 7 octobre 1966, M. R. L. Thorn, président gQeraI des usines Glendale de Stxathoy et 
de Sussex, preside à l'inauguration de l'usine dc St-Joseph et signe Ic livre d'or de la ville 
en présence du maire, M. Gilles Beatidoin. 



En retournant au début des années 60, nos con- 
temporains se souviendront sans aucun doute dcs 
celèbres REGATES INTERNATIONALES DE 
BEAUCE sur la Chaudiè re  à St-Joseph.  C e t  
événement sportif d'envergure qui s'est perp6tu.é 
durant plus de six ans a largement contribué A la 
formation d'une équipe de "leaders" dynamiques et 
efficaces, tout en pourvoyant 3 l'émergence de la 
plus vaste organisation de bénévoles de toute l'his- 
toire de St-Joseph. 

Fiers de leur réussite spectaculaire, ces memes 
leaders unissaient à nouveau Ieurs efforts pour 
répondre à un besoin communautaire bien identi- 
fié, soit la nécessité de donner A Ia communauté un 
"centre d 'hébergement" pour personnes agées. 
Après quelques mois de  prtparat ifs et d'efforts 
intensifs, nous assistions en 1965 à l'inauguration 
du Foyer Mgr O. Roy, une institution indispensable 
et la première du genre A être réalisée au Québec à 
partir d'une souscription populaire qui a rapporté 
plus de $56,000.00. 

"Ces deux experiences étaient donc la preuve 
qu'on PEUT faire quelque chose, si on le VEUT 
vraiment et si on l e  fait  ENSEMBLE ..." 

LA CHAMBRE DE COMMERCE 
PASSE À L'ACTION 

Cette équipe d'irréductibles, regroupés sous 
l'égide d'une Chambre de Commerce nouvellement 
réorganisee au printemps 1965, devait s'unir à nou.- 
veau pour tenter de résoudre cet épineux probléme: 
le manque d'emploi, le chbrnage et  la fermeture 
récente de l'usine J.L. Vachon & Fils. La situation 

Si non, ce sera le statut de village f a n t h e  qui lui  
sera décerné dans un proche avenir. 

Helas, ces hommes d'action avaient déjà décou- 
vert cette vérité: "ce n'est pas parce que les choses 
sont difficiles que nous n'osons pas; c'est parce que 
nous n'osons pas qu'elles sont ditficiles". Le groupe 
décidait sans tarder de passer à l'attaque. 

Grdce à la perspicacité et la détermination du 
président de la nouvelle Chambre de Commerce, 
Monsieur Guy Poulin et de son équipe ainsi qu'a la 
collaboration d'un certain Martin Caron, délégué 
régional du Ministère de l'Industrie et du Com- 
merce, des efforts sérieux sont consentis en vue de 
la rtouverture de l'usine J.L. Vachon & Fils. Suite à 
des pourparlers f ructueux en t re  MM. Bernard 
Lande et Barry Yane, de la firme Security Window 
de Montréal, cette compagnie acceptait fi.nalement 
d'assurer la continuitt d e  l'usine Vachon & Fils et: 
ainsi redonner un emploi à plusieurs travailleurs de 
la localite dés l'été 1965. 

1965 - UNE ANNEE DETERMINANTE 
La Chambre de Commerce poursuit sa course 

contre la montre. Un plan d'action stratégique est 
mis au point. On s'engage immédiatement dans 
une campagne de sensibilisation de la population. 
"IL FAUT QUE ÇA GROUILLE A ST-JOSEPH", tel 
fut  le thème de  c e t t e  campagne habiIernent 
orchestrée par l 'organisme e t  son dynamique 
secretaire Mue Jean-Claude Morin. Cette démarche 
de sensibilisation sur "l'urgence d'agir" est &gale- 
ment  partagée par  les membres  engagés d 'un 
"cornit& de citoyens" avec la complicité indispens- 
able du journal La Vallee de la Chaudière. 

était dramatique e t  le dkfi de taille. Saint- Joseph 
n'avait jamais eu de vocation industrielle d 'une Les mernbrcs de ce "task force" avec Guy Poulin 
part, et il fallait B tout prix des industries et  des en tete, entreprennent la remontée avec l'énergie 
emplois rapidement pour Cviter le pire d'autre pm. du désespoir. On frappe dans toutes les directions. 

18 MARS 1966 -Premier conseil d'administration de l'A.C.I.: MM. Hermann Cloutier, président; Jacques Goulet, 
vice-président; Marcel Vachon, Henri Cliche, Alphonse-Marie Tardif, Lionel Rodrigue et Gilles Roy, directeurs; 
secrétaire-gérant, M. Emest Turcotte. 



25 KARS 1966 - Les membres de la Chambre de Commerce: MM. Auguste Bisson, Marcel Blais, Raymond Bégin, 
Claude Morin, Jean-Paul Roy, Pierre Cliche, Guy Poulin, president, Bertrand Gosselin, Raymond Goudreau, 
Jacquelin Giguère, jean d'Arc Poulin. 

Le fait d'ttre parvenu aussi rapidement à reçsus- 
citer la firme J.L. Vachon constitue une belle vic- 
toire, mais ce précieux gain n'est pas une garantie 
suffisante pour assurer l'avenir de nos travailleurs. 

Les démarches se poursuivent intensivement 
auprès des autorités du Ministère de l'Industrie et 
du Commerce. Associe étroitement à la mission de 
noue  Chambre de Commerce, M. Martin Caron, 
délégué du MIC, lui  procure une nouvelle piste, 
laquelle n'est pas laissé pour compte par nos pro- 
moteurs locaux. 

GLENDALE: UN CADEAU DU CIEL 
Nos dirigeants sont informés qu'une compagnie 

ontarienne projette de s'établir au Qukbec dans un 
proche avenir. 

Cette firme du nom de Giendale Mobile Home 
Ltée a toutefois déjh fait l'acquisition d'un terrain 
dans la région de Montmagny en prévision de son 
implantation éventuelle. Malgré tout, avec la com- 
plicité de M. Martin Caron, une délégation com- 
posCe de MM. Guy Poulin, du maire Gilles Beau- 
doin et du députe Paul Allard, se dirige A London, 
Ontario, pour rencontrer le président de cet te  
entreprise, M. Réginald Leaver Thom. Le mauvais 
sort s'en mêle, puisque les bagages de nos délégués 

En dépit de ce facheux contretemps, la tentative 
de persuasion auprès de Monsieur Thorn devait 
contre toute attente porter fruit. Le dynamisme, la 
détermination et la chaleur hospitalière de nos 
trois ambassadeurs ont vivement touché Monsieur 
Thorn, qui accepte de se rendre en Beauce pour une 
visite d'exploration. 

Or ce jour-là, en approchant de Se-Joseph, Mon- 
sieur Thorn demande subitement A Monsieur Mar- 
tin Caron d'immobiliser son automobile sur la hau- 
teur de la route 276, en provenance de St-Odjlon, et 
ce afin d'observer le paysage splendide qui s'offrait 

lui. 11 devait confier à notre collègue, Guy Poulin, 
db son entrée A St-Joseph, qu'il avait été agréable- 
ment saisi et  emballé par la beauté panoramique de 
notre localité. Ce paysage l u i  rappelait sentimen- 
talement un  coin de pays identique lorsqu'il fut 
parachuté en France lors de la dernikre guerre rnon- 
diale. 11 se serait vite épris profondément de notre 
région et de ses habitants. XI confiait plus tard A 
notre concitoyen Guy Poulin que le fait de pouvou 
compter en tout temps sur des personnes reçpons- 
ables, à q u i  il pouvait parler en toute situation, 
l'aurait facilement convaincu de venir établir son 
usine à St-Joseph. 

beaucerons se retrouvent A   on don en ~ n g l e t e r i e  et 
la récupération n'a pu se faire que dix (10) jours La venue de Glendale était donc acquise pour St- 

tard. Quant à Monsieu le m&e Beaudoin, qui J o s ~ h .  2 la perspicacité et  à la persév~rance 
devait pour 1fEurope deux jours plus tard, il de "OS PrOmOteUrS. Ce fut, Sans contredit, ~'aciion 
dut s'en tirer avec Ilachat dqune 3ouvelle trousse de la plus déterminante pour l'avenir économique de 
voyage. notre localité. 



MAIS O Ù  IRA GLENDALE? 
La décision de Glendale de s'établir a St-Joseph 

est une autre grande victoire. Mais une question 
majeure reste à résoudre pour Guy Poulin et ses 
colltgues de la Chambre de Commerce: la 
recherche d'un emplacement pour la nouvelle 
usine. Ça prend donc un parc industriel, mais la 
Chambre de Commerce, en vertu de ses statuts, ne 
peut être acquéreur de terrain. Pour pallier au plus 
pressant, la Chambre de Commerce fait confiance à 
Guy Poulin pour négocier et acheter à son nom per- 
sonnel le terrain devant accueillir Glendale. 

Or, tenter de convaincre des propriétaires de ter- 
rains agricoles, que nous avions s u  bitement une 
vocation industrielle, n'était pas chose facile. 
Maigré tout, suite à des négociations ués ardues et 
remplies d'imprévus, Monsieur Guy Poulin, parve- 
nait grâce à ses qualités de négociateur A s'entendre 
avec M. et Mme Joseph Jacques (BB a Rolly), ses 
deux fils Léon et André, ainsi au'avec M. Odina 
Jacques, et ce après deux iongues semaines de pour- 
parlers intensifs. Glendale pouvait donc dés L'au- 
tomne 1965, planifier la construction de son p!an 
de production de maisons mobiles chez nous, 
dtlaissant ainsi son projet d'implantation dans la 
région de Montmagny. 

Mais de l'esprit des dirigeants de la Chambre de 
Commerce, cette belle victoire pouvait encore 
n'eue qu'un sursis. On ne pourra pas indéfiniment 
répéter cette expérience artisanale. Si l'on veut que 
la venue de Glendale à St-Joseph soit le point d.e 
depart d'un mouvement plus important, il faut  de 
toute urgence imaginer une  formule nouvelle q u i  
contourne les difficultés rencontrkes préckdern- 
ment. 

LE VÉRITAJ~LE COUP D'ENVOI 
Le succès initial remporté par les irréductibles, 

joints h plusieurs réunions d'information et d'ani- 
mation, a fortement ébranlé les s e n t i m e n t s  
défaitistes ou sceptiques de la population. Cette 
dernière est maintenant prête A entrer dans le mou- 
vement et à lutter pour la réalisation d'un beau 
grand reve qui est devenu un projet concret. 

Le travail s'amorce aussitbt dans plusieurs direc- 
tions et L différents niveaux. 11 faut sirnultankment 

donner une existence officielle, des cadres, des 
structures P ce groupe d'irreductibles qui veulent 
eviter l'inkvitable. 11 convient également de s'atta- 
quer à la question du statut juridique de la munici- 
palité qui doit devenir "ville" pour profiter des SUIF 
sides disponibles au  chapitre du développement 
industriel. 11 importe encore et surtout de sensi- 
biliser la population, de l'associer étroitement b la 
bataille qui s'engage; la bataille de sa survie comme 
collectivite. 

M. Guy Poulin, président 
de la Chambre de Commerce 

en 1966 

NAISSANCE DE 
L~ASSOCIATION CO OPE RAT^ 
INDUSTRIELLE 

Profitant des dispositions de ia nouvelle Loi 
créant les Associations Québécoises Industrielles, 
les dirigeants de la Chambre de Commerce, con- 
seillés par le délégué industriel d u  MIC, optent 
pour cette formule coopérative, comme instrument 
de développement et de promotjon industriel pour 
St-Joseph. 

De toute évidence, cette nouvelle structure de 
développement semblait tout-&-fait désignée pour 
rCpondre aux besoins de la municipalité en vue de 
la création d'un parc industriel et de sa promocion. 

Lancée à l 'automne 1965, 1' Association 
Coopérative industrielle (A.C.I.] était légalement 
reconnue par le Ministère des Institutions 
f inartcieres et des Coopératives le 14 février 1966. 

SOUSCRTPTION POPULAIRE 
Habilement dirigé par son prtsident-fondateur, 

M. Hermann Cloutier, marchand, le bureau de 
direction de 1'A.C.I. assisté de la Chambre de Corn- 
merce IocaIe et fortement soutenu par l'édteur de 
La Vallée de la Chaudière, M. Gérard Poulin, s'en- 
gage de plein pied dans une campagne de souscrip- 
tion popu taire dont l'obiectif est de recueillir la 
somme de $50,000 dans la population. Cet argent 
devant servir B payer le premier terrain acheté per- 
sonnellement par M. Guy Poulin e t  la poursuite de 
l'agrandissement du futur parc industriel. 

Sain t- Joseph-de-Beauce 



"L'Opération 50" s'avère un franc succès. En 
moins  de  deux mois ,  p lus  d e  180 c i toyens  
provenant de toutes  les couches sociales con-  
tribuent selon leurs moyens financiers h l'atteinte 
de l'objectif collectif. Chacun y versera sa part 
sociale de $100, $2û0, $500 et plus. Par ce geste 
concret, la population manifeste son sentiment 
d'appartenance en souscxivant 21 la mission de 
I'ACI. 

De plus, chacun s'engage travailler bénévole- 
ment au succès de l'entreprise. L'opération est axée 
sur la volonté de travailler ensemble. eratuitement 
au  profit de tout le monde. 

C'est le pxemier signe d'une conscience cominu- 
nautaire qui  s'&veille e t  qui deviendra avec l e  
temps, l'explication prernikre des succh remportés, 
des difficultés surmontées et des autres initiatives 
collectives qui  viendront. 

~ a h t - ~ o ç e ~ h  est donc lancé pour de bon sur la 
voie de l'industrialisation e t  du développement 
communautaire. 

LES D ~ ~ B U T S  DU PARC INDUSTRIEL 
Aprks l'avènement de la firme Glendale en 1965, 

le parc industriel s 'enrichissait d 'une  seconde 
entrepxise l'année suivante, avec l'implantation de 
la Cie Manufacturière St-Joseph, une filiale de la 
firme américaine Angelica Whitewear. Une autre 
seussite de concertation entre I'A.C.I., la Chambre 
de commerce et  les autorités de la municipalité de 
St-Joseph, dont la charte de "ville" lui fut dicernée 
le 26 octobre 1966. 

Il devra s'ecouler près de quatre années après la 
n~issance des deux premières usines avant l'arrivée 
de nouvelles entreprises dans le parc industriel. La 
direction de 1'A.C.I. solidement appuyée par son 
secrétaire-gérant, Réal Audet, multipliera les exer- 
cices de promotion: information, séminaires de ges- 
tion d'entreprises, diffusion des programmes gou- 
vernementaux d'aide A l'entreprise et ce à l'inten- 
tion des promoteurs potentiels de St-Joseph. 

La situation n'était guère encourageante. A un 
moment donne, osant douter un instant de nos 
vdritables possibilités en matiere de développement 
industriel, la direction de 1'A.C.I. propose à la Ville 
de St-Joseph de reprendre les actifs de 1'A.C.T. et 
d'assumer la promotion du parc industriel. 

Le refus significatif des autorités municipales, 
qui en avaient déjB plein les bras, a suffi à la direc- 
tion de 1'A.C.T. pour comprendre qu'il fallait pour- 
suivre sa mission sans détour. 

LA SEMENCE PORTE SES FRUITS 
Peu après cette période d'attente et  d'exercice 

promotionnel, la semence commençait a porter 
f ru i t .  Cette campagne de sensibilisation e t  de 
démystification a eu des effets insoupçonnés. Le 

parc indus t r i e l  s'ouvre f ina tement  à nos 
entrepreneurs locaux. Les premiers b se lancer font 
figure de pionniers. On y retrouve dès le début des 
années "70" des hommes d'action tels les frères 
Hermann e.t Fernand Cloutier, les frkes Lucien et 
Gaétan Vachon, les frères Auguste et Jacques 
Goulet lesquels furent suivis de  plusieurs autres 
entrepreneurs locaux qui ont accepté de relever le 
défi industriel. 

Et ce fut  le grand départ. Les usines s'implantent 
à un rythme sans paxeil, 9 raison de 2, 3 et méme 4 
par année. 

Inu t i l e  d 'a jouter  q u e  les scep t iques  et les 
incrédules du début n'en croient pas leurs yeux 
devant cette réalité bien vivante. Temoins de cette 
extraordinaire croissance économique, nos voisins 
Cmerveillks se demandent "QUELLE SORTE DE 
SURHOMMES Y A-T-IL À ST-JOSEPH? " 

LES EFFETS D'ENTR AINEMENT 
Devant le phénomène de l'industrialisation rapi- 

de de notre ville, nos voisins de la Beauce ne tar- 
dent pas A reagir, leur fierté étant  sérieusement 
aiguillonnée. Ils redoublent d'efforts pour se donner 
des parcs industriels et se doter de comrnissariatç 
industriels pour accentuer leur propre déveioppe- 
ment local. Toute la Beauce se met B vibrer h l'ère 
de l'industriaiisation, la contagion et l'exemple de 
St-Joseph fait son oeuvre. 

L'expérience inégalée  de St-Joseph devait  
presider B l'émergence du "miracle beauceron" et à 
l'avènement du Royaume de la P.M.E. en Beauce. 

UNE MlNE D'OR 
Après vingt-deux années d'activités soutenues, 

le parc industriel de 1'A.C.I. est devenu une vérita- 
ble mine d'or tant pour nos gouvernements que 
pour la municipalité de St-Joseph. 

Occupé 2 pleine capacité par plus de vingt-cinq 
entreprises, le  parc industriel de St-Joseph est 
certes le plus prolifique de la région. Ces établisse- 
ments  industriels ont  nécessité des investisse- 
ments de plus de $30,000,000 et génèrent un chiffre 
d'affaires annuel de $70,000,000 par annCe et des 
salaires de $15,000,000. 

GrAce au développement industriel, la popula- 
tion de  St-Joseph s 'es t  accrue de plus de 1,000 
résidents en vingt ans. 

Les gains financiers pour la ville sont également 
considérables. Suite au remboursement cnmplet de 
la somme de $1,000,000 qu'il en avait coûté pour 
l'infrastructure du parc industriel, la ville de Sc- 
Joseph touche aujourd'hui un revenu net de plus de 
$200,000 par année par le biais de llirnpBt foncier 
des entreprises industrielles. 

Quant aux revenus de taxation perçus par les 
gouvernements québécois et canadien, ces mon- 



tants s'établissent globalement à u n  minimum de 
$15,000,000 annuellement. Pour compléter ce 
tableau des retombées économiques, ajoutons que 
l 'Association Coopérative Industrielle, en 
assumant gratuitement le r61e de commissariat 
industrie1 durant plus de 15 ans, a épargné CI la Ville 
de St-roseph et à 1'Etat d u  Québec près d e  
$I,000,000, somme qu'il en aurait coûtée pour 
l'opération d'un tel commissariat industriel financé 
géneralernent à 50% par ces deux paliers de gou- 
vernements. 

En somme, on peut conclure que 1'A.C.I. er le 
parc industriel de St-Joseph sont une excellente 
affaire pour tout le monde. 

LES RETOMBEES ECONOMTQUES 
C'est donc à partir de cette r6volution indus- 

trielle menée de main de maître par nos chefs d'en- 
treprises et nos agents de développement que notre 
localité a pu connaltre une véritable transforma- 
tion tous les niveaux de son évolution. 

L'exploit collectif que fut l'industrialisation rapi- 
de de notre viUe et la conquête de notre autonomie 
a gtnilré des retombées fort bénéfiques sur le 
développement socio-économique global de noue 
communauté, et ce en dépit du fait qu'il nous a 
fallu durant u n  certain temps en assumer le prix, 
en l'absence d'aide financière de nos gouverne- 
ments. 

Depuis sa fondation, il faut reconnaftre que 
1'A.C.I. a été la table tournante de noue projet de 
société. Son action constante dans le milieu, tantbt 
comme initiateur de projets communautaires, 
tantbt comme facilitateur de réalisations rkpondant 
A des besoins fondamentaux de la communauté 
aura permis d'insuffler un nouveau dynamisme A 
des secteurs tels l'habitation, le réseau routier, les 
loisirs, le commerce, les services, le tourisme, la 
culture.. . 

Le bilan des réalisations communautaires de 
1'A.C.I. est impressionnant. 

ST-JOSEPH, UN EXEMPLE 
Le phénomène de l'industrialisation rapide de 

notre ville n'a laissé personne indifftrent. Dans 
tout le pays, voire même A l'étranger, l'exploit col- 
lectif de notre communauté a été largement cité en 
exemple par les agents de développement 
économique tant des secteurs prives que gouverne- 
mentaux. 
A maintes reprises, le secrétaire-gérant de 

1'A.C.I. a été invité A rencontrer des groupes 
regionaux et provinciaux desir eux de mieux 
connaltre l 'h is toire  de  la réussite de notre  
développement socio-économique. Parmi ces 
groupes, soulignons le Cenue des Dirigeants d'en- 
treprises du Québec, le Conseil Economique de 

l'Outaouais, le Conseil Régional de Developpernent 
du Québec, les chambres de commerce et les con- 
seils municipaux de plusieurs localités de comtés 
voisins. Par ailleurs, ce phénomène ne passe pas 
inaperçu aux yeux du monde universitaire, qui 
délègue plusieurs recherchistes pour faire l'analyse 
de la poussée peu ordinaire de I'industrialisation de 
notre viUe. 

Des délégations d'hommes d'affaires et d'admin- 
istrateurs municipaux de certaines régions d u  
Québec, n'ont  pas manqué de nous visiter 
quelques reprises pour mieux s'inspirer de nos 

réalisations et de notre esprit d'entrepxeneurship. 
Enfin, plusieurs reportages majeurs ont &gale- 

ment été réalisés par les principaux médias de la 
province. Ce qui a permis de faire connaîue avan- 
tageusement notre localité et  la région de la 
Beauce, A tout le Québec, comme un pays de batis- 
seurs. 

UNE INNOVATION SOCLALE 
La prise en main de son destin par la population 

de Saint-Joseph constitue A n'en pas douter l'inno- 
vation sociale la plus marquante de l'histoire 
beauceronne. Dans une situation cruciale, sans aide 
gouvernementale e t  sans vocation industrielle 
reconnue, la communauté de Saint-Joseph a refusé 
de plier l'échine et d'abdiquer. Elle a plutbt décidé, 
avec enthousiasme, de relever le défi et avec audace 
et dbtermination s 'es t  engagée A reculer les 
trontiéres de l'impossible pour reconquérir A coups 
d'efforts ce bien si précieux à toute communauté: 
la fierté et la dignité 

RECONNAISSANCE 
A l'occasion de ce mémorable 250e anniversaire 

de St-Joseph, nous nous associons à toute la popula- 
tion dans un élan de reconnaissance et de gratitude 
pour rendre un vibrant hommage à tous ceux et 
celles qui à leur façon n'ont rien épargné de leur 
temps, leur énergie et leurs talents pour la réussite 
de noue grand et noble projet de société. 

Un merci très chaleureux à tous nos intrCpides 
pionniers ainsi qu'A tous nos artisans émérites du 
développement économique et corn munautaire. Lls 
ont  par leur vitali te,  leur ténacité et leur 
dynamisme con tribu6 éloquemment depuis ces 
deux inoubliables decennies 3 écrire l'une des pages 
les plus fantastiques de notre merveilleuse histoire. 

Que ces grandes réalisations humaines, que cet 
exemple d'ingéniosité, de générosité et de combat- 
ivité, puissent servir de modèle de réference à tous 
nos enfants e t  inspirer abondamment les 
ggnérations futures, afin de maintenir bien vivante 
dans notre Arne collective et  dans le coeur de 
chaque citoyen ce goQt irrésistible de l'aventure, 
des défis stimulants et des grands depassements. 

Saint- Joseph-de-Beauce 



Pour grandu et s'épanouir pleinement, notre corn- 
munautt humaine peut-elle y parvenir convensble- 
ment  s a n s  ce  goOt invétéré  et c e t t e  volont6 
indéfectible de gagner ce perpetuci combat de la vie 
contre la médiocrité et l'inaction. 

Solidairement et dans l'unité, continuons, gens 
de St-Joseph à tenir bien haut Le flambeau de I'hon- 
neur et de la fierté, et n'oublions jamais ce message 
de vériie que nous a livré ce grand humaniste que 
fut Antoine de St. Exupéry: 

"L'homme, c'est d'abord celui qui crée; 
Et seuls sont frères, ceux qui collaborent; 
Et seuls vivent ceux qui n'ont pas trouvé 
leur paix dans ce qu'ils ont  amassé". 

Réal Audee 
Secrétaire-gérant (1966-87) 

Association Coopérative 
Industrielle 

INCENDIE DE GLENDALE 
ET RECONSTRUCTION 

TRIOMPHE DE L'ESPRIT COMMUNAUTATRE 
Le 6 septembre 1972, notre localité é ta i t  le 

thePtre d ' u n  Cvénement qui  res tera  insc r i t  
longtemps dans les annales de notre ville. 

En effet, ce jour fatidique du 6 septembre 1972, 
un  incendie détruisit complètement l'usine de la 
Cie  Maisons  Mobi les  Glenda le  q u i  é t a i t  e n  
opération dans notre parc industriel depuis 1965. 
Cet te  compagnie-mkre de notre parc industriel 
avait pris une expansion considérable (son chiffre 
d'affaires passant de $1 million $ $9 millions en  
l'espace de 6 ans) et  était une source importante 
d'emplois pour toute la région. 238 ouvriers y tra- 
vaillaient réguliérement et plus de 5M1 ouvriers ont  
été dfectés par cet indendie. 

La conflagration a t t é  une tragédie pour la region 
toute entikre. 

Pendant les quelques jours qui suivirent l'in- 
cendie, la compagnie Glendale reçut des offres 
alléchantes de plusieurs autres villes du Quebec 
qui lui auraient épargné les tracas financiers d'une 
longue période de reconstruction. 

Heureusement, ces offres n'allaient pas affecter 
le courage et  la détermination de la population de 
St-Joseph. 

UN DELAI DE SIX MOIS, 
C'EST TROP LONG! 

Un fait capital: personne à St-joseph ne voulait 
perdre cette industrie. Or dès le lendemain, on y 
évalue les possibilités de  reconstruction de l'usine. 
Les autorités municipales demandent au Ministère 

du Travail du Québec l'autorisation d'utiliser les 
238 employés de Glendale 4 )a reconstruction de 
l'usine; de cette manière, ils auraient continue de 
recevoir leur salaire et  la reconstmction aurait été 
accélérée. Toutefois, par suite de rhglements du 
décret de l'industrie de la construction, l'autorisa; 
tion a été refusée, ce qui signifiait un délai de six 
mois pour ladite reconstruction. 

TOUT LE MONDE PARTICIPE 
Sans plus de délai et sur l'insistance de l1Associ- 

at ion Coopérative Industrielle, le maire Adrien 
Ouellette et quelques citoyens proposerent ri la 
population la reconstruction de l 'usine par une 
gigantesque conee.  Grace à ce projet d'aide com- 
munautaire auquel  toute la population souscrit 
spontanément, la reconstruction se rQlisa dans un 
temps record de 21 jours. On y enregistra plus de 
22,500 heures de travail volontaire. Dans un climat 
unique de confiance et de cooperation, la popula- 
t ion de St- Joseph reconstruisit l'usine Glendale 
d'une superficie de 90,000 pieds carrés. Tous y par- 
ticipérent; de 8 heures du  mat in  à minuit ,  l e  
chantier était une veritable ruche bourdonnante et 
ce durant 21 jours de beau temps. Les employh  ii 
plein temps furent secondés par des citoyens de 
t o u t e s  les couches socia les ,  y compr i s  les 
ingénieurs, architectes, avocats, notaires, juges et  
enseignants; chacun donna son coup de main. Les 
visiteurs affluèrent de partout pour admirer et 
encourager les participants. 

VISITEURS DISTZVGUÉS 
Le Gouverneur-gCnéral d u  Canada,  Roland 

Michener, et Mme Michener visitèrent le  chantier 
et  prirent l e  dîner avec les travailleurs. Dans un  
geste symbolique, M. Michener grimpa dans une 
échelle et cloua un panneau A un mur de l'usine. 
Ces visiteurs furent agréablement surpris du climat 
de coopération qui prévalait su le chantier et selon 
leur souvenir cette corvée n'avait pas de précédent. 

EN GUISE DE REMERCIEMENTS 
En gujse d'appréciation et de gratitude, la duec- 

tion de Glendale fit un don de $30,000 au comité 
de l'arena local, accorda un  boni de $100 A chaque 
employé et une augmentation de salaire de 5% a 
ajouter au salaire en vigueur au moment de l ' in-  
ceqdie. 

A force de courage et de dynamisme, la popula- 
tion de St-Joseph reconstruisit son usine et com- 
pensa ainsi une perte de $1,250,000. Pour souligner 
la fin de la corvée, une célébration monstre f u t  
organisée à l'intérieur de l'usine avec messe d'ac- 
tion de grlces. C'était notre manière à nous de dire 
" N o u s  r e t o u r n o n s  à la  vie normale ,  mais  
l'expérience ne sera pas oubliée. " 



Cette expérience communautaire nous a appris semaines seulement. 
une fois de plus qu'ensemble on peut faire de Ce qui devrait eue une tragédie est devenu pour 
gandes choses. les citoyens de St-Joseph un souvenir heureux. 

L'usine Glendale a repris sa production normale, La nouvelle de cette corvée mémorable fit le  
la première maison mobi le  q u i t t a n t  la ligne tour du monde. 
d'assemblage aprks une interruption de cinq 

LES ADNLZNISTRATEURS DE L'A.C.1. de 1965 à 1986 - Ire rangée: Alphonse-Marie Tardif, président 1978-80; 
Walter Grenier, président, 1975-77; R h 1  Audet, secrétaire-gérant depuis 1966; Guy Poulin, Hermann Cloutier, 
président-fondateur 1965-69; Gilles Roy, président 1970-74; Gaétan Doyon, président 1981-83; Remi Bisson, 
président 1984-86; 2e rangée: Raymond Lessard, Jean d'Arc Poulin, Georges Cliche, Patrice Jacques, Jacques 
Goulet, Jean-Marie Labbé, Jean-Paul Lessard, Berthier Beaulieu, Fernand Cloutier; 3e rangée: Gédéon Jacques, 
AugusteBisson, Paul-André Giguère, Yvon Labbé, Maurice Sévigny, Jean-Charles Jacques. N'apparaissent pas sur 
la photo: Henri Cliche, Lionel Rodrigue, Pierre Cliche, Germain Vachon, Ernest Turcotte, 1 er secrétaire-gérant, 
René Huot, Léon Jacques, André Tacques, Claude Morin, Émile Petit, Mmand Plante, Gérard Poulin, Bertrand 
Lessard, Claude Cliche, Guy Breton, Raymond Bégin, Patrick Gagné. 

LES INDUSTRIES DE S A I N T -  JOSEPH TREFLÉ GOULET & FILS LTÉE (193 1- 1970) 
(p .  ind. 1971) - M. Jacqu,es Goulet, prés. 

DANS LE PARC INDUSTRIEL PLASTIQUES BOVAC LTEE ( 1970) 
GLENDALE - TRECO - MUROX ( 1965) MM. Lucien et Gaétan Vachon 

Groupe Canarn-Manac 
MEUNERIE COOP AGNCOLE (1947- 1969) FENEBEC INC. 

(Nouveau Plan - 1969) (1972) - M. et Mme Fernand Bernard 
MAMJTACTURE ST-JOSEPH ( C O U  - ANGELI- (1987) MM. P.E. Bonneville 
CA] KAslTPnONS TECHNIQUES H.C. LTÉE (1 972) 

(1966-83) M. Hermann Cloutier 
GRONDIN TRANSPORT INC. (1 969- 1976) NORBEC INC. (1973-1475) 

M. Clermont Grondin M. Gaston Desmeules 

Sain t-foseph-de-Beauce 



BEAUCE ALUMINIUM INC. ( 1973- 1975) 
M. Jean-d' Arc Poulin 

SITRAC0 INC. (1973) 
MM. Louis Jacques et Denis Marcoux 

PROCRESS~VE MACHINE SHOP (D.M.P. M~TALJ  
(1974) - M. Pierre Drouin 

CHEMISES L. L. INC. (1974) 
MM. Lko Lasard et Laurier Lessard 

GÉDEON MAHEUX & FILS LTEE (1 975- 1979 J 
M. GédCon Maheux 

MAISONS MOBILES BEAUCE INC. 
( 1975) M. Pierre Ypperciel 
(1977) M. Hermann Cloutier 

BUSQUE ALUMJNIZJM INC. 
(1975- 1986) Menuiserie des Pins 
(1987) Fenebec Inc. 

CHALET SUZANNE ENR. (1976- 1979) 
M. Fernand Dufour 

VAN-OX INC. ( 1976- 1979) 
MM. Fernand et Denis Cloutier 

ENTREPRISE R.C. INC. ( 1977) 
M. Robert Gilbert 

M.G.L. MEUBLES INC. (1977-1982) 
M. GiUes Lessard 

COMCWA LTEE 
( 1977) MM. Claude lacques et Gaétan Doyon 
( 1986) Claude Jacques 

PORTES ELECANCE TNC. 
[ 1977) MM. Marc-André Vachon e t  Guy Gilbert 
(1986) MM. Gabriel Proteau et René Jacques 

C. LESSARD TRUSSES CO. INC. 
(197 1 - 1979) Établi à St-Joseph des Érables 
(1979)  MM. Clermont et Raymond Lessard 
(1985) M. Gaétan Doyon 

FMMECO LTEE ( 1979), 
M. Fernand Cloutier 

ART.B. INC. ( 1979) 
M. Paul Laflamme, président 

P U R I C K  GAGNE INC. ( 1980) 
M. Patrick Gagné 

SAILLANT INC. (1980) 
(WESTBURNE QUÉBEC INC.] 

LES ARMOIRES D.L.M. ( 1983) 
M. Michel Giguère 

FENÊTRES R. CLOUTER LTÉE (1985-86) 
M. Roger Cloutier 

LAITEIUE ROYALA TNC. ( 1987) 
M. Gilles Roy 

par: Réal Audet 

ITJDUSTRES, COMMERCES, SERVICES 
EMPLOYANT UNE PERSONNE ET PLUS 
HORS PARC 

Cet t e  liste se  veut le c o m p l é m e n t  de la 
précédente. 

SYNDICAT GILBERT INC. 
JMPRIMERTE POULTN LTÉE 
LA VALLEE DE LA CHAUDIERE 
CÉRAMIQUE DE BEAUCE INC. 
LAITERIE ROYALA INC. 
GEORGES LESSARD SCIERIE ENR. 
BERNARD LETOURNEAU 
ENTREPRISE J.L. GILBERT INC. 
BOUTIQUE JOCELYN ENR. 
MEUBLES PLEIN-AIR D.H. INC. 
SERMAC INC. 
BETON ST-JOSEPI-I INC. 
INDUSTRIE VlBAR INC. 
BOULANGERIE LALIBERTE INC. 
SCIERIE GRANDE-MONTAGNE ENR. 
PAVAGES S'T-LAURENT LTÉE 
ADRIEN CAGNON, BOUCHER 
ADRIEN LESSARD, ÉPICIER 
TAXI ADRIEN PLANTE 
AIMÉ GAGNÉ, ÉBENISTE 
BOUCHERIE ANDRE ENR. 
ANDRE ROY, ENT.-ÉLECTRICTEN 
STUDIO DE s A N T É  LAGRANGE 
NETTOYEUR BISSON 
STRUCTURE DROUIN & TARDIF 
BOUTIQUE JEUNESSE MOD' 
RUTAURANT BELLEVUE 
GAPAGE CJFMRLES-H. FORTIN 
VALLEE DE L'HABIT ENR. 
BAR SPORTIF LA TOUR 
CONS. CLÉMENT BATLLARGEON 
CLERMONT VACHON, BOUCHER 
ÉLOI MAHEUX INC. 
CARAGE FERNAh'D LABBE 
GAFWGE LE QUÉBÉCOTS ENR. 
GAÉTAN DROUIN 
CENTRE NECCM ENR. 
I.G.A. BONIPRIX 
GARAGE GASTON CLICHE 
SEARS CANADA INC. 
SERVI PLUS 
MONTCLAiR INC. 
RESTAURANT CAPRI 
DÉCOR UNIC ENR. 
QUINCAILLERIE VERDlN INC. 
SALON GUY LESSARD 
MERCERIE GUY POULIN 
CUUSSURES GUY POULIN 
DÉPANNEUR CALLWKf ENR. 
AMUSEMENT CHEZ COCO ENR. 



JACQUES LESSARD, €NT.-PLOMBER 
GARAGE J.-L. GIROUX 
HALLES DU PALAIS 
G A U G E  J.-P. BOLDUC INC. 
GAZ BAR PETRO-CANADA 
TABAGIE JACQUES ENR. 
JEAN-THOMAS LESSARD (bicycles) 
PIÈCES D'AUTOS J.M. INC. 
HABITPirlONS JOS. LESSARD 
JOSEPH GIROUX, ÉPICIER 
AUTOS CALLWN LTÉE 
MÉTRo ST-JOSEPH 
LAVE-AUTO LEOPOLD BERUBÉ 
CONSTRUCTION LOUIS DOYON INC. 
CENTRE DE LIQUIDATION 
DOYON ET RANCOURT INC. 
MARHS JACQUES, PNSAGISTE 
RESTAURANT CAESAR 
BAR CAESAR 
BAR LA BRUNANTE 
BOiLY REMBOURRAGE ENR. 
ISOLATION NOLET INC. 
PHOTOGRAPHIE M. PAQUET 
PLOMBERIE M.M.J. INC. 
BEAUCELEC INC. 
POULIN â FRÈRE ENR. 
LES SERRES NORMAND LESSARD 
OVIDE POUZIN, ÉPICIER 
PMRICK GAGNE & FLLS INC. 
PAUL JACQUES, ENT.-ÉLECTRICIEN 
SALON FUNÉRAIRE A. PLANTE 
PAUL-ÉMTLE ROY, LE CORDONNIER 
LE SOLEIL L T ~ E  
ÉLECTRONIQUE JACQUES ENR. 
SERVICES BOURRET 
PIERRE FLEURISTE 
CLUB WDÉO DU PALAIS INC. 
PETROLES PIERRE JACQUES 
PHARMACIE PIERRE MORIN 
RAYMOND BROUSSEAU 
ACCOMMODATION GIGUERE 
RAYMOND LESSARD, ÉPICTER 
LES PNEUS 50 LTEE 
CENTRE AGRICOLE COOP DE BEAUCE 
RÉMI PouLrN, DÉBOSSELAGE 
KORVETTE 
MEUBLES ROBERT BRETON WC. 
TAXI ST- JOSEPH 
TAPIS DU PALAIS ENR. 
AU COIN DES JEANS ENR. 
SALON AU MASCULIN 
LOCATION OUTIMIX ENR. 
JEAN ROGER ÉLECTRIQUE INC. 
STUDIO VACHON 
MWLTI-PIECES RS INC. 
vALÈRE VACHON, ENT.-EXCAVAITON 

GARAGE VIATEUR RODRIGUE 
RESTAURANT WALLACE 
WILLIE GRONDIN, DEBOSSELEUR 
MAISONS MOBILES UNIONNEC LTÉE 
BI JOUTERIE M. BOLDUC INC. 
CONSTRUCTJON WON LABBE LTEE 
BOUTIK DU TRAVAILLEUR 
TISSU LESSARD ENR. 
SALON C H R I S T N N E  ENR. 
RESTAURANT LA CAFETIERE ENR. 
SALON DANIELLE ENR. 
LIBRAIFLE ÉCONO ST-JOSEPH 
SALON PASCALE ENR. 
LINGERIE ST- JOSEPH 
SALON JOUVENCE ENR. 
BOUTIQUE ANDREE ENR. 
CKUCKWAG'N 
J.O. ROY 81 FILLE 1NC. 
BOUTIQUE RINALDO POSSENTI 
LUNCHEONNETTE 
BOUTIQUE MADELEINE ENR. 
MANOIR ST-JOSEPH ENR. 
SERVICE LAVEUSES AR-RO ENR. 
BOUTIQUE BOUTCHOUX ENR. 
SALON ST-LOUIS ENR. 
CLINIQUE ESTH. P. DWAL 
SALON ESTH. VISAGE ENR. 
BIJOUTIC 
CHAUSSURES AVOPIEDS ENR. 
EXCAVATIONS ANTONIO DOYON LTEE (LESJ 
ASSURANCES PATRICE JACQUES INC. (LESJ 
BANQUE NATIONALE DU CANADA 
SALON LA CREATURE 
SALON ÉDTTH 
STUDIO QUELQUE CHOSE DE DIFFÉRENT 
LES ASSURANCES PIERRE CLICHE INC. 
FIIANÇOISE GILBERT, aménagement floral 
LA MAISON DES ARTISANS 
DONALD LESSARD, distr. Liqueurs Idéal Sport 
LES ENTREPRISES LOUIS ROY DE BEAUCE INC. 
JOCELYN GAGNÉ INC. 
R.B.M. DOYON INC. 
JACQUELTN GIGUERE, ASSUREUR 
PETROLES J.C. J. INC. 
CABANE A SUCRE PAUL-HENRI GAGNON 
CABANE A SUCRE LÉON JACQUES 
CABANE A SUCRE BERTRAND GIGUERE 
AUTOBUS L€ON CLOUTIER LTEE 
RAYMONO MAHEUX INC. 
LES E X C A V . O N S  RAYMOND VACHON INC. 
LA MAÇONNERZE NORMAND MAmIEU ENR. 
JOS. GAGNON E T  FILS INC. 
GAMG-E GERMAIN BRETON 
GATUGE ANTOMN POULN 
ASSURANCES MICHEL POULIN 
ASSURANCES LUC VALLIÈRES 
AUTO TECNO ENR. [LES) 



LES PORTES GERMAIN GROLEAU 
LES PEINTURES VACHON ET PARE 
LES CONSTRUCTIONS 

NORMAND G I G ~ R E  ENR. 
LES CONSTRUCTIONS BLAISE VACHON 

ET FRÈRE LTEE 
FRANÇOIS VACHON, ENT. EXCAVPirlON 
BERTRAND VETLLEUX, 

COMMERÇANT D'ANTMAUX 
JEAN-MARTE ROY, agent Electrolux 
LES ATELIERS MONTQUE SPÉNARD 
AIDE JURIDIQUE 
REGIE DES ALCOOLS 
PALAIS DE JUSTICE 
PROTECTION DE LA JEUNESSE 
CENTRE DES SERVICES SOCIAUX 
FOYER MGR O. ROY 
M U N C I P A L ~ ~ E  DE VILLE ST- JOSEPH 
HYDRO-QUEBEC 
LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 
BUREAU DE POSTE 
COMMlSSlON SCOLAmE ST- JOSEPH 
MUNICIPAL~TÉ ST-JOSEPI-i DES ERABLES 
MUNIC~PALTTÉ ST-JOSEPH PAROISSE 
CAMPING DES ÉLANS 
CAMPING RMERA 
RÉGIE DE L'ASSURANCE-AUTOMOBILE 
AIDE SOCLALE 
MINISTERE ACRICULTURE, PÊCHEXUES, 

ALIMENTAï-iON (bureau regional et local) 
BANQUE NATONALE DU CANADA 
CAISSE POPULAIRE 

BEAULIEU, POULIN, BISSON, ARPENTEURS 
CARRIER, TRO'ITIER, AUBTN & ASS. 
G.E.B.C.I. 
JOLIDATA BEAUCE 
LA FABTUQUE ST- JOSEPH 
OFFICE MUNICIPAL D'HABlTAïION 
JEROME BEGIN, OPTOMÉTRISTE 
CLINIQUE MÉDICALE ST- JOSEPH 
JEAN-PAUL MNCOURT, NOTAIRE 
REM BISSON, NOTAIRE 
GASTON VACHON, NOTAIRE 
LANLIPPE, RENAUD ET ASS. 

COMPTABLES AGREES 
CLICHE, LAFLAM ME, LOUBIER, AVOCATS 
CLICI-IE, CLOUTIER, LABBÉ 

& COUTURE, AVOCATS 
C.L.S.C. 
S ~ C I E T E  DU PP;~R.IMO~NE 
CLINIQUE DENTAlRE ST- JOSEPH 
CLINIQUE VÉTÉWNAIRE ST-JOSEPH 
ECOLE DE CONDUITE LES 2 SOLEILS 
GROLEAU, SERVTCE D'IMPOT 
MICHEL LAMBERT REMBOURRAGE 
FEMJNIN MASCULI BEAUTE 
ANICET POIRIER, distr. laitier e t  amén. pelouse 
LA CI-ZAUMIÈRE 
SERRES BIOLOGIQUES CARON 
AGRI-CENTRE L.M. ENR. 
CENTRE DU PETTT MOTEUR 

B. CHAMPAGNE 
DANIEL HÉBERT, denturologue 

Saint-Joseph -de-Beauce 



(Source: Société du Patrimoine des Beaucerons) 
Le magasin général de Légaré et Compagnie au début du sciécle 

(Source: Société du Patrimoine des Beaucerons] 
Le garage de Louis-Philippe Groleau dans les années 1920 ... 

Saint- Joseph-de-Beauce 



CHAPITRE XXJD 

LES LOISIRS 

Au début des  annees 1940, l 'abbé Léon 
Bernier, vicaire de la paroisse de St-Joseph s'est 
intéressé aux loisirs des jeunes et surtout des 
enfants. 11 acheta des balançoires qu'il fit installer, 
aprés avoir obtenu l'autorisation des autorités d u  
Palais de Justice, sur le terrain face la rue 
Taschereau et non loin de la propriété de M. Valére 
Vachon. L'abbC Bernier avait acheté ces jeux comp- 
tant sur l'aide de la paroisse. Mais, le curé Houde 
lui refusa tout aide et le pauvre vicaire, avec son 
maigre sa la i re  ne  pouvait payer les  argents 
rkclamés par les fournisseurs. Ses créanciers 
tolérèrent pendant quelques mois. Finalement, ils 
le menacèrent de procédures judiciaires. Il soumit 
une nouvelle demande 3 son curé qui ne voulut 
rien entendre. 

Les Chevaliers de Colomb faisaient des organ- 
isations pour venir en aide A divers mouvements. 11 

Cette intervention des Chevaliers de Colomb 
f u t  le point de départ de nombreuses organisations 
en vue de procurer des fonds aux oeuvres de 
jeunesse. 

Vers 1945-46, une douza ine  de jeunes 
céramistes, dont MM. Paul-Eugéne Lessard, 
François Grenier, Léandre Grenier, Jean-Claude 
Roy, Denis Bisson, Marcel Vachon, Walter Grenier, 
Pierre Lefebvre ont organisé, avec leurs propres 
deniers deux terrains de tennis sur celui q u i  était 
utilisé l'hiver comme patinoire. A proximité de la 
patinoire, il y avait une petite construction dans 
laquelle on avai t  aménagé des haltkres. Cette 
bAtisse a Cté déménagée en 1962 sur le terrain de 
l'O. T. J. pour, par la suite, servir au terrain de balle- 
molle. On m'a dit et je n'en suis par certaine que 
cette batisse aurait éte la prerniere à ètre aménagée 
sur le terrain de 1'O.T.J. 

s'adressa au Grand-Chevalier, M. CCrard Poulin et Advenant ce cas, le changement se serait pro- lui fit pan de ses ciifficultes finaneibes et de l'ur- duit  1962, Par la suite, aurait rem- 
gence d'acquitter Cette dette. M. Poulin cornmuni- placée p a  Inancien garage de la Fabrique, car la 
qua avec le secrétaire-financier, M. Henri Cliche première bâtisse était devenue vraiment fiop 
qui convoqua une reunion de l'extcutif. On decida exjguë pour etre aux tournois de hockw. On a 
de lui faire un pc&t de 1,000$ pour lui Permettre agrandi ce garage pour en faire le véritable chalet de d'acquitter le coQt des jeux et de quelques autres lra.~,j. 
débousses qu'il avait dO assumer. Les Chevaliers 
trouvaient indécent de laisser intenter  des Pour les fins des activités d'été, on a fondé le 
procédures judiciaires contre cet abbé qui ne club LO (Loisirs organisés]. Ce club recrutait les 
recherchait qu'A procurer des loisirs aux jeunes. jeunes de 15 3 20 ans qui avaient construit les ten- 
Lorsque M. le cure Houde apprit la démarche de nis pour promouvoir les jeux communautaires. Vers 
l'abbé Bernier, il en fut très vexé et demanda son 1949, il y eut  la fondation de "l'Association des 
rappel par I'éveque. Loisirs". 



Pour entretenir la glace de la patinoire, on 
utilisait l'eau d'un ruisseau à proximité. Quand le 
ruisseau gelait, on devait aller chercher I'eau à la 
rivière, avec des tonnes tirees par des chevaux. On 
chauffait I'eau dans un réservoir de la Lairerie 
Doyon. L'eau chaude adhérait mieux 3 h glace et 
deux tonnes suffisaient pour arroser la patinoire. 

Le court de tennis ainsi qu'un jeu de croquet 
appartenaient A des professionnels. On y avait 
accès contre un abonnement qui couvrait les frais 
d'entretien. 

Le projet de construction d'un aréna sur un 
terrain en bordure de la route de St-Odilon, au- 
dessus du réservoir municipal fut mis de l'avant, 
mais ne vit jamais le jour par suite des conflits 
entre les différents clans. 

Le curé Houde ayant appris que des promo- 
teurs se proposaient d'acheter le moulin des Fer- 
mes et les terrains qui l'entouraient pour convertir 
ce lieu en un endroit où il se vendrait clarrdestine- 
ment des liqueurs alcooliques fit klater un vérita- 
ble coup de tonnerre aux prOnes des messes du 
dimanche. 

Course de chevaux sur la rivière vers 1935 

Vers 1920, on se divertissait en participant à la mascarade 

Saint- Joseph-de-Beauce 



Sans prévenir qui que ce soit, il lança un 
véritable ultimatum a u  Chevaliers de Colomb, Ics 
obligeant d'acheter le terrain et l'édifice du Moulin 
des Fermes pour le convertir  en un lieu de 
récréation pour la population et surtout les jeunes. 
Le Grand-Chevalier de l'epoque, M. Gérard Poulin 
rkunit d'urgence l'exécutif des Chevaliers de 
Colomb et ils durent endosser le projet pour 
préserver leurs relations avec la cure. M. Poulin a 
conclu l'achar pour la somme de $4,200 dont 
$2,000 lui ont été fournis pax la Caisse ~opulaire. 
Pour payer la balance de l'achat, amdnager et operer 
le terrain de  jeux, les Chevaliers fondérent la 
Comitt des Oeuvres Sociales et Religieuses. Ce 
comité organisait des activités diverses telles que 
kermesses, bingos. Il fit venir des artistes et 
comédiens de Québec pour animer des soirées ou 
présenter des spectacles. 

L'organisme qui administrait le terrain de 
jeux du Moulin des Fermes etait Le Centre Social, 
fondé en 1947. La population l'épaula avec énergie 
et des milliers de dollars furent dépensés pour 
amenager une piscine, divers jeux On embauchait 
des moniteurs et  un professeur d'éducation 
physique. 

En 1962 llO.T.J., qui Ctait propriétaire du 
Moulin des Fermes, l 'aurait momentanement 
vendu a la municipalite de St-Joseph-des- Erables, 
afin que cette dernière puisse bénéficier de la sub- 
vention que le gouvernement accordait aux munic- 
ipalités, car cette proprieté lui appartenant ce n'est 
qu'elle qu i  avait droit A la subvention pour les 
reparations du Moulin. Toujours en 1962-63, le 
Moulin etant devenu tres vieux et presque dan- 
gereux, l'on aurait eu une subvention pour le 
démolir dans l'intention de le xeconstruire, mais 
une fois démoli, on aurait refusé d'accorder la sub- 
vention pour le reconstruire, car les inspecteurs du 
gouvernement considéraient que m&me si l'on 
reconstruisait le Moulin avec ses matériaux d'orig- 
ines il n'en serait pas pour autaut authentique, 
alors on reieta le projet d'en faire un monument 
historique. 

En 1965 le Moulin des Fermes est redevenu la 
propriété de 1'O.T.J.. En 1967 le Ministere des 
Loisirs, Chasse et Peche en fit l'acquisition pour le 
convertir en camping provincial. C'est justement 
avec l'argent versé par le ministére que 1'O.T.J. a 
collaboré A l'achat de I'aréna par la ville de St- 
Joseph. La Ville a remis cette somme à 1'O.T.J. lors 
de la construction d'un chalet sur le terrain du 
Centre des Loish. 

Cependant, le Ministere fut  incapable d'at- 
teindre l'objectif projeté étant dans l'impossibilité 
d'exproprier les terrains voisins pour donner Ci ce 
centre les dimensions requises pour un camping 
provincial. Le Ministère des Loisirs, Chasse et 

Peche a fait des investissement considérables sans 
réussir A atteindre les critères requis. 11 en a cepen- 
dant fait un camping en lui incorporant les 
équipements indispensables. 

Par la suite le camping a été loué à un citoyen 
de la municipalité pour en faire l'entretien. Le club 
des Elans q u i  venait d'&ne fondé proposa une loca- 
tion avec bail de 10 ans. Les dirigeants des Elans 
voulaient animer ce centre qui etait en quelque 
sorte inexploité. On entreprit des négociations pour 
l'achat de ce camping du Ministere du Tourisme. 
Elles durkrent trois ans. Enfin en 1983, les Elans en 
devinrent les seuls propriétaires. 

Les Régates de Beauce ont fait beaucoup de 
bruit au ddbut des années 1960. Elles attiraient des 
concurrents de partout, non seulement du Canada, 
mais aussi des Etats-Unis. Elles etaient une initia- 
tive de M. Hector Lebeau. 21 avait décidé de faire les 
premières Régates le 5 avril 1959. Seuls des canots 
h rames devaient y participer. Le taut devant se 
dérouler durant la période des hautes eaux. MM. 
Guy Poulin et François Grenier trouvkrent cette 
date trop hiitive. Ils auraient convaincu M. Lebeau 
de les retarder au 26 avril. Ces Régates modifiées 
permettaient 3 plusieurs types d'embarcations d'y 
prendre part. Le concours pour le titre de Miss 
Régates était une des activités populaires très suiv- 
ies. 

Ce ui caractérisait les Régates de St-Joseph, 
c'est que 9 es spectateurs pouvaient suivre les cours- 
es dans  presque leur totalité. Les spectateurs 
avaient une meilleure vue d'ensemble que lorsque 
des régates se déroulent sur un lac où on est limité 
à voir démarer et arriver les concurrents. Les con- 
ducteurs qui compétionnaient sur la Chaudière 
devaient ralentir considérablement pour prendre 
leur courbe. C'est ce qui en faisait le charme, car 
parfois quelques-uns perdaient leur gouvernail et  
chaviraient. 

Les activités du concours des Miss Régates 
précédaient l'événement et duraient deux mois. 
Chacune des concurrentes disposait de  deux 
semaines pour promouvoir la vente des billets de 
tirage. Les groupements sociaux, tels les Fil.les d'Ts- 
abelle, les Chevaliers de Colomb, etc., les patron- 
naient. La concurrente qui réussissait A recueillir le 
plus de fonds était couronnée du titre de Miss 
Régates, les autres Ctaient des Sirènes. 

Les concurrentes devaient organiser des bin- 
gos, des soirees diverses ou cocktails en leur bon- 
neur et la vcnte de billets de tirage d'une automo- 
bile. Ce grand prix était tiré a u  sort lors de la 
journke des régates. 



Voici la liste des gagnants des tirages ainsi que 
les marques des automobiIes: 

1962 - M. Armand Blouin, automobiIe "Lark". 
1963 - M. Thomas Jacques Groleau, 

automobile "Triumph". 
1964 - M. Ernest Champagne, 

automobile "Studebaker". 
1965 - M. Robert Pépin, automobile "ambler". 

Les recettes étaient remises A l'organisation 
des Régates qui etait formée des mèmes personnes 
que lfO.T.J., qui après avoir pay t Ies dépenses 
encourues pour la bonne marche des RCgates 
déposaient le surplus dans le fonds de l'O .T. J. pour 
les objectifs que l'on connaît. 

Pendant les trois semaines prkcédant les 
Régates, il y avait la Course à la publicité dans la 
région. Cette publicité comprenait la publication 
du programme de la journée dans les journaux, la 
tournée des postes de radio et à la télévision de 
TélC 4. 

Les Régates at t i ra ient  des foules 
considerables, paxfois au-delà de 20,000 personnes. 
Les gens profitaient de l'occasion pour visiter la 
Beauce, étant assurés que le comité des régates leur 
fournirait un sutionnement pour leurs voitures. 

Les premières Régates remportèrent un succès 
inespéré. L'année suivante on proposa de reporter 
l'événement au début de juin. On etait assuré de 
pouvoir dresser un programme plus élaboré et plus 
intéressant en allant chercher des organjsate~rrs 

lus compttents, tel M. Gérard CIiche qui avait 
fui-mtme pris part A plusieurs eornpetitions. II 
avait charge de tout ce qui concernait les embarca- 
tions. M. Léo Richard qui, à l'époque était surinren- 
dant de Ia Cie dlElectricité Shawinigan, pour le dis- 
trict de St-Joseph, apporta le concours de ses 
employes qui  ont participé pendant les années 
qu 'ont  dure les Regates. On avait L'ambition 
qu'elles soient les prernikres au Québec. Il arrivait 
que le niveau de l'eau était trop bas pour proceder 
aux Régates. On érigeait alors un barrage tempo- 
raire avec des sacs de sable. On aurait même eu 
recours 2 des carcasses d'automobiles pour retenir 
un peu plus d'eau. 

Ce fut une toute autre histoire en 1965 ou 
1966, lorsque le Ministére des Richesses Natureiles 
decida de nettoyer la riviere Chaudibe en é1im.i- 
nant les bancs de gravier à l'embouchure de la 
rivitre des Fermes, afin de faciliter l'kcoulement 
des eaux lors des dCbLlcles. Les membres de 1'O.T.J. 
sont altés rencontrer le ministre des Richesses 
Naturelles, M. René Lévesque pour lui faire part de 
la situation qui confrontait l'organisation. 1l était 
&vident qu'après ce nettoyage ii serait ués difficile 
d'ériger un barrage temporaire et  qu'il n'y aurait 

plus suffisamment d'eau pour le déroulement des 
Régates. C'en serait fini de cette activitk et St- 
Joseph perdrait une recet te  annuel le  assez 
considérable pour l'amélioration des loisirs. 

Le Ministère accepta l'érection d'un barrage 
de pierres et de gravier. On espérait obstruer 
complttement la rivière sans debourser une somme 
considerable. Ce ne fut pas le cas; on n'a pas réussi 

obstruer la riviere et les coots dépassaient large- 
ment les prévisions. Et ce barrage, il fallait le 
démolir le lendemain des Régates. 

Pour la continuité des Régates, on proposa un 
barrage permanent qui aurait éte constitué par une 
sorte de balloune, un pneumatique gonflable afin 
de retenir l'eau qui s'écoulait lorsque celle-ci 
atteignait un certain niveau. Les cultivateurs 
riverains de St-Joseph des Erables s'objectèrent il la 
conseruction d'un tel banage et le projet fut aban- 
donné de mCme que les Régates. 

On garde un txés bon souvenir des ces régates 
qui étaient devenus internationales. Les concur- 
Ients venaient de plusieurs provinces et meme da 
Etats-Unis. Le béngvolat qui avait fait le succés des 
régates a permis de faire un grand pas au niveau des 
autres organisations communautaires. Les recettes 
des régates ont permis Ia construction de deux ten- 
nis en 1962, la mise en oeuvre d'un terrain de balle- 
moile et d'un jeu de croquet en 1965. 

Le jeu de croquet était destiné a amuser les 
jeunes, mais i l  semble que  la majorité des 
intéressés etaient des adultes, Le terrain était bien 
égal et recouvert de poussières de roches. On avait 
mis, tout autour, des rampes fabriquées par M. 
Georges Gagne. Un éclairage puissant permettait 
aux adeptes de ce jeu de pratiquer leur sport très 
tard le  soir. On pariait e t  les règlements 
changeaient selon qui jouait. Ce jeu de croquet a 
duré  quelques étés et le responsable était M. 
Rosaire Audet. 

On abandonna les patinoires et les tennis A 
l'arrière du Palais de Justice pour les installer sur le 
terrain de l'O.T.j., on coniia l'entretien des pati- 
noires 3 M. Yves Ciguére. II avait établi un calen- 
drier pour le patinage libre et le hockey. Les jeunes 
n'étaient pas satisfaits des heures qui leur &aient 
réservées. Pour résoudre ce problème, M. Giguère 
decida d'enuetenir les deux tennis glacés. La pra- 
tique des sports sur les patinoires de 1'O.T.J. s'est 
poursuivie iusqu'A l'ouverture du stade couvert. 

LE STADE COUVERT 
L'idée d'un stade couvert fu t  lancee par M. 

Marcel Corneau qui avait appris que 1'Hydro 
lançait des appels d'offres pour la démolition d'un 
aréna au barrage de Manic 5. On l'acheta et on 
envoya une equipe d'hommes pour le dCmonter. Le 
transport se fit par camions. A St-roseph on l'entre- 
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Quand on s'amusait à jouer auxquilles en 1960, - FernandeTardif, Balthazar Roy, Lisette Lessard, 
Guy Lagueux, Huguette Lagueux, Maric-Léonce Drouin. 

Une équipe dc hockey en 1963 



posa sur le terrain de la commission scolaire. 11 y 
est demeuré deux ans. 

La charpente et la toiture du stade couvert 
furent assemblées en 1973. Les membres de la 
Sûreté du Québec ont collaboré A la réalisation du 
projet en créant les chambres des joueurs, 1'Hydco 
en installant l'électricité, M. Guy Goudreau et ses 
employés en installant bénévolement les canalisa- 
tions électriques. A la fin de 1973 on démknagea 
tout l'équipement de 1'O.T.J. au stade dont I'ouver- 
ture officielle 2 eu lieu le 13 janvier 1974. 

En 1971, les membres de 1'O.T.J. démissinn- 
nent en bloc. Le viile propose de centraliser les 
Loisirs avec l'école secondaire. On suggère la con- 
struction d'une piscine dans cette école, mais elle 
n'est pas acceptée. En 1972, on installa une piscine 
sur le terrain de 1'O.T.J. 

En 1970-71 I'0.T.J. remet l'administration des 
Loisirs à la ville croyant qu'il serait plus facjle 
d'obtenir des subventions totalisant $4,000. Elles 
étaient insuffisantes, car l'hiver de la meme année 
on n'aurait pu ouvrir la patinoire faute de fonds. 

Le 3 1 décembre 1972, une soirée bavaroise au 
Chateauneuf fut un fiasco. Une forte tempéte de  
neige en avait compromis le succès. 

Le Centre de Jeunesse, fondé en 1979 avait 
loué deux salles dans le vieux couvent propriété de 
la ville. Une de ces saUeç etait destinée A la danse 
et à la musique et seniait de lieu de rencontre. Le 
but du Centre de Jeunesse était de prévenir la délin- 
quance juvénile. Pour recueilijl les fonds néces- 
saires pour la location et l'équipement de ces 
locaux, on y organisait plusieurs activités, dont le 
bingo, le pacinothon, dansothon, marchethon, 
vente de galettes, etc. 

Finalement, en 1983, la ville rembourse 21 
1'O.T.J. les $20,000 investis dans l'achat de l'aréna. 
Cet argent est utilisé pour la constniction d u  chalet 
qui est inauguré la même année. II y a eu beaucoup 
de changements sur le terrain du  Centre des 
Loisirs: un nouveau tennis, un terrain de balle- 
molle, le remplissage d u  terrain qui est maintenant 
8 pieds plus haut que la rivikre, jeux pour enfants, 
etc. 

HISTORIQUE DES LOISIRS DE ST-JOSEPH 

L'oeuvre des Terrains de Jeux de St- Joseph de 
Beauce, désormais désignée par les initiales "O.T.J. 
de St-{oseph de Beauce" fut fondée le 30 juillet 1947 
sous le nom de "Centre Social de St-Joseph de 
Beauce Enr." Elle a été incorporée le ler juin 1956. 

La Corporation est destinée A englober et 
remplacer les trois organismes suivants: 

- Le "Centre Social de St-Joseph de Beauce 
Enr." enregisute le 30 juillet 1947. 

- "L'oeuvre des Terrains de Jeux de St-Joseph 
de Beauce Enr." enregistrée le 20 avril 1948, mais 
rllssoute le 25 janvier 1956. 

- "L'association des loisirs de St- Joseph Enr. ", 
fondée A l'automne 1949. 

BUTS DE CETTE CORPORATION 
- Organiser des loisirs aux enfants afin de pro- 

mouvoir leur développement moral, culturel, 
physique et sportif, égaiement de sauvegarder leurs 
valeurs religieuses, patriotiques et sociales par le 
moyen des jeux. 

- Pour atteindre le but qu'elle se propose, la 
Corporation se compose des organismes suivants: 

a] L'assemblée générale 
b] Le Conseil d'administration 

- La Corporation fait partie de la Fédération 
des Terrains de Jeux du Diocese de Québec, et est 
soumise aux directives du Curé de St-Joseph de 
Beauce. 

ler JUIN 1956 
Membres de la Corporation ou directeurs pro- 

visoires: MM. Antoine Lacourcikre, C. R. avocat; 
Elias Vachon, gérant de la Caisse Populaire; Henri 
Cliche, agent d'assurance 
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Élection de I'assemblée: - Hon. luge Antoine 
Lacourcière, président de 1'O.T.J.; MM. Elias 
Vachon, vice-président; Henri Cliche, secrétaire. 

- Us passent ainsi de directeurs provisoires à 
directeurs permanents. 

- M. l'abbé En Tanguay est le représentant du 
directeur ecclésiastique, ainsi que M. Gustave 
Taschereau comme conseiller juridique. 

Membres actifs: W. Armand Goulet, gErant 
Coopérative; EmiIe Petit, agronome; Gustave 
Taschereau, N. P.; Géxard Poulin, prop. "La Vailée 
de la Chaudière"; L6o Lessard, garagiste; Hector 
Lebeau, comptable Shawinigan; Clermont Lessard, 
ass.-gérant Coopérative; Conrad Gagné, cession- 
naire Q, C. R.; Réal Audet, comptable; Orner Lan- 
glois, hbtelier; Paul-Henri Roy, marchand; Guy 
Poulin, marchand; François Grenier, céramiste. 

16 SEPTEMBRE 1959 
Nomination des six administrateurs: Sous la 

presidence de M. Elias Vachon, MM. Guy Poulin, 
élu président; François Grenier, élu vice-président; 
Gérard Poulin, Emile Petit, élu secrétaire-trésorier; 
Léo Lessard, Conrad Gagné. 
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12 OCTOBRE 1959 
Election des six administrateurs pour l'année 

1959-60: MM. LCo Richard,  élu président; Jean- 
Claude Morin, elu secrétaire-trésorier; François 
Grenier, Paul Allard, élu vice-président; André 
Martel, Conrad Gagné. 

PRESIDENT SUCCESSIFS: 
1960-65: J.A. Richad 
1865-66: Robert Cliche 
1966-67: Marcel Blais 

1967-68: Michel Cliche 
1968-69: Robert Létourneau 
1969-70: Luc Légaré. Démission le 3 juin 
1970-7 1: Marie-Léonce Drouin 
1971 -77: Marcel Drouin 
1977-8 1: Gilles Lambert 
198 1-82: Pierre Doyon 
1982-83: Vincent Lagueux 
1983-86: Claudette R. Gobeil 

Présentement, en 1987, M. Yves Rousseau agit 
comme directeur des loisirs. 



(Source: Sociéte du Patrimoine des Beaucerons] 
Tous les moyens de transport sont bons pour se rendre prendre le train lors dlune.inondation 

(Source: Société du Patrimoine des Beaucerons) 
L'inondation a toujours fait partie de la vie à Saint-Joseph 



CHAPITRE XWT 

NOS É C R I V ~ S  ET NOS ARTIISTES 

MADELEINE FERRON, Ccrivain, est née le 24 
juillet 1922, h Louiseville au Québec, du mariage de 
Joseph-Alphonse Ferron, notaire Ci Loujseville et 
d'hdrienne Caron. 

Elle fait ses études primaires A Louiseville et 
ses Ctudes secondaires chez les Soeurs de Sajnte- 
Anne à Lachine. A titre d'auditrice libre, elle suit 
des cours de lettres A L'Université de Montréal et 
des cours d'ethnographie A l'université Laval. 

En 1945, elle épouse Robert Cliche, alors avo- 
cat P Saint-Joseph-de-Beauce. Trois enfants naissent 
de cette union: Marie-Josée, Nicolas et David. Pen- 
dant 32 ans, elle vit dans la Beauce, source d'inspi- 
ration de nombre de ses oeuvres. Madeleine Fexron 
est la soeur du peintre Marcelle Ferron et  de  
l'kcrivain Jacques Ferron. 

1- OEUVRE D'IMAGINATION 
En 1966, elle publie Coeur de Sucre, aux Edi- 

tions H.M.H. à Montréril. Ce recueil de contes est 
réCdité en 1971, en même temps que la parution de 
son premier roman La fin des loups-garous. Ce 
roman est rééditt chez Fides en 1982. En 1971, 
paraît chez H.M.H., son deuxiéme roman intitulé 
Le Baron écarlate. En 1977, elle publie aux Edicions 
de La Presse, Le Chemin des Dames qui est son 
deuxihme recueil de nouvelles. Chez le m&me 
éditeur en 198 1, devait paraftre une troisieme série 
de nouvelles sous le titre d'Histoires kdiiiantes. En 
1982, u n  roman historique, Sur le Chemin Craig, 
est publie aux Editions Stankk à Montréal. En 1984, 
elle collabore à un ouvrage collectif Dix nouveiies 

humoristiques, aux Editions Les Quinze  A 
Montréal: sa nouvelle s'intitule " Les venus inces- 
tueuses de la mére patrie". 

2- ESSAIS 
Avec la collaboration de son mari Robert 

Cliche, Madeleine Ferron écrit un essai ethno- 
graphique, Quand le peuple fait la loi, publié en 
1972, par les Editions Hurtubise de Montréal. Tou- 
jours en collaboration avec Robert Cliche, paraPt 
chez le m&me éditeur en 1374, un ouvrage intitu!é 
Les Beaucerons, ces insoumis. En 1982, ces deux 
essais sont reedités en un  seul volume. 

En 1980, elle collabore A un ouvrage collectif h 
la mémoire de Robert CLiche, paru aux Editions Les 
Quinze. 

Madeleine Ferron collabore à la rédaction du 
Dictionnaire biographique du Canada, publié con- 
jointemen t par l'université de Toronto et par l'Uni- 
versité Laval: elle rédige la biographie de Jacques 
Voyex (mort en 1843) in Volume VïI et celle de 
Cautron, dit Larochelle (1808- 18591 in Volume Vm. 

En 1984, elle collabore b La Vie q u o t i d i e ~ e  
du Québec, un ouvrage collectif de Mdlanges A la 
mémoire de Robert-Lionel Séguin, aux Presses de 
l 'Université d u  Québec.  Son t ex te  s ' int i tule  
"L'étole de monsieur Séguin". 

3- C O W O R A T I O N  A DES REVUES 
ET JOURNAUX 

Dans Le Magasine MacLean de Montréal, 
Madeleine Ferron a publié deux textes: ''Mon pre- 
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mier  amour" en 1973 et  "Les vacances d'un 
écrivain" en 1975. Dans Le Devoir littéraire du 28 
octobre 1972, elle présente une "Géographie 
littéraire de la Beauce". 

En 1977 et en 1978, elle rédige de nombreux 
billets humoristiques pour la revue France-Québec, 
de même qu'un article intitulé "Les femmes et le 
nationalisme", paru dans la revue Nouveau Sud. 
Elle publie un reportage sur son "Voyage chez les 
hui t"  dans la revue L'Actualité en 1977. Elle colla- 
bore à la revue Critéte en 1976. 

Elle est chargee de la chronique sur le patri- 
moine dans la revue Chatelaine, en 1980. Un arti- 
cle intitulé "La religion populaire, opium du peu- 
ple", parait dans la revue Critere, en 198 l. Dans la 
revue Feminin-Pluriel, en 198 1, parAt une nouvelle 
qu'elle intitule "Les indéchiffrables réminiscenceil". 
Elle publie une autre nouvelle - "LIEcharde" - dans 
la revue Liberté. Deux textes de Madeleine Ferrcin 
paraissent dans la revue Possibles: "Projet du Pays 
qui sien vient" (in vol. 4, no 2) et une nouvelle inti- 
tulée "L'humour noir de la vie" (in vol. 7, no 1). En 
1984, dans la revue Question de culture (No 71, elle 
publie un article intitulé "La transmission de la 
culture par les femmes". 

RADIOPHONIQUES ET TELÉVISÉES 
Madeleine Ferron a participé A plusieurs kmis- 

sions de radio et de téltvision. En 1978, elle est 
l'invitée d 'kmande St-Jean 3 son &mission radio- 
phonique Portrait de femmes A Radio-Canada et 
elle est invitée à Book Club 3 Radio-Canada F M  
pour 'Une demi-heure avec Madeleine Ferron'. En 
1981, toujours à Radio-Canada FM, elle Eait cinq 
émissions de la série Journal intime. Elle participe 
A une émission radiophonique 'Un écrivain et son 
pays', en 1980. Elle participe à l'émission telévisée 
de Denise Bombardier Noir et Blanc, en 1982. En 
1984, à Radio-Canada FM, elle est invitée à l'émis- 
sion Au gré de  la fantaisie. 

5- PRIX ET DISTINCTIONS 
En 1466, Madeteine Ferron est finaliste pour 

le Prix France-Québec, avec son roman La fin des 
loups-garous. Elle remporte le Premier Prix d u  
Concours de nouvelles historiques avec 'Napika', 
publiée dans la revue Châtelaine en 1967. 

En 1971, elle est finaliste pour le Grand Prix 
Littéraire de Montréal, avec son roman Le Baron 
kcarlate. En 1975, elle reçoit la récompense de 
l'Ordre du Mérite de la ChaudiCxe. En mars 1978, 
Le Chemin des Dames est proclamé 'Livre du Mois' 
et 'Choix du Libraire' en avril de la même année. 
En 1978 encore, elle est nommée présidente d'hon- 
neur des Productions culturelles Chaudière, con- 
jointement avec son mari Robert Cliche. 

En 1979, elle fait partie du jury pour le Prix de 
l'Institut canadien de Québec. En 1980, elle est 
nommke presidente de la Ligue de 1'Epilepsie et elle 
devient membre du Comité du regroupement pour 
les droits politiques du Québec. Le jury pour i'attri- 
bution du Prix Denise Pelletier la compte parmi ses 
membres en 1980, de m&me que celui de la 
Médaille Luc ïacoursikre. En 1979 et en 1980, elle 
siège comme membre du jury pour le Conseil des 
Arts de Montréal. 

En 1982, elle gagne le Prix des Edieions La 
Presse. 

6- COWSEZLS D'ADMINISTRATION 
De 1976 A 1978, Madeleine Ferron fait partie 

du Conseil d'administration du Conseil des monu- 
ments e t  sites du Québec, membre du conseil de la 
Bibliotheque centrale de prêts de la région de 
Québec en 1977 et en 1978. Au début de 1978, elle 
siége au conseil d'administration de l'université 
Laval. Depuis 1977, elle est membre du conseil 
d'administration de la Sodéte du patrimoine des 
Beaucerons. 

Elle est nommée présidente de la Fondation 
Robert-Cliche en 1979 et membre de la Fondation 
pour le Oui, lors du référendum de mai 1980. 

De 1978 à 1984, elle est commissaire A la 
Commission des Biens Culturels. Depuis 1982, 
Madeleine Ferron est membre du Conseil d'admin- 
istration de l ' h t i t u t  qukbécois de recherche sw la 
culture. 

En 1985, jury pour le prix du Gouverneur 
général. Collabore à l'adaptation de 'Sur 1e chemin 
Cr%' pour le cinéma. En 1986, écrit une nouvelle 
pour la revue Sabord 'Le secret' et une autre pour la 
revue 'Possibles' La redingote. En 1987, membre du 
jury pour l'attribution des Bourses du Conseil des 
arts. Elle collabore 3 un film et une émission de 
Radio-Canada sur la Beauce. 

ORAM MCHANCE, organiste à Saint-Joseph pen- 
dant 28 ans, auteur de la musique de "La Beauce" 
de William Chapman. 

LOUIS-PHILIPPE LÉTOURNEAU, écrivain natif de 
Saint-Joseph, fils d'Orner Létomeau. Ses oeuvres 
au nombre de six: 

1 J Images de Québec 
2) Rue du Trésor 
3) Ma vallée retrouvée 
4)  Québec vécu 
5) Ce village où tu  étais si belle 
6) Dlner A la croque au sel 
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JOSEPH-PHLLIPPE POULIN, fils de Philippe, né à 
Saint-Joscph, auteur de six volumes sur les familles 
Poulin. 

SUZANNE VACHON, rédactr ice  de pages 
Jicréraùes dans "La VaMe de la Chaudière" et poète 
B ses heures. Fille dtÉleucippe Vachon. 

FERNAND MORIN, fils de Louis, chroniqueur 
littéraire et poète. 

ALAIN LESSARD, fils de Paul-Eugène [Archelas). 
Gagnant du prix Octave-Crérnazie 1983 avec son 
livre intitulé: "Comme parfois respire la pierre". 

GUY BRETON, professeur à la Polyvalente  
Veilleux. Auteur d'un livre sur les mathématiques. 

MARC CAGNÉ 
et MONlQ UE POULTN, son épouse 

Auteurs d'un livre inritulé "Chantons la chan- 
son". Cet ouvrage présente 43 chansons et 1 1 reels 
ou gigues. Toutes ces piéces appartiennent a la col- 
lection Marc Gagné déposée aux Archives de folk- 
lore du Centre d'etudes sur la langue, les arts et les 
t radi t ions  populaires des francophones en 
Amérique du Nord, Université Laval, Québec. 
Marc esr le fils d'Aimé Gagné de Saint-Joseph de 
Beauce. 

Du même auteur: Visages de Gabrielle Roy, 
l'oeuvre et l'écrivain, suivi  de Jeux du romancier et 
des lecteurs (extraits) par Gabrielle Roy. Librairie 
Bcauchemin. 1973. 

Propos de Gilles Vigneault. Nouvelles éditions 
de l'Arc 1974. 

"La riviérc sans repos" de Gabrielle Roy: étude 
mytha-cri t ique incluant  "Voyage en Ungava" 
(extraits) par Gabrielle Roy. Publié dans la Revue de 
l'université d'Ottawa, 1976. 

Gilles Vigneault. Bibliographie descriptive et 
critique, discographie, filmographie, iconographie, 
chronologie. Les Presses de  l 'universi té Lavai,, 
1977. 

C'est dans la Nouvelle-France (coffret-livre]. 
Montkal. Le Tamanoir, 1977. 

LA CLASSE DE 4e-Se LILIANE LESSARD: "Les 
secrets du cimetière" - Bibliothèque Nationale du 
Québct - 1984. 

ÉMILE CLICHE, fils de  Wilfrid Cliqhc, de St -  
Joseph, auteur de: "Souvenirs de l'oncle Emile". 

NOS ARTISTES, ARTXSANS(NES) 

LISE PETIT, fille d'Émile, professeur de musique à 
I1Univmsité Laval et gagnante en 1965 du premier 
prix au Festival de Musique du Québec. 

MONIQUE CLICHE-SPÉNARD 
Une artisane de Saint-Joseph-de-Beauce, Mme 

Monique Cliche-Spénard, f i l l e  de M.  e t  Mme 
Léonce Cliche, a é té  la prernikre Québécoise à 
recevoir le prix d'excellence en artisanat canadien 
"Saidye Bronfman" en 1979 à Toronto. 

L'artisane, Monique Cliche-Spénard, s 'est 
faite historienne du passé beauceron. S'acharnant à 
sauvegarder et a diffuser l'artisanat traditionnel et 
populaire, eue est concinuellement en recherche et 
fait sans cesse de I'information et de I'éducation, 
par ses travaux toujours rattachés B l'histoire de sa 
région nata.le. Le tout a cornrnenc6 jeune femme 
quand, "indignée qu'on laisse partir nos antiquités 
par gros camions vers la frontière américaine", rnais 
"sans argent", elle travaillait le matin dans un mag- 
asin de tissus pour aller, l'après-midi "tenter de 
sauver ce qui restait de nos vieux meubles" en 
ratissant la Beauce "rang par rang". 

Elle découvrit dans les vieux coffres des 
maisons de ferme toute la beauté des ouvrages que 
confectionnaient les femmes d'autrefois. Eue a mis 
des années A déchiffrer, pratiquer, approfondir et 
enseigner leurs techniques, forgeant un art qui lui a 
permis 13 mise en oeuvre d'une collection de vastes 
pièces murales  piquees, i l lus t rant  la vie des  
Beaucerons, par les maisons qu'ils érigèrent et les 
lieux où ils vécurent. 

Elle se  spéci~l ise  depuis quinze ans, dans la 
fabrication de courtepointes e t  aussi de grands 
Ctendards typiques q u i  évoquent les traditions 
québécoises et beauceronnes, représentant tantbt la 
ferme de son pere, la cabane à sucre, le Moufin des 
Fermes, les édifices religieux de Saint-Joseph ou 
encore les moules 2 beurre, les jeux d'enfants 
d 'autrefois,  l e s  oiseaux, les  m o u l e s  à sucre  
beaucerons, etc.. . 

En plus de s'etre manté un atelier d'ouvrières 
qui exercent leur métier à leur résidence person- 
nelle, dans tous les secteurs de la Beauce, Monique 
Cliche-Spénard a un vaste atelier à la maison pater- 
nelle, rue Gorgendière, à Saint-Joseph de Beauce. 

Mme Spénard a participé à plusieurs exposi- 
tions a travers le QuCbec et l'Ontario, notamment 
les Salons  des  Mét iers  d 'Art  de  Montréal  et 
Québec. Cette Beauceronne "pure laine" a été ani- 
matrice en courtepointe dans les comités socio-cul- 
turels de la région des Cantons de l'Est et celles de 
la Beauce. Un voyage à Paris, i l  y a environ huit 
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ans, lui a ouvert un débouché pour ses courte- 
pointes à travers toute la France. 

Aujourd'hui, nombre de couples québécois 
s'enorgueillissent de posséder un couvre-lit portant 
sa griffe. 

YOLANDE BERNER 
Peintre sur soie. Yolande Bernier, artiste de 

Saint-Joseph de Beauce, va d'abord débuter comme 
tout le monde 21 l'huile et à l'acrylique. Déçue de 
cette forme d'artisanat, elle cherche d'autres voies 
ce qui la conduit au Japon en 1982 et lui fait décou- 
vrir le Nihonga, peinture traditionnelle du Japon. 

Elle ne s'en est pas détournée depuis. La 
preuve, elle revient à peine d'un second sejour Ci 
Tokyo. Une ambition: arriver un jour A tirer et fa\?- 
riquer elle-memc sa gamme de couleurs à partir des 
éltments de notre pays. 

MME YVONNE CLICHE (CLEMENTI, rang St- 
Bruno, Saint-Joseph des Érables, ratique un art 
tout à fait singulier, elle taille des f ormes animales 
et fabrique des personnages, paysages, écussons, 
etc ... avec comme matière première le contre- 
plaqué. 

AIME GAGNE, Saint- Joseph de Beauce: ébéniste, 
sculpteur, concepteur 

GASTON LESSARD, Saint- Joseph de Beauce: 
menuisier, sculpteur 

E U G ~ N E  POULIN {à Auguste), Saint-Joseph de 
Beauce: sculpteur sur bois. 

PHILIPPE LAMBERT, fils de Joseph à Louis de 
Saint- Joseph de Beauce: céramiste, concepteur 
d'une assiette murale représentant le moulin banal 
sur la rivière des Fexmes. Cette piEce fait partie 
d'une édition limitée et  contrblée de 250 exem- 
plaires creés spécialement pour souligner le 250c 
anniversaire de la fondation de Saint-Joseph de 
Beauce. 

ANTOINE JACQUES, fils dlOdilon, de Saint- 
Joseph de Beauce: céramiste 

GÉDEON DROUIN, saint-joseph de Beauce: luthi- 
er 

LUCIEN RATTÉ, Saint- Joseph de Beauce: luthier 

CHRISTINE POULIN-LESSARD, native de Saint- 
Joseph de Beauce, fille de Gérard, designer de 
bijoux. 

FRANCOISE GILBERT, Saint- Joseph de Beauce: 
specialiste en aménagement floral. 

NOS PEWTRXS 

JEAN-CLAUDE MORIN, protonotaire 
JOHANNE MAHEU (fille de Jean-Rpger) 
FRANCINE CLOUTIER (épouse d'Etienne) 
SR F R G U E R i T E  POULIN (Eleusippe) 
SR HELÈNE JACQUES (FéljxJ 
SR HUGUEïTE GARON (Elisée) 
GUYLAINE JACQUES (fille de lean-Charles) 
CAROLINE GIGUERE (fille de Jean-Paul] 
PAULE LABBE [fille de Fernand] 
HELENE NADEAU-DROUIN, fille de Lambert 
Nadeau 
JEAN-PIERRE OUELLETTE 
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La première fromagerie La seconde fromagerie 

Le Syndicat Gilbert opère aujourd'hui avec de l'équipement très moderne 

LE CAF A Jm CALLWiw 

Ce coin de terre situ6 aux confins de Sr-Joseph 
et St-François que  nos ancêtres nommaient "le cap 
à Jim Callway" doit son o r i ~ n e  i un colon anglais 
venu après la conquête, qui s'installa en bordure de 
cette riviere stratégique. 

Au temps du régime français, le Seigneur de la 
Gorgendiére fit construire un moulin et une scierie. 
T l  desservait les cultivateurs des alentours, cant de 
St-Joseph que de St-François. 

Jim Callway avait acquis le moulin seigneuri- 
al et avec ses fils, i: occupait cinq terres dont mois 
étaient dans St-Joseph et deux dans St-François. La 
terre, aujourd'hui propriété de M. Patrick Gilbert, 
appartenait à Samuel Callway. 

Ilmy avait de  tout sur le cap Jim Callway, 
outre le moulin, il y a deux autres moulins, celui 
qu'on appelait le moulin Turgeon A l'embouchure 
de la rivière Caiiway, un deuxième à la chute prts 
de la route et le troisième P la chute à Gagnon A 
quelques arpents du rang l'Assomption. 

Un médecin, du nom de Warren s'était marié 
à la soeur de Prosper Gilbert et demeurait sur le 
chemin conduisant au gué qui permettait,  en 
période de sécheresse de traverser la rivière Chau- 
dière à la pointe de l'île, propriété aujourd'hui de 
M. Paul-Henri Cagnon. 

James  Callway était  mar ié  A Mary Ann 
Butting et il établit ses enfants tout autour de lui. 
Les Callway étaient de religion protestante et pour 
accomplir leurs devoirs religieux, ils devaient aller 
à Sc-Sylvestre. C'est ainsi que leurs enfants furent 
baptisés A cet endroit. 

Cette famille se dispersa A l 'époque des 
grandes migrations vers les états de la Nouvelle- 

Angleterre. Il y a quelques années, un descendant 
Callway, demeurant au Vermont, vint me voir pour 
causer de ses ancetres dont i l  ne  savait pas grand 
chose. 

LA CARRIERE DE MARBRE 
Le 29 juin 1919, le cure Morisset, dans son 

allocution de bienvenue B l 'endroit du délégué 
apostolique,  S.E. Mgr Pie t ro  Di Maria avait  
prononcé la phrase suivante: "La date du 29 juin 
1979 devrait être gravte sur le premier morceau de 
marbre qui sortira de la carriere que  l'on corn- 
mence à travailler. On aimera savoir que chez nous 
on travaille une carrière de marbre". 

Nous avons voulu savoir où était exactement 
située cette carrière et quels étaient les produits 
que l'on exlrayait. Dans ce but nous avons rencon- 
tré M. Patrick Gilbert, l'actuel propriétaire de la 
ferme sur laquelle elle se trouvait. M. Gilbert et 
son épouse ont très bien accueilli notre demande de 
consulter certains documents qu'ils sont les seuls A 
poseder. 

Disons d'abord que c'est le 20 mars 1913 que 
M. Rupert Simpson, de Simco, Ontario, acliera de 
M. Théodore Gilbert les droits miniers sur sa terre. 
Le contrat fut fait devant le notaire Valère Cos- 
selin. 

Le promoteur de la carrière forma une com- 
pagnie pour exploiter la carrière. Elle portait le 
nom de "The British Canadian Marble Compagny 
Limited" et  son siége social était à Saint-Joseph de 
Beauce. 

Cette société minière formée en 1913 prit prés 
de six ans à s'organiser. 11 est probable que la guerre 
de 1414- 1918 fut cause de retards. Selon M. ~ a u i c k  
Gilbert, M. Rupert Simpson entra dans l'armée et il 
avait le grade de colonel. 



En nous basant sur la déclaration du curé 
Morisset, la carrière entra en opération en 1919. 11 
avait eté nécessaire de réunir un matériel imposant 
pour l 'époque. Les vestiges que l'on retrouve encore 
nous montrent que de puissantes machines avaient 
été amenées par chemin de fer et assemblées sur  les 
lieux. IA principale source d'énergie etait la vapeur. 

U S  GILBERT A L'OEUVRE 
Les Gilbert ont touiours été des gens indus- 

trieux. DéjA, en 1900, ThCodore rkparait les 

moteurs (i essence. En 1914, Théodore acheta la 
première automobile Ford qu'il entretenait lui- 
même avec l'aide de ses fils. Il  ouvrit ainsi le pre- 
mier garage de la Beauce poux la réparation des 
automobiles. 

Georges Gilbert opera un des premiers ter- 
rains de camping sur un site exceptionnel, le cap a 
Jim CaUway. 

Plus tard, Dcnat Gilbert opéra une manufac- 
ture  de  portes et fenêtres sur le site d u  premier 
moulin. 



Bloc de marbre extrait de la mine Callway 

Le palan qui servait à monter les blocs 

Théodore Gilbert a ét.6 le propriGtaire de la 
première automobile. 

Le garage à Théodore Giibert 

de marbré à la surface de la terre. 
Les cabines du Cap Callway 



Assemblée Générale Cardinal E.A. Taschereau 
a+ - Le Cardinal E.A. Taschc- 

reau, naquit à Sre-Marie 
de Beauce en 1820. 

élev~ h la dignite du 
Cardinalat en 1886, il fut 
le  premier Cardinal du 
Canada. 

Les S u e s  Chcvaliers: 
Wdfrid AVARD 
Rosaire BEAUDOïN, c.r. 
grnilien A. CLIC= 
].-Henri CLICHI 
Valére E. GROLE AU, m .d. 
Stephen McDONALD 
Arthur MARCOUX 
Honoré FvLERClER 
Hervé RENY. m.d. 

Ste-Marie 
St-Joseph 
Valiée-Jonction 
St-Joseph 
East-Broughton 
Vallée-Jonction 
Ste-Marie 
Ste-Marie 
St-Joseph 

1.-Alfred ROUSSEAU ~auée-jonction 
].-Arthur ROUSSEAU Vallée- Jonction 
Marius ROUSSEAU VaUée-Jonction 
Léonidas SY LVAlN Ste-Marie 
1.-A. ST- JACQU&S,m.d. Ste-Marie 
Amédée VACHON Ste-Marie 
Joseph VACHON Ste-Marie 

tous membres en rkgle de llAssembléc Générale 
Archevêque Mathieu se réunissait A St-Joseph de Beauce, 
afin de demander la fondation d'une assemblée locale au 
digne Maître en office: 
Le Sire Chevalier Adélard PROVENCHER. 

10 octob~e 1944: la demande est acceptée et l'Assemblée 
sera désignke comme suit: ASSEMBLEE LOCALE ST-JO- 
SEPH DE BEAUCE NO 2822 

17 OCTOBRE 1944: La format ion de cette Assemblke locale 
est approuvée par le Vice-Maître Suprême de  la Province de 
Champlain: Le Sire Chevalier Ernile GROTHE. 

22 OCTOBRE 1944: A St-Joseph de Beauce dans la salle des 
Chevaliers de Colomb, avaient lieu les élecrions des Offi. 
ciers-Fondateurs de cette Assemblée, sous la presidence du 
digne Maître en office: Le Sire Chevalier Adélard PROVEN- 
CHER. 

Officiers tlus: 
Rosaire BEAUDOTN Fidèle Navigateur 
WLLfrid AVARD Fidèle Capitaine 
Alhed ROUSSEAU Fidèle Amiral 
J.-Henri CLICHE Fidéle Contrbleur 
E.-A. CLICKE Fidèle Pilote 
Arthur MAKCOUX Fidèle Sentinelle k t .  
Amédée VACHON Fidèle Sentinelle ext. 

23 NOVEMBRE 1958: Avait Lieu à la salle des Chevaliers de 
Colomb de Thetford-Mines une assemblée rémlière des 

Cliche, secondé par le Sue Chevalier J.-E. Marcoux, que 
demande soit faite au Digne Maftre Chevalier 1.-Rkginald 
Rochefort, à l'effet que l'Assemblée Locale St-Joseph de 
Beauce soit élevée au rang d'Assemblée Générale Cardinal 
E.-ATaschereau, cardinal né dans lemilieu, suivant ledésir 
exprimé parle Fidcle Navigateur Sire Chevalier Sire Chcva- 
lier E.-A. Cliche. 

19 A O ~ T  1959: Le Sire Chevalier J.-Réginald Rocheforr, 
Maître du 4eDegréavisait le Fidèle Navigateur E.-A. Cliche 
que l'Assemblée Locale St-Joseph de Beauce no 2822 était 
reconnue comme Assemblée Générale Cardinal E.-A. 
Taschereau avec juridiction sur les Conseils no 2822 St- 
Joseph, no 2912 Ste-Marie et 3 149 Vallée-Jonction. 

Officier actuels: 
Fidele Navigateur: Émilien A. CLICm 
Fidèle Capitaine: Gabnel COUTURE 
Fidéle Amiral: Valère E. GROLEAU 
Fidéle Con trbleur: Alphonse GRENER 
Fidèle Sen theue:  Arthur MARCOUX 
Fidèle Pilote: Luciçn ROY 
Garde intérieur: Gérard POULIN 
Carde extérieur: Léonidas SY?,VAlN 
Aumônier: Mgr 1.-Odina ROY, p.d. 
Les oificiers de l'Assemblée E.-A. Taschereau no 1037 en 
fonction pour 1986-87: 
Fidèle Navigateur: Paul-B. TURCOTTE 
Fidèle Contraleur: André DROUIN 
Fidèle Capitaine: Hector CYR 
Fidéle Amiral: Gérard FAUCHER 
Fidkie Trés.-Comm. Joseph-A. MARCOUX 
Fidèle Pilote: Robert BERTHI AUME 
Fidèle Scribe: Luc BERTHAUME 
Fidèle Aumômier: Levis FECTEAU 
Fidele Commandant; Daniel PARE 
Sentinelle int.: Hector CYK 
Sentinelle ext.: Jean-B. LEHOUX 
Syndic 1 an: Marquis LACHANCE 
Syndic 2 ans: Victor GIGUÈRE 
Syndic 3 ans: Odilon LESSPLKD 
Porte Drapeau: Jean-Guy BOLDUC 
Adj. au commandant: Léo MORISSETTE 
Adj. à East-Broughton: Daniel PARB 

St-Joseph: Gérard RUSQUE 
Vallée: Jules-A. JACQUES 
Frampton: André POULIOT 
Ste-Marie; ].-Claude LESSARD 

membres du 4e Degré de IiAssemblée Locale d e  St-Joseph En novembre 1986, l'Assemblée E.-A. Taschereau compte 
de Beauce no 2822. 89 membres et nos "oeuvres" importanes touchenr le 
Le procès-verbal de cette assemblée inclut entre autres domaine de la Fraternité, dons pour recherche sur le coeur 
choses une résolution proposée par lesire Chevalier WiUrid et oeuvre M g  Labrie. 

Saint- Joseph-de-Beauce 



Association Coopérati-ve Industrielle 

L'A.C.1- * Structure de développement économique et communautaire issue de la 
volonté populaire. 

L'A.C.1. " "  Merveilleux instrument de libération collective et fierté légitime de 
toute une région. 

L'A.C.1. " ' "L'innovation sociale" la plus marquante de l'histoire de la communauté 
beauceronne, avec la prise en main dynamique de son destin par la 
collectivité. 

L'A.C.1. " Une équipe d'action, une force agrssante au sein de la communauté 
depuis 22 ans. 

L'A.C.1. * " L'artisan incontesté du désonnais célèbre "Miracle beauceron". 

L'Association Coopérative Industrielle profite de cet événement historique du "250e1' 
anniversaire de notre localité pour rendre un vibrant hommage à tous nos braves et dévoués 
serviteurs, à tous nos membres engagé, et à tous nos amis industriels, ces véritables bstisseurs 
qui, a l'instar de nos pionniers, ont fa i t  de notre ville le "St-Joseph" moderne, dynamique et 
prospère d'aujourd'hui. 

La Direction 



Association du Eockey Mineur TAVOF 

4 ASSOCIATION DU HOCKEY MINEUR 
J AVOF 

BEAUCE-CENTRE 
Bureau de direction 1986- 1987 

Prksident: 
Secrktairc: 
Trésoritrr: 
Vice-Pr6sidcnr: 
Directeurs Su-Anges; 

Directeur Vallbc-jonction: 
Dirccteur St.Jules: 
Directeur Frarnpton: 
Responsable équipement: 
Respnsable arbitre: 
Gouverneur: 
Responsable Voyage Javof: 
Respon~ble Tourmoi Novice: 
Responslible Tournoi Midget: 

ENTWNEURS 
Novice: 

Pee-Wee: 

Midget: 

Atomç 

Robert Doyon, Vallk-Jonction 
Marquis Maheux, St-Joseph 
Louise Sirois, St-loseph 
Jacques Pomerleau, S t-loseph 
Nomand Perreaul t 
et Andrk Mcrcier 
Rita Doyon 
Yves Jacques 
Dominique Marcou 
Georges GagnC, St-joseph 
Etienne Lagueux, St-Joseph 
Pierre Durand, S t-joseph 
Paul-Emile Groleau, St-lules 
Rock Drouin, Sts-Anges 
Jocelyne B. Lussier, St-Joseph 

Louis Audet, 
Nicolas Laverdière 
Jacques Vachon 
Raymond Perron, 
Yvon Paré 
Femand Mo*, 
R b l  Laroucbe 
Claude Rodrigue 

Rose-Hklhe Cigukre 
André Beaudry, 
Marc Par6 
Michel Loubier 
Raynald Lagueux 

Paul-Henri Ciguère 
Claude Lagrange, 
Rock Drouin 

N m a n d  Perrcault 
Denis Cliche, 
Jean Michaiid 
Bernard Gilbert, 
Réal LariviEx 
Bertrand Jacques 
Richard Drouui 

Louis-Georges Caron 
Etienne Lessnrd, 
Marc Roy 
Harold hasard, 
Richard Vachon 
Paswl Lessard 

NOVICES 
%bastien Breton, C&c Perron, Frtd4ric Lambert, Dave Gilbert, 
Jérôme Roy, Yan Grcndin, François Vachon, Philippe Grégoire, 
Thomas Cliche, Philippe Clicbe, Charlcs Rodrigue, David Gagnon, 
Martin Latouche, Mi k e  Bolduc, Dominique Lagrange, Phi lippe 
Crenier, Sttphane Lessard, Marc Lessard, Sibasticn Cigiière, Eric 
CiguEre, FrédCric Paré, Michaei Poulin, Francis Jacques, Jcan- 
François Cliche, Olivier Labbe, Nicolas Lessard, FrBdkric Morin,. 
Marquis Drouin, Etienne Vachon, Srceve Lnplante, Vincent Cil. 
bcrt, Christian laques, Christian Drouin, Dave Cil bert, Steeve 
Gilbert, ]cm-François Turrnel, Martin Gravel, David Lambert, 
jimmy Veilleux, Sylvain Mathieu,]açon Durn, Dominique Doyon, 
Jtrôme Ciguhe, Sylvain Cilbert, Jér6me Laverdikre, David Cari- 
gnan, Kenny Permn, Philippe Audct, Hugo Ciguére, J e q  Gagné, 
Patrice Perrcault. 

ATOMES 
Jean Larivitre, Martin Tunnel, François Vachon, Patrick S t - k -  
mant, Eric Cilbert, Ken Grondin, Yves kmard, Mathieu Roy, 
Denis Rodrigue, Etienne C-iguèm, I i m y  Cagne, Sacha Poulin, 
Jonathan Veillcux, Marc-André Morin, Bruno Çiguère, Daniel 
Cilbert, Mathieu Vachon, Maxime Groleau, Vinccnt Cliche, Louis 
Létournenu, Nicolas &rd, David Pcrreault, Jkrôme Durand, 
Daniel Michaud, AlainRoy, Sy lvain Marcou, StéphaneRoy, Marc 
Gagne, Ken Vigneault, Sébastien Pomerleau, David Lessard, Syl- 
vain Lablie, Hugo Veillcw, jirnmy Gagné. 

PEE-WEE 
Marquis Pouliot, Ahin Gravel, Daniel Doyon, Mathieu Ciguère, 
David Cloutier, Daniel Giguérc, Jérôme Doyon, Paçcal Cigukre, 
Patrick Ciguérc, Sylvain Lagueux, jean-Pierre Roy, Christian 
Grolcau, Keven Drouin, Srecve Carignan, Jcan-François Laubier, 
Jirnmy GagnC, Alain Lessard, Vincent Cloiitier, Picrre Lcssard, 
Dave Forgues, Roger Pa&, Jasmin Cagné, Daniel Cagnt, Pascal 
Poulio t, Eric b u d r j ,  Jimmy Park, Ilnino Gosselin, Tony I'ouliot, 
Sylvain Vachon, Scrge Cilbert, Michel Roy, Jerhru Fournier. 

BANTAM 
Carl Bourquc, Hugo Parent, Pascal Lcssard, Luc Dostie, Martin 
Caron, Sébastien Roy, Nicolas Poiilin, lean-François Bisson, lean- 
François Lagueux, Scmve P c m u l t ,  Stephanc Tunnel, Eric Gon- 
hier, Srkphane Bouchard, André Gagné, Mario Jacob, Vincent Pa- 
toine, Eric Breton, Stéphane Audet, Danny Marcowr, Martin Laro- 
chelle, Steeve Pouliot, Marco Roy, Guy Marcoux, Sylvain Ouellet, 
Gino Pouliot, Eric Rachette, Eric Fortier, Eric Cloutier, Eric 
Bolduc. 

MIDGET 
Marm Lagrange, C h o  Poulin, Denis Leclerc, Mario Fortin, Daniel 
Poulin, Eric Wolet, Sebastien Cliclie, Stéphane Ouellet, Bastien 
Tanguay, Eric Thtriaul t, Alain Poulin, David Veillcux, Alain 
Bourque, Marco Champagne, Marco Dodier, Steeve Tardif, Eric 
Ciguére, Marco Brunclle. 



La Caisse ~ o ~ u l a i r e  

Fondée le 28 décembre 1926 
"60 ans d'histoire" 

"Un levier économique et social qui appartient à notre collectivité" 
C'est à la suite de la déconfiture d'importants courtiers que l'idée de fonder A St-Joseph une Caisse Populaire fit 
son chemin. Bon nombre de nos concitoyens avaient vu leurs épargnes s'envoler et étaient demeurés sans le sou. 
De plus, ici comme ailleurs, les institutions ne prétaient qu'aux gens fortunés et n'avaient pas de politique de 
prets adaptés aux besoins des agriculteurs et des journaliers. A défaut d'un systerne de crédit accessible aux 
petites gens, les deuils, les accidents, la maladie et les périodes creuses des cycles économiques ne manquaient 
pas de jeter un grand nombre de famiiles dans les griffes de prêteurs à ia petite semaine. 

Monsieur la Chanoine Philibert Grondin fu t  un des principaux propagateurs de ce mouvement populaire qu'on 
appelait 3 l'époque l'Oeuvre des Caisses Populaires, laqueHe était fortement supportée par le clergé qui 
reconnaissait dans ce mouvement un instrument de développement économique à caractère social qui 
correspondait aux besoins des gens dont la majorité vivait dans des conditions trés modestes. 

La Caisse de St-Joseph fut officiellement lancée le 28 décembre 1926 lors d'une assemblée de fondation tenue A 
la sacristie et A laquelie le chanoine Grondin prit une part prépondérante. Quarante-trois personnes devenaient 
sociétaires et souscrivaient des parts sociales pour 595.003. 

ler li>ca1 (1927-1932) 
Résidence Nomire Dumais 

ler  Président (1 927-1933] 
M. Wilirid Lambert 

lcr Gérant (1927-1932) 
Notain: Antoine Dumais 

A cette meme assemblée générale de fondation, il est proposé par Monsieur Louis Lessard, appuyk par Monsieur 
Joseph Cloutier, et  résolu que les Messieurs dont les noms suivent soient nommés membres du Conseil 
d'Administration: Wilfrid Lambert, Augustin Lessard, Ernesr Lessard, GédCon Doyon et Jean Lessard. 

Membres de la Commission de Crédit: Alfred Roy, Thomas Grondin e t  Joseph Lambert 

Membres du Conseil de Surveillance: Alphonse Tardif, LrenCe Lessard et Alphonse BoufFard. 

Saint- Joseph-de-Beauce 



La Caisse populaire (suite) 

On nomma également les officiers honoraires soit: 

Pauon: Sa grandeur Mgr R.M. Rouleau 
Président d'honneur: L'Abbe D.A. Marissette, Ptre CurC 
Vice-Prtsident d'honneur: L'Abbé Ed. Bourret, Pue Vicaire 

L'Abbé P. Grondin, Ptre Missionnaire Diocésain (3 l'époque) 
L'Abbé J. Hudon, Ptre Vicaire 
Monsieur irenée Lessard, Maire 
Monsieur Léonce Cliche, Marie Village 

Lors de l'assemblée du Conseil d'~dminisuation du 9 janvier 1927, on procédai l'élection des officiers de chacun 
desconseils. Monsieur WilfridLambert fut nommé Président de lacaisse et le notaire AntoineDumais, Gérant, 
sur proposition de Monsieur Cédéon Doyon, appuyé de Monsieur Jean ~essard. Le notaire Dumais venait de 
s'installer à St-Joseph et sur les instances de plusieurs citoyens, il avait accepté d'assumer la gérance de la Caisse, 
qu i  occupa un local dans sa résidence. 11 a rempli ce poste iusqu'en 1932. Jl déménagea A Thetford et la Caisse 
fut sans gérant pendant4 mois, soit jusqu'au 10décembre 1932. Acette date, 1esDirigeantsdemandèrent à l'Abbe 
Vincent Fortin, un des vicaires de la paroisse de préparer l'arrivée d'un nouveau secretaire-gérant en la personne 
de Monsieur Eljas Vachon, 

Monsieur Vachon entraen fonction à la fin de décembre 1932, et, au début janvier, la Caisse ouvrait u n  nouveau 
bureau dans la résidence de Monsieur Vachon. En plus d'&e agent d'assurances, celui-ci accepta de consacrer 
une partiede son temps 3 la remise en opération de cet organisme. Par Iasuite, i I  cumula pendant un certain temps 
la fonction d'inspecteur à l'Union Régionale. Son épouse lui a été d'un précieux secours. Elle le remplaçait au 
bureau pendant lasemaine, alors qu'il allait à l'extérieur gagner l'argent pour subvenir aux besoins de sa famille. 
On ne peut que louer le dévouement de Monsieur et Madame Vachon. Ils avaient fait de la Caisse leur affaire et 
ne reculaient devant rien pour en faire un succ8s. 

2e Prhident (1933-1955) 
M. Omer Roy 

En avril 1933, Monsieur Omer Roy, un coopérateur fervent et convaincu, tout comme Monsieur Lambert, 
remplace ce dernier A la Présidence de la Caisse. Nous devons à Messieurs Lambert et Roy une grande 
reconnaissance pour ce travail de pionnier et de biitiçseur ainsi qu'à tous les autres membres des differents 

Saint-Joseph-de-Beauce 



La Caisse populaire (suite) 

conseils qui se sont dévoués A cette noble cause. On se souviendra également des nombreuses années de dévoués 
services de Mademoiselle Marguwite Goulet de 1938 à 1975 Zi laquelle nous rendons hommage et  reconnais- 
san ce. 

Pendant les premières années, la progression de l'actif fut très lent. En 1939, il atteignait 141,278. IO$. En 1946, 
l'actif avait quadruplé et s'élevait 21 584,734.00$. En 1956, le million était presque atteint avec 996,315.00$. 
Lorsque Monsieur Vachon se retira en 1962, la Caisse avait atteint $1.5 million d'actif. 

Les PrCsidcnts qui se succédèrent pendant cette périodesont Messieurs Jean Lessaxd, Florian Giguère, Phiiippe 
VeiIleux et Valère Gilbert. Sinceres remerciements h ces autres valeureux et dévoués coopérateurs. 

4e Prbident (1944-1947 
M .  Florian Giguere 

Sc Président (1947- 1950) 
M. Philippe Veillewt 

6e Président (1950- 1952) 
M. Valtre Gilbert 

C'est en 1955, sous la Présidence de Monsieur Gérard Poulin et La Direction de Monsieur Elias Vachon, que les 
Dirigeants decidèrent que la Caisse allait construire son propre édifice afin de donner un meilleur semice aux 
membres et favoriser une plus grande expansion de Ja Caisse. 

3e local ( 1955- 1972) 
ler immeuble de la Caisse 

Be Prbident 11958- 1963) 
M. Arius Giguére 



La Caisse populaire (suite) 

En 1956, les administrateurs dtaient unanimes pour adhdrer A l'Assurance-vie Pr& de méme qu'a l'Assurance- 
Vie Epargne de l'Assurance-Vie Desjardins et ce, pour le bénéfice de tous nos membres emprunteurs et/ou 
dkposants. 

Le 11 fkvrier 1958, Monsieur Gerard Poulin laissela Présidence, mais demeure administrateur. Celui-cia oeuvré 
comme administrateur de la Caisse pendant 3 1 ans, soit de 1947 à 1978. Nous lui devons une grande reconnais- 
sance et beaucoup d'admiration pour les services inestimables qu'il a rendus & notre Caisse Populaire. II en est 
de m&me pour: 

Monsiew Arius Giguère, Administrateur, p o u  ses 23 ans de service; 
Monsieur Gustave Roy, Administrateur: 25 ans; 
Monsieur Honoré Maheu, Commissaire de Crédit: 26 ans et 2 ans administrateur; 
Monsieur Louis-Philippe Cliche, Commissaire de Crédit: 23 ans; 
Monsieur Philias Lessard, Commissaire de Surveillance: 22 ans; 

pour ne nommer que les plus de 20 ans de service. 

Voila des hommes qui, parmi d'autres, se sont dévoués pour faireavancer none Caisse d'epargne et de crédit pour 
le plus grand bien de tous ses mernbra et de la collectivité de St-Joseph. 

9e PrCsident (1963- 1974) 
M. Gustave Roy 

3c Gerant (1 962- 1969) 
M. Germain Vachon 

C'est en 1962, sous la présidence de Monsieur Arius Giguére, remplacé dès 1963 par celle de Monsieur Gustave 
Roy, que Mons~eur Germain Vachon succéda à son père au poste de Secrétaire-Gérant jusqu'en 1969. Monsieur 
Vachon etait préalablement inspecteur de l'union Régionale de Québec. II continua l'oeuvre commençée avec 
ses 2,120 membres et 1.5 millions d'actif, alors qu'à son départ, après 7 ans, la Caisse comptait 2,725 membres, 
6 employés et $2.6 millions d'actif. 

Pendant cette période, l'orientation de la Caisse a été axCe sur une plus grande participation face aux réalités 
sociales et économiques de St-Joseph qui, à l'époque, démontraient une faiblesse marquée. L'implantation des 
ressources humaines et financieres de la Caisse ont fortement collaboré dans la mise en place du Foyer Mgr Roy, 
de la structure industrielle en supportant la formule coopkrative qu'est l'Association Coopérative Industrielle 
de St-Joseph en plus d'une participation financière. Aussi, avec le concours de la Fedération et des autres Caisses 
Populaires, un conseiller en Cconomie familiale était mis a u  service de tous les membres des Caisses Populakes 
du secteur, et ce, jusqu'en 1974, dors que la Fédération a jugé que les ressources de chacune des Caisses 
pourraient dorénavant jouer ce r81e. 





La Caisse populaire (suite) 

En mars 1974, Monsieur Gustave Roy ne sollicite pas un nouveau mandat. Un merci trés partjculier à ce 
valeureux coopérateur pour les services rendus à sa Caisse. La Caisse avait 21 ce moment un actif de $6 millions. 

1Oe Président 11974-1981) 
M. Cillcs Gilbcrt 

1 le Pesidcnt (depuis 1981) 
M. Walter Grenier 

C'est Monsieur Gilles Gilbert qui est nommé à la Présidence en 1974, poste qu'il assuma jusqu'en 198 1. Celui- 
ci est demeuré administrateur depuis. L'actif était rendu à $21 millions. Pendant ces annees, la Caisse n'a cessé 
d'exercer une participation active A la vie du milieu en étant 2i l'écoute de ses besoins, que ce soit au niveau 
économique, culturel, des loisùset desspoxts, besoins de logement, besoins de la jeunesse, implication en milieu 
scolaire, salle communautaire, brochures d'information ou souscriptions monétaires directes à differents 
organismes paroissiaux. De plus, des ristournes importantes ont été remisesaux membresh chaqueannée depuis 
1975. 

Er. 1979, l'implantation d'un comptoir de service au centre d'achat permettait de donner 47 heures de service par 
semaine à nos membres, ce qui est peu usuel dans tout le Québec. 
Nousrendons un hommage particulier à Monsieur Gilbert pour ses années de Presidence maxquées par son sens 
profond de la coopération, tout comme ses prédécesseurs. 
Son successeur, Monsieur Walter Grenier, continue dans la même veine en démontrant beaucoup d'intérêt au 
dkveloppement de notre Caisse Populaire. 

En 1983, les besoins de bureaux additionnels se sont imposés, de même qu'un système d'air climatisé centrai. 
Cependant, en 1986, cela ne suffisait plus. Avec le dcveloppement extraordinaire du secteur des pr&ts et de la 

dimension conseil de la Caisse, un important 
agrandissement de l'immeuble s'imposait. Les 
travaux ont débute en août 1986. L'édifice 
Beaudoin avait préalablement été acheté par la 
Caisse afin de conserver la sortie nord du station- 
nement. 
Au 3 1 decembre 1986, l'actif de la Caisse totalise 
$37 millions de dollars, 6,000 membres et une 
reserve génkrale de 1,450,000$. Cela représente 

< '  . ' * ,  - . - . -. une force économique et sociale extraordinaire 
I.. 

, *.. 
-. pour St-Joseph. 

immeuble agrandi 1986- 1987 



La Caisse populaire [suite) 

11 faut souligner encore une fois le travail des dirigeants fondateurs, et de tous ceux qui se sont succédkau fi l  des 
années, de même qu'à ce même travajl acharné des gérants qui ont assumé Ja responsabilité de la permanence 
dans la Caisse jusqu'à ce jour. A tous ceux et celles qui, au cours des années, ont fait partie du personnel de la 
Caisse, nous offrons notre gratitude et  notre reconnaissance. 

Mille mercis B tous les membres qui aujourd'hui font confiance P leur Caisse Populaire, tout cornme leurs 
prédécesseurs. Un merci très spécial 1 tous les dirigeants et à toute l'équipe du personnel: 30 employés qui sont 
constamment à votre service. 

LES DIRiGEANTS 1987 

Ire rangée 
Rkjeanne J. Ouel!ett.c Sec Cons. SUN. 
Bertrand twsard, V.-Pds. 
Walter Grenier, président 
François Giguère, Directeur général 
PauI-André Giguérc, secAtaire 

2c rang&: 
h i c  Poulin, administrateur 
Rokrt Uoyon, administrateur 
jean-huis Mahcu, mmm. d i t  
Femsnd Rodrigue, sec. mmm. crédit 
Jean-Marie Labbe, p r h .  cane. s w .  
Daniel Dmuin, prés. wmm. cr&iit 
Guy Gilbcn, adminisuateur 
Jean-Louis Doyon, c o r n  sum. 
Cilles Cilbcrt, adm. et ex-président 

LE PERSONNEL 1987 

De gauche 3 droite: 
Ire rangéci Brigitte Ciguére, Brigitte Poulin, 
André Prouix, François Giguère, Oclave 
Girard, Louise Doyon, Nine n ail large on 

2e rangBe. Johanne Murray, Msne-Josée 
Maheu, Charline bucher,  Lucc Lessard, 
Gertrude Gravel, Française Gigukre, JO* 
Prouin, johanne Cloutier, Chnstiane 
Thivierge, M q s e  Pkph, M q s e  Laguew, 
Marquis Maheu 

3e rang&: Alain Lagueux, Carole Bisson, 
Nycnlc Gilbert, Violçtte Bolduc, Guyda 
Deblois, Miutine Lessad, Jasée Audet, 
Jocelyne Gilbert, Maric Roy et Pierre Lavoie 

VOTRE CAISSE P O P ~ ~ E ,  UNE INSTITUTTON QUI VOUS APPARTIENT. 
C'EST SAINS CONTREDIT UN LEVIER ECONOMIQUE ET SOCIAL 

FORT TMPORTANT POUR ST- JOSEPH 



Cercle Claire Joliet des Filles d'Isabelle 

Fondé en 1956, le Cercle Claire Joliet 
des Filles d'Isabelle de Saint-Joseph 
doit son nom 21 hilarieClaire Joliet, 
épouse du Seigneur Joseph-Fleury de la 

Gorgendière, fondateur de St-Joseph et de la Beauce. 
Marie-Claire Ctait aussi fdle de Louis Joliet, explo- 
rateur du Mississipi. 

La fondatriceet première régente fut Mme Rachel Ga- 
rant, secondee des membres de son conseil: ex- 
régente, Mme Lucie Petit; vice-régente, Mme Can- 
dide Bégin; monitrice, Mme Annette Vachon; 
chancelière, Mme Monique Cliche; gardienne, Mme 
Dolorès Rodrigue; 1 er syndic, Mme Maria Lessard; 2e 
syndic, Mme Germaine Tardif; 3e syndic, Mme 
Thérése Poulin (Henri), secrétaire des archives, Mlle 
Pauline Jacques; secrétaire-financière, Mlle Edit h 
Vachon; secrétaire-trésorière, Mlle Marguerite 
Goulet) garde intérieure, Mlle Huguet te Lagueux; 
ga.rde extCricure, Mlle Denyse Jacques; rédactrice, 
Mlle Suzanne Poulin; pianiste, Mlle Marguerite Jac- 
ques; porte-bannière, Mlle Celine Goulet; ler guide, 
Mlle Claudette Poulin; 2e guide, Mlle Fernande 
Tardif, ainsi que de l'aumbnier et instigateur du mou- 
vement, M. l'abbé Eugkne Tanguay. Depuis, huit 
autres régentes ont dirigé les destinées du cercle. Ce 
sont: Mmes Thkrèse (Monette) Poulin, Dolorès Ro- 
drigue, Madeleine Lessard, Catherine Cliche, 
Thérèse Lambert, Julienne Jacques, irène Giguère et 
Lorraine Turco t t e. 

Après3 1 ans d'existence, le cercle Claire Joliet dont la 
devise est "Unite, Charité, Amitié" est fier de ses 
réalisations. Au fil des années, beaucoup d'oeuvres 
humanitaires ont reçu une collaboration efficace des 
Filles d'lsabeile, certaines ont exigé de multiples 

dévouements, d'autres des secours monétaires im- 
portants. Meme les prisonniers ont eu leur part. 
Aujourd'hui, en plus, une chorale rehausse l'éclat de 
certaines cérémonies religieuses h l'église. 

Le conseil actuel, riche de 147 membres, est ainsi 
formé: Regente, Mme Lorraine Turcotte; ex-régente, 
Mme Jrkne Giguère; vice-régente, Mme Julienne Jac- 
ques ;  monitrice, Mme Hugue t t e  Gagnon;  
chancelière, Mme Aice Cloutier; ler syndic, Mme 
Ursule Poulinj 2e syndic, Mme Gisèle Giguère, 3e 
syndic, Mme Huguette Roy; secétaire-archiviste, 
Mme Huguette Cliche; secréuire-trésorière, Mme 
Thérhe Bisson; secrétaire-financière, Mme Rita 
Fortin; rédactrice, Mme Rachel Lambert; garde- 
intérieure, Mme Gisèle Lessard; garde extérieure, 
Mme Mme Fabienne Giguere; musicienne, Mme 
Yolande Vachon; porte-bannière, Mme Marthe Jac- 
ques; ler guide, Mme Odile Lessard; 2e guide, Mme 
Suzanne Vachon; gardienne, Mme Monique Ciguère; 
aumônier, M. le curé Fernand Cliche. 

En cet te  année d u  250e anniversaire de fondation de 
Saint-Joseph et de la Beauce, le cercle Claire Joliet des 
Filles d'Isabelle est heureux de rendre hommage a nos 
valeureux pionniers et à fous ceux qui tiennent en- 
core chez-nous le flambeau de la foi. 

Sain t-Joseph-de-Beauce 



Le Cercle des Fermières de Saint-Tose~h 
fondé le 22 septembre 1942 

Mme Arthur 
Jacques 
1942-44 

Mme Albcrt Devise: Mme Sylvio 
Poulin "Pour la terre et le ioyer" Castonguay 
1944-46 1946-56 

Mme Armand 
Jacques 
1956-58 

Mme Claire Mme Joseph Mrne roseph Mme Charlcs Mme Émilc Dulac 
Lessard Bernard Wellic Vachmi Ferland 1977-83 Mme Marielle 

(Adalbert) 1962.64 19&t.66 1966.68 1985.87 Fauchct 
1958-62 1968 - 70 1983-85 
1970-77 

BUTS ET OBJECTIFS 

- Association vouée aux intérets de la femme et de - Enseignement e t  promotion des arts ménagers. 
la famille. - Transmission de notre patrimoine. 

- Développement de la culture personnelle. 
- Implication dans les différentes sphères socio- 

économiques. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Assis: 
Germaine Les~~rd, conseillkre 
h i l i e  Dulac, pksidente 
Louisc Comeau, vice-prksiden te 
l'abbé Fernand Clidie, aumdnier 
Henriettç Jacques, consci llère 
Gaetanc Lesçard, conwillère 

Debout: 
Cemma Huot, conseillère 
Liliane Boily, sec.- trés. 

Sain t-Joseph-de-Beauce 



Chevaliers de Colomb 

Conseil 2822 

Avant de devenir un conseil affilié, les Chevaliers de Colomb de Saint-Joseph étaient un sous-conseil dépendant du Conseil 
de Beauce, situé à St-Georges, depuis le 19 août 1939. Une résolution du Conseil deBeauce no 2283 proposée par M. Josaphat 
Poulin et secondée par M.  J.-A.  Thibodeau décrétait l a  fondation d 'un sous-conseil à Saint-Joseph. 

Voici la composition du premier conseil: 
Président, RosaireBeaudoin; vice-président,Dr R.L. Auger; secrétaire-archivisce, Hemi Cliche; secrétaire financier, ~.-trnile 
Daneault; intendant, Honorius Poulin; syndics, Adéodat Couture, Gérard Poulin, Lucien Bellefleur; médecin, Dr Odilon 
Cliche; avocat, Antoine Lacoursière; aumanier, l'abbé Edgar Nadeau; cérérnoniairc, ~.krnilien Létourneau; garde intérieur, 
1.-V. Lessard. 

Les Grands Chevzliers 

1940-4 1 : Rosaire Deaudoin 1950-52: Robert Vézina 1960-64: Lko Cliche 1977-79: Rémi Poulin 
1941-42: R.L. Auger (rn.d.) 1952-54: Ihile Petit 1964-69: Conrad Gagné 1979-81: Claude Ciguére 
194243: André Taschereau 1954-56: Alph. Laflamme 1969-71: Christian Gagné 198 1-83: Émile Vachon 
1943-46: Hervé Reny (dcnristcl 1956-57: Léopold Gendron 197 1-74: M.-L. Drouin 1983-86: Normand Mathieu 
1946-49: Gérard Poulin 1957-58: Armand Goulet 1974-75: Marcel Drouin 1986- Juliçn Sévigny 
1949-50: Charles Dubé 1958-60: Henri Cliche 1975-77: Gaétan Gilbert 

1986 - Le Crand Chevalier et son extcutif: 

Ire rangCe: avant: GCrard Grégoire, l'abbé Femand 
Cliche aurnbnie~, Julien Stvigny, grand-chevalier; 
Claude Cigukre, Jacques Poitraa 

2e rang&: Charles-And& B&rd, Maurice Va i l lm 
court, Simon h i v i n ,  Joseph Maheux, Jean-Tharnas 
Jacqucs, Femand Gilbert, Émilien Mahew, Rosario 
Ciguere, Mon-Marie Jacques 



La Chorale "Chante la Joie" 

"La Chorale "Chante la Joie" est un  choeur formé de 
chanteurs et de chanteuses de St-Joseph et des pa- 
roisses voisines qui ont uni leurs voix pour partager 
leur amour de la musique. 

De sa création en 1979 jusqu'en 1984, la chorale a k t& 
duigée par M. Yves Faucher, assisté dans son travail 
par une équipe composée de Mme Lise Bourque-Va- 
chon, pianiste, M. Henri Fournier, guitariste et de 
quatre chefs de pupitre. 

Après un intermede d'une année, la chorale "Chante 
la Joie" a repris ses activités et oeuvre aujourd'hui 
sous la direction de M. Yolland Laflamme, secondé 
par son épouseMme Carole Cyr, tous deux bacheliers 
de llEcole de musique de l'Université Laval. 

Dans le but d'ameliorer la qualité de leur voix, les 
choristes bénéficient, A chacune de leurs pratiques, de 
cours de technique vocale et de pose de voix. 

Depuis deux ans, sous l'impulsion de son directeur, la 
chorale propose à son auditoire un répertoire ailiant la 
musique de variété à l'art choral. Le choix s'est élargi 
à des domaines plus exigeants et variés: chansons de 
la Renaissance, nkgro-spiritual, folklore, semi-clas- 

sique, religieux etc., tout en conservant un &ventail 
d'oeuvresactuelles et populaires toujours trèsprisées. 

Dans le desir de se réahser, les choristes doivent 
s'astreindre, en plus de la pratique hebdomadaire, à 
une fin de semaine et A quelques journéw intensives. 
Tous ces efforts déployés leur permettent de 
présenter des spectades diversifiés e t  de quaIitC. 

A l'instar du théâtre, le chant choral apporte une 
dimension culturelle importante 21 la collectivité et y 
trouve sa place au méme titre que les sports et autres 
disciplines. 

En route vers ses dix ans d'existence, la chorale 
"Chante la Joie" espère encore chanter longtemps 
pour son plais ir... et pour celui des auditeurs. 

Laflamme, Yolland, chef de choeur 
Vachon, Lise B., pianiste 
Cy r, Carole, professeure de cuiture vocale 
Fournier, Henri, guitariste 

Joyeux 250e A tous! 

Haut: g, dr.1 - Raymond Maheu, Fabien Létourneau, Laurkat Cliche, Pierre Boivin, Midicl Grant, Benoît Paré, Marquis Cloutieq 
Cltment Bilodeau, Lucien Cloutier, Chislaine Falardeau, Madeleine Caron, Josette Danicl, Julie Gilbert, Mane-May Cloutier, Char- 
liic Clou tier, Rchard Boulet, Henri Fournier (guibriste), Yolland Laflamme [chef de choeur), Roland Lagueux, Julienne L. Garneau, 
Lucie Cloutier, Danitle C. Blais, Pienette Cloutier, Louise Clou tier, Normande Labbk, Nadia Labbé, Louise D. Doyon, Caroie 
Lambert, Marthe G. Jacques. 
Bas: Carole Cyr [prof. de culture vocale), Charlotte Boily, Hklkne Lessard, Iohannc Boulet, Lise B.-Vacbon (pianiste), France Lajoie, 
Marie-Claude Gagnon, Chantal Utoumeau, Cki le  R. Mabeux, Linda Gigutre, France Champape. 
- Absent sur la photo: Gaston Gagnon. 

Saint- Joseph-denBeauce 



La Chorale Paroissiale 

Le chant, qu'il soit religieux ou profane, a toujours été à 
l'honneur à St- Joseph de Beauce, et nous, les gens âgés, nous 
nous souvenons d'avoit entendu nos gands-parents taire 
l'éloge des chorales qui se sont succédé à l'église et qui se 
transformaient i'occasion en choeurs mixtes pour animer 
des fêtes profanes. 

La musique imprimée était plutôt rare, mais les organistes 
du temps n'hésitaient pas à copier des  messes entières, 
copie par copie, pour habituer les chantres à luela musique. 
Tous les gens qui taisaient partie des chorales étaient d'un 
grand dévouement car les répétitions étaient longues et 
nombreuses, et l'tglisc n'étant pas chautfée i'hver, Ic con- 
fort était absent, ce qui  n'est pas le cas maintenant. 

LES chanteurs actuels qui sont des binévoles sont aussi 
dÊv0ui.s que l'étaient leurs ancktres. Nous avons toujours 
eu dm maîtres de chapelie compétents q u i  ne comptaient 
pas les heures suppiémentaires; les maîtrm de chapelle 
actuels continuent la tradition et nous espérons que ceux 
qui leur succèderonr suivront leurs traces. 

Nous avions la  chorale paroissiale formke d'hommes e t  de 
la petite maibise d u  mllPge formée par les frères Maristes, 
dont la plupart étaient bons musiciens, la chorale des 
Enfants de Marie, la  chorale des dames Tertiaires, dans les 
grandes fêtes comme à Noël ou à Pâques des membres des 
diflérentes chorales se réunissaient pour n'en former 
qu'une et les offices religieux étaienr d'une grande solen- 
nité. II. y avai t  aussi la chorale dirigée par les dames reli- 
gieuses qui se faisait entendre quelquefois a l'église pen- 
dant l'année scolaire. II Y eut aussi avant  
toutes ces organisations les chantres du 
casuel, les chantres qui chantaient à tour 
de tale les messes matinales s i x  jours par 
semaine. 

Parmi Ics anciens de la paroisse tous se 
souviennciit de Messieurs Alphonse et 
Ephrern Tardif, irenée Lessard qui cu- 
mula pendcint 35 ans la fonction demaitre 
de chapcllc, Edouard Vachon, Damien 
Doyon et Lbonard Boily. Un des premiers 
chantres h tenir la baguette fut Bénoni 
Morin, je crois que son successeur fut M. 
irenbe Lessard qui  se dévoua pendant 35 
ans, il fut suivi par M. Edouard Vachon 
qui e u t ,  lui  aussi un rkgne long et rkussi. 
II fut remplacé par M. Damien Doyon qui 
dirige avec compétence et dévoucrnent la 
chorale depuis 26 ans et qui, par son sa- 
voir-faire et sa diplomatie, a réussi à tenk 
la chorale debout quand presque partout 

Il y eut aussi des directrices féminines pour les chorales de 
femmes. Des dames et des ieunes filles rnusicienncs 
cultivées et dévouées, Mme Laura Légaré VdI.ée, Mme 
Yvette Roy Sirnard, Mme Monique Drouin Audet, Mlle 
Lkonie Drouin, Mme Mariette Roy Taschereau, Mn-ie 
Claire Jacques Lessard. Un dimanche par mois leur était 
traditionnellement réservé, elles étaient assidues aux 
répéririons et possédaient un très beau rkpcrtoire de chants 
religieux. 

La première organiste attitrée fut Mlle Georgianne Vemer 
qui maria quelques années apxés sa nomination M. Joseph 
Morin. Eue  fu t  remplacke par deux demoiselles Paradis de 
la  région de Kamonraska. L'une d'elles maria M. Lucide 
Lessard, ensuite, jc ne suis pas sûre dans quel ordre vinrent 
leurs remplaçantes, il y eu t  Mlle Almeras, Mlle Lavoie, M. 
Henri Mercure, Mlle Zéphérine Doran, MUe Katherine 
Doxan, M. Oram Lachance qui a tenu l'orgue pendant 28 
ans, lui succéda Mlle Marguerite Jacques qui vient de 
donner sa démission après près de 45 ans de service, elle est 
remplack par Mme Christiane Jacques-Kouthier qui a tait 
ses premières armes sur l'orgue électronique et qui cs r  
maintenant titulaire des grandes orgues. Madame Jean 
Boily est suppléante depuis plusieurs années. 

Voilà en r h u r n é ,  et j'espère sans trop d'erreurs, l'histoire de 
la musique religieuse à St-Joseph de Beauce. 

Joyeux 250e à tous! 

Marguerite Jacques 

. . .  

ailleurs elles se disloquaient. 
Sur la photo, de gauche A droite, Irc ran~ée du haut: 
~aul-kmile Babineau, Paul-Henri Cagnon, Raymond Maheu, C h r d  Morin, André Jac- 
quu, Marquis Lessard, Adrien Côte Jcan-Thomas Doyon 
2e rangke: Carole Larnben, Guy Lagucux, Pierre Cliche, Marthe lacqum, Roland Lsgucux, 
Caston Jacques, Laurence Lessard, Gilles Vachon, Cilberte Cliche, Raymond h v i l l c ,  
Miet te Grcnier, Lucien Lessard, Donen V a l l k .  
3e rangke: Marie Lessard, Louise Doyon, Rachel Tardif, Julienne Jacques, Chnçtiane 
Jacques, Marcelle Maheu, Daniele Biais, Gina Poulin, Gervaise Keskinen 
4e rangCe: Lise Vachon, Claire Lessard, Marguerite Jacques, Damien Doyon, Héléne 
Lcssard, lulieme L .  Carneau, Alkrtine N d .  



Club Richelieu St- Joseph (#20) 

ltrcrangée de g. à d. Roger Poulin, administrateur, Michel Poulin, administrateur, Robert Gilbert,ex- prksident, 
Léon Cloutier, vice-président, Claude Cliche, président, Picrre Lamontagne, trésorier, André Poulin, adrninis- 
uateur, Jean-Paul Lessard, administrateur. 
2' rangée, Patrice Jacques, Hugues Iacques, Jean-Paul Rancourt, Gaétan Faucher, Rosaire Boivin, Jean-Charles 
Jacques, Auguste Bisson, Jean-Guy Pouiin, h d r é  Roy. 
3e rangée, Marcel Blais, Yves Blondeau, Jean-Guy Breton, Robert Veilleux, Bernard Goulet, Jean-Paul Bolduc, 
Gilles Vachon, Marc Giroux, Gilles Roy, président de la Corporation des fétes du 250e de Saint-Joseph et orateur 
invité lors de la prise de photo. 
Étaient absents lors de la prise de photo: Clément Baillargeon, Marcel Genàreau, Jean Bisson, Yvan Couture, 
secrétaire, François Giguéxe. 

Les présidents du 

Le Club Richelieu de St-Joseph a été fondé en 1972 
sous la présidence de R. Guy Goudreau. Quinze 
années plus tard, le Club Richelieu comptait ? ?  
membres. 
Les buts du Club Richelieu sont: le développement de 
la personnalité deses membres et l'aide à la jeunesse.. 
Au nombre des oeuvres auxquelles le Club Richelieu 
vient en aide, mentionnons la Troupe de théacre 
étudiant de b Polyvalente Veilleux, le Débat oratoire 
à la polyvalente, le Centre des loisirs, les associations 
de sports pour les jeunes (f i l les  et garçons). 

Club Richelieu 
St-Joseph 

1972 R / Guy Goudreau 
1973 R / Jean-Thomas Groleau 
1974 R / Jean-Louis Marceau 
1975 R / Guy Mercier 
1976 R / Guy Goudreau 
1977 R / Marcel Gendxeau 
1979 R / Jean Gobeil 
1980 R / Gaston Laflamme 
198 1 R / Hugues Labbé 
1982 R / Auguste Bisson 
1983 R / Paul-Bruno Turcotte 
1984 R 1 Jean Gobeil 
1985 R / Robert Gilbert 
1986 R 1 Claude Cliche 



La Commission scolaire de Saint-Joseph 

La Commission Scolaire de Saint- Joseph est heureuse de s'associer 
à toute la population pour célébrer le 250e anniversaire de Saint-Joseph.. 

et de toute la Beauce 

CONSEIL DES COMMISSAIRES 

DEBLOTS Lionel 

ROY Florent 
GTLBERT Gilles 

POULIN André 

DROUIN Charles-Adrien 

RODRIGUE Rolland 
BOZLY Jacqueline 
CLICHE Céline C. 
NADEAU Marc-Henrj 
PARE Luc 
BEAULIEU Berthier 

BOLDUC Georges 
JACQUES Rosaire 

Président du C.  Comm. 
et de l'exécutrf 
Vice-président 
Commissaire 
membre de l'exécutif 
Commissaire 
membre de l'exécutif 
Commissaire 
membre de l'exécutif 
Commissaire 
membre de l'exécutif 
Commissaire 
Commissaire 
Commissaire 
Commissaire 
Commissaire 
Représentant 
des parents 

Directeur général 
Secrétaire général 

Quartier 
5 

"L'avenir d'un peuple passe par une éducation de qualité" 

Saint- Joseph-de-Beauce 







Club de l'Âge d'Or 

rT  , Historique: 

m - F évrjer 1970: "Comité provisoire" en vue d'organiser des loisirs récréatifs pour les 
& personnes du 3e Age, Cette initiative, patronnke par le Service Social de Beauce, 

l regroupe 19 Qées, dans un organisme q i i  prend le nom de "Club del'& 
d'or". Son conseil est formé de 9 membres. 

- Juin 1971: Affiliation du club à la Féderation de Québec. Le club connaft alors un 
ier Prksident élan, gr3ce aux programmes financés dans le cadre des "nouveaux horizons". 

Albert Grondin (70) 
- Octobre 1975: Adoption de l'élection parrotation de 

2e Président 
Phil. Blanchet (70-73) 

3e Président(e) 
Mme Cso . Larochelle (74 ) 

3 membres par année, au sein du conSeil. Le renou- 
vellement complet se fait sur 3 ans. L'élection de 
l'exécutif est fait par les seuls membres du conseil en 
place. 

- Octobre 1976: Ajout de 2 nouveaux membres di- 
recteurs au sein du Conseil: ce qu i  porte à onze le 
nombre de membres du Conseil. 

- Février 1979: Le Club avec ses "lettres patentes" est 
reconnu comme une "corporation lt. 

- Octobre 1985: Autre modification dans le mode 
d'election par rotation au sein du Conseil: la première 
année, tous les siéges "pairs" sont mis en "nomina- 
tion", l'année suivante, au tour des sièges "inipairs". 
Dorénavant,chaque membreest élu pour deuxaris: ce 
qui n'exclut pas d'être réélu à la fin de son mandat. 

Situation actuelle: 
Le Club compte 403 membres actifs et en plus 45 
membres -amis. 

Ses activités sont surtout récreatives, mais le cdté 
culturel. e t  le c6té reli~ieux ont aussi leur part. Elles 

4e Présidcnt[e] 5e P&ident(eJ 
Mme Ceo. Cilbert (75-78) 

ont lieu au 2e étage réahénagéde l'ancien oiphelinat. 
Mme Gd. Drouin (79-80) 

6e Président 7c Pksident 8e Prhiden t 9e Présidcnt[e) 
Wilfrid Doyon (81.83) J.-Rapt. Fortin (84) P.E. Cliche (84-86) Mme Irène Cigutre (86 ...) 
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Club Lions St-Joseph Beauce Inc. 

Claude Tardif, Prkident-Fonda tcur 
1983- 1984 

Club Parrain Vallée-Jonction 

jean-Louis Doyon 
Prkident 1984- 1985 

I rc  rangte: Jocelyn Gagné, ktienne Gagné, Jmn-Louis Doyon, KoJland Laguew, Claude 
Tardif, Yvan Baillargeon, Marc Simarcl, Mario Gilbert, Cilles Giguère, Simon Gagné, Ci1le.s 

Monssette, An&& Proulx 
2e rangée: Bertrand Veillcux, Bertrand Giguérc, Jacques Tardif, Vincent Lagueux, Picrre 

Jacques, Maurice Lessard, Paul Goulet, 1)icn-e Durand et Gjllcs Giguère (absent) 

Jocelyn Cagnt 
Président 1985- 1986 

Cilles Monsette 
Président 1986-1987 

DEVISE: "NOUS SERVONS". Membres depuis 1983: 
Le Club Lions St-Joseph de Beauce Inc. a reçu sa Louis-Serge Boisvert, Henri Rolduc, Wiifrid Cliche, 
charte officielle le 24 septembre 1983 et se veut un CaÉtan Doyon, Gilles Gilbcrt, C-uy Gilbert, Gilles 
club de services. Grondin, Claude Labbé, Louis Labbé, Jocelyn Lavoie, 

Activités majeures: Robert St-Pierre, Luc Valliéres. 

- PrL'servation de la vue et travail avec les aveugles Hommage à tous les Beaucerons~nes) à l'occasion des 
fPtes du 250e anniversaire de Saint-Joseph de Beauce. - Info-drogue: aider nos ieunes à vivre dans un envi- 

ronnement sain. 
- Aide à la recherche pour combattre le dia béte. 
- Participation activeau bien-ttresocial et moral de la 

communauté. 

L ibrement 
1 ntelligemment 
O ffrons 
N os 
S ervices 
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Fabrique de Saint-Joseph de Beauce 

LES MARGUILLIERS 
Les biens matériels des Fabriques sont administrés 
par le curé et  trois marguiUiexs selon une vieilie 
coutume du régime français. 
11 en a été ainsi dans la Beauce dès les origines. Eue 
élus marguillier par les paroissiens a été considéré 
comme une marque de confiance d'où en est résulté 
un honneur. Cette charge toujours bénévole donnait 
un certain prestige. C'etait un service A la paroisse 
dont les CO-paroissiens reconnaissaient ainsi la 
valeur. 
Depuis 1976, le nombre des marguilliers est passé à 
six. Leur élection est toujours faite de la m&me 
manière qu'autrefois. Leur travail et !a considération 
des paroissiens demeurent les mêmes. C'est la recon- 
naissance de leur importance qui était marquée par 
une place particulière dans l'église, coutume qui 
existe encore. 
En cette année du 250eanniversaire de la fondation de 
Saint-Joseph de Beauce, les six marguilliers de la Fab- De gauche droite: Gaem Roy, Fernand Cliche, curé, Louis 
rique de St-Joseph sont: Bertrand Maheux, Gaktan Doyon, Anita LbbC, André Jacqucs, Monique Breton, 
Roy, Anita Labbé, Monique Breton, André Jacques et Bertrand Maheux 
Louis Doy on. 

Mouvement des Femmes Chrétiennes 

En mars 1981, le Mouvement des Femmes 
L'équipe 1986-1987 du M.F.C. de Saint-Joseph Chrétiennes (MFCJ prenait naissance à St-Joseph. 

I r e  rangée g. d.: M. le curé Femand Cliche, aumônier de la 
parois*; Yolande Vachon, m p .  de secteur; Dolor&s Roy, resp. de 

paroissei Rachel L a b k ,  resp. de la Fédérarion de Beauce 
2e rangée de g. Q d.: Denise Turcotte, resp. de secteur; Sirnone 
Cliche, relatioriniste: Carmen Bolduc, a s .  tesp.; Louisc 

Blandjne Jacqucs, trCsorikrci Irhc Goulct, CquipiEre; A1:ctte 
Grenier, équipiére; Rolmde Doyon, équipiEre; 

Alinc Dostie. secrktaire. 

C'est à la demande de Mme Annette Perron (resp. de 
secteur) que le Père François Forté, Rédemptoriste 
(aumônier diocesain du M.F.C.) et Pierrette Vachon 
(resp. diocésaine) se rendaient à St-Joseph dans le but 
de fonder le M.F.C. Pour cette occasion, plusieurs 
femmes avaient été invitées. 
Mme irène Goulet devient la 1 ère resp. de la paroisse 
à St-Joseph pour le M.F.C., avec Mme Denise Tur- 
cotte sec., Mme Louise Audet, trésoriéreajnsi qu'une 
dizaine d'équipières. M. le curé Fernand Cliche agira 
comme aumanier du mouvement. 
Le M.F.C. est un mouvement d'action catholique 
ayant comme premier but de valoriser la femme dans 
ses rBles de mère, d'épouse et d'éducatrice. Son action 
principale en est une d'éducation. 
Sa devise: Servir la famille, la société et la commu- 
nautC de foi. 
Que ce 250e de St-Joseph-de-Beauce soit pour taus et 
chacun d'entre vous une occasion de fraterniser e t  de 
vous retrouver en famille. 

Rachel Labbé 
responsable Fédération Beauce MFC 



"Le Festival de la Fête du Travail et ses origines ... II 

En juin 198 1, suite à la mise sur pied d'une équipe de 
hockey Junior "C" A St-Joseph, trois des gouverneurs 
de l'équipe, messieurs Lorenzo Laflamme, Laval 
Veilleux et Christian Gagné eurent l'idée d'organiser, 
pour le début de l'automne de la meme année, une 
épluchette de blé d'Inde et cela, B llintCrieur de 
l'aréna. Le but: amasser des fonds pour financer 
l'équipe. 

Au cours de l'été, l'idée fit son chemin e t  M. Laval 
Veilleux eut l'idée de tenir cette Cpluchette autour et 
sous un chapiteau sur le terrain du Centre des Loisirs 
deSaint-joseph. Petit à petit d'autresactivitésvinrent 

se greffer à l'épluchette. M. Laval Veilleux devint le 
président de ce que le bureau de direction appela "Le 
Festival de la Ftte du Travail". Ce fut un tel succes 
financier que l'on dut distribuer les profits non seule- 
ment à 116quipe Junior "C" mais également à d'autres 
organismes mineurs. 

L'annCe suivante "Le Festival. de la Fete du Travail" 
eut sa charte officielle et, depuis 1981, (i chaque 
année, cette fête populaire fait maintenant partie de 
nos traditions locales et voit à la sunie financikre de 
nos organismes mineurs. 

Laval VeiUeux 
prksidcnt 1962 

Christian Gagné 
prCsident 19û.3 

Wilfrid Cliche 
pdident  1985 

Brigitte Giguère 
presidente 1986 

Lucien Jacques 
président 1987 

Bureau de direction 1987: Gillcs Crondin, vi~e-~&sidcnt;  Brigitte Yvon St-Hilaire, directeur; Marquis Lessard, d i r ~ i e u r ;  Josk 
Giguére, trésonkre; Lucien lacques, prksident; Anyse Clichc, Doyon, directrice; Marcel Turcotte, directeur; Marquis Maheu, 
çccrétaire; fichard Camcau, publiciste dircctcur; jocelyn Gilbert, directeur. 

"Longue vie au Festival de la Fêre du Travail Inc. et  Joyeux 250e à tous!" 



Fondation Marguerite Jacques 

C'est en croyant à la nécessité de développer les talents musicaux à S t -  
Joseph que M. Henri Cliche mit sur pied l'idée qu'il mijotait depuis 
longtemps: 1;~ création d'une Fondation musicale. 

Petità petit le travailse fit et le 16 novembre 1982, la Fondation Marguerite 
Jacques eut sa charte et a élu son premier conseil d'administration sous la 
prCsidence d'honneur de Mlle Marguerite Jacques. 

La générosité de nos gens feront de cette fondation sa réussite e t  assureront 
son avenir. 

Que le beau soit mis en évidence! Que nos talents musicaux se 
développent! 

M. Henri C!ichc 
a l'origine de la Fondation 

Marguerite Jacques 

l er conseil d'administration: 

Michel Cliche, président 
Mme Cécile Thibault, v.p. 
Roland Rodrigue, ués. 
Henri Cii che, sec. 
Auguste Bisson, dir . 
~ n d r é  Poulin, dir, 
Yves Faucher, dir . 

Conseil d'administration 1986: 

Marc Giroux, 
Lucien Lessard, 
Mme Claire Lessard, 
Roland Rodrigue, 
Michel Cliche, 
Diane Crepeau, 

président 
v.p. 
sec. 
trés. 
publ. 
air. 

Julie Roy, dir . 
Chr istiane Jacques, dir. 
Alphonse-Mzie Tardif, dir. 
Claude Cliche, dir . 
Danielle Cliche Grenier, dir. 
Clermont Lessard, dir . 
Mme Simorine Cloutier, dir. 

MJle Marguerite Jacques, 
musicienne &méritc, organiste pendant presquc 
45 ans B l'église; elle accepta de donner son nom 

A la Fondation Marguerite Jacques. 



Fondation Robert Cliche 

Fondation Robert Cliclie 
pour la conservation du patrimoine des Beaucerons 

HISTORIQUE 

Créée en 1978 la  Fondation Robert CIichepour la Conservation du 
Patrimoine des Beaucerons reçoit des lettres yatentes 
supplémentaires en 1979, afin de changer son nom en celui de 
Fondation Robert Cliche pour la Conservation du Patrimoine des 
Beaucerons, afin de perpétuer la mémoire du principal instigateur 
de la fondation, le juge Robert Cliche, décédé le 5 septembre 1978. 

BUT: 
Le but premier de la Fondation est d'aider financièrement la  
"Société du Patrimoine des Beaucerons" et ses organismes affiliés. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION: 
Madeleine Ferron, présidente 
Paul Vachon, vice-président 
Nicolas Cliche, secré taire-trésorier 
Hermann Cloutier, adirninis tra teur 
Roland Jacques, administrateur 
Pierre-Maurice Vachon, administrateur 

CAPITAL ACCUMULE: $350,000 

DONS ANNUELS D'ENVIRON $35,000 

La Fondation Robert Cliche pour la Conservation du Patrimoine 
des Beaucerons est un organisme enreg-istré à but non lucratif. 

Les contributions versées à la  Fondation sont déductibles pour fins 
d'impôt. 

Saint- Joseph-de-Beauce 





finicipali té de Saint-Joseph des Érables 

ClCrnent Gngnk 1 
Maire 

Hommage à tous nos ancêtres qui nous ont précédé 
au Conseil Munucipal. Nous sommes trèS heureux 
de participer à la celébration du 250e anniversaire de 
la Paroisse de Saint-Joseph e t  souhaitons aux orga- i 

nisateurs et A la population en général des progks et 

Ii des succès constants. 

di +i j i ~ .  1 1 rad r' 4 r -" rq . h 

Guy mond Bisson jacqucs Lessard 
Cons. siège no:l Cons. slége no 5 

Pro-maire 

Dcnis Grondin 
Cons. sitge no: 4 

Michel Lambert 
Cons. sikge no: 2 

Patrice Roy 
Cons. si&gc no: 3 

Norbert Poulin 
Cons. siege no: 6 

tzkchjel Tardif 
Sec.-Trésorier 



Municipalité Saint- Joseph Paroisse 

Rejcan Bernier 
conseiller 

Cilles Roy 
Maire 

!an-Paul Maheu 
wnsciller 

La Municipalité de S t-Joseph Paroisse 
est heureuse de rendre hommage 

à tous ces .rialeureux pionniers 
en cette année du 250e anniversaire 

de fondation 
de S t-Joseph-deBeauce! 

Rkjan Poulin 
conseiller 

jean-Luc Métivier 
conseiller 

An& Jacques 
conseiller 

lem-louis Lcssard 
sec etaire- trtsorier 

Mar4 Giguere 
conseiller 

Sain t-[oseph-de-Beauce 





Musée Marius Barbeau 
MUSÉE 

am M A R ~ U S  BARBEAU 
La Musée Marius Barbeau doit sa création à la Société du 
Patrimoine des Beaucerons et à une collection d'objets liés 
à I'adriculture, acquise en avril 1979 g ice  au don de la 
Compagnie Esso. Son nom veut rendre hommage à Marius 
Barbeau, originaire de Saint-Marie de Beauce et fondateur 
du Muske de l'Homme a Ottawa. Ethnologue reconnu, 
Marius Barbeau est considkré, encore aujourd'hui, comme 
l'un des pionniers de l'étude du patrimoine oral d u  Canada. 

Le musée, situé dans les locaux de l'ancien couvent des 
Soeurs de la Charité, prbenze tous les ans des expositions 
qu i  témoignent de la  vie dans/de la Vallée de  la Chaudière, 
des origines à nos jours. Des expositions comme "Unc 
histoire en of' sur la ruke vers l'or dans la Beauce, "Autour 
d'un site" sur l'ensemble institutionnel d e  Saint-Joseph, 
"La fièvre des sucres" sur la tradition des sucres dans 1ii 

Beauce, etc. 

En novembre 198 1, un nouveau conseil d'adminisuat iori 
est formé au musée, conseil qui devient alors dictinct de 121 

Socittd du Patrimoine des Beaucerons. Depuis, avec l'aide 
de la fondation Robert Cliche, de subventions ftdhales ou 
provinciales et, bien sûr, de bénévolat, le musée est ouvert 
pendant la longue saison estivale desservant ainsi un 
nombre de touristes sans cesse gandissant. De plus, dans le 
but de plair eh sa clientélescolaire, le musée présente à tous 

les automnes, de concert avec la Commission Scolaire de 
Saint-Joseph, des expositions adaptées au corpus 
pédagogique des niveaux elémentaires, d'où l'intérêt des 
milieux étudiants environnants. 

Avec ses 9 années d'existence, le Musée Marius Barbeau a 
le vent dans les voiles et c'est avec l'appui d'une population 
conscientisée que ses grands projets d'avenir se réaliseront. 
Le Musée Marius Barbeau demeure un agent d e  
développement touristique, culturel, pédagogique et éco- 
nomique de la région beauceronne: un des piiiiers de la 
culture en Beauce. 

L'Ikole Notre-Dame de l'Assomption (Externat des Filles) 



L'Ordre de Bienfaisance et de Protection des Élans 

Ï c * ~ '  
R h l  Audet jean-M Lambert Ican-P Lessard 

La FRA TER NIT^ des elans des t-]oseph dltbre cctte annte, son 15c amivcrsairedefondation. C ' a t  
ii l'automne de l'année 1972 que la Loge544 des Élans fut crut lors d'unec6rkmonied'uiaugunition 
qui regroupait plus de 125 membres fondateurs. Cçs membres provenaient des trois localités de St- 
Joszph et  des paroisses environnantes. Depuis ses débues, la Logr de St-Joseph a initié plus de 500 
membres, dont plusieurs çont toujoiirs tr&s actifs au sein de l'organisme. L'0.B.P.E. poursuit 
plusieurs objecds humanitaires, dont le principal est la détection de la "surditkW chez les jcunes Tout 

André Rrctûn en se préoccupant du bien-être de ses mcmbrcs, la Luge pourvoit à l'existence de plilsieurs initiatives J . - L ~  L~~~ rd 
H.-C. 1978-80 à caractèrescharitablesetcomunautairesgrâce au fondsdela Croix Pourprcdontdispose les Élans. H,.c. 1980-82 

Le CLUB DES ÉLANS dl: St.joseph de Beauce Inc., fut crée en septembre 1973. 11 a pour objectif 
premier de procurer à la Logc et  à ses membres les moyens matériels e t  physiques necessaires A 
I'acnialisarion de scs objectifs londamcntaux. En dotant l'organisme de structures récrbtionnelles 
eturilimires, IcClubdes Élanss'est consacr6hergiquement depuis ses origine sa faire revivre le site 
historiquede la Seigneuriedela GorgendiEre (berceau de la Beauce), en y insti tuan t un Cenbede Plciri 
k r  et un Camping régional ainsi qu'un Centre Communautaire trksfréquenté tant par les membres 
quepar la collectivitk régionale. Dcpuis 15 ans, les ocuvras sociales et les setvices rendus par les Élans 
A la communaute sont incalculnblrs, et cc grâce A I'etiort wutcnu et acharné d'unc équipe de 

L ~ . M ,  ~~~~d bénévoles dkterminés dont le dépassement exemplaire aura pcmis  de laisçer A la postbrité des ~~~i~ ciguere 
H.-c. 1982-84 réalisations humaines et  colkectives impCrissables. Nos remerciements les plus dialcureux tous H.-c, 1984.36 

nos valeurewr pionniers amsi qu'A tous les lans ont con tribu6 avec enthousiame à la réalisation 
d'une page mkrnorable de l'histoire dc St-Joseph 

L'Ordre de la P o u r ~ r e   ovale 

JUSTICE 
FIDEWTÉ 

Géraidine 
Ciguèrc 
H.D.R. 
1977-80 

Jeanne B. Mathieu 
EX-S.H.D.R. 

dkckdée 
27/05/86 

Monique Breton 
H.D.R. 

1985-1987 

La Logc 350 de l'Ordre de la PourpreRoyalede Saint-Joscph a ktt!fond&e le 1 1 décembre 1977. Damc 
Jeanne Mathieu en Ctait la présidcntc d'institution et  l'officière d'installation, assis tkde membres 
de la Loge 146 de Sherbrooke. 45 membres ont alors été initiées. L'originedu mouvement da tede juin 
19 15 où se tenait à Vancouver, la premitrc convention. 20 dames y assislaienr. L'emblkme de notre 
ordre est la penskparcequ'ellc fleurit dans  LOU^ le Canada, alors que les aunes fleurs nc fleunwent 
quc pour une période très courte. 
Les buts dc l'ordre sari t: 
1- inculquer A nos membres Ics pricipes de JUSTICE, CHAR~T~!, FJDELITI? et FRATERNITÉ 
2- La dktection de la surdité ct sensibilisation de la population A cctte cause 
3- Aider et assister les elans dans leur Ordre de Bienfaisance qu'est la Croix Pourpre. 
Les membres de l'ordre dela Pourpre Royale de St-Joseph sont heureuses en ce 250e anniversaire de 
fondation de Saint-loseph de rendre hommage i ses pionnitrcs ainsi qu'à tous c c w  et celles sui ont 

Huguette 
MéUviex 
H.D.R. 
1980-82 

Diane Doyen mntnbul à la "e  social^ de notre patelin depuis 1737. Bravo i tous l&bm~volcs et  vire notrc'chcl- Ii.bcllç ,acques 
H.D.R. nous". H.D.R. 
1982-63 1983.85 



Société du Patrimoine des Beaucerons 

La Société du patrimoine des Beaucerons a été fondee à Saint-Joseph de Beauce en 1976. Elle oeuvre depuis plus 
de dix ans A la conservation du patrjmoine régional de la Beauce. Voici sesobjectifs, ses rhlisations et ses projets: 

E S  OBJECTIFS: 
La Société du patrimoine des Beaucerons poursuit les objec- 
tifs suivants: 
- Szuvegarder et mettre envaleur le patrimoine de laBeauce; 
-Faire Pinventaire, l'étude, l a  recherche, la préservation, la 
mise en valeur, l'animation, l'interprétation et la conserva- 
tion de tous les témoignages relatifsa lfhistoiredelaBeauce; 

Faire l'acquisition de tous biens, meubles, tdifices, docu- 
ments susceptibles d'animer la vie culturelle de la région et 
de documenter notre passé comme notre présent; 
-Stimuler, dans la population en général, la fierté régionale 
et accrolue l'ensemble de nos connaissances sur la Beauce 
(histoire, géographie, architecture, ethnologie, etc.); 
- Assurer aux sociétés d'histoire et de conservation locales 
une présence au sein du conseil d'administration de la 
Société. 

I&ALISATION ET PROJETS: 
La Société est l'une des seules sociétés de conservation de 
mise en valeur du patrimoine régional du  Québec. Elle 
compte au sein de son conseil d'administration 12 organis- 
mes de conservation et d'histoire locale dont trois musées 
qui se concertent pour dtfinù des priorités d'intervention 
régionale: "Société historique de la Nouvelle-Beauce 
(Sainte-Marie); Corporation culturelle de Frampton; - 
Musée MariusBarbeau (Saint-Joseph]; Société historiquede 
Saint-Odilon; - Corporation du patrimoine de Beauceville; 
-Corporation des fétes du 24 juin (zone Chaudière); Musée 
Méchatigan [Saint-Georges); - Ecomusk de la Haute- 
Beauce (Saint-EvaristeJ; - Inter-paysages (Coucelies); - 
Cornit6 d'action touristique de Saint-Came de Kennebec et 
Linière; - Société historique de Saint-ThGophiie. La Société 
regroupe aussi des  membres individuels qui appuient ses 
objectifs et collaborent A leur réalisation. 

Archives et centre de documentation régioon;. 
La Société du patrimoine gère un dépdt d'archives et un 
centre de documentation régional. Le dkp8t d'archiva 
contient des manuscrits, des livres de compte, des lettrcs, 
contrats, cartes, plans, divers documents et des photoga- 
phies anciennes lui permettant de reconstituerl'histcire de 
la Beauce. On y retrouve aussi une banque d'environ 25,000 
négatifs à partir de photos prêtées par des gens de toute la 
région. La Socikté projette la constniction d'une vonte 
d'archives régonales et son agrégation par les Archives 
Nationales. Le centre dc documentation conserve les docu- 
ments irnprimh: monographies de paroisse, ttudes sur la  
région, journaux beaucerons et oeuvres d'auteurs de la 
Beauce. 

Architecture, monuments et sites historiques, 
environnements naturels: 
La Sociétt procède depuis sa fondation à l'inventaire de 

l'architecture des monuments et sites de la Beauce, ce qui 
lui permet d'intervenir afin de préserver, interpreter et 
rnetue en valeur notre patrimoine bâti, historique ou natu- 
rel. Les Beaucerons, La Socitté et ses organismes ont, entre 

autres, mené A Irelaboration de la partie culturelle des 
schémas d'aménagement des trois rnunicipalitésrégionales 
de comté de la Beauce; 
- tenue d'expositions sur l'évolution de la maison en 
Beauce, dans dix municipalitks; 
- Réalisation d u  dépliants historique et touristique " La 
Beauce, son patrimoine"; 
- obtention du programme "Rues principales" de la Fonda- 
tion canadienne pour la protection du patrimoine pour la 
rue Notre-Dame à Saint-Marie; 
- restauration de l'église anglicane Christ Church de 
Springbrook h Frampton et de la Maison des gens d e  Saint- 
Hilaire; 
- coiiaboration la mise en valeur du site de la gare de 
Vallée-Joncrion; 
- sauvegarde et classement de l'ensemble institutionnel de 
Saint-Joseph; 
- mise en valeur du site du rapide du Diable à Beauceville; 
- recyclagedes presbytères de Saint-Evariste et Saint-Côme. 
La Société et ses organismes projettent d'autres interven- 
tions. 

MuséoIogie: 
La Conservation en Beauce des oeuvres d'arr, des objets, des 
techniques anciennes, témoins de l'histoire matCriclle e t  
spirituelle des Beaucerons, a kté prise cn charge par les trois 
musées de la régjon: le Musée Marius Barbeau, le Musée 
Méchatigan et 1'Ecomusée de la Haute-Beauce. Ces muste 
travaillent à se doter d'équipements adéquats pour la con- 
servation et la diffusion de notre partrimoine matériel. 

Histoire: 
La Société et ses organismes oeuvrent des recherches 
historiques qui feront mieux connaître et apprécier 
l'histoire de la Beauce. Elle a lancé l'idée de la  fête d u  250e 
anniversaire de la Beauce. La Société prépare cette occa- 
sion une monographie d'histoire régionale en collaboration 
avec la corporation du 250e anniversaire, une étape vers la 
réalisation d'une histoire globale de la Beauce. 

Ensemble conservons notre patrimoine et notre environne- 
ment. 

socidté du pahimoin~ 
des b~ciuccrons 

Sain t-Joseph-de-Beauce 



Télévision Cornmunaut aire 

Bien que le service de Télédiffusion par cAble soit L'équipe actuellc (1986-87), telle que présentée sur la 
swenuàSt-Josephen1965,cen'estqu'en1971qu'à photolest: 
éte produite la premiére émission d'ordre commu- 

En 1973, il y a fondation officielle de la TClévision 
Communautaire et ses buts sont de promouvoir les 
intérêts sociaux-culturels de la population. L'équipe 
de l'époque est alors composée de: 

M. Michel Paquet: président 
M. Georges Cliche: vice-président, 
Mme Gaétan Vachon: secrétaire 
M. Roger Labbk: trésorier. 

Cette équipe a produit des émissions durant de nom- 
bxeuses années. Par la suite, c'est sous la présidence de 
M. Paul-Bruno Turcotte que les activités de la 
télévision communautaire se poursuivent. 

On se retrouve ensuite en 1983 avec une équipe qui  
est venue donner un nouveau souffle a W C 6 ;  c'est 
ainsi que, autour de M. André Breton, président, de 
nouv&ux collaborateurs sont venus si geffer  pour 
former l'équipe dynamique suivante: 

Michel CLiche, Claude Bilodeau, 
Robert Bernard, Jean-Guy Breton, 
Johanne Tremblay, Saïd Tadjer, 
Ly ne Gilbert, Diane Doyon, 
André Huot, Serge Paré. 

En 1984, de nouveaux bénévoles viennent joindre les 
rangs del'équipe en place. Ce sont: Réal Poulin, André 
Verreault et Jeanne d'Arc Roy. 

11 en est de mtme en 1985 avec la ven ue de Paul-Emile 
Roy, Marlène Simoneau, Richard Ctiche et Rosaire 
Boivin. 

A l'avant: Nancy Bouchard et Lietu: Gilbert, chronique photogra- 
phique. Au milieu: ~au l - e tn i l e  Roy, vésoneret cameraman; Pierre 
Grégoire, animnteiir~ Jeanne d'Arc Roy, chronique de beau té1 Vic. 
tonen C~lbert,  accordhniste. A l'mrriére: Marlène Simoneau, 
chronique vttérinaire; André Breton, secrétaire; Réal Poulin, 
pdsidmt et organisateur - chronique d'acupuncturei Ceorges 
LefEvre, cameraman. ktait absent: Richard Cliche, chronique ju- 
ridique. 

Bravo A tous ces bénévoles! 
Remerciements: Nous tenons h xemercier Vidéo 
Québec Inc. pour sa précieuse collaboration en nous 
ayant fourni le local et le matCriel d'enregistrement et 
M. Robert Bernard qui nous a aides à rdaliser les 
émissions de la Télévision communautaire depuis le 
tout debut. 

Joyeux 250e à tous les citoyenslnes) de Saint-Joseph 
de Beauce. 

Sain t-foseph-de-Beauce 







Service de Sauvetage de Saint-Joseph 

Le Service de Sauvetage ou Protection Civile fut 
fondée en 1983 par trois personnes. Suite à la grande 
inondation de 1982, MM. Mario Gagné, Paul B. Tur- 
cotte et Alain Busque décidèrent de poser des actes 
concrets et de former ce service. Alors ils rencon- 
trèrent trois conseillers municipaux afin d'obtenir 
des budgets pour l'ouverture de ce service et  quelques 
mois plus taxd, un premier véhicule de sauvetage fut 
reçu. Le premier directeur du service fut Mario Gagné 
de 1983 à 1985, suivi de Nelson Gagnon de 1985 à 
1986. Présentement c'est Alain Busque qui occupe le 
poste de directeur. 

Le Service de Sauvetage compte 22 membres dont 
certains ont été formés en: sauvetage, premiers-soins, 
orientation et recherche en foret et décarcération 
automobile (opérateur en mâchoires de vies). 

Le Service de Sauvetage a depuis 1985 un deuxieme 
véhicule, soit un panel Dodge, équipé de mAchoires 
de vies et de différents appareils de sauvetage. Ce 
véhicule est placé en permanence à St-Joseph et vient 
du bureau de la Protection civile du Québec. Le tout 
est dG au bon travail de Mario Gagné et des membres 
en place. Notre travail principal consiste préserver 
et sauvex des vies. Nous sommes présents aux in- 
cendies majeurs, accidents majeurs, désastres, inon- 
dations et activités diverses. 

Cet organisme est soutenu financièrement par les 
conseil municipaux et le travail s'exécute sur une 
base bénévole. 

Le service a toujours 4 personnes de garde 24 heures 
sur 24 pour former l'équipe de garde sur le véhicule de 
machoires de vies. Le Service de Sauvetage est très 
apprécié de la population et de différents services 
d'urgence. Notrelocal est situéau poste de pompier et 
l'entente avec le semice d'incendie est trés bonne. 

La Garde Paroissiale 
de Saint-Joseph de Beauce 

La garde Paroissiale de Saint-Joseph de Beauce a été 
fondée en aoQt 1967 par Monsieur l'abbé Gastrin 
Bilodeau assisté de Monsieur Jean-Louis Lambert. 
Elle a début6 avec douze membres, et par la suite, 
quelques mois plus tard, soit en mai 1968, huit autres 
membres vinrent se joindre au premier poupe, dont 

trois membres sont encore la depuissa fondation, Elle 
compte présentement dix-neuf membres, et en voici 
les noms: 
Yves Labbé: capitaine Elie Lessard: lieutenant, Ber- 
trand Bolduc: sergent, Liboire Lessard: caporal, FU- 
min Lessard: lance caporal, Jocelyn Gagné, Narcisse 
Giguère, Simon Giguère, Gaétan Gilbert, Germain 
Groleau, Grégoire Lambert, Louis-Marie Lessard, 
Fabien Letourneau, Normand Mathieu, Réjean Pou- 
lin, Michel Roy, Roger Roy, Armand Vachon, Ray- 
mond Vachon 

La Garde Paroissiale est un organisme qui s'occupe de 
l'ordredans l'église ou sur les propxiétés de laFabrique 
de Saint- Josep h-de-Beauce. 

SON ESPRIT: elle est animée par une discipline et 
une charité qui incitent à la recherche constante de 
l'ordre durant les offices religieux, afin de fournir un  
meilleur recueillement aux fidèles. 

SA DEVISE: au service de l'Église. 

SA COMPOSmON: eile se compose de membres 
bénévoles, recrutés parmi la population de Saint- 
Joseph. Elle est administrée par un conseil 
d'administration composé de sept membres. Voici les 
noms des officiers pour l'année 1987: 
Michel Roy: président Réjean Poulin: vice-président 
Roger Roy: secrétaue-archiviste, Bertrand Bolduc: se- 
crétaire-trksorier, Jocelyn Gagné: directeur, Armand 
Vachon: directeur, Raymond Vachon: directeur. 

Notre mouvement demande certains sacrifices, mais 
nous sommes fiers dt&tre au service de l'Église. 

Socité Canadienne 
de la Croix Rouge 
Division du Québec 

La Société Canadienne de la Croix Rouge A St-Joseph 
de Beauce a débuté en 1940alors qu'une délégation de 
la division de Québec est venue rencontrer des dames 
de la place pour les inviter A travailler avec eux. 
C'était au temps de la deuxième guerre mondiale et la 
Croix-Rouge secourait nos soldats cantonnés outre- 
mer. 

MadameOscar Gagné prend la direction de ce mouve- 
ment. Elle reunit toutes les dames et jeunes filles 
disponibles pour les faire travailler. Il s'est donc 
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exécuté pendant cette période de la guerre un grand 
nombre de tricots, bas, gants, mitaines, foulards, 
vestes, gilets, passe-montagne, couvertures. On a 
aussi cousu pour les hbpitaux des jaquettes, piqués, 
bandages, tampons. Apés la guerre, notre association 
s'occupe des veuves de guerre, des soldats malades et 
des canc6xeux. 

Par la suite, la Croix-Rouge continue de s'implanter 
chez-nous. A Madame Oscar Gagné succédent: Ma- 
dame Fernand Morin, Monsieur Alphonse Laflamme, 
Monsieur Albert Grondin, Mme ThkrheV.  Povlin et 
Monsieur Claude Giguère. 

Sous la direction de ces présidentes et présidents sont 
mis sur pied des activités spécifiques soutenues par 
les campagnes de financement régionales: création 
d'articles d'artisanat par des btnevoles pour l'Aide 
Nationale et Internationale, les services de sang, le 
secourisme, la sécurité aquatique, prCt de matériel 
pour chambre de malade, secours aux sinistxés, gar- 
diens avertis. 

Par la voix de son président, Monsieur Claude 
Giguère, les membres actifs de notre Croix-Rouge 
rendent hommage aux fondateurs de Sr- Joseph-de- 
Beauce. 

Office Municipal d'Habitation 
de Saint-Joseph de Beauce 

raison de 10% par Ville Saint- Joseph de Beauce et 90% 
par la Société d'habitation du Québec. 

Les unités delogement sont administrées par l'Office 
Municipal d'habitation de Saint-Joseph de Beauce 
dont le conseil d'administration est composé 
d'administrateurs bénevoles désignés par la Munici- 
palite de Ville Saint-Joseph de Beauce, lesquels ad- 
ministrateurs sont secondés par un directeur-gCrant 
rémunéré. 

Le conseil d'administration, avec la collaboration de 
son directeur-gérant, veille b J'administration quo- 
tidienne en etablissant des prévisions budgetaires 
lesquelles doivent Etre soumises pour approbation à 
la Société d'habitation du Québec. 

Les premiers administrateurs désignés en 1973 
étaient Messieurs Pierre Ypperciel, Cuy Poulin, Mar- 
cel Gendreau, Andréa Latulippe et Jacques Giguère. 
Les administrateurs actuellement en fonction sont 
Messieurs Marcel Gendreau, Guy Poulin, François 
Giguère, Auguste Bisson, Michel Poulin, RomCo 
Giguère et Jean-Paul Rancoun. Le directeur-gelant. 
actuel de l'Office municipal d'habitation est M. Jean- 
Louis Maheu. 

La présidence du conseil d'administration de l'Office 
Municipal d'Habitation de Saint-Joseph de Beauce a 
été occupée au cours des années par Messiews Pierre 
Ypperciel, Guy Poulin et Marcel Gendreau. 

L'Office Municipal d'Habitation de Saint-Joseph de Aççociation de l'Action 
Beauce est une corporation sans but lucratif cr&e par volontaire de lettres patentes délivrées sous le sceau de la Province 
Québec le 15 février 1973 et ce A la demande de Ville 
Saint-Joseph de Beauce. Secteur Saint- Joseph 

Cette corporation a ét6 créée pour fins d'acquisition, 
de construction et d'administration d'immeubles Ci 
loyer modique pour personnes à faible revenu. 

En 1973, cinquante unités pour familles à faible 
revenu ont été mises en opération. Puis, en 1977, pour 
répondre à un besoin, vingt-cinq unités pour person- 
nes Pgées ont été ajoutées, lesquelles unités sont 
situées rue Ste-Christine, Ville Saint-Joseph de 
Beauce. 

Les coQts et frais de construction et d'opération des 
logements sont supportés en partie par les loyers 
versés par ies locataires et le déficit est comblé à 

L'Action Volontaire de Beauce a été établie Ci St-  
Joseph en novembre 1979 par Mme CaçtaneVeilleux, 
secrétaire régionale du mouvement. Le secteur de S t -  
Joseph était alors composé de treize membres et la 
présidente en a ét6 Mme grnilia Drouin. 

Le but de l'Action Volontaire est d'aider les personnes 
Agées ou handicapées A vivre 9 leur domicile le plus 
longtemps possible pour leur satisfaction, Ctant 
donné que les centres d'accueil ne sont accessibles 
qu'A un nombre limité de pensionnaires. 

En travaillant en collaboration avec les autres inter- 
venants dans le domaine de la santé, l'Action Volon- 
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taire a encore comme objectif d'encouxager les 
malades et les personnes souffrant de solitude. 

Le secteur de St-Joseph est gratifie d'une popote rou- 
lante qui dessert les repas du midi, trois jours se- 
maine, à quelques locataires d u  HLM Ste-Christine. 
Ces repas sont préparés par le foyer Mgr O. Roy à un 
prix minime. 

En novembre 1985, Mme Émilia Drouin, présidente, 
donne sa démission et Marguerite Goulet devient 
responsable du mouvement. 

Afin de bien remplir leur rdle, les bénévoles ont 
bénCfici6 d'une session de formation comprenant 
I'écoute, la connaissance de soi et la relation d'aide. 
Une fois par année, les bénévoles de toutes les pa- 

roisses membres sont convoqués à une assemblée 
générale qui a lieu A lJH8pital de Beauceville. 

Marguerite Goulet 
Pbidentc 

Les membres actuels sont: 
Mmes Marguerite Goulet, Gemma Boivin, Suzanne 
Poulin, Annette Perron, Emma Gilbert, Marie-Laure 
Maheu, Rosalie Doyon, Lucienne Boily, Athala Ga- 
gnon, Georget te Lambert, Jeannine Pouliot, Irene 
Goulet et MM. Arsène Beaulieu, Donat Gilbert, Paul- 
Eligene Lessard, Albert- Aimé Pouliot. 

Les Messagers de Fatima 

L'association fut fondée le 13 mai 1972 par un goupe 
de Iaïcs dirigés par Odette Beaudoin de Montréal. 
Buts: 1- répandre le message de Fatima, 2- l'élévation 
spirituelle de ses membres. 

La fondation fut consacrée par une messe solennelle 
B l'église catholique Russe de rite bysantin de 

Montréal, pour symboliser le message de Fatima: la 
Russie doit se convertir. 

Le 25 juillet 1979, Jean-Paul ii consacrait 2 Rome la 
statue de la Vierge pèlerine du Canada présentée par 
les Messagers. 

En 1982, voyage en Pologne de la présidente pour 
présenter la statue consacrée pour ce pays, avec 
l'accord de i'épjscopat de Pologne; fondation de deux 
centres. 

Actuellement les Messagers de Fatima comptent des 
centres dans 10 diocèces tant au Québec qu'en On- 
tario, plus deux centres en Pologne depuis 1982. 

Le 3 mai 1984 les statuts de l'association furent 
reconnus et approuvés par la Conférence Catholique 
Canadienne. 

A St-Toseph: Jacques Gagné, président. Serge 
Beaudoin, conseiller. Mme Arthur Lessard, 
secrétaire. Résidence 88 1 Castel. 

Les Messagers de Fatima 
2065, Sherbrooke Ouest, ch. 246 
Montréal H3C 1 G6 

Les Doigts de Fée 

Le thème de nos rencontres: 
"Soyons réalistes" 

Les rencontres ont débuté en 1971. A cette époque 
treize dames en faisaient partie. Notre but était de 
faire mieuxconnaissance pour s'entraider. Par la suite 
des échanges se sont faits soit du cbté artisanal, 
culinaire et culturel. 

Après quelques années, d'un commun accord, nous 
en sommes venues A faire du bknevolat en aidant les 
personnes dans le besoin en leur procurant des 
vi?ternents, de la nourriture, etc. 

Nous faisons de l'artisanat que nousvendons avec un 
léger profit afin de nous aider à continuer notre ser- 
vice d'entraide. 

Aprh toutes ces années, cela nous a permis de mieux 
nous connaître pour mieux partager. 



Saint-Vincent de Paul de Saint-Joseph de Beauce 

C'est le 26 novembre 196 1 que, suite 2 une convoca- 
tion de Mgr Jas.-Odina Roy, curé, en date du 25 
courant, se réunirent les personnes suivantes: Léonce 
Doyon, Albert Grondin, Ludger Giguère, Alphonse 
Laflamme, Henri Clicbe et 2 marguilliers A titre 
d'invités d'honneur: Eugkne Giguère et Edmond 
Tardif, envuede former l'exécutif dela Conferencede 
St-Vincen t dePaul de St-Joseph deBeauceet d'élireun 
secrétaire-trésorier pour remplacer M. Joseph Perron 
décédé le 6 juin 1961. Ce dcrnier occupait ce poste 
depuis au-del8 de 40 ans, ayant succédé à son père 
Auguste Perron dans l'exercice de cette fonction. 

Ainsi donc, Léonce Doyon f u t  nommé président: 
Albert Grondin, vice-président; Alphonse Laflamme, 
secrétaire-tresorier; Henri Cliche, vérificateur, Mgr 
J.O. Roy, aumdnier. 

A cette m2me occasion lfaumBnier Mgr J.-Odina Roy 
fit remarquer que le rôle d'une St-Vincent de Paul 
étair d'aider les familles pauvres de notre paroisse, de 
travailler à la réhabilitation de ces indigents, de faire 
du bien en exerçant la plus grande c h a i  té. 

A cette époque, il fut aussi établi que les revenus 
ordinaires de la St-Vincent de Paul proviennent d'un 
intéret de $50. dù par la Fabrique de St-Joseph et de la 
quete de la Guignolée faite annuellement au temps de 
Noël par les Chevaliers de Colomb. 

Depuis 196 1 ,  Léonce Doyon, Albert Grondin, Al- 
phonse Laflamme, Mme Placide Poulin (qui est 
secrétaire-trésorière depuis), Ckrard Busque et Emile 
Vachon se sont succédé à la présidence. 

Club de Patinage Artistique 
AXEL Inc. 

Le Club de patinage artistique de Saint-Joseph de 
Beauce a été mis sur pied à l'automne 1975 par un 
groupe de bénévoles, sous la prbidence de Mme 
Jocelyne Bernard. M. Marc-André CBté de Saint-JO- 
seph a kgalement été A l'origine de la formation de ce 
club. 
Autonome dès sa fondation, il est  affilié à 
l'Association Canadienne de Patinage artistique. 11 
fait partie de la zone "D" qui regroupe les clubs de 
Thetford-Mines, St-Joseph, Beauceville, St-Georges, 
Black-Lake, Disraëli, St-Prosper et East-Broughcon, 
de mème que Ste-Marie. 

Lors de cette première saison, le Père G a é t ~ n  Loiselle 
enseignait la discipline du patinage artistique. Les 
professinnnels qui lui ont succédé furent: Marie 
Nadeau, Aime Frégeau et Denis Beaudoin. 

En février 1977, un  concours était lancé parmi la 
population afin d'obtenir des suggestions pour un 
symbole et  un nom distinctifs. La grandegagnante de 
ce concours fut  Myriam Blais. Le nom choisi: AXEL e t  
l'écusson est une création de cet te derniére. 

En septembre 1977, Le Club était incorporé et sera 
désormais connu sous le nom de CLUB DE YATI- 
NAGE ARTISTIQUE AXEL INC. 
Les présidentes et  présidents qui ont succcdé à Mme 
Jocelyne Bernard (Fernand) furent: Mme Danièle 
Blais, M. Michel Gauvin, M. Marc Ciroux, Mme 
Fleurette btulippe,  Mlle Hélène Lesçard, Mme 
Annette Lessard, M. Rémi Bisson et  Mme Germaine 

Le spectacle annuel monté avec la participation de 
plusicurs dames bénévoles est grandement apprécié 
de toute la population et permet 3 cette dernière de 
constater le uavail qui se fait h cette discipline. La 

b , participation de différents clubs de la région donne A 
I 

L 1 cette activité un esprit de collaboration et permet de 
fraterniser entre les membres des clubs des bj ..r A&- municipalitb irnpliq-es. 

+ - Bureau de duection 1986-1987 

Exécu td 1 987 
Présidente: Mme Germaine Poulin 

De g. a d,! Lre rangée. Emie Vachon, Thér&e V. Poulm, M. le CU& Vice-Prksidente P.C.P., P.C.P.A.: Mme Nicole Vallée 
Fernand Cliche, 2e rangée Bertrand et  L u d i v ~ e  Maheu, Robert Vice-présidente: Mme Hélène Samson 
Gilbert, Michel Clichc, Bertrand Lessard, Allette et WalterCremer SecrCtaire: Mme Jacqueline Couture 

Trésorière: Mme Carole Rodrigue 



Compétitions: Mme Denyse Lesmd 
Relationniste: M. Michel Cliche 
Tesr: A.C.P.A.: Mme Suzanne Cliche 
Auto-financement: Mme Germaine Poulin 

Directeurs: Mme Lise Beaulieu, Mme Liliane Cor- 
mier, M. Philippe Lessard, Mme Louisette Doyon. 
Renseignements généraux: h é n a  de St - Joseph. 

Le Club de patinage artistique Axe1 Tnc. de St-Joseph 
de Beauce compte presentement 120 élèves dont 1 ae 
niveau canadien, ii savoir: Jérbme Poulin. 

et Al-Anon 

Ces mouvements existent depuis environ 40 ans et 
plus particulièrement, depuis janvier 1970 pour 
Saint-Joseph. 
Le mouvement h i  est né de l'union des forces mo- 
rales et de soutien de deux hommes ayant été traités 
en milieu hospitalier pour des problemes reliés à des 
abus d'alcool. Étant devenus copains lors de leur hos- 
pitalisation, ils ont décidé deserevoir par la suitepour 
parler deleur problème et ilssesontaperçu queça leur 
aidait à tenir le coup ... ainsifurent jetées les bases des 
AA (Alcooliques anonymes) qui a pour but de: 

Le Cercle d'amitié des dames seules 
(Mouvement dont l'idée a germé au CPP) 

Le 25 mars 1976, naissait P St-Joseph le Cercle 
d'amitié des dames seules détaché du Cercle de St- 
Georges en raison de la trop grande distance. S t- Joseph 
forme la Zone 1 avec les paroisses de St-Jules, Tring- 
Jonction, St-Frkdéric, Vallée-Jonction, Sts-Anges et 
St-Odilon. 

But du Cercle: Grouper des darnes seules 
le: Pour qu'elles s'entraident sur le plan temporel, 
social et spirituel. 
2e: Pour revaloriser la dame seule dans sa cornmu- 
nauté sociale, politique et religieuse. 

Activité du Cercle 
Les dames se rencontre pour s'informes. Une fois par 
mois, les membres se rencontrent pour écouter un 
conkencier qu i  leur apporte la lumiére, conseil, 
réconfort et espérance. 
Pour s'informer, en e h ,  des rencontres récréatives 
permettent aux dames seules de se distraire, de rae 
ensemble; en somme de retrouver un équilibre psy- 
chique difiicile quand le mari n'est plus à la maison. 
Pour chercher ensemble le Seigneur. Se sentant sou- 
vent ignorées dans l'Église, les dames seules ressen- 
tent une joie de voir le clergé s'inquiéter de leurs 
souffrances et lesaider à lessurmonter par la réflexion 
spirituelle. 

- Venir en aide aux personnes qui sont au prise avec POU s'aider mutueliem.ent, les dames seules les plus 

des problèmes d'alcool et qui désirent arr& ter de boire, informkes sur les lois, l'assistance sociale, la Régie des 

par une thérapie de groupe. rentes, les rentes de veuves, se mettent au service de 
- Les aider à assimiler leur maladie, 2 s'accepter, à se leurs consoeurs et les aident à régler leurs problémes. 

récuperer, à mieux se comprendre. 
- Les aider 21 vivre leur sobriCté à tous les jours. 
Paralléllement à la création de ce mouvement, les 
épouses des 2 hommes initiateurs des A A  xetrous- 
sérent elles aussi leurs manches et fondèrent AL- 
ANON (non alcoolique) dont les buts sont: 
- Venir en aide aux familles des alcooliques 
(conjointie) et enfants qui, souvent, sont mis de côté). 
- Leur apprendrequeIfalcoolisme est une maladie, car 
ils ne le savent pas au départ. 
- Leur apprendre à aider le malade dans son chemine- 
ment. 
- Leur apprendre a vivre heureux(se) dans la serénité 
de 24 heures h la fois. 
Ces mouvements, rappelons-le, ne sont pas anony- 
mes, mais les membres le seront toujours, l'anony- 
mat etant la base spirituelle de leurs traditions. 

Premier conseil 1976 
Présidente: Mme Rolande Nadcau. ConseillCres: 
Mmes Gérard Doyon et Paul Poulin. 
Secrétaire-trésorière: Mme Antoinette Doyon. 
Secrétaire-archiviste: Bernadette Asseli n. 
Conseiller moral: l'abbé André Poulin 

Conseil 1986-87 
Présidente: Thkrese Vachon 
Vice-presidente: Irene Giguère 
Conseillères: Julienne Maheu, Luci 1 le Lagrange, 
liane Boivin, Chantal Fortier, Thérèse Rodrigue, R 
Plante et Suzanne Vachon. 
Secrétaire-trésorière: Antoinette Doyon 
Secrétaire-archiviste: Rolande Nadeau. 

Li- 
.ira 
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Service de la  Pastorale du Baptême 
(Mouvement dont l'idée a germe au CPPJ 

Le sewice de la pastorale du baptême débute à Saint- 
Joseph de Beauce en avril 1976, avec Monsieur l'abbé 
André Poulin, assisté dans ses fonctions de soeur 
Christiane Lernay, Ghyslaine et Bertrand Lessard, 
Céline et Ronaldo Dostie, Carrnen et Bertrand Bolduc 
et Prancine et  André Roy. 
Suite au départ de M. l'abbé Poulin en août 1983, M. 
l'abbé Arthur Bélanger prend la relève avec l'équipe 
suivante: Suzanne et Armand vachon, Germaine et 
Elie Lessard, Blandine et Gérard Lambert. Carmen et  
Bert rand Bolduc. 
L'équipeest [orrnke de paroissiens, et en particulier de 
couples qui acceptent en collaboration avec le pr&tre, 
la responsabilitk d'accueillir, d'accompagner et  de 
soutenir les parents qui demandent le baptêmede leur 
enfant. 
Pourquoi des rencontres de pastorale baptismale! 
Autrefois, on faisait baptiser la journée ou le lende- 
main de la naissance. 
Aujourd'hui, on attend plusieurs jours avant de faire 
baptiser. C'est pourquoi on a plus de temps et  on peut 
mieux se prCparer. La rencontre prtparatoire au 
bapteme est un moyen essentiel pour les parents qui 
demandent le bapt@me de leur enfant, ainsi qu'aux 
parrains et marraines pour réfléchir ensemble sur le 

nous donne, il nous permet de recwok en perma- 
nence les influences de l'Esprit Saint en nous. Il est 
important aujourd'hui, que nous regardions JCsus 
comme source de vie, de dire à Dieu notre Pére notre 
joie d'être fils et de lui demander de renouveler en 
nous la grPce de notre bapteme. 

L'équipe de la pastorale du baptême est très heureuse 
d'offrir ce service aux parents qui désirent en 
connaftre davantage sur la grandeur du sacrement de 
baptsme. 

Et pour l'année 1987, elle se compose comme suit: de 
Monsieur le Curé Fexnand Clicbe, Suzanne et Ar- 
mand Vachon, Germaine et Elie Lessard, Odette et 
Richard Jacques, Carmen et Bertrand Bolduc. 

Mouvement Couple et Famille 
(Mouvement dont l'idée a germé au CPP) 
Le mouvement couple et famille a débuté a la suite 
d'une retraite paroissiale qui avait eu lieu Ci l'église de 
Sr-Joseph le 14 féwier 1983 et  qui était animée par la 
Père Albert Lapointe. La premiére rencontre a eu lieu 
au sous-sol de la Caisse populaire à 7 hres 30, le 13 
m.xs 1983 pour informer et débuter le mouvement 
Couple et Famille. 

sens du bapttme et sur l'engagement qui  en découle. 
Les rencontres collectives servent évidemment C e  mouvement est un suivi des couples q u i  ont vécu 

llobiectiE général de la pastorale du bapteme qui, une fin de semaine "Week-end d'amoureux". Le 

rappelons-le, est de tout mettre en oeuvre pour que mouvement a pour but de faire prendre conscience de 

deviennesimifiante aux yeux de toutes les personiles son vécu comme couple et sa famille. 

qui y sont impliquées la'célébration du bapt&me des 
enfants. 
Or, le premier et principal moyen que se donne la 
pastorale pour atteindre son objectif est d'offrir tous 
les parents, depuis la demande juçqu'h la célébration 
du baptGme, la possibjlité d'un réel cheminement de 
foi. 
- De donner aux parents l'occasion de vivre une 
authentique expérience de 1'Eglise comme commu- 
nauté de foi, de prière, d'entraide et d'engagement. 
- De leur permettre de revivre et  de célébrer ensemble, 
en préparation au baptême de leur enfant, la démarche 
de conversion de leur propre baptême. 
- De les éclairer sur leur engagement concernant 
l'éducation chrétienne de leur enfant et les motiver B 
le tenir. 
Car le baptême est le plus important des sacrements. 
Sans lui, il n'y a pas de vie divine en nous et c'est le 
fondement de tous les autres. Par le caractère qu'il 

- Un temps d'arrêt pour un nouveau départ. 
- Communication dans le couple. 
- Apprendre a se connaitre, soi et son conioint. 
- Dialogue, respect de l'autre. 
- Foi, amour, sexualité. 

Ce mouvement a &té parti par Thérèse et Gérard 
Brichau de Sc-Joseph, suivi de 2 ou 3 couples, 
accompagnes de noue aumdnier M. le curé Fcrnand 
Cliche, toujours présent. 

Le mouvement est ouvert à tous les couples peu 
importe l'dge, dans le but de faire grandir et 
d'améliorer notre vie de couple. 

Couple responsable pour 1 986- 1987: 
Ronaldo et  Céline Dostie. 
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La Vie Montante 
(Mouvement dont l'idée a germé au CPPJ 

Qu'est-ce que la Vie Montante? 
La "Vie Montante" est un mouvement d'Église, elie 
vit et agit en totale union avec le Pape, les év&ques, les 
pretres. Ce mouvement a pris naissance en France en 
1961, il s'est étendu A des centaines de milliers de 
chrétiens, il compte des participants dans plus de 50 
pays. 

Ici à Saint- Joseph, ce mouvement a débuté en 1483.11 
s'adresse surtout aux aînés dans le but d'approfondir 
leur foi chrétienne. 

M. le Curé fut le premier contacte. M. Wilfrid Doyon 
qui était alors président de 1'Age d'or fut invité 3 se  
rendre 21 une réunion au presbytere pour discuttr du 
projet avccuneresponsable du mouvement qui ne p u t  
venir ce jour -là. T l  fallait en premier lieu l'acceptation 
du Curé. Ce fut A une seconde réunion que M. le curé 
et notre président se  mirent d'accord pour que ce 
mouvement prenne naissance en notre paroisse. Il 
fallait trouver une personne pour en prendre la direc- 
tion. On contacta divers membres. Enfin ce fut Mme 
Georges Gilbert, ancienne présidente de 1'Age d'or, 
qui accepta de partir le mouvement. 

Notre première réunion eut lieu le 29 septembre, A 14 
heures. Je souligne les premières personnes qui ont 
répondu à l'invitation. D'abord M. le Curé, puis le 
président de 1'Age d'or en ce temps: M. Wiifrid Doyon, 
Mmes Conrad Giroux, Joseph Lambert, Ernes t LabbE, 
Athala Gagnon, Lucicnne Body, Yvonne Tardif, M. 
Mme k t h u r  Lessard et bien sOr Mme Georges Gil- 
bert. Les bases du mouvement furent jetées et M. le 
Cure accepta d'en être le directeur spirituel et Mlle 
Lucienne Boily la secrétaire. Mme Gilbert interrogea 
l'assistance sur ses raisons de joindre ce mouvement. 
La réponse fut:"Pour approfondir notre foi ..." 

Nous sommes ailés à des congrès diocésains à 
Quebec. Ces rencontres sont tres intéressantes. Sr 
Jeanne Leclerc nous dit de continuer notre travail, en 
des mots gentils A notre égard. Et ça s'est continué. 
D'autres personnes ont adhéré à notre mouvement. 
En ce mois d'avril 1987, 32 membres sont inscrits 
dont 25 assistent régulièrement. 

Après deux annies en fonction Mmes Gilbert et 
Lucienne Boily démissionnent. M. Antoine Lessard 
assume depuis ce temps la présidence. Mme Yves- 
Henri Jacques accepta d'être secrétaire. Peu de temps 
après, elle fut remplacée par Mme Louis-Aimé Cli- 
che. 
Permettez de souligner que  M. le Curé s'est fait un 
devoir devenir à toutes nosréunions. Ses paroles nous 
sont très précieuses et nous l'en remercions. 

On ne  PEUT DONNER DES ANNÉES A NOTRE 
VIE, mais on PEUT DONNER DE LA VIE A NOS 
ANNÉES. 

C'est pourquoi nousfaisons partie du mouvement qui  
est un groupe de chétiens qui montent ensemble vers 
le plus beau pays: le royaume de  Dieu, en faisant le 
bien, en se rendant utiles, chacun dans son milieu, 
soutenus par la joie, unis surtout par la prière. 

Un journal "Vie Montante" est attaché à ce mouve- 
ment et tire a 200,000 exemplaires. Les articles du M. le curé Fernand Clichc 

journal servent de base de réfiexion. C'est un MOU- 
VEMENT D'AMITIE partagée, un reméde à la soli- 
tude, C'est un MOUVEMENT DE SPTRITUALITE. 
C'est un MOUVEMENT D'APOSTOLAT. Chacun 
choisit son propre dévouement, c'est ainsi qu'à notre 
prernikre réunion, un projet a été soumis par la res- 
ponsable Mme Gilbert qui proposait qu'à chaque 
reunion des membres du Club de 1'Age d'or, un 
moment soit réservé pour une prikre, une bonne 
pensée ou une lecture pieuse. Ce fut accepté à 
l'unanimité. 

En février 1984, Sr leanne Leclerc, responsable 

M .  Wilfrid Doyon 

régionale, vint nous visiter avec d'autres religieuses. Mme Cearga Gilbert M. Antoine Lessard 
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En 1976, Monique Breton et Yvette Sévigny. 1981, 
Rachel Labbé. 1982, Huguette Maheux. 

Les buts  poursuivis demeurent les mêmes: sensibi- 
liser la communauté paroissiale, soutenir spirituelle- 
ment, moralement et matériellement nos mission- 
na ires. 

En 1985 pour des raison techniques, le nom du Club 
Missionnaire devient "Équipe Missionnaire". 

VOICI LES MISSIONNAIRES SOUTENUS 
LORS DE LA FONDATION DU CLUB 

Sr Angklinz P. Alhed Sr Bertha 
Doyon Lamkrt Utourncau 
Indes ;&P. Tokyo, Japon 

1927- 1983 Domuucaine 1927-1973 
décédé= d k c e d k  

Sr Jacquclinc Sr Aniui Sr Marguerite 
Doyon Dallaire Dallaire 
Cuba Algkrie Kenya, Afrique 

1917- 1972 1932-1979 
de retour 

Ptrr: Jules Roy Sr Olivette 
Zambie. Morin 
Afrique' Maroc 

1967-1983 

LES MISSIONNAIRES EN MISSION EN 1987 

P. Alfred Larnbcrt Sr Salange SI Jacqueline 
RCpu blique Gagné Doyon 
Domhicaine Chili Cuba 

1936 (...) 1983 (...) 1954 (...] 

Sr Ginette Abbé Bertrand Pére lules Roy 
Ratd  Jacques Zambie Atrique 

k g e n  tine Paraguay 1964 (...) 
1984 (...) 1982 l...] 

Sr Héléne Roy 
Cameroun 

1966 (...) 

Les dates indiquent les années passées en pays de mission. 



La Rencontre 

C'est guoi la Rencontre 
La Renconae est une expérience de vie. II est difficile 
d'expliquer par des mots comment elle se déroule et ce q u i  
s'y passe. Pour saisir vraiment ce qu'elle est, il faut  la vivre. 
il faut savoir que c'est une  expérience de vie chrétienne. 

La fin de semaine de k Rencontre 
La Rcncontre est une expérience d'une fin de semaine: d e w  
iours vécus dans un climat d'accueil, de simplicité, de joie 
e t  de baternit t .  
Ce sont des équipes de laïcs e t  de prbtres qui sont 
reçponsabks de  fairevivrecette expérience. Ce  sont surtout 
les laics qui donnent les messages er qui rémoignent deleur 
vie. Les prêtres sont surtout disponibles pour la renconrre 
individuelle. 

L'aprks-rencontre 
il faut une suite à cette exphience. Les gens qui  ont vCcu 
une découverte de  leur foi doivent trouver des groupes de 
chrétiens qui les aident à cheminer dans leur foi et leur 
engagement. La Rencontre est impensable sans aprés-rr:~i- 
contre. Ceux qui vivent cette expdrience, comme des nou- 
veaux-nés, onr besoin de retrouver une famiUede &es qui 
les nourrissent, lcs font grandir, les formcnt et les amènent 
à s'engager. 

y a trois activités que nous sommes appelés à poursuivre 
ensemble: 
1- La Priére partagée, signe que  nous avons u n  seul coeur et 
une seule Arne dans le Christ. 
2- La Parole de Dieu reçue ensemble, savourée et. partagée. 
3. Le Pain de l'amitié et de l'affection fraternelle vécue entre 
bkrcs et soeurs d'une même famille, entretenue par cles 
réunions et des contacts multiples qui débouchent sur les 
sacrements. 

Les parrains (marraines) 
Le parrain ou  la marraine doit, par son témoignage de vie, 
faire ddsirer de tout coeurrencontrer le Seigneurà celui qu'il 
envoie. Par sa vie, il donne le gofit à l'autre de vivre la 
rencontre du Christ. Il est nécessaire que le pariain fasse 
partie d'un groupe de  chrétiens ou d'une communaiité 
vivante. 
Le parrain doit préparer celui qu'il envoie en le taisant 
désirer vivre l'expérience. 

Le fondateur: Le Pére Henri Roy 
Henri Roy est né dans l'fltat du Maine de parents canadiens 
français, il a vécu à Montréal. I l  a fréquenté uniquemc.nt 
l'école primaire, puis il a travaillé trés jeune, dès SES qua- 
torze ans. Tl a entrepris à l'âge d e  vingt-deux ans des études 
classiaues au  Séminaire de Saint-Victor de Beauce. Or- 
donné'prêtre, il est devenu membre d'unc comrnunaiité 
religieuse consacrée a u x  défavorists: Lcs Oblats de Marie- 
Immaculée. 
Le Père Roy a &té avant tout un  prêtre, un prEtre pieux 
comme un  enfant, un prêtre apôtre de la jeunesse. SES 
préférés étaient les miséreux, les désemparés. Cornbien 
d'heures a-t-il passées à entendre les contessions? Et comme 
il savait parler à ces jeunes et les électriser pour un piojet 
apostolique, pour une  action pastorale! 

Le Père Roy a donné s a  premikre absolution à la porte d'une 
taverne près du port de Montréal. J I  avait la hantise des 
pauvres et des mal-aimés et la  hantise de réconcilier les 
pécheurs avec Dieu pour leur apporter le pardon. 
En 1930, il fonde la J.O.C. (Jeunesse ouvrière catliolique). Tl 
fonde aussi la Société catholique de la bible, les Services de 
préparation au mariage (ripandu aujourd'hui dans le mondc 
entier], il fut l'initiateur de nos services sociaux actuels e t  
beaucoup d'autres mouvements encore d'actualité. "Oui, 
pour le Père Roy, chaque conversion est un miracle1'. 
Le Père Roy lance le mouvement de la Rencontre en octobre 
1964 à Pointe-au-Pic dans Charlevok. Aidé d'une équipe de 
jeunes laics, membres de l 'hst i tut  séculier Pie-X. "Le 
monde a besoin d'une revolution spirituelle" disait  le Péxe 
Roy. 
ZL décède en juin 1965 aprks une vie remplie. "Il vaut mieux 
mourir jeune et us& que vieux et moisi" disait Henri Roy. 

La Rencontre à Saint-Joseph 

Ce sont les gens de Tring-Jonction qui ont parrainé c e w  de 
Saint-]oseph, au tour début. En 1970 ont débuté oflicielle- 
ment les après-rencontres à Saint-Joseph. Un responsable 
est nommé et à chaque année ce  responsable est remplacé. 

En 1970-71 ce sont Odile et Jean-Louis Lesçard qui ont 
assumé ce rôle. 

Dolorés ct Paul-Emilc Roy 
Huguette et Raymond Maheux 
Annette e t  Paul-Henri Gagnon 
Carmen et Bertrand Bolduc 
Carmen et Jean-Philippe Goulet 
Céline et Ronaldo Dostie 
Jeanne e t  Luc Jacques 
Francine çt Jean-Guy Thériault 
Pauline et Aurélien Roy 
Gaétane et MartialDrouin 
Raymonde e t  Jeannot Cloutier 
Danielle et Arsène Lagrange 
Yolande et Michel Rubenovitch 
Gcmma et  Emile Vachon 
Charlotte Audet 
Rita et Jean Giguère 

Environ 425 pcrsonnes ont v k u  l'expérience d'une fin de 
semaine à Saint-Joseph depuis les tout  débuts. Les 
responsables sont aidés par les animateurs [trices) et  
soutenus par un responsable régional. Un prêtre de notre 
paroisse participe aussi  h nos réunions. 

A chaque année la  Rencontre s'enrichit de nouveaux 
membres, la base de ce mouvement reste la même: la prière. 
la parole de Dieu et le  partage. Les disciples "se montraient 
assidus à l'enseignement des apbtres, à la communion 
fraternelle, à la fraction du pain et aux prières" (Actes 2,42). 

Tiré des revues: "Signal", fCv. 83 ,  f t v .  84. sept. 84 et de "le crok", 

Rita et Jean Clipère. 



Les comités d'école 

"Législation et règlementation" 

Approuvé par l'met6 en conseil numéro 27 19-72 du 
13 septembre 1972 Ministère de l'éducation, Gou- 
vernement du Québec. 

Extrait de la loi de l'instruction publique concernant 
les comités d'école. 
ARTICLE 66: Avant le 15 octobre de chaque annie, le 
directeur ou la responsable de chaque école 
administrée par une Commission scolaire ou une 

co~rrÉ D'ÉCOLE (LAMBERT) 

1972-75: Mme Ray monde LCgaré 
Mme ~ & i e  J. Lessard 
Georges Cliche 
Jean-Guy Trernblay 
Georges Gagné 
Mme Gemma T. Hugt 
Mme Yolande Vachon 
Mme Jacqueline Audet 
Mme Rollande Jacques-Gilbert. 
Mme Louise Labbé-Ouellette 

Commission regionale convoque une assemblée c o M I ~ ~  DIÉCOLE (POLWALENTE VEILLEUXl 
générale des parents des enfants quj fréquentent telle 
kcole afin d'y former, avant cette date, un Comité 1973-74: René Huot, St-Joseph 
d'kcole. 1974-75: Gérard Groleau, St-Jules 

Le directeur ou le responsable de l'école et un 
representant désigné par les professeurs de l'école 
sont membres du Comité d'école; ils n'ont toutefois 
pas le droit d'y voter ni d'en Ctre nommé président. 
Les commjssaires ou syndics d'école ne peuvent 
cependant être membres de ce Comite d'école. 

ARTICLE 67: Tout Comité d'école a pour fonctions: 
A- De stimuler par des moyens appropriés la partici- 
pation des parents et du milieu en général a 
l'amélioration des services Cducatifs de l'école; 
B- d'étudier les mesures susceptibles de favoriser la 
personnalisation des services éducatifs de l'école; 
C- de faireà la direction de l'école touterecommanda- 
tion propre à assurer le meilleur fonctionnement 
possible de l'école. 

1972-73: Mme Raymonde Légare 
Alphonse-~ar ie   idi if 
Jean-Louis Tremblay 
Marcel Corneau 
Renald Boulet 
Mme Pauline Vachon-Lessard 
Mme Lise Bilodeau 
Mme Gerard Brichau 
Mme André Giguère 

1983-84: Mme Stella carrier 
1984-86: Mme Louisiane Roy 
1 986-8 7: Benoit Tuxcotte 

François Giguére, St-Joseph 
Gaston Leclerc, S ts-Anges 
Mme Céline Fournier, Frampton 
Mme Yvette Sévigny, St-Joseph 
Alphonse-Marie Tardif, St-Joseph 
Mme Madeleine Vachon, Sts-Anges 

Le Comité d'école de la Polyvalente Veilleux com- 
prend 9 paroisses. St-Joseph a 3 reprksentants et ies 
autres municipalités 2 pour chacune d'elles. II s'agit 
des municipalités de Tring-Joncticn, St-Frédéric, S t -  
Jules, Vallée-Jonction, Sts-Anges, Frampton, S t -  
Sévérin, Sc-Odilon, St-Joseph. 

Le Comite de Parents 
de la Commission Scolaire de St-Joseph de Beauce 

Dans toutes les commissions scolaire du Québec, il 
existe un comité de parents. Celui-ci est formé en 
vertu des dispositions de la Lai sur l'instruction 
publique (L.R.Q.,1977, C.1-141. 

Ce dernier a comme mission d'ttablir ou de consti- 
tuer unevoiede communication entre la commission 
scolaire et les comités d'école. Le comité de parents 
est formé d'un représentant &lu pour et par chacun des 
comités d'Ccole. Par la suite, il se nomme u n  
représentant au conseil des commissaires qui agit 
alors comme commissaire-pxent. 

Le comité de parents choisit lui-même ses objets 
d'étude et détermine son progamme d'action à la 
lumière des suggestions des comités d'école et des 
avis solljcités par la commission scolaire. 11 main- 



tient aussi des liaisons avec les organismes intéressés 
à la vie de l'école (comité pedagogique, direction, 
etc...). 

Pour l'année scolaire 1986-87, les membres du 
Comité de Parents de la Commission scoIaire de 
Saint-Joseph sont les suivants: 

Louiselle Jacques, présidente, Tring-Jonction 
Fabienne G. Fecteau, secrétaire, St-Odilon 
Guylaio I-Iardy, Sts-Anges 
Serge Vachon, Sc-FrFrédéric 
Margot Jacqucs, St-joseph (Lambert) 
Alain Dion, S t- Jules 
Lorraine Lessard, Vallee-Jonction 
Berthier Beaulieu, St- Joseph (D'Youvil le) 
Jacaueline   eau do in, r a m o k n  . * 

Jeunes du Monde 

Dans les années '32, le Père Jean d'Auteuil Richard 
fonde la L.M.E. (Ligue Missionnaire Etudiante] et en 
devient la le r  président sous les instances du Père 
Papin-hchambault.  Le Père Antonio Poulin en. f u t  le 
2ième président de 1935 à 1957. But: faire quelque 
chose pour l'esprit missionnaire des jcunes. 
En 1959, à la demande de Mg Napoléon-Alexandre 
Labrie, directeur de LI Propagation de la Foi, le Père 
Jean d'Auteuil Richard confiera au Père Joseph Gen- 
dron le remise sur pieds d'un mouvement mission- 
naire poux les jeunes, la L.M.E. étant malheuseuse- 
ment éteinte à cette époque. Atnsi naît le S.M.J. 
(Service Missionnaire des Jeunes) qui avait pour mis- 
sion l'aide à apporter aux missionnaixes et aux Mis- 
sions par la prièreet la coopération, stimulé parlacon- 
naissance des besoins de l'heure. 
En 1970, le S.M.J. s'appelle désormais "Jeunesse tiu 
Monde" et son nouveau directeur est le Père Joseph 
Foucher. En 1978, les statuts nouveau des Oeuvres 
Pontif icales Miss ionnaires  lui  conferent  
l'autonomie. 11 est l e  secteur des jeunes, au m@me 
titre que Mond'Ami est celui des enfants, et la  Propa- 
gation de la Foi, celui des adultes. 
Ils sont 5,000 "Jeunes du Monde" dans plus de 250 
polyvalentes et écoles secondaires au Canada 
français. 
A la Polyvaien te Veilieux, les Jeunes du monde exis- 
tent depuis 1969. Le mouvement a été mis sur pied par 
Monsieur l'abbé Victorien Faucher. L'an passé, lors 
des Retrouvailles, il a été dénombre quelques 250 

jeunes qui ont fait partie de ce mouvement de frater- 
nité universelle dont les objectifs sont les suivants: 
- Lut te contre le racisme 
- Promotion de la paix 
- Action pour la justice entre les peuples 
- DCfense des Droits de l'homme à la lumière de 
1'Evangile. 
Le sigle actuel existe depuis 13 ans. Les quatre fltches 
oranges indiquent les quatre coins du monde, c'est-h- 
dire l'aspect universel de l'engagement. La partie 
blanche du d a s i n  représente deux garçons et deux 
fillesqui tendent la main pour former un quadrilatére, 
au centre duquel les quatre jeunes n'ont plus qu'une 
seule tete; c'est là le symbole de l'unité et de la 
fraternité des jeunes au-delà des frontières. 
Les responsables de ce mouvement sont Thérèse 
Demers et  Clarisse Pouliot. 

Service de Préparation à l a  Vie 

Le S.P.V., mouvement né  le 19 ianvier 1964, marque 
le début d'une vie nouvelle pour les gars du "Club des 
Jeunes": réunions chargées, préparées avec grand soin 
par le président M. Léandre Dugal de Montréal, ( i l  en 
est encore le responsa5le en 1987) portant sur le 
comportement social, puis, de plus en plus sur un ap- 
proiondissement de la vie spirituelle. 
De 1964 à 1987, le S.P.V. se structure, s'organise, 
regroupede plus en plus d'effectifs passant de40 B 200 
équipes, de 400 à 2,500 membres, de 5 à 25 régions e t  
il subit une  profonde mutation, par une redécouverte 
de l'engagement qui vient donner une coloration 
nouvelle aux objectifs à savoir: former des chrétiens 
engagCs dont le projet de vie personnel et commu- 
nautaire est centré sur les fidélités décrites dans les 
Actes 2,42-47 

- Parole de Dieu 
- Prière 
- Vie sacramentelle 
- Communion fraternelle 
- Engagement 

En 1977, ClaircDuval, étudiante qui arrivait de Char- 
lesbourg où elie avait oeuvré dans le mouvement, 
forme à la Polyvalente Veilleux de St-Joseph la 
première équipe et en devient ainsi la première res- 
ponsable avec Mme Thérese Cloutier gui  soutient le 
mouvement depuis. 
Une Équipe de S.P.V. est une communautC de vie 
chrétienne, lieu d'approfondissement de sa foi et 
d'engagement significatif et révélateur du PRO JET 
ROYAUME DE JESUS-CHRIST. 



S.P.V. 86 - 87 
De gauche A droite: Ire rangée: Cuylaine de Qukbec, Marie- 

Claude Lambert, Vemniquc Cliche, Line Roy, Isabelle Côtk de 
Québec, 2e rangée: Thérèse Cloutier, F m c c  Gilkrt,  

Mane-France Lachance, Diane Gagnon 

L'Harmonie 

C'est à l'invitation de Mme Diane CxCpeau que 
l'harmonie scolaire voit le iour à la Polyvalente 
Veilleux. Elle fair ses premikres armes en décembre 
1985, un midj, devant les élèves du secondaire. La 
première prestation officielle a lieu A St-Joseph, à la 
fin de décembre 1985, lors du Brunch Musical or- 
ganisi: par la fondation Marguerite racques. 
L'harmonie compte alors 17 membres. Puis elle se 
prisente de nouveau en public en avril 1986 au Gala 
Régional Chaudière qui se déroule chaque année a St- 
Georges. Pour la première fois, en mai de la m@me 
année, l'harmonie prend part au grand rassemble- 
ment de toutes lcs harmonies de la Région 03 qui a 
lieu au Cégep de Thetford-Mines. 
Depuis l'harmonie n'a cesse de iouer régulièrement 
chaque année devant un public de plus en plus nom- 
breux. Elle ne cesse dc s'améliorer et d'augmenter le 
nombrc de ses membres. 
En 1987, l'harmonie compte 32 membres, tous des 
éléves de la Polyvalente Veilleux. 

Note: 
II existe aussi A la Polyvalente Veilleux, beaucoup 
d'autres activités dites paxa-scolaires que nous ne 
décrivons pas ces dernières n'ayant pas le sens de 
mouvement ou association tel que nous l'entendons 
pour les autres mouvements décrits dans ces pages, 
mais qui n'en sont pas moins considérés. Ce sont: 

génie en herbe, théAtre, improvisation, journal étu- 
diant, album des finissants, publicitédans la Vallée de 
la Chaudière, information, informatique, couture, 
cuir, bourse, électricitk, intra-mural (sport], in t ra -  
scolaire (sporc), radio-étudiante, doigts agiles et 
mécanique. 

Par ailleurs, il se trouve à Saine-Joseph d'autres 
goupements, tels: le Conseil d'administration du 
Centre Agricole Coop, GEBCI, la Corporation du Pr&t 
d'Honneur de St-Joseph de Beauce, le Mouvement 
Scouts et Guides, le Club Chasse et Pêche, les Sen- 
tiers de Motoneiges Tnc. 





Nos Familles 

Saint- Joseph-de-Beauce 



famille RÉAL AUDET 

Maria!;(: Rtal et Monique 

RÉAL et MONIQUE se sont mariés le 1 I juin 
1966. Trois enfants sont issus de leur union: 
Pascal et Magali (jumeaux) et Sophie, tous nés 
un 16 mai. Sur Ie plan carriére, Monique a oeu- 
vrd nombre d'années comme secrttaire bilin ue 
dans le secteur juridique. Possidant une kiir- 
mation en commerce et  cornptabilit@, RCal 
réoriente sa carrikre en 1964, en optant pour le 
service social. II compte priisentement plus de 
23 années comme uavaillcur social, dont 15 à 

Mariage LLincl Drouin - Gcmma Racine (19411 
[Joseph Dmuin, Alphada Lacasse] 

(Louis bcitie,  Adèle Talbot) 

Famille RCa Audct 

titre de directeur régional des Services aux jeu- 
nes contxeveriants et a la Direction de la Protec- 
tion de la Jeuiiesse pour la région de Beauce et 
Frontenac. Fortetnent impliqué socialement 
depuis plus de 25 ans, Réal a fait solidement sa 
marque dans plusicurs sccteurs communautaires 
tels: l'administration municipale, le dévelop- 
pement économique et industriel, le socio- 
culturel, Ie loisir, le tourisme, la bienfaisance, et  
ce tant sur le plan Jocal que régional 

Mariage Lucien Audet - Béatrice kwd (1937) 
[Joseph Audct, Iodphine Couture) 

(Jean-Baptiste Lcssard, Léda Jacques) 



famille ARSÈNE BEAULIEU 

ARSÈNE BEAULIEU, fils de Joseph Beaulieu 
et de Rose-Aimée Cloutier de St-Joseph, a 
epousé Alexina Turrnel, fille de Trcfflé Turmel 
e t  de Odélie Vachon, de St-Joseph, le 28 juin 
1938, en l'église de St-Josephde Beauce. 

Aprés quelques années passées sur la ferme 
familiale, Arsènç Beaulieu a exercé Ie métier 
de menuisier pour le Québec Central ~ a i k y ,  
pendant 33 ans, soit jusqu'en 1977. 

DE CETTE UNION SONT NÉES TROIS FILLES: 

THERESE, qui a épouse Auguste Bison  de Sr- 
Joseph Beauce, le 18 juillet 1964, en l'église de 
St-Joseph dc Beauce: 

Sarah: nee le 26 octobre 1966 
Louis: né le 18 octobre 1971 

l 

GINE?TTE, qui a épousé Yvon LarocheUe de St-- 
Prosper, Doxch., le 22 août 1964, en l'église de 
St-Joseph de Beauce: 

Bernard: 2 novembre 1968 
htarie- Josée: 11 juillet 1970 

~ J E A N N E ,  qui a épousC Antonio Quirion de 
Bcauceville, le 1 juillet 1968, en l'église de St-- 
Joseph de Beauce: 

Anne: 8 février 1972 
Magdalena: 14 décembre 1973 
Guillaume: 21 mars 1978 
Bertin: 15 août 1979 



famille ROLAND BÉLANGER 

PimeOvide BClanger 
(1851-1932) 

Fondateur de la 
boulangerie Manger 

Odile Paré 
(1857-1942) 

Épouse de P.Ovide 
Manger 

Historique de la 
famille Bélanger et de 

la B o u l q e r i e  
B6langcr 

Originaire de St- 
Gervais de Bellechas- 
se, Pierre-Ovide Béian- 
ger vint s'installer à St-  
Joseph dans les an- 
nées 1880. Aprh 
avoir achete la mai- 
son aujourd'hui pro- 
priété de M. Jean- 
Paul Bolduc, il ins- 
raUa sa première bou- 
langerie dans une 
remise à l'arrière de 
sa .maison. Quelques 
annrles plus tard, il 
ddiiiénagea face la 
propriété de l'avocat 
Louis Morin et f i t  
construire une bou- 
langerie plus grande à 
l'arrière de sa nou- 
velle résidence. Il diri- 
gea par la suite sa 
boulangerie jusqu'à 
son déch en 1932. 

Valère Bélanger, 
son fils, lui succéda 
pour quelques années 
jusqu'à sa mort cn 

Valkre Nlangcr 
(1931-1940) née en lBOO ans. Son épouse, 

Fils de P.-Ovide kpoux de Valére, Anne-Marie Cliche, 
Bélarigcr et elle dirigea prit la relève et dirigea 
deuxième l'cntrçprise familiale cette entreprise 

propritraire de la 
bulmgcne 

dc 19& familiale de main de 
maître jusqu'en 1960, 
année où elle céda ses 
intérets à son fils 
Roland. 

Ce dernier fit 
d'importants travaux 
de modernisation en 
installant un four à 
l'huile et en achetant 
de nombreux appa- 
reils mécaniques pour 
le pétrissage d e  la 
pâte. Atteint d'une 
grave maladie, il dut 
vendre son entrepxjse 
en 1980 à la bou- 
langerie laliberré qui 
continue rouiours à 

Jeanne d'Arc Vachon, i.pouse de Roland l'opérçr tout en res- 
Bélanger, entour& de scs deux fi 1s: pectant le nom de 

Guillaume (î.3 ans) et Charles (18 ans) cette entreprise pion- 
nikre. 

Roland Bélanger (193 1 - 1984) 
II uanslonna la boulangerie en y installant dc 

la machinene mridcme 

Tmisikme Bdifice abritant la  boulangerie. 11 a 
é tk  construit sous Ic regne de Anne-Marie 
Cliche et de çon fils Roland Bélanger 

Saint- Joseph-de-Beauce 



e VALÈRE BISSON 
Vdère 

1903-1968 
menuisier 
St-loscph 

Suzanne 
1928 

Tnfimutrr: 

Mariage 
1927 -l 

St-Joseph R O ~ C ~  1938 

Gcneviévc 
1953 

S c c r t u i r ï  
Vallte-Jonction 

Émérilda 
(Drniiin] 

1908 
rndnagt~c 
St-Joseph 

Raymond G~stun KUC'I~C 

1919- 1967 1'130 193 i 
Surveillant Ekniste Ageiit pricipal de 
Sr- loscph Monrréal bureau 

Quebee 

Denis 
1934.1958 
CCramiste 
Çi .ln=-nh 

Iules Ocnvie 

1949 
Nnwirc 

Si-loscph 

Luc 
194.5 

' evaliiaiciii 
St-joseph 

Saint- Joseph-de-Beauce 





famille TEAN-MARIE BOIVIN 

Achille Roivin (1870-1950) fils de Joseph Boivin et de 
Délima Dupuis, marié à Diana Boivin le 8 octobre 1901 
à Saints-Anges, Beauce. Lls eurent 7 enfants: Régina, 

Jean-Marie Bolvin et Mane-Berthe Gilbc~t 
mari& le 5 août 1939 

Bertha, ~ k o n a r d  (Léo), Jeanne, Daniel, ~ e a n - ~ a r i e  et 
Reine. 11 opera une fromagerie pendant 25 ans dans le  
rang Ste- Adèle, à Saint- Joseph de Beauce. 

Jean-Marie Boivin et Marie-Berthe Gilbert, 

P 
mariés le 5 aoat 1939 à Saint-Joseph de 
Beauce. Aprés avoir travaillé pendant 

, - 1 plusieurs années 2i la fromagerie ainsi que 
T .  sur la terre familiale, il fut A l'emploi du 

. > -  . Ministère des Transports ainsi que pour 

- .  1 différents contracteuxs pendant une période 
de 36 ans. *\ 

5 

Msison paterneHe et fromagerie 

M. et Mme Jan-Mane Boivin et leurs enfants [lOe gcnèration): de g. A d.: Huguette, Gaétane, 
Marie-krdie  e t  Denise. Maurice, Guy, Michcl, Jean-Marie, Roger, Gilles et jacques 

E t  ça continue: 1 I F  &nération, Jm-Pierre, fils de lacques 

Saint- Joseph-de-Beauce 



famille ADOLPHE CHAMPAGNE 
HOMMAGE A NOS ANCETRES 

Antoine Gilbert - Marie Boulet J o q b  Champagne 
Mariage 22 avril 1895 Marie-Lam Drouin 

7 e h i s  Msriage 8 f k v r i e ~  1904 
9 enfants 

Adolphe Champagne, 
CCcile C i l k t  

Mariage 20 fevricr 1928 
4 enfants, Jean-Marie, Aline, 

Gabriel, Marc 
(14 petits-enfants) (12 amércs 

petjtsenhnts) 

Jean-Marie, kloise Vachon 
mariage 8 septembre 1951 

rhidant A Saint-Agapit 
(6 enfants) Roger, Denis, Mario, Lise, 

Anne, Annie 

Gabriel, Huguette Drouin 
Manage 7 mai 1960 

&sidant h Saint-Joseph 
3 enfants, Maryse, Donalci, Mons 

Aline, Ridiard Lucicx Rksidence familiale située au 1 14 des Marc, Gaétane Lacombe 
mariage 7 fkvricr 1957 F.&collct~ Mar iag16ao i i t  1969 
dsiàant A Laaonia N.H. résidant A Beaucevillc 

3 edan &, Tyrone, Maureen, Tudd Adolphe et Cécile Champagie ont iétt 2 e h t s ,  Maxime, Nadine 
leurs noces d'or en 1977 

Avant sa remi te Adolphe Champarne a 
mvaiUB pendan t 52 ans chez J.L. 

Vacbon 



famille THOMAS CHAMPAGNE [TrSsor) 

Thomas Champagne d i t  Lambert 
Joskphine Boulet 

Mathias 
Jacques 

Émkrilda 
Fluette 

Thomas (Trésor) 
et  Marie-Anne Jacques 

Maison centenaire des familles h p a m e  

Eddy, Claude, Un, G.Albert, Jean-Guy, Roben, laques, 
Lucien, h d r k ,  Marcel 
Française, Louise, Rita 
M-Anneet Thomas 

Thriinris ITrksor) ne L St.joseph le 15 - Q3 -1882, f i l s  de Tho- 
nias Champagne dit Lambert marit Le 16.01-1872 à Io&. 
phint: Baulet, wus deux de St.Joseph. 
Tlitrmas Champagne ITrksorl journalier, a kpoust le 09-10- 
1922 Marie-Anne jacqucs née le 26.07-1900 P St-loscph, fil- 
le de Math ias  jacques dc SI-Joseph et krnérilda Fluet de St- 
kphrem. 
De lcur union, ils eurent quinze enfants dont treize wnt  vi- 
vants, trente-rmispcuts d a n t a  et vingt-trois arrière petits 
enfanes. 
An&, burette Goulet (Erhard, Camle, h e )  
Cmrgcs-Albcrt, laqueline Podin (Paule, Lucie) 
Eddy, RachkLc Gauht (Rcm, Joste, Simon, Élise, Pasde) 
Rita, Rokrt Lambert (Sylvie, Ruth) 
Lucien, Gidle  Cimw (Maurice, Benoit, Alsin, Nicole, Lise) 
Lto, P~uiine ]egucs {Marie-Pierre, josette, b c k )  
Jacques 
Franpisc, Cedrges-Nkrt Lessa rd (Renk, Lynda, France) 
Robert, Moniquc Trudel IMicheI, Pa trice, 1ean.Franpis) 
Claude, Bibiane b i l y  (Yvan, Marco, hic, Louis, Claudnnnç 
Jean-Guy, bchéle Fortin (Cathy, Pany) 
Marccl, Monique B w u  
Louise, IRonce Ouellet {Stéphane, Sylvain, Nadia) 
F c m d  et Maurice d&&és 
Li5 enfants de Thomas Champagne (Tdmt) rendent 
hommagc S leurs purenu &&. 

I'i ii 

Eddy, L60, Claude, G.Alben, Jean-Guy Robert, 
Jscquy Thomas Andd, (Trtsor) LaLucien, Mard 



famille FERNAND et HUGUETTE CLICHE 

Hommage 

à nos 

ancêtres 

AngCline Jac~lucs et Jean-Thomas Cliclie 
Mariés le 6-07-1920 '?-i Fernand et Huguette 

Le 28-06-51, à St-Joseph, Femand Cliche 
épouse Huguette Poulin. De cette union naissent 

' r 3 enfants: Ghislain (3 1-07-52], Normande (30-03- 
l 

58) et Christian (10-05-63). La famille compte 
- maintenant un petit-filç. 

C 3, -* I Au début Fernand travaille comme menuisier et 
I' à partir de 1960, il s'engage comme mécanicien 

w 
rn pour le garage Antonio Labbé de Vallée- 

& Jonction; poste qu'il occupe raujours. 

Antomette Tardif et P h i l i l ~ r t  l'oulin 
Pamnts maternels 

\ 

1 

I 1 

Ghislsin et Monique Labelle 
h,lari&s le 27 -07.85 Normande, Femand, Cluslain, Huguenc (Fouiin), Christian 

Normande et 13micl Tremblay 
Manés le 2B-06-1980 

Frédkrick 4 ans, fils de Nomande Rbidence 
et Daniel Tremblay ' 

Saint- Joseph-de-Beauce 



famille HENRI CLICHE et CATHERINE LESSARD 

La majson sur la côte, vers 1935 

Une maison, trois générations 

Noire ancetce, Jean-Ba Liste Ciiche (1748-  
183RI arrierr-pc~it-fils de &olas, qui  fut le re 
iniir Cliclic débarqué en Rrnériq~ie vers 1 % 7 i  
vin1 s'établir dalis la Eeauce (à  Saint-Jose III pl i  
1772.11 reçut par donation de Jacques D i i c R a ~ e ,  
ui l'iivnif lui-meme obtenue en concessioii de la 

?aii\ille du seip,ii$irr de la Gor,endii?re en 1763, 
tint terre de trois par i m a n &  arpente siluee 
au riord-est dc la t e r reae  1; Fabrique. c'est sur 
cett? terre que sont ai~jotird'hui construils le 
Palais de justice et les masons de la rue Tasche- 
reau (roule de Cranbourne). 

Lorsque., uatre générations lus tard, en 1900, 
Wilfrld ~ l i c l e  et Sun epouse, &nestine Clou~ier, 
qiut tèren~ leur terre d u  Temps erdu, dans le 
bas de la paroisse. pour venir r e t & h  îu,viUage, 
c'es1 sur  u n e y a r l ~ e  de cette lcrre agrandie qu ils 
voulurent eriger leur maison. 

Cette maison sur la cote (rue Taschereau) fut 
batie dans les premières années du siècle. Notre 
pt?re, Hcnri, a et6 le premier enfant a y voir le 
jour, en 1904. Lc grand-pere Uriif~id et la grand- 
inere Ernestine: éleverent uiie famille de onze 
enfants. En 1 g 3 2  ~ i l î i - i d  yendit la maisqn,i son 
fils Henri marie a Catherine Lessard, qui, a leur 
tour, y eievèrent sept enfants. 

Durant toutes ces m e e s ,  l'aspect de la maison 
et si~rtout du terrain changea coiiçidérablement: 
une qgraiitaine d'érab!cis, des dizaines de pins 
et d'eprnettes, des haies de ccdres y furent 

Iantees: la grange disparut. D'autres ameliora- 
!ions furent e alement appor~iies lorsque Pierre, 
fils d'Henri, e! son épouse, Gliberte Lessarù, en 
devinrent p r o p r i é ~ c s .  en 1973, avec leiirs trois 
enfants. 

Cette inaison. qui  &rite actuellemeni des 
membres de l a  sixième ai., septième éiieratioiis 
de Cliche dans la nenuce. t a i t  partie $e ,i'hiçtoirP 
d t  Saun-Joseph., C'est pourquoi la Famille 1-Ieiiri 
Cliche ct Catherine 1.essnrd est heureuse de s'as- 
socier aux feteç d u  250c anniversacre de la pa-  
rnisss rle Saiiit-Joseph de Beauce. 

La faniilit Aenri Cliciic et Cailbaririe Lcssard 

Famille de WiKrid Cliche et de Ernesrine Cloutier (1930) 
3 e  g. A d.: Jean-Bapustc, Eugéne, Henri, Jos-Euclide, Léonce, 

Émile, Lirdislas, Antoine, Louis-Philippe et Odilon. 
Assise: Madelcinc 

Famille de Henri Cliche et de Cathcrinc Lcssard 
119841 

De gA d.: Paul, Picrre,Vi+ent, Lucie, Daniclle, Claude 

Famille de Pierre Cliche et de Cilbcrac Lesard (1986) 
De g.2 d.: JCrôme, Mathieu et Julie. 

Saint- Joseph-de-Beauce 



famille HENRI-LAVAL CLICHE 

Famille joseph Cliclie (Français) 
De g. A b: Charlemagne, bymonde, taurettc, Marie-Clah, Josegh et Agathc, 

Maric.Stella, Laurenna, la mariée Jeannine, le marit Henri-Laval 

Ce fut Pierre (Pienette) qui s'établit sur la terre que lui avait 
conddée Catoche. 11 se mana en 1823 B Marie-Louise 
Lagueux et tait A noter, la terre cst encore propriéte d'un dc 
ses descendants; i l  mourut B 9? ans et cBda B son tour la tene 

Vital qui se maria quatre fois et mourut cri 1918. Ce lut 
Iosegh dit "Français" qui prit la rcltve; celui-ci mourut A 91 
ans et ce lut Henri-Laval qui lui suc&ia ct qui es1 toujours 
propriétaire de la ferme. 

joseph Cliche ni: cn 1888 se maria m premières noces en 
octobre 1915 A Angkline Lessard Ils eurent quati-c enfants: 
Lsurenna, kiarie-Stella, Marie-Claire et Charlemagne. 
Angéline de&& cn mai 1925. Joscph se remaria cn 
secondes noces I Agathe Doyon le 27 octobre 1926. Trois 
enfants naquirent de ce second manage: Raymonde, H ~ M -  
Laval et Lsurctce. 11 dé& le 2 avnl 1979. 
ie nom de F m ç a i s  qu'on lui donna vint du fait qu'il a perdu 
sa mkre (Agnts Roy) B l'âge de six jours. L'ahée des enfants, 
qui Ctait Léda Cliche n'avait que 12 ans . etant trop jeune 
pour prcndre soin d'un bkb-6, alors les parents, les a m i s  
venaient le  chercher et  on le garda jusqu'a ce qu'elle so i t  
assez âaée mur en  rendre h. On le ramena A la maison, 
un mir, al04 (ZUC les enfants h i e n t  couchés. Le lendemain 

Henri-Laval, Jeannine et leur deux enfants: matin, il demandèrent leur père: d'où vient cc bkbel il 
Andi+ (20-10-196û) et Linda (1-02.1971) répondit: "C'est un petit Français", le nom y resta. 

Henri-laval a épousé l e  3 juin 1961, Jmnnjne, fille d'Herri 
Lessard et  Clai= Demard de St-Joseph. 

Fenne ancestrale 



famille LS-PHILIPPE CLICHE [Elzéar) 

Louis Cliche Ma rie-Sophie Caret 

Louis-Philippe Cliche Ali, Poulin 
M a r i h l e 2 1  juin 1947 ' 

Midiel Yvan Nicole 

El& Cliche Anézie Faucher 

DESCENDANTS 
DE LA FAMiLLE LOUIS CLICHE 

Louis, né  le 2 décembre 1806 kpousa en 1835 
Marie-Sophie Caret, il éleva 14 enfants, il fut 
établi par son ère Jean-Ba tiste Catoche sur 
une terre siruée a ans le bas d' e la vieille paroisse 
de St-Joseph, aujourd'hui dans la paroisse de 
l'Enfant- csus. Cette terre est toujours occupée 
par un  C k 'che: Marcel Cliche, fils de Thomas. 
Elzéar le 12e de ses fils épousa d'abord 
Adélaïde Dostie. Ils eurent 3 enfants de ce 
nremier mariaee: Albcrtine. Arthur et Ernest. De 
Son deuxiemevmaxiage avec Anézie Faucher, ils 
eurent 4 autres cnfants: Anna-Marie [Mme 
Valére Bélan er), Lucille, Juliette et Louis- 
Philippe. 11 f leva sa famille sur le bord de 
l'écore. Suite aux nombreuses inondations la 
maison fut  démolie et reconstruite dans la rue 
des Céramistes en 1922. 

Louis-Phijippe épousa en 1947 Alice Poulin. 11s 
eurent 3 enfants: Michel, Yvan et Nicole qui 
demeurèrent dans cet te maison occupée encore 
aujourd'hui par ça fille (3e génération). 

A l'occasion du 250e anniversaire, nous rendons 
hommage à tous ceux qui  ont  passé avant nous 
et qui ont préparé ce beau coin de la Beauce où 
nous sommes fiers de vivre aujourd'hui. 

Maison A Louis Cliche Maison A Elzkar 
Inondation 19 12 

Maison à Louis-Pliilippe 



famille LOUIS-AIMÉ CLICHE et ses ANCÊTRES 

Georges et Lucie Lessard Majorique et  Génoria Paré Gédéon et Marie-Louise 

G c o p  Cliche marie a Lucie Lesçard le 
6 octobre 1863 à BcauceviLle 

Majorique a i c h e  marié B Cénoria Paré le 
12 mars 1896 A Sr-Victor, h u c e  

Gédéon Cliche mané Marie-Louise Paré 
le 9 janvier 19 12 i St-Victor, Beauce 

Ls-AimC Cliche mane 31 Rolande Maheu le 
27 aoilt 1949 3 Si-Joscph, Dmucc 

Simon Cliche m r i C  h Louise Drolet le 26 
juillet 1986 St-Raymond, Pomeuf 

Louis- AimC et Rolande Simon et buisc  Drolet 

Ls-Aimk, Rolande, Donald, Lucette (Gilben) 
FrançmciValois) R r n k  [Pierre) Simon (Louise) 

Georges Cliche fut le premier 2 venir s'établir sur cette ferme 
qu'il commença à défricher en 1862, un an avant de se 
construire une petite maison et de résider avec son épouse. 
C'est par la suite, de génération en génération que cette ferme 
s'est agrandie. Comme nous étions la quatrième gkneration A 
vivre sous le meme toit, nous avons mis beaucoup d'efforts et 
de travail pour continuer améliorer. C'est en 1963 que nous 
avons construit la grange-étable. En 1969, nous avons rénové 
la demeure familiale. Simon et  Louise -sont la cinquieme 
génération et propriétaires de cettc ferme qui depuis janvier 
1986 porte le nom FERME DUCLICHER. 

Ferme familiale 

Saint- Joseph-de-Beauce 



famille VALÉRIEN CLICHE 

ValCrien Cliche, St-Joseph (fils GMbn)  
marit le 10 juin 1936 à Rose-Aimée Grolcsu, Vallk. 

jonction 
De cette union sont nCs 10 d a n t s  

Noac terme actuellc (1949 a 1987) 

Aurélien Roy marie Jcan-Claude Cbche marie A ~ u l e s - h i l e  Cliche marié A 
A Huguet te Cliche, 1956 Rose.Htlkne Codbut 1961 f lisabeth HCbert 1960 

3 enfants: Carole, Nelson Pierrette 4 d a n t s :  Patrick, Normand, France 5 enfants:  th, Mario, Colette, 
et Cuylaine L i m e ,  Julien 

Luc Cliche, marie Cuymond Cliche marié i Thérkse 
A Monique Pare 1962 Yak 1967 

2 enfants: Dany, Sylvie 6 d a n t s :  Mtlany, Nancy, Marquis, 
(Tous décédts, accident 1967) Yvan, Guy, Manon 

Clemen t Cliche marié 
à Yolande Roy 1966 

2 enfants: Jean-Luc, Lucie 

Clemenm Cliche, mari& h Denyse Cliche, manCe Marcel Cliche, marit h Marie Y v m  Cliche marié A Louise 
Anrnine Croleau (1963) 6. Raymond Roy 3 Audet l97t Roy 1973 

2 wit:ints: Claude, Maryse enfants: Nathalie, 1 enfant: Io& 2 enfants: Michel, Cuillaumc 
Stkphane, Chislain 

Saint- Joseph-de-Beauce 



famille PAUL-ÉMILE CLICHE 

Le ~remier iour de nos noces 1194 1 1 

A 8 112 heures le 8 octobre 1941, en 
l'église de St-Joseph de Beauce, l'abbé 
Guy bénissait le mariage de Paul- 
Émile Cliche, fils de Gédéon Cliche et  
de Marie-Louise Paré, h Antoinette 
Grondin, fjUe de Nérée Grondin et de 
Marie-Ange Pouh .  De cette union 
sont nés 5 enfants: Alain, Mario, Gas- 
ton, Linda, Suzie. 
Voici les étapes a p r b  45 années: 
1941 : notre mariage 
1946: on filait toujours une lune de 
miel sans enfant. 
1951: nous étions papa et maman 
d'un garçon, Alain, n& ie 14 novembre 
1950 
1956: on était enrichi de 3 autres 
enfants: Mario né le ler avril 1952, 

5e année : de rnariagc 1946) 1ûe année de mariage, un enfant 

Gaston né le 2 avril 1953 et Linda née 15e année de mnriage (1956) 

le 16 juillet 1954. 
1961: pas de changement sauf qu'on 
a vieilli de 5 ans. 
1966: celle qui devait &tre la dernière 
de nos enfants, une fille, née le 3 mai 
1963 et baptisée sous le prénom de 
Suzie. 
1971: Sans le savoir nous étions au 
seuil d'un bonheur assombri par un 
accident subi par notre fils Alain. 
1976: deux de nos enfants nous 
quittent pour fonder un foyer: 
Gaston et Linda mariés en 1975. 
1981: c'est au tour de Mario, nari t  
en 1977 et  de Suzîe mariée en 198 1. 
1986: on est grand-papa et grand. 
maman de 9 petits enfants. 

2ûe m é e  de mariage (1961) S e  année de rnarisge (1966) 



famille PAUL-ÉMILE CLICHE (suite) 

3Ce annke de mariage 11971) 35e année dc mîriage (19761 

40e année de mariage (1981) 

LES PETITS-ENFANTS 

lère rangée en avant: le 
ieune Jessen avec ses 
deux petites soeurs 
Claudia et Valérie. 

2ième rangee: les hères 
Vachon : Maxime et 
Éric ainsi que Mtlina e t  
Josianne Cliche. 

3ième rangde en arriè- 
re: J immy et h n i e  
Cliche 
Le dernier né des petits- 
enfants, Émilie (Linda) 
née lc 17-03-1987, man- 

45e a n n k  de mariage 11986) que sur la photo. 


